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PRÉFACE

Le public avide d’en savoir un peu plus sur la psychiatrie légale trouvera dans ce livre une façon originale et intéressante de mieux comprendre un domaine de la médecine qui fait beaucoup jaser depuis quelques années. C’est en collaborant avec Louise-Marie Lacombe par le passé que notre amitié s’est développée. J’ai ainsi été en mesure d’apprécier son talent pour la vulgarisation de concepts parfois complexes.

Lorsqu’elle m’a fait part de son projet d’écrire un livre sur des événements connus ayant fait l’objet d’expertises psychiatriques, je ne pouvais lui refuser mon aide. Tout en m’assurant que la confidentialité était respectée, je lui ai remis quelques exemples d’expertises que j’ai réalisées au fil du temps. C’est ainsi qu’elle a fait une sélection de cas souvent dramatiques ayant parfois mené à des procès médiatisés rendant leur contenu public. Mon rôle, plutôt secondaire, s’est finalement résumé à être disponible pour répondre à ses nombreuses questions portant principalement sur des aspects théoriques. L’ensemble du travail lui est attribuable, tant au niveau du choix des thèmes abordés, que du traitement de l’information, de la rédaction et du style de son ouvrage.

J’ai apprécié la lecture de son livre qui, les années s’accumulant étonnamment rapidement, m’a parfois ramené à des événements que j’avais oubliés. Je ne doute pas que son style simple et direct saura plaire au lecteur qui, sans avoir de formation scientifique, désire mieux comprendre ce qui mène parfois des gens bien ordinaires à poser des gestes d’une gravité incompréhensible.

La psychiatrie, du grec «médecine de l’esprit», est une spécialité médicale qui n’en est qu’à ses débuts et qui évolue. Les recherches au niveau pharmacologique, psychothérapeutique et génétique laissent espérer des progrès qui permettront de prévenir les tragédies qui affligent encore trop souvent la société et de soulager les personnes atteintes de maladies mentales.

Ce livre vous offre l’occasion de saisir un peu mieux la complexité des situations auxquelles sont confrontés les psychiatres de qui on attend des réponses claires à des problèmes bien obscurs.

Gilles Chamberland, psychiatre légiste


AVERTISSEMENT

Malgré le fait que la plupart des événements cités dans cet ouvrage soient considérés de nature publique depuis leurs procédures juridiques, l’identité de certaines personnes sera toutefois préservée. Certains autres éléments spécifiques qui auraient permis de les reconnaître l’ont été également. Les faits, eux, demeurent authentiques.

L’auteure tient également à préciser que les opinions relatées sont présentées uniquement à partir d’analyses présentées par le Dr Gilles Chamberland et pour lesquelles d’autres professionnels peuvent avoir exprimé des opinions différentes. Ces résultats d’expertises ont été fournis par le Dr Chamberland lui-même pour que l’auteure puisse procéder à leur vulgarisation.

Enfin, il est important de savoir que si certains extraits ont été pris mot à mot dans les expertises déposées, le contenu de certains autres passages aura été résumé pour en faciliter la compréhension. Le récit des histoires et leur analyse reposent principalement sur ces expertises, divers documents légaux, des revues de presse ainsi que sur des discussions lors d’entrevues menées auprès de Gilles Chamberland au fil des ans.


INTRODUCTION

Il suffit de passer quelques heures dans une salle d’audience pour comprendre qu’il n’y a rien de glorieux à devoir s’immiscer dans des drames humains dont les cours de justice deviennent trop souvent le malheureux théâtre. À la suite de plusieurs expertises du Dr Chamberland, j’ai souvent entendu dire, bien à tort, qu’il avait gagné ses causes. Primo, ce ne sont nullement les siennes, son rôle se limitant à une expertise médicale neutre. Secundo, bien malin celui qui pourrait se vanter d’avoir obtenu une quelconque victoire dans des drames impliquant des meurtres, des agressions et autant de souffrances humaines. De mon point de vue, nous ne pouvons rencontrer rien d’autre que des perdants — de très grands perdants — au cœur de ces tragédies choisies ici pour fins d’analyse. Mais certes aucun vainqueur…

Cependant, s’il n’y a de toute évidence rien à gagner, il reste toujours en revanche quelque chose à démontrer. La pensée humaine est d’une infinie complexité. Dans le large spectre de la maladie mentale, on retrouve plusieurs zones d’ombre, oscillant de la fine ondée de pluie au plus sombre et violent orage. On peut alors comprendre la difficulté de pouvoir traduire ces nuances dans un système de justice qui, lui, ne peut trancher que par le blanc ou le noir! Comment transposer quelque chose d’aussi nuancé qu’un esprit humain dans un cadre légal strictement rigide? Voilà précisément le défi d’une expertise de psychiatrie légale: comprendre le cerveau à travers une foule d’éléments qui diffèrent énormément d’une histoire à l’autre.

Comment, par exemple, distinguer le véritable malade de celui qui feint de l’être? Ou de parvenir à la conclusion qu’une personne souffrant réellement de maladie mentale, voire d’hallucinations, peut tout de même être considérée responsable de ses actes? À travers ces démonstrations, comme dans toute expérience, il y a quelque chose de précieux à apprendre, à analyser, à comprendre.

En psychiatrie criminelle, la science devient, bien sûr, le cheval d’assise sur lequel on doit s’appuyer. Mais au-delà même de ces limites scientifiques, on doit savoir conjuguer avec des réalités intangibles purement humaines dans toute leur complexité, leurs forces et leurs faiblesses à travers d’odieux mensonges ou de criantes vérités, mais également dans l’univers difficilement pénétrable des perceptions, réelles ou fausses.

Le cadre juridique ainsi que l’annonce d’un verdict ne peuvent faire miroiter adéquatement ces nuances et encore moins les histoires humaines qui se cachent derrière. C’est pour mieux y parvenir que cet ouvrage s’inscrit dans la trame de la transparence. Autrefois, dans les institutions psychiatriques, la maladie mentale était encore très taboue. À cette époque, le mot d’ordre au sein des équipes soignantes était l’omerta. On préférait ne rien dire et tout cacher sous le couvert de la confidentialité. Pour tout résultat, la population locale a cru pendant longtemps qu’un établissement tel que l’Institut Philippe-Pinel n’était rien de plus qu’une prison pour criminels endurcis et irrécupérables. Bizarrement, un peu partout ailleurs dans le monde on le reconnaissait comme un hôpital universitaire psychiatrique de pointe, cité en exemple dans le domaine scientifique et qui définissait clairement des normes diagnostiques, pharmacologiques, thérapeutiques et éthiques visant à la guérison et à la réinsertion sociale. Cette loi du silence avait fait en sorte que les mythes ne furent pas dissipés et que, bien au contraire, ils s’intensifièrent au rythme des ragots populaires. Il a fallu rectifier le tir en faisant preuve d’ouverture envers les médias et la population. Avec le temps, cette collaboration s’est avérée fructueuse. Oh! il reste sans contredit beaucoup de chemin à faire, mais nous sommes sur la bonne voie.

Par contre, l’un des domaines qui reste encore nébuleux malgré le fait qu’il soit public, c’est l’intégration de la psychiatrie dans le système judiciaire. Sa complexité vient certainement renforcer ce manque de compréhension. Alors, imaginez la confusion possible quand la psychiatrie doit, un peu malgré elle, faire partie de ces rouages par le biais d’expertises professionnelles! Il est d’autant plus important de jeter un éclairage sur ce que certains qualifieraient à tort de jeu de coulisses. Ce livre vous offre de devenir les témoins privilégiés de la rencontre entre ces deux mondes, qui peuvent tout autant s’harmoniser que s’entrechoquer. Il marquera la continuité d’un processus de démystification du rôle des psychiatres appelés à la barre des témoins experts.

En dernier lieu, avant de commencer les récits, je tiens à souligner que de présenter et de commenter ces analyses ne constitue en aucun cas un manquement au secret professionnel. Lors de procédures judiciaires ou légales, ces expertises déposées en preuve deviennent en effet des documents publics. Il est d’ailleurs important que la justice demeure du domaine public, car il en va de la confiance des citoyens envers son système. Il faut se rappeler que nous nous trouvons ici dans un contexte d’expertise légale et non dans celui, hautement confidentiel, d’une relation thérapeutique entre médecins et patients.


MALADIE MENTALE, JUSTICE ET VIOLENCE


VRAI OU FAUX?

Le milieu carcéral contient quatre fois plus d’individus présentant un trouble de santé mentale que dans la population en général.



C’est vrai, mais peut-être pas pour les raisons que vous croyez. Expliquons ce phénomène grâce à deux brefs scénarios:

Imaginez d’abord que votre cher voisin, ingénieur de formation et brave travailleur, ait pour habitude de fêter un peu trop durant le week-end. En été, vous entendez un peu de tapage près de sa piscine lors de son fameux BBQ hebdomadaire en compagnie d’amis qui, visiblement, font usage de bière bien fraîche. Vous n’avez cependant jamais noté de véritables débordements. Puis, un soir, ce même voisin arrive chez lui complètement ivre. Il se met à chanter faux et à déblatérer un peu trop bruyamment pour finir par s’étendre de tout son long sur sa pelouse. Le voisinage l’observe. Quelques-uns sont surpris, d’autres rigolent en voyant son épouse qui peine à le relever. Elle finit par le faire entrer à la maison, où la porte se referme derrière le couple. Fin de l’anecdote qui, demain, ne deviendra tout au plus que prétexte à commérages.

Même scénario maintenant pour le résidant d’une rue d’à côté; un monsieur reconnu pour ses allures et comportements bizarres, dont celui de parler tout seul. Les bavardages le décrivent comme un être solitaire, louche et qui entend des voix. Depuis quelques années, il vit dans un vieil immeuble résidentiel assez délabré. On le voit sortir d’un débit de boisson la fin de semaine, un peu éméché, mais sans plus. Mais voilà qu’on l’aperçoit un soir, cherchant à regagner son domicile en titubant. Il tient le même discours incohérent, mais cette fois-ci exprimé plus fort qu’à l’habitude. Les gens qui l’ont croisé ont aussi noté qu’il dégageait une haleine éthylique plus prononcée.

Et les voisins, de se recoller le nez à la fenêtre! Mais cette fois-ci, c’est plutôt la portière d’un véhicule de police qu’ils verront se refermer.

En fait, pour un même délit mineur, les personnes souffrant de maladie mentale sont nettement plus à risque de se retrouver entre les mailles du système judiciaire. Il a été prouvé que le public les tolèrerait moins et qu’il aurait plus souvent recours aux forces policières envers eux. Les chercheurs ont également réussi à identifier d’autres facteurs pour expliquer cette représentation en milieu carcéral. Vivant bien souvent dans des conditions financières précaires, les gens atteints de maladie mentale commettraient un plus grand nombre de délits liés directement à la pauvreté. On pourrait citer en exemples le vol de nourriture dans les supermarchés ou le fait de quitter un restaurant en catimini sans régler la facture. Dans le même ordre d’idées, les vols à l’étalage commis par cette clientèle se traduiront généralement par le vol non pas d’objets de grande valeur, mais de ceux pouvant servir à la vie quotidienne, comme des vêtements ou des articles de soins d’hygiène. On peut en quelque sorte qualifier ces actes de «délits liés à la survie». Le reste de l’équation devient purement mathématique:

Risque de délits de survie élevé X degré de tolérance plus faible = risque d’incarcération accru.

Ah! j’oubliais! Dans l’histoire précédente, je vous ai caché un détail; l’ingénieur et l’inquiétant voisin n’étaient en fait qu’une seule et même personne… mais trois années ponctuées d’une dépression majeure plus tard! Il est bien connu que la maladie mentale peut entraîner une déchéance dans l’échelle sociale.

UNE HISTOIRE PEU RELUISANTE

Les gens ont tendance à croire que les personnes souffrant de maladie mentale sont plus violentes que les autres groupes qui composent la société. Il n’en est pourtant rien tant qu’elles sont bien prises en charge. En fait, on peut affirmer, à la lueur de plusieurs études, qu’il existe très peu de liens entre la vaste majorité des maladies mentales et la violence. N’oublions pas que la maladie mentale grave est loin d’être rare et qu’au Québec seulement, une personne sur six en subira les dommages au cours de son existence. Parmi les maladies les plus envahissantes, il faut comprendre que même les personnes souffrant d’hallucinations ne sont pas systématiquement portées à l’agressivité. Bien que la pharmacologie soit venue en aide à ces personnes depuis les quelque dernières décennies, des millions d’individus à travers les époques ont été en proie à des hallucinations auditives ou visuelles.

Mais l’histoire se plaît souvent à ne citer que de machiavéliques et célèbres personnages supposément atteints de maladies mentales. Plusieurs réalisateurs ont sûrement salivé en relatant la vie du top cinq des empereurs les plus tarés. Il faut dire que de mettre à l’écran l’histoire d’un Caligula qui déflore une fillette de sept ans avant de la couper en deux, ou bien celle d’un Néron qui décapite sa première épouse pour offrir la tête à sa seconde femme a de quoi alimenter bien des scénarios d’Hollywood. Bon, d’accord, la deuxième épouse n’a pas tellement aidé les choses non plus en se servant du crâne comme coussin à épingles, mais bon! Facile, donc, de prendre un fou (s’il en est un…)1 pour montrer toute l’horreur qu’il peut faire subir.

Et si on montrait enfin la réalité inverse? Celle où l’on a tant fait souffrir les malades mentaux! À peu près en même temps que l’Empire romain, on croyait à la réhabilitation des fous par le fouet. Et combien de personnes atteintes a-t-on torturées ou simplement éliminées au bûcher durant le Moyen Âge? Peut-on se souvenir qu’un seul film sur la lithotomie n’ait jamais remporté un Oscar? La li-thotomie; litho signifiant pierre et tomie, résection. Une horrible supercherie qui visait à retirer la pierre de la folie de la tête du patient fou, à une époque où, bien sûr, l’anesthésie n’existait pas. Une trépanation pure et simple où l’arnaqueur, qui cachait un caillou dans sa manche, ouvrait à froid et en croix le crâne de la victime pour aller y retirer la fausse pierre. Et ce, à grands frais bien entendu! Après tout, un service permettant de guérir la folie, ça se monnaye! Et comme, pour les familles du temps, il valait mieux payer que de subir la honte, elles n’hésitaient pas à débourser. À côté de tout cela, ceux qui avaient vécu le traumatisme d’un simple exorcisme pouvaient se compter chanceux.

L’époque des asiles est remplie de traitements barbares; saignées, purges et produits vomitifs pour extraire la folie du corps humain. Ne reculant devant rien, on a aussi essayé de maintenir ouvertes des plaies béantes pour permettre à la folie de sortir. Encore au début du 20e siècle, on préconisait l’immersion soudaine et inattendue en eau glacée (pour ramener le fou à ses sens), ou on exerçait la compression des ovaires chez les femmes. Ne parle-t-on pas encore aujourd’hui d’hystérie? Un terme qui vient du mot hyster, qui signifie utérus.

Dans un décret de 1656 de Louis XIV, qui créait le premier Hôpital Général de Paris, on pouvait lire ce passage:

«Auront pour cet effet les directeurs: poteaux, carcans, prisons et basses-fosses dans ledit Hôpital Général et lieux qui en dépendent comme ils aviseront, sans que l’appel puisse être reçu, des ordonnances qui seront par eux rendues pour le dedans dudit Hôpital…»

À Philadelphie, en 1765, le premier hôpital psychiatrique offrait comme attraction de venir observer les fous le dimanche. Un zoo humain présenté comme une activité récréative familiale pour la modique somme de quatre sous! Et est-ce que le gyrator, cette planche de bois sur laquelle on immobilisait le patient à l’horizontale avant de la faire tournoyer rapidement sur elle-même, était un outil de discipline ou de thérapie? Tout dépendait de qui ordonnait de la faire tourner! Les mieux intentionnés croyaient que c’était la manière idéale de renvoyer du sang au cerveau, ce dont devait inévitablement manquer un malade mental. Et si tout le monde connaît le principe de la lobotomie, peu de gens savent que l’on a déjà édenté des personnes (toujours à froid bien sûr), en croyant les infections dentaires responsables des problèmes du cerveau situé tout à proximité.

Pas besoin, non plus, de remonter à des époques si lointaines pour constater d’autres sévices. Il y a moins de deux siècles, ici même à Montréal, il existait un dispositif pour «calmer» les prisonniers en proie à des «crises de folie». On les installait dans une armure étanche remplie d’eau jusqu’aux yeux. Pour survivre, la personne devait renverser la tête vers l’arrière afin de dégager le nez et continuer à respirer. De quoi calmer le plus agité des hommes, mais bien loin de la balnéothérapie moderne! Des chirurgies ablatives de toutes sortes ont été expérimentées pour voir si le retrait d’organes ne pouvait pas aider en quelque chose. Entre 1957 et 1964, des expériences sur le lavage de cerveau financées par la CIA conduisent un médecin montréalais à tester des drogues dangereuses (dont du LSD et des drogues paralysantes) sur des patients de l’Institut Allan Memorial, un établissement de santé mentale affilié à l’hôpital Royal Victoria. Et on ne parlera pas des électrochocs autrefois administrés sans anesthésie. Finalement, les premiers neuroleptiques ont été tellement puissants qu’on les utilisait comme moyen de torture dans les camps de concentration de l’URSS.

Encore aujourd’hui, des études prouvent que les personnes souffrant d’une maladie mentale sont de deux fois et demie à quatre fois plus susceptibles de pouvoir être victimes de violence. Elles deviennent souvent les cibles d’abus, sexuels ou autres.

À l’inverse, un très petit groupe de personnes malades et souffrant de symptômes graves peut représenter un risque pour autrui. C’est le cas pour certains individus en psychose ou en trouble délirant qui peuvent notamment se sentir menacés ou qui sont en perte de contact avec la réalité. Mais la maladie explique rarement à elle seule les gestes de violence, qui sont généralement posés en présence de covariances:

•La toxicomanie: elle augmenterait beaucoup plus le risque d’agressivité et de violence chez les personnes souffrant de maladie mentale que chez le commun des mortels;

•L’environnement socio-économique: le manque de ressources et de soutien social, les conditions d’hébergement inadéquates ou inexistantes augmentent le risque;

•Les antécédents de violence: à titre d’agresseur… ou de victime.

Cependant, une personne atteinte de maladie mentale et qui ne présente pas ces covariances est beaucoup moins susceptible de commettre un geste violent si on la compare à une personne saine d’esprit, mais qui, elle, les possède. Finalement, on a récemment comptabilisé des données statistiques dans une étude qui nous démontre que seulement 7% des gens qui ont été reconnus non responsables criminellement d’une offense avaient commis un crime grave comme un meurtre ou une tentative de meurtre.

Alors, qui devrait craindre l’autre, déjà?

 

1 De l’avis de plusieurs psychiatres, Caligula et bien d’autres «empereurs fous» n’étaient même pas atteints de maladie mentale. La méchanceté est aussi une chose qui existe…

 

Folie pouï folie, pïenons les plus nobles.

—Gustave Flaubert


QUELQUES PRÉCISIONS AU SUJET DE LA LOI

EXPERT, MAIS À LA SOLDE DE QUI?

Lors d’un des premiers tournages réalisés avec lui, je me souviendrai toujours de la réaction du Dr Gilles Chamberland où, encore néophyte du système de justice, je lui ai posé la question suivante:

—Comment parvenez-vous à choisir pour quelle partie, la Défense ou la Couronne, vous orienterez votre rapport?

ORIENTER LE RAPPORT??? Une question qu’il n’a pas hésité à qualifier d’insulte! Mais devait-il encore s’en offusquer considérant le nombre de fois où il se l’était déjà fait poser? C’est à la suite de ses explications que j’ai alors commencé à comprendre la réalité des choses, cheminement qui s’est ensuite poursuivi sur plusieurs années et qui m’a également démontré à quel point les mythes peuvent avoir la couenne dure. En gros, disons que les experts peuvent effectivement être retenus ou bien par la Défense ou la Couronne. Bien sûr, la population risque souvent de percevoir cela comme du «marchandage» où ces professionnels seraient prêts à affirmer n’importe quoi en faveur de la partie par laquelle leurs services sont retenus. Mais en fin de compte, ce n’est pas du tout comme ça que ça se passe.

Dans la réalité, il existe deux voies principales par lesquelles les expertises peuvent être sollicitées. Dans un premier temps, les psychiatres travaillant dans un hôpital comme l’Institut Philippe-Pinel en réalisent, puisque la Cour demande fréquemment à ce type d’établissement d’en fournir. Habituellement, on retrouve cette procédure pour des causes de crimes de nature un peu moins grave. C’est alors l’hôpital lui-même, et non pas une partie quelconque, qui détermine et assigne le psychiatre devant procéder à l’évaluation de l’accusé. Le Tribunal s’assure ensuite que les deux parties en reçoivent copie. On peut comprendre que ce genre de rapport soit rarement perçu comme étant de mauvaise foi puisqu’il est exempt d’enjeux pouvant favoriser un côté ou l’autre. Une analyse clairement neutre et impartiale où personne ne pourrait être tenté de mettre de pression sur les épaules de l’évaluateur.

Dans ce genre de procès, être juge équivaudrait au rôle d’arbitre au hockey. Si les participants des deux équipes jouent la partie selon les règles, les interventions de l’arbitre se feront plus rares. Dans ce contexte, il arrive très souvent que la Défense et la Couronne soient d’accord sur le principe d’une expertise unique et vont tout simplement se fier aux conclusions énoncées. En bon arbitre, le juge acquiescera facilement à ce type de demande.

Mais comme la joute peut se jouer plus serrée, une deuxième façon de faire existe: l’expertise privée. Cela se produit généralement dans les crimes plus graves, là où la Défense doit utiliser tous les moyens à sa disposition pour assurer une meilleure plaidoirie. Mais contrairement à la croyance populaire, tenter de faire déclarer un accusé non criminellement responsable ne figure pas du tout parmi les toutes premières stratégies envisagées. Il faut comprendre que, lorsqu’un individu est déclaré non criminellement responsable, il tombe d’emblée sous la juridiction de la Commission d’examen des troubles mentaux, qui, elle, a pour mandat de garder la personne de manière encadrée. On parle ici de détention en hôpital ou de libération partielle aux conditions strictes, et ce, tant qu’elle représentera un danger pour la société. Les avocats savent très bien que pour les crimes moindres, et qui n’auraient abouti qu’à des sentences légères ou suspendues, les conséquences légales de la non-responsabilité criminelle risquent d’être pires que la peine initiale en termes de restrictions, de longueur de procédures et de temps de détention. Ils préfèrent donc ne conserver cette carte en manche que pour les cas où ils n’ont pas d’autres moyens de défense.

Pour toutes ces raisons, dans certains cas, des avocats ayant pourtant fort bien réalisé que leur client était malade ont préféré leur suggérer de plaider coupable pour n’écoper que d’une faible sentence ou d’une banale amende. Bien qu’efficace légalement, médicalement parlant il s’agit d’une stratégie fort déplorable et dont les avocats ayant un sens éthique s’abstiennent. Après tout, aider un client signifie également lui assurer l’accès à des soins de santé lorsque son état mental l’exige.

La non-responsabilité criminelle est donc un moyen de défense possible, où les procureurs souhaiteront s’enquérir de l’opinion d’experts pour vérifier si cet argument est présentable. Ils consulteront alors le réseau de professionnels disponibles pour effectuer une évaluation auprès de leur client, le but étant de voir s’il y a possibilité de présenter une telle défense. Il est fréquent, particulièrement dans les cas de meurtres ou de crimes violents, qu’ils cherchent également à expliquer l’état mental altéré de leurs clients au moment du passage à l’acte.

C’est ici que l’on pourrait craindre la pression exercée sur les épaules de l’expert et où la question qui brûle les lèvres des citoyens se résume comme suit:

—Oui, mais, vous n’allez tout de même pas rendre un rapport tout à fait contraire à ce que souhaite la Défense si c’est elle qui vous paye?

Et pourtant oui! Parce que si un rapport lui est favorable, la Défense présentera les opinions et les éléments penchant en sa faveur. Mais dans le pire des scénarios pour elle, c’est-à-dire dans le cas contraire, elle jettera tout simplement ce rapport à la poubelle sans que l’expert ne soit jamais appelé à témoigner. Après tout, s’il n’y a pas d’ouverture en ce sens, la Défense devra se retourner vers un autre moyen.

Les journalistes ont parfois accès à de l’information privilégiée qui se trame en coulisses. Ainsi, je me souviens d’avoir entendu une histoire où un psychiatre avait clairement indiqué à un avocat que son accusé était l’un des pires psychopathes qu’il n’avait jamais rencontrés en carrière et que son expertise le démontrerait clairement. L’homme en toge s’est contenté de le remercier en ajoutant (de façon fort polie et presque anodine) que finalement il allait être payé, mais sans avoir à lui fournir de version papier du rapport «au cas où elle se perdrait». Il en avait évidemment déduit que son client risquait de passer un très mauvais quart d’heure à la suite de ce témoignage et qu’il valait mieux songer à un plan B… tout en évitant de laisser des traces.

Il n’y a donc aucune garantie voulant que le rapport contienne ce qu’une partie souhaite entendre et ce, même si c’est celle qui a réglé la note.

Comme dans tout domaine, il existe toutefois quelques stratégies. Lorsqu’une expertise est demandée par la Défense, même si l’opinion ne lui est pas favorable, elle y gagne tout de même quelque chose. Cet expert ne pourra en effet jamais servir à la solde de la Couronne, puisqu’il est placé sous le parapluie du secret professionnel de l’avocat et de sa firme. Métaphoriquement, la Défense vient de renvoyer le hockeyeur à son banc des joueurs, mais sans qu’il puisse jamais frôler la glace ni joindre les rangs de l’équipe adverse. En fait, si l’expert a parlé à l’une des deux parties, il peut accepter ou refuser de procéder à l’évaluation, mais ne peut plus être approché par le camp opposé.

L’expert reste donc toujours indépendant. La plupart de ceux qui pratiquent dans le domaine des expertises privées au criminel sont également ceux qui exercent dans les hôpitaux. De temps à autre, ces mêmes personnes seront sollicitées pour une expertise visant à déterminer si le crime correspond à la définition du fameux article 16. Ce sera à ces experts de suggérer si, dans une perspective psychiatrique, l’article peut s’appliquer ou non. Il faudra au préalable dresser un portrait de l’état mental de la personne au moment de la commission du crime. Était-elle dépressive, enragée, légèrement troublée ou encore en pleine possession de ses moyens? C’est du cas par cas et ce le sera toujours.

—Assez payant ces expertises, non?

Encore une flèche qui vise à côté de la cible!

Du côté de la Couronne, les psychiatres sont en effet rémunérés par un contrat type, payé à tarif horaire, dont la somme équivaut à celle que gagnerait normalement un psychiatre moyen. Quant à celles demandées aux établissements de santé par la Cour, l’expert recevra le tarif régulier prévu par la Régie de l’assurance maladie du Québec. Pour les autres expertises, à moins de la rarissime possibilité de défendre un millionnaire, la majorité de celles-ci sont payées par l’aide juridique. Vous comprendrez alors que, des plafonds ayant été prévus et imposés par la loi, elles sont souvent moins rémunérées que celles effectuées en milieu hospitalier. Donc, mis à part de rares exceptions, le psychiatre qui signe des expertises criminelles, ne gagne pas plus que celui qui travaille dans le réseau. Parfois, il est même payé moins cher.

En ce qui touche la Couronne maintenant, il faut savoir qu’elle n’a pas à prouver que les gens soient sains d’esprit, tenant pour acquis qu’ils le sont au départ. Donc il n’est jamais question de psychiatrie quand la Couronne fait sa preuve au début d’un procès. Mais elle peut engager un psychiatre en contre-expertise, si la Défense l’avise qu’elle évoquera la condition mentale de l’accusé et peut-être l’article 16.

PARLONS-EN DE CET ARTICLE 16

On ne peut nier que, à tort ou à raison, depuis le premier procès maintenant annulé de Guy Turcotte,2 l’article 16 à l’origine de son acquittement initial a eu fort mauvaise presse. Mais, comme cet article se retrouve précisément au cœur de la vaste majorité des expertises présentées dans ce livre, nous considérons indispensable de le démystifier.


Article 16 (1) du Code criminel

La responsabilité criminelle d’une personne n’est pas engagée à l’égard d’un acte ou d’une omission de sa part survenu alors qu’elle était atteinte de troubles mentaux qui la rendaient incapable de juger de la nature et de la qualité de l’acte ou de l’omission, ou de savoir que l’acte ou l’omission était mauvais.



Un premier mot à retenir ici: I-N-C-A-P-A-B-L-E

Cet article vise à protéger des gens qui doivent composer avec une maladie mentale invasive, envahissante, souvent cruelle, toujours sévère et évidemment très souffrante pour ces personnes comme pour leur entourage. Une maladie qu’elles n’ont pas choisie et aux conséquences dévastatrices. Il est regrettable que plusieurs citoyens perçoivent cette disposition de la loi comme l’apparat permettant aux bons avocats de faire acquitter leurs clients qui jouent aux malades. Cela ne devrait évidemment jamais être le cas. Il faut toutefois savoir appliquer cet outil en faisant preuve de jugement et de vigilance. En aucun cas, il ne devrait servir de passoire. Voilà l’une des plus grandes responsabilités du travail d’un expert en psychiatrie légale: savoir distinguer objectivement pour qui le suggérer et pour qui ne pas en tenir compte. Recommander d’appliquer l’article 16 à une personne qui ne correspond pas à ses critères serait bien sûr une aberration. Mais pourrait-on trouver un mot suffisamment puissant pour désigner l’immensité de la faute inverse, c’est-à-dire de priver une personne réellement malade du droit de s’en prévaloir?

L’article 16 puise ses origines du droit anglais. Il a été étudié, mis en Code, et poli au fil des ans par la jurisprudence. Ceux qui œuvrent dans le milieu de la justice confirmeront qu’il est le fruit de siècles de travail pour parvenir à un équilibre. Un outil efficace pour rendre justice aux plus démunis, tout en ne devant aucunement servir d’échappatoire.

À ce jour, personne n’a démontré qu’il ne fonctionnait pas. Au contraire!

Il est donc très dommage que les médias se soient presque uniquement penchés sur de malheureux cas anecdotiques (au strict sens statistique du terme) pour le décrire. À mon humble avis, il faut toujours se méfier des réactions intempestives que les exceptions peuvent engendrer dans un système, car, si on ne se base que sur elles pour changer les règles, on risque alors de créer quelque chose de bien pire en oubliant tous les bienfaits acquis jusqu’à présent.

Malgré les remous qu’il suscite à l’heure actuelle, l’article 16 a pourtant créé des histoires totalement inverses que celles rapportées, mais qui, malheureusement, sont passées sous silence. Comme je l’ai mentionné un peu plus tôt, quelques avocats tenteront même de convaincre leurs clients de plaider coupable plutôt que d’y avoir recours. Heureusement, certains autres, moins avares de gloire déterminée au simple décompte des victoires, savent encore distinguer le bon grain de l’ivraie.

Ce fut le cas pour Nina. Son crime? Avoir fracassé un carreau. La conséquence? Plusieurs années d’hospitalisation en psychiatrie. Horrible? Oh non, pas du tout! Malgré la faible gravité de l’infraction, l’avocat de Nina avait bien ressenti sa détresse et surtout la maladie qui se cachait derrière. Il décida d’utiliser l’artillerie lourde et de la faire évaluer dans le cadre de la recommandation ou non de l’application de l’article 16, et ce, même s’il ne s’agissait que d’un délit mineur.

Elle était en bien piètre état quand l’équipe médicale l’a accueillie. Les médecins ont immédiatement compris que le délit menant à son arrestation ressemblait à une véritable bénédiction, puisque la maladie mentale la terrassait depuis longtemps. En fait, il s’agissait à ce moment-là d’une personne très dangereuse, avec un potentiel de violence extrêmement élevé, mais qui n’avait tout simplement pas encore franchi la ligne d’un passage à l’acte grave. Mais Dieu sait qu’il s’en serait fallu de peu! À cette époque, elle ne recevait aucuns soins médicaux physiques alors qu’elle était atteinte du SIDA sans même pouvoir le réaliser et se prostituait pour survivre. Son état mental ne lui permettait même pas de pouvoir en comprendre les risques de propagation en plus de l’inciter à une agressivité explosive. Une vie de misère. Une vie dangereuse. Des conditions de survie inimaginables et dans lesquelles personne, même parmi les plus résistants, n’aurait pu faire long feu.

Il fallait bien sûr assurer la protection de la population, mais également protéger Nina contre elle-même. Bien qu’imposée contre son gré, on peut fortement présumer que cette hospitalisation forcée lui a permis de rester en vie et de ne faire de mal à personne. Avant de la laisser repartir, elle fut traitée pendant une bonne dizaine d’années. Puis un jour, elle a refranchi le portail de l’hôpital en direction contraire, pour aller recommencer une vie pleine de promesses. Tout cela grâce à un avocat qui avait saisi tout le sens réel et le bien-fondé de cet article et qui s’en est servi à bon escient.

Voilà en tout cas l’esprit de la loi dans lequel devraient baigner tous les intervenants impliqués dans les dossiers jumelant le légal à la psychiatrie.

LA GUERRE DES TITANS

La Défense peut demander l’avis d’autres psychiatres, dont les arguments pourraient différer de ceux du premier. Actuellement, on parle beaucoup de la possibilité d’imposer un seul expert pour en arriver à une expertise unique. Bien sûr, la question se pose. Mais dans le concret, il serait probablement très difficile de supprimer ce droit et même, à la rigueur, néfaste de le faire. Tout d’abord, rappelons que les différents avis ne surviennent que dans des cas rares et compliqués, où il est important de valider TOUS les éléments pour éliminer tout doute possible. Si les évaluations concordent, tant mieux! Mais sinon, c’est justement ici que se présente le défi de la démonstration. Si un rapport n’a pas réussi à le faire, un autre expert peut l’éplucher et poser toutes les questions qui lui semblent pertinentes à soulever.

Retirer un tel droit à un avocat qui cherche à trouver des défenses possibles, et ce, même grâce à de pâles nuances, équivaudrait à devoir limiter cette démonstration et par le fait même la recherche de la vérité.

Existe-t-il d’ailleurs vraiment un corps professionnel où l’on peut obtenir un consensus à 100%? Que vous rassembliez un groupe d’architectes, de politiciens, de journalistes, d’athlètes, d’actuaires, d’économistes ou de sommités mondiales provenant de tout autre domaine, vous serez inévitablement témoins de conflits. La psychiatrie ne fait pas exception à cette règle, d’autant plus que son champ d’action se situe dans l’esprit humain, une zone incroyablement complexe, qui abrite plus d’un milliard de neurones, et dont les réactions infinies ne peuvent se calculer avec aucun appareil spécifique. Ce serait cependant une grave erreur que de toujours associer le phénomène de contre-expertise à celui d’un combat. J’ai déjà vu des avocats de la Couronne demander une seconde opinion en disant: «Cela a tout l’air d’un bon rapport, mais la famille de la victime n’en est pas convaincue». Par souci de transparence, et pour que ces gens trouvent enfin la paix d’esprit qu’ils méritent, la contre-expertise d’une deuxième personne semble alors une solution souhaitable.

Les choses peuvent même aller plus loin; des avocats de la Couronne ont déjà fait témoigner un expert alors que les rapports des deux parties s’entendaient sur la non-responsabilité criminelle d’un accusé. Mais le fait que son opinion ait été clairement entendue, enregistrée et déposée en archives a permis de rassurer la famille de la victime. Pour elle, les véritables raisons d’un événement, déjà bien trop difficiles à accepter, ne se limiteront plus à quelques feuilles de papier. Le nom de celui qui aura fait l’ultime vérification ne se limitera pas à une signature au bas d’un document, mais bien à une personne qu’ils auront pu voir et entendre. Une délicatesse… un mince apaisement… mais au moins quelque chose de plus humain pour les aider à mieux comprendre et traverser l’épreuve.

Mais si toutes ces réalités positives se jouent souvent dans l’ombre, celles qui frappent l’imaginaire et qui font la une des journaux sont plutôt les flamboyants désaccords. On se demande souvent pourquoi ils surviennent. Généralement, ils n’émergent pas de connaissances scientifiques antagonistes. Il ne faut surtout pas errer dans le débat de l’incompétence ayant pour preuves les diagnostics qui diffèrent. À vrai dire, si le patient avait été rencontré au moment même du crime ou juste avant de le commettre, il y a fort à parier que les experts seraient parvenus aux mêmes avis médicaux. Mais là où le bât blesse, c’est que les crimes ont souvent été commis quelques semaines, voire quelques mois ou même des années avant de pouvoir évaluer l’accusé. La personne qui se trouve devant eux n’adopte donc plus nécessairement les mêmes comportements ni les mêmes schèmes de pensée qu’au moment de la crise ou du débordement. Comme les faits sont à peu près tout ce qui reste pour émettre une opinion sur l’état mental de la personne à l’époque, les désaccords surviennent généralement lorsque ceux qui entourent le crime demeurent flous. On pourrait comparer cela aux deux scénarios suivants, alors qu’un patient se présente à la salle d’urgence:

—Docteur, vite j’ai un mal de tête insupportable.

Premier élément: déjà, le patient vient de donner au médecin traitant un précieux indice en qualifiant sa douleur. Le mal n’est pas léger, il est insupportable.

—Est-ce que cela vous est déjà arrivé avant? s’enquerra l’urgentologue.

—Non, jamais.

Deuxième élément: il n’est pas connu pour migraine ni pour un problème chronique. La situation est donc aiguë.

Le patient a les pupilles inégales.

Troisième élément: des pupilles anisocoriques sont un signe connu d’hémorragie cérébrale.

Il se tient la tête à deux mains. Sa respiration est saccadée et ses signes vitaux sont élevés.

Quatrième élément: tout son corps parle, permettant ainsi d’évaluer un niveau de douleur important.

Les choses se gâtent. Le patient perd conscience.

Cinquième élément: le médecin devient le témoin direct d’une condition neurologique grave pour laquelle il faut agir maintenant sans quoi ce sera le drame.

En roulant la civière vers la salle de chirurgie, sa femme raconte que la douleur a débuté soudainement alors qu’ils avaient une relation intime. Une autre cloche vient de retentir! Tout bon médecin sait qu’un mal de tête soudain, apparaissant lors d’une relation sexuelle, fait immédiatement suspecter une rupture d’ané-vrisme. En moins de cinq minutes, l’énumération des faits converge vers un diagnostic quasi infaillible.

Voyons maintenant le deuxième cas.

—Docteur, j’ai eu un de ces maux de tête!

—Quand cela?

—Il y a trois mois…

—Pouvez-vous me dire ce qui est arrivé?

—J’avais tellement mal que je suis allé me coucher.

Migraine? Stress? Nerf coincé dans le cou? Hausse de pression? Problème oculaire? Sinusite? Autant de théories que de réponses possibles! Devant le manque évident d’informations, les médecins assignés à résoudre ce problème risquent donc d’aller chercher des explications dans des directions contraires. On rigolerait presque devant les théories tout à fait différentes que pourraient émettre un rhumatologue et un orthopédiste à propos d’un mal de dos s’ils n’avaient pas examiné le patient au moment même de son malaise. Même chose pour les ingénieurs! Ouvrez le journal du matin et l’un d’entre eux, plus alarmiste, vous préviendra de la chute prochaine du pont Champlain si une poutre provisoire y est installée. L’autre ironisera sur la situation, en répliquant qu’il l’emprunte pourtant lui-même tous les jours sans perdre le sommeil.

Dans le même ordre d’idées, les cours de justice sont parfois témoins d’oppositions titanesques entre experts en psychiatrie, non pas par mauvaise foi, mais parce que chacun perçoit ses arguments comme étant les plus plausibles. Dans des procès criminels déjà compliqués, la détermination de la condition mentale repose en grande partie sur les faits. Lorsqu’ils sont vraiment flous, contradictoires en fonction des témoins ou volontairement cachés (ce qui peut être fréquent dans les causes judiciaires), ça rend le travail d’autant plus compliqué.

Il faut aussi avouer qu’une profession n’est jamais tout à fait exempte d’une certaine philosophie véhiculée par celui ou celle qui la pratique. Certains psychiatres, dans un énorme souci de respect de dignité envers les patients, les responsabilisent à travers leurs propres choix et décisions. Pour ces médecins, il importe de comprendre et surtout de respecter leurs besoins d’autonomie, trop souvent retirés chez les personnes atteintes de maladies mentales. D’un point de vue thérapeutique, cette approche donne des résultats fantastiques puisque le patient se sent traité comme un être humain à part entière et participe de façon active à sa guérison. Mais cette requête légitime et profondément humaniste doit par contre inévitablement se jouer dans les deux sens, c’est-à-dire autant dans les bons coups que les mauvais. Bien que non responsables de leur maladie, les patients doivent apprendre à la gérer; c’est leur plus grande responsabilité. Il faut donc, selon ces intervenants, être très symptomatique pour ne pas comprendre la portée de nos gestes. Par cette conception, on ne s’étonnera pas du fait que ces psychiatres soient particulièrement prisés par la Couronne.

D’autres adoptent une vision un peu plus «à gauche» de la maladie. On reconnaît chez eux les relents d’un courant de pensée émergeant des années 70, qui cherchait à l’expliquer et à la percevoir comme la conséquence logique d’une suite d’événements souffrants. Il existe des psychiatres tout à fait sincères dans cette approche, qui ont la ferme conviction que la maladie fait beaucoup plus de ravages que la science ne peut le mesurer. Pour eux, les gens n’ont pas pu agir autrement puisque la maladie détermine les comportements qui s’ensuivent. Évidemment, c’est le genre d’experts que la Défense se plaît à appeler à la barre.

Voilà sans doute la raison pour laquelle, tout en étant neutres dans l’expertise, les avocats «flairent» un peu leurs experts en fonction de la philosophie de base qui les anime. Qui a raison ou tort? Ni l’un ni l’autre ou les deux! Chaque approche comporte ses avantages et ses inconvénients. Elles prennent chacune leur sens dans la mesure où elles sont appliquées avec jugement et parcimonie. À vrai dire, saupoudrer un savant mélange de compassion et de responsabilisation sur trame d’acte médical devient un art. C’est ce qui distingue même souvent l’excellent intervenant de celui qui se contentera d’être fonctionnel ou dont la compétence se limitera à un diplôme accroché au mur.

Cela dit, il leur faut l’honnêteté de ne jamais vouloir draper une philosophie d’un blanc virginal. La mythologie des titans n’a sûrement pas inclus trois cyclopes parmi eux pour rien. En ne voulant observer la maladie qu’à travers un seul œil philosophique, certains de ces titans-cyclopes de la psychiatrie risquent d’en avoir obtenu une vision bien réduite, alors qu’au contraire tout bon intervenant doit faire preuve d’ouverture.

C’est une chose que de vouloir apporter une teinte un peu différente et de se camper sur des croyances un peu plus fermes. Mais ici, la règle du bon jugement doit trouver sa place. Et si, dans ce métier, il s’avère très noble de vouloir protéger la veuve et l’orphelin, encore est-il de leur devoir de savoir les distinguer d’une veuve noire ou de celui qui aura égorgé ses parents par désir de mettre la main sur l’héritage…

 

2 Au moment d’écrire ces lignes, l’ex-cardiologue Guy Turcotte était reconnu coupable des meurtres non prémédités de ses deux enfants. Un premier procès, annulé par la suite, l’avait reconnu non criminellement responsable en vertu de l’article 16.


LES MEURTRES

Une partie des expertises du Dr Chamberland touche malheureusement bien évidemment des meurtres. On comprendra que ce crime, le pire du Code criminel avec la haute trahison, ne peut être pris à la légère, avec pour conséquence un déploiement grandiose de la machine judiciaire.

De tous les drames humains, le meurtre est certainement l’un des plus compliqués. Qu’est-ce qui pousse un être humain à en tuer un autre? Impossible de trouver une réponse facile à une question aussi large. Tout au long de la lecture des dossiers, vous constaterez à quel point le meurtre est toujours la résultante de situations multifactorielles.

Le grand risque, lorsque l’on parle de meurtre, c’est de le banaliser. Pis encore, de s’en emparer par voyeurisme. Si telle est l’intention du lecteur, il devrait fermer ce livre dès maintenant. Si mon but est d’en faire connaître un angle servant à bien analyser certains comportements humains pouvant être observés sous diverses loupes, celles que nous utiliserons dans cet ouvrage n’ont rien du sensationnalisme et requièrent non seulement une ouverture d’esprit, mais surtout une connaissance de quelques définitions de la loi. Vous constaterez en effet des termes comme meurtre au premier degré ou homicide involontaire, dont il peut être difficile de comprendre les nuances.

En fait, le Code criminel canadien prévoit sept cas précis:

•Le meurtre au premier degré;

•Le meurtre au deuxième degré;

•L’homicide involontaire;

•La négligence criminelle ayant causé la mort;

•La conduite dangereuse ayant causé la mort;

•La conduite avec facultés affaiblies ayant causé la mort;

•L’infanticide.

Pour les besoins de cet ouvrage, nous ne nous attarderons qu’aux quatre premières catégories.

LE MEURTRE AU PREMIER DEGRÉ

Selon la loi, on considère le meurtre au premier degré lorsque l’agresseur a tué un individu de manière intentionnelle, préméditée et délibérée. Par délibérée, on entend le fait d’y avoir réfléchi au préalable.

Peine encourue: la peine automatique imposée pour ce crime (considéré comme le plus grave de tous), est l’emprisonnement à perpétuité avec une «possibilité» de libération conditionnelle après 25 ans d’incarcération.


MYTHES ET RÉALITÉS

Attention, nous allons ici détruire un mythe pourtant très tenace au sein de notre société. Contrairement à la croyance populaire, la libération après 25 ans de prison est bel et bien une possibilité et non une obligation. Rappelons que, légalement, l’individu est condamné à perpétuité, c’est-à-dire à vie! La décision de sa libération reposera sur son bon fonctionnement possible en société.

Autre élément méconnu; si libéré, cet individu ne sera pas libre d’office et aura toujours des comptes à rendre à l’État. Il n’est pas libre, seulement en libération conditionnelle.



LE MEURTRE AU DEUXIÈME DEGRÉ

Tous les autres types de meurtres appartiennent au deuxième degré. Mais cela implique cette fois-ci que, bien que le crime ait toujours été commis de manière intentionnelle, il ne contenait de prime abord aucun élément de préméditation.

Citons par exemple le cas d’une victime battue à mort. Bien que la loi puisse alors concéder à l’agresseur qu’il n’ait pas prémédité de la tuer, elle le rend quand même responsable de ses actes, considérant qu’une personne normale est censée en prévoir les conséquences.

Peine encourue: emprisonnement à perpétuité avec possibilité de libération conditionnelle après 10 à 25 ans, selon la décision prise par le juge et découlant des recommandations des parties.


MYTHES ET RÉALITÉS

À noter qu’ici encore la condamnation à perpétuité est automatique et le meurtrier est assujetti aux mêmes règlements quant à ses futures libérations sous conditions. Il n’est donc pas acquis qu’il l’obtienne d’emblée, même après la période définie pour qu’il puisse en faire la demande.

Dans les annales pénales canadiennes, une seule période d’inadmissibilité avant 25 ans avait été imposée pour un meurtre au deuxième degré. Il s’agissait du dossier d’un dénommé Jean-Paul Bainbridge, condamné pour avoir tué une jeune femme à coups de barre de fer après l’avoir séquestrée et agressée sexuellement avec l’aide d’un complice.

La Cour d’appel a cependant révisé cette décision à la baisse en prévoyant une possibilité de libération après 20 ans.



L’HOMICIDE INVOLONTAIRE

L’homicide involontaire survient après avoir posé un acte illégal et potentiellement dangereux et ayant causé la mort (non intentionnelle cette fois) d’un individu. Un exemple classique: un simple coup de poing au visage, mais duquel la victime ne se relèvera jamais…

Peine maximale encourue: emprisonnement à perpétuité

Peine minimale encourue: légalement, il n’y a aucune peine minimale pour cette accusation, à part si une arme à feu est utilisée lors de la commission de l’acte, ce qui expose alors l’individu concerné à un minimum de quatre années de prison.


MYTHES ET RÉALITÉS

Dans la croyance populaire, on confond aisément l’homicide involontaire à l’accident. Mais il n’en est rien puisqu’en droit canadien, l’accident n’est jamais considéré comme un crime. De là la nuance où un acte illégal et potentiellement dangereux doit ici avoir été commis.

Dépendant des circonstances, les juges ont toute latitude d’imposer des peines allant de 0 à 25 ans de prison.



LA NÉGLIGENCE CRIMINELLE CAUSANT LA MORT

Pour déposer des accusations de négligence criminelle causant la mort, il faut démontrer que l’accusé a fait preuve d’insouciance déréglée ou téméraire envers la vie d’autrui.

Le décès doit survenir à la suite de l’accomplissement d’un acte répondant à ces caractéristiques ou bien par l’omission d’accomplir un geste.

Peine maximale encourue: emprisonnement à perpétuité.

Peine minimale encourue: légalement, le Code criminel ne prévoit aucune peine minimale pour cette infraction, sauf encore une fois si l’on y constate l’usage d’une arme à feu.


LE PREMIER DOSSIER

Nous entreprenons maintenant l’analyse des expertises du Dr Chamberland. Plusieurs vous surprendront, car l’étude du comportement humain ne se résume jamais, ou presque à une première impression. Voici donc le premier cas pour lequel il fut assigné à titre d’expert à la Cour, celui d’un individu prénommé Étienne. Et loin d’être banale, cette première cause en était une pour double meurtre.

Dans la nuit du 22 août 1995, Étienne, un homme approchant la cinquantaine avait abattu à coups de hache ses deux meilleurs amis. L’accusé était alors sous l’effet d’une très sévère intoxication à l’alcool. Après le massacre, il avait enfourché son vélo pour retourner tout bonnement dormir chez lui. Le lendemain, il avait été réveillé par un appel téléphonique l’informant de la présence policière sur la scène de crime. Il fut arrêté le matin même.

Cette entrevue durera cinq heures. On peut affirmer aujourd’hui que c’est plus de deux fois le temps généralement requis pour ce genre d’expertise. Elle s’effectuera aussi dans la froideur d’un environnement carcéral alors que le Dr Chamberland était habitué à voir évoluer des patients dans un milieu de soins, bien qu’à sécurité maximale. Pour qui n’y a jamais mis les pieds, les prisons dégagent en effet une atmosphère étrange. La première fois, on a l’impression de pénétrer dans une immense boîte de métal étanche où l’air vicié et fétide reste toujours le même. Le grincement des portes nous coupe un peu le souffle. Comme dans un mécanisme de défense, notre cerveau nous renvoie la pensée de ne pas s’en faire, que nous en sortirons dans quelques heures pour retourner à notre monde. Notre monde… un peu comme si celui de la prison n’était pas réel, une simple parenthèse, un microcosme parallèle. Sans même s’en rendre compte, tous nos sens sont aux aguets. On regarde tout ce qui se passe autour, probablement parce que cet univers ne ressemble en rien à nos repères habituels.

L’EXPERTISE

Lors de cette rencontre, l’accusé ne rechignera pas à raconter sa vie. Dans ce genre de situation, c’est fou ce que les psychiatres peuvent en apprendre plus sur un individu en quelques heures que bien des connaissances ne pourront y parvenir en des années. Dans ce cas-ci, le parcours de l’individu n’avait rien de rose. Né en 1946 dans l’État de New York, il était issu de parents alcooliques. Lui et sa sœur jumelle furent rapidement laissés aux soins d’un orphelinat où les sévices physiques semblaient chose courante. Son adolescence sera ponctuée d’une suite de foyers d’accueil jusqu’à sa graduation au secondaire.

Bizarrement, il avait pourtant commencé l’entrevue en parlant à son interlocuteur d’une enfance heureuse, ce qui ne fut pas sans mettre une importante puce à l’oreille de ce dernier puisqu’il s’agit d’un mécanisme de défense bien connu en psychiatrie; rendre aimables, voir aimants, des gens qui nous ont pourtant fait tant de mal!

Nul doute que l’abus éthylique débuta très jeune chez cet accusé. On note également quatre antécédents psychiatriques dans lesquels il fut impliqué, et qui eurent tous lieu sous l’influence de l’alcool. Lors du premier, Étienne avait tiré des coups de feu au-dessus de la tête d’un homme avec qui il aurait refusé de se battre la veille de cet incident. Le conflit avait été réglé par un membre influent de sa communauté qui l’obligea à aller consulter un psychiatre. Il ne se présenta qu’à un seul rendez-vous et aucun suivi n’a été instauré par la suite. Déjà, cela soulève des conclusions psychiatriques non équivoques: dès l’âge de 18 ans, des symptômes d’alcoolisme se manifestent par de l’impulsivité, de l’explosivité et des troubles du jugement social. Ceci nous oriente, d’ores et déjà, vers un trouble de personnalité limite et une vulnérabilité face à l’alcool.

Le deuxième incident survient trois ans plus tard, alors qu’il est enrôlé dans l’armée et posté en Corée. À la suite d’une prise d’alcool importante avec des amis, il défonce la porte de l’armurerie pour s’emparer d’un fusil de combat. Il courait entre les bâtiments avec cette arme, se cachant même sous les baraquements à quelques reprises. Il dit s’être alors cru «comme dans un jeu». Le personnel militaire alerté a dû le poursuivre, le cerner et le mettre en joue pour qu’il se rende enfin. On l’amena au médecin de la garnison qui lui prescrivit du Valium, mais que le patient s’est empressé de jeter quelques jours plus tard. Cet événement, dans un cadre aussi strict que constitue l’armée, dépeint encore une fois un comportement aberrant sous intoxication et une nette vulnérabilité à l’alcool.

Un troisième épisode a nécessité une hospitalisation de deux semaines après qu’il eût tenté de se suicider en état avancé d’ébriété. Les circonstances de cette tentative demeurent toutefois nébuleuses. À cette époque, il n’est âgé que de 23 ans et travaille dans la cafétéria d’un collège. Là non plus, aucun suivi psychiatrique n’a été fait après avoir obtenu son congé de l’hôpital.

Quatre ans plus tard, en 1971, il se présente dans un centre hospitalier pour rencontrer un médecin. Une fois de plus, il est complètement ivre. Lorsqu’on lui apprend qu’aucun médecin n’est disponible dans l’immédiat, il aurait arraché les rideaux d’une fenêtre pour s’en draper. Après une semaine de sevrage en aile psychiatrique, il s’enfuit de l’hôpital. Cet autre événement est lui aussi assez significatif pour l’évaluateur qui l’écoute; il s’agit ici d’un quatrième incident de même nature où l’on note d’abord une intoxication à l’alcool suivie d’une réaction disproportionnée, le tout impliquant de l’agressivité et un trouble du jugement.

Étienne sera également arrêté par la police à trois reprises et, chaque fois, l’alcool coulera allègrement dans ses veines. Il écopera de sept semaines de prison pour vol de voiture et pour avoir provoqué un accident au moment du premier délit. Une seconde offense, une altercation avec un policier qui voulait le déloger d’un autobus où il dormait, lui vaudra trois mois de prison et sept mois de pénitencier. Finalement, au début de la quarantaine, il est accusé d’avoir eu la garde d’une voiture en état d’ébriété. Il n’a cependant jamais été jugé pour ces accusations puisqu’il est venu vivre au Canada en 1989, avant le début de son procès.

Marié et divorcé deux fois, il s’est retiré des milieux urbains pour travailler dans le bois. Cet éloignement lui aurait permis d’augmenter sa consommation d’alcool tout en restant éloigné des problèmes judiciaires. Depuis son arrivée au Québec, sa vie semble s’être déroulée sans trop d’histoires. C’est environ un an plus tard qu’il rencontra Pierre ainsi que sa grande amie Florence avec qui il partagea une maison de 1992 à 1994. Ces deux personnes devinrent ses plus proches alliés.

Lorsque l’on revient sur la nuit du meurtre, il dit que ses souvenirs en sont flous et décousus. Il se revoit seul dans la cuisine où il se décrit «comme entouré d’une brume». Il rapporte être assis, avec une hache dans les mains et se demander ce qu’il fait avec. Il a l’image en tête d’être allé dans la chambre de Florence, puis dans celle de Pierre, mais n’aurait aucune souvenance d’y avoir utilisé la hache. Ce phénomène n’a rien d’inconnu puisqu’il n’est pas rare que les alcooliques vivent ce que l’on appelle des souvenirs lacunaires et qui sont caractéristiques d’une amnésie post-toxique. On peut dire que ces souvenirs sont constitués autant par des faits réels que par une reconstitution où les témoignages et simplement la logique sont mis à contribution. Malheureusement pour l’accusé, l’expert devra également tenir compte d’un élément crucial: une déclaration faite le jour de son arrestation. Mais contrairement au discours actuel, cette dernière était étonnante de précision compte tenu de son état d’intoxication de la veille. Une déclaration, de toute évidence incriminante. Or, ce que le juge ou les jurés voudront savoir ne se résumera alors qu’à une chose: est-il oui ou non responsable de ses actes ou bien souffre-t-il d’une maladie mentale qui peut lui faire bénéficier de l’article 16?

On peut facilement faire un parallèle entre le travail d’un psychiatre légiste et celui d’un vendeur de téléphones. Un bon représentant ne s’attardera certainement pas à expliquer tous les circuits et les différentes composantes informatiques que contient l’appareil. Il saura plutôt se concentrer sur ce qui importe au client: ses principes d’utilisation. La même chose doit s’appliquer dans une expertise. Certes, les experts doivent bien connaître par cœur toutes les théories sous-jacentes et au besoin les vulgariser lors de leur témoignage. Mais vouloir à tout prix les étaler, c’est noyer le poisson en se perdant en conjectures fort inutiles.

Gilles Chamberland présenta donc les conclusions suivantes: s’il y a effectivement eu une perturbation de la réalité due à l’alcool, cela n’avait rien à voir avec une maladie mentale quelconque. C’est vrai, il souffrait d’alcoolisme et présentait des troubles de personnalité, mais pas de maladie pouvant le rendre irresponsable de ses actes. Et bien que jamais il n’ait été dans son intention de tuer les deux seules personnes au monde qui formaient son réseau social, bien que ce geste soit absurde, bien qu’il ait transposé chez ce couple une symbolique parentale douloureuse, son acte criminel résultait bel et bien des effets d’une intoxication temporaire… mais non d’un trouble mental. Et si la consommation d’alcool peut effectivement mener à des épisodes de décrochage de la réalité, ces derniers ne résultent pas d’une maladie envahissante à caractère psychotique.

Il inscrivit alors noir sur blanc ses recommandations à la Cour:


Le geste posé ne trouve aucune explication ni utilitaire, ni défensive, ni crapuleuse. Les gestes posés relèvent presque de l’agir automatique.

L’intoxication était certes volontaire, cependant M.*** n’aurait jamais pu appréhender de telles circonstances et une telle perte de contrôle de son emprise sur la réalité.

Cependant, les critères de non-responsabilité criminelle de l’article 16 du Code criminel ne peuvent s’appliquer ici, M.*** ne présentant pas de troubles mentaux d’un registre psychotique qui interfère avec sa prise sur la réalité.



LA SUITE DES CHOSES

L’expert de la Couronne et lui parvenaient aux mêmes conclusions quant à la responsabilité criminelle. Mais, alors que Gilles Chamberland proposait une thèse plus clémente d’un homicide involontaire, l’opinion de son collègue tendait plutôt vers un meurtre au deuxième degré, c’est-à-dire intentionnel, mais sans éléments de préméditation.

Il n’y a pas eu de procès puisque l’accusé a finalement plaidé coupable. Les deux psychiatres n’eurent donc pas à débattre publiquement de leurs arguments respectifs. Devant ce léger désaccord, le juge a tout simplement cru bon de couper la poire en deux; il a retenu l’homicide involontaire, mais pour lequel il a infligé une lourde peine de 15 ans de prison, comme cela aurait pu s’imposer dans un meurtre au second degré comportant des facteurs atténuants. On pourrait vulgariser en disant qu’il a imposé la même peine qu’un gros homicide involontaire ou que celle d’un petit deuxième degré.

Une histoire qui nous rappelle que, sans pour autant minimiser les souffrances qui pourraient avoir mené un individu au pire des choix (souffrances dont on devra tenir compte dans un cadre de thérapie), un acte criminel sans maladie mentale grave demeurera toujours la responsabilité de son auteur.


CLAUDE LAROUCHE

VENEZ DONC VOUS ASSEOIR!

Si un journaliste s’était trouvé dans le corridor du palais de justice de Montréal plus de 15 ans plus tard, soit en juin 2011, il aurait probablement pu épier une conversation où le Dr Gilles Chamberland, maintenant très reconnu dans le domaine, annonçait à une avocate qu’il n’avait carrément pas le temps de s’occuper d’une autre cause.

Il venait à peine de sortir d’une salle d’audience pour une cause de meurtre qui lui avait pris un temps fou, quand la procureure de la Couronne d’une autre poursuite l’intercepta dans le couloir. Juste dans la pièce voisine se jouait en effet un procès fort médiatisé, celui de Claude Larouche, accusé d’avoir assassiné Natasha Cournoyer, une employée des services correctionnels.

—Je vous demande juste de venir vous asseoir dans la salle et d’écouter le témoignage du toxicologue. Qui sait, peut-être qu’en voyant un psychiatre il sera un peu moins confiant, avait-elle mentionné un peu à la blague.

Le Dr Chamberland accepta. Il faut dire qu’il considère les cours de justice comme d’excellents endroits pour aller entendre d’autres experts et parfaire ses connaissances. Les divers intervenants dans ce dossier qualifieront le toxicologue de convaincant, très convaincant même. Son témoignage reposera principalement sur la défense de l’intoxication. Mais lorsque le Dr Chamberland décidera finalement de s’impliquer lui aussi à titre d’expert, il en viendra à des conclusions fort différentes.

LES FAITS

Le 6 octobre 2009, le corps de Natasha Cournoyer était retrouvé sous un pylône à Pointe-aux-Trembles. La dame de 37 ans avait été portée disparue cinq jours plus tôt. Ce jour-là, cette employée à la section des communications des Services correctionnels du Canada avait quitté son travail vers 20 h 20. L’heure tardive de son départ s’expliquait par le fait de devoir compenser quelques heures d’absence consacrées à aller choisir une pierre tombale pour son père le lendemain.

Une caméra avait capté les dernières images de sa sortie du bureau à la Place Laval, vêtue d’un veston de cuir et portant son sac en bandoulière. On la voit se diriger vers le stationnement, qu’elle traverse pour se rendre jusqu’à sa voiture. Malheureusement, sa silhouette s’efface alors qu’elle s’engage dans une zone mal éclairée et située tout à proximité d’un boisé. Elle ignorait que la fourgonnette garée près de sa voiture appartenait à son meurtrier, Claude Larouche.

La disparition a donné lieu à une vaste opération policière dans laquelle deux postes de commandement avaient été érigés. Une importante battue impliquant des dizaines de bénévoles (dont plusieurs agents des Services correctionnels), avait également été organisée dans l’espoir de la retrouver vivante. Mais les événements précédents empêchèrent tout espoir.

L’enquête démontrera que Larouche était arrivé au stationnement vers 18 h 35 et qu’il attendait. C’est au moment où la victime s’apprêtait à déverrouiller sa portière de voiture qu’il surgit par l’arrière. Des marques retrouvées sur le véhicule démontrent clairement qu’il y a eu résistance. Larouche parvint toutefois à la forcer à monter à bord de sa camionnette, que l’on aperçoit quitter le stationnement vers 20 h 55. Il s’est ensuite rendu dans un motel à Laval. Puis, en pleine nuit, il se serait débarrassé du cadavre dans un terrain vague de l’est de Montréal.

LA VERSION DE L’ACCUSÉ

À défaut de pouvoir procéder à cette évaluation en face à face, privilège que Larouche refusera carrément au Dr Chamberland, il lui reste toutefois la possibilité d’assister à son témoignage. Celui-ci pourra lui en dire long sur les événements puisque, normalement, il aurait tenu un discours similaire devant l’expert. Ses déclarations deviennent donc une source d’informations très riche, sur laquelle le Dr Chamberland pourra émettre des hypothèses. Mais, force est de constater que le discours de l’accusé n’obtient pas la faveur populaire. Il est truffé de contradictions et de trous de mémoire. Son non verbal en dit également long. Il semble nerveux et garde presque constamment les yeux rivés au sol. On note également un détail important; jamais il ne prononcera le prénom de Natasha ni son nom de famille. Preuve de déshumanisation envers sa victime?

Larouche a présenté comme version que Natasha Cournoyer l’avait volontairement suivi au motel après avoir consenti à obtenir des rapports sexuels avec lui. Selon lui, ce serait elle qui l’aurait pris par surprise, alors qu’il consommait de la cocaïne dans sa camionnette et attendait un revendeur. Apeuré par la présence de la jeune femme, il aurait eu comme «réflexe» de se battre avec elle avant de l’enfermer dans sa camionnette avec lui et de refermer la porte.

—J’ai fait un saut. Elle a fait un saut. Je me suis levé. Quelque chose a revolé. Elle avait quelque chose dans les mains. Je l’ai accotée après le char. Il y a eu un échange de coups.

Toujours selon ses dires, une heure plus tard ce serait toutefois de façon volontaire qu’elle l’aurait suivi jusqu’au motel pour rencontrer un autre revendeur. Une fois arrivée à destination, elle se serait dévêtue devant lui pour ensuite lui faire une fellation. Puis, pour une raison inconnue, elle se serait mise à le frapper de nouveau. La seconde bataille aurait alors éclaté et c’est là qu’il l’aurait étranglée. La croyant simplement inconsciente, il aurait pris soin de nettoyer la chambre avant de la réinstaller à l’arrière de la camionnette. Après être retourné chez lui, il se rendit compte au petit matin qu’elle s’y trouvait encore. Cette découverte du corps inanimé l’aurait incité à aller le déposer, mais en prenant bien soin d’aller le visiter deux fois et le recouvrir d’une couverture… «pour ne pas qu’elle gèle». Une version que ne retiendra nullement le jury dont certains membres, si on en croit les journalistes, auraient eu peine à contenir quelques subtiles grimaces durant ce témoignage. Et pour cause puisque la lecture du rapport du coroner vient démontrer des éléments de preuve bien différents où l’on ne peut qu’imaginer les horribles sévices qu’il aura fait subir à sa victime. Ce document énumère les blessures suivantes:

•Huit ou neuf coups portés au visage;

•Fracture à la partie supérieure de nez;

•Œdème et ecchymoses au niveau des paupières et sous les yeux;

•Contusions au niveau de la bouche et dans l’intérieur de la joue droite;

•Poignets et chevilles portant des marques «lignées» de ligotage;

•Fracture du cartilage thyroïdien;

•Infiltration sanguine de la langue partant de l’arrière vers l’avant, ce qui suggère que celle-ci a été refoulée vers l’arrière par une forte compression;

•Des blessures aux joues et aux commissures des lèvres. Ce sont des marques de traits linéaires des lèvres aux oreilles, plus visibles du côté gauche, indiquant que la victime avait été bâillonnée;

•Marques de strangulation au cou (plusieurs rougeurs et érosions dont la plus grosse mesurait 5 cm sur 1 cm et se situait à la partie droite de la gorge);

•Marques d’ongles également;

•Marques faites aussi avec un lien;

•Lacérations mineures aux lèvres;

•Important hématome à l’omoplate gauche (19 cm sur 7 cm);

•Marques à l’épaule droite faites par un objet indéterminé;

•Ecchymoses au coude droit;

•Ecchymoses aux deux genoux, suggérant l’hypothèse que la victime a été poussée pour retomber agenouillée;

•Infiltration de sang à la base du mollet gauche.

Au procès, il fut établi qu’il avait bâillonné, ligoté, battu et agressé sexuellement la victime avant de l’étrangler. La lecture de ce macabre compte rendu est très significative et abonde dans le même sens. Elle démontre que les blessures infligées ont été bien pires que ce qu’il prétendait. En aucun cas, elles ne correspondaient à une simple bagarre. Il avait eu le dessus sur elle physiquement et l’avait acquis de manière très violente. Plusieurs traces de sperme de Larouche ont été retrouvées sur la dépouille.

Bien que les experts en psychiatrie ne puissent affirmer de façon définitive si oui ou non, un accusé a menti (rôle que seul le jury peut légalement remplir) les traces laissées sur une victime peuvent leur donner un indice de l’état d’esprit dans lequel se trouvait un meurtrier au moment du drame. Dans ce cas-ci, il est clair que le niveau de domination imposé était important. Si le Dr Chamberland avait rencontré l’accusé, il se serait assurément attardé à cet aspect en cherchant à savoir si la longue attente démontrait que l’agresseur avait «scénarisé» l’événement dans sa tête, un trait caractéristique des sadiques qui prennent ensuite plaisir à voir la souffrance de l’autre à travers la concrétisation de ce tableau. Et dans un scénario de souffrance et de domination où il y a présence de sperme, la thèse du viol n’est jamais trop écartée.

Mais le nœud de la guerre, et celui sur lequel la Couronne désirait ardemment son opinion, c’était l’intoxication. Larouche insistait sur le fait d’avoir consommé de la cocaïne ce jour-là. Beaucoup de cocaïne! Il affirmait avoir fait usage de 18 quarts de gramme de cocaïne et 10 roches de crack. La Défense avait décidé de jouer la carte d’une paranoïa à la suite d’une psychose chimique. Si une telle défense tenait la route, tout au plus serait-il coupable d’un homicide involontaire, puisque légalement, on aurait allégué qu’il n’avait jamais eu l’intention de tuer Natasha Cournoyer.

En résumé, d’un côté l’expert de la Défense soutient la thèse de la psychose chimique l’ayant conduit à tuer sa victime sans le vouloir, geste découlant d’un état de paranoïa hors de son contrôle. Le toxicologue cite une importante étude de référence, effectuée sur 87 personnes ayant commis un homicide sous l’effet de la cocaïne. On aurait noté que dans 40% de ces meurtres, la consommation aurait été le facteur ayant directement mené au crime. Cette étude américaine, qui datait de 1979 et dont on avait allègrement servi un résumé en français aux étudiants québécois depuis les dernières années, venait démontrer la forte propension de pouvoir tuer quelqu’un rien qu’à cause des effets de cette drogue.

Pour sa part, la Couronne n’en démord pas: Larouche est un prédateur qui a commis un meurtre à de simples fins de gratification sexuelle.

EXPERTISE

L’expertise du Dr Chamberland s’est jouée en fin de match, dans un délai restreint de préparation et sans trop de possibilités de répit. Tout d’abord, il faut noter que rien ne prouvait la consommation réelle d’une quantité de drogue telle que décrite par l’agresseur. On se fiait ici à la simple parole d’un homme que le jury considérera, en fin de compte, comme très peu fiable. Mais comme il n’y avait aucun témoin pouvant infirmer ce fait, il fallait composer avec cette possibilité. Et ça, la Défense le savait, ce qui explique que ce soit devenu l’enjeu principal de ce procès.

Évidemment, nous n’aurons jamais non plus la version de la victime dont le triste destin fut d’être brutalement réduite au silence. Seule celle de Larouche a pu être entendue. Et ce qui, à tort ou à raison, aura été retenu de ses tortueuses révélations, c’est une intoxication importante. Voilà donc les parties limitées à élaborer des hypothèses sur des faits non prouvés. Deux possibilités s’imposent:

•Si la Couronne parvenait à prouver que l’accusé mentait à propos de sa grande consommation de cocaïne, c’est qu’il n’était pas intoxiqué ou beaucoup moins qu’il ne le prétendait. Le cas échéant, il serait considéré conscient de ses actes.

•Ou bien il ne mentait pas et était effectivement fortement intoxiqué. Pour le savoir, on doit alors dresser un tableau d’analyse corrélant ses gestes à la présence ou non d’une psychose envahissante.

Et voilà précisément où la psychiatrie entre en jeu. Le rôle de Gilles Chamberland est d’établir si l’individu était ou pas en psychose toxique menant à un état paranoïde au moment du meurtre. Pour y parvenir, la principale chose sur laquelle il doit s’appuyer, ce sont les faits et les déclarations que Larouche aura lui-même partagés à la Cour. Dans un deuxième temps, il devra prendre en considération les arguments de l’expert en toxicologie et contre-expertiser en faveur ou en défaveur de sa thèse, tout dépendant bien sûr des preuves scientifiques qu’il daignera apporter.

LES QUESTIONNEMENTS DE L’EXPERT ET LE RÉSUMÉ DE SES ANALYSES

Est-ce que la cocaïne peut induire un état de paranoïa?

La réponse du Dr Chamberland fut simple et facile; oui, très certainement! Sur ce point, le toxicologue avait tout à fait raison. Par définition, cette drogue est un stimulant du système nerveux central. Son action vise les neurones appelés dopaminergiques — grands responsables des sensations de plaisir —, qui provoquent l’état d’euphorie chez les usagers. Mais si elle est utilisée à grandes doses, la cocaïne peut provoquer des crises de panique et des symptômes psychotiques, dont la paranoïa et des idées délirantes.

Puisque c’est le cas, peut-on présumer que Larouche était effectivement dans un état de paranoïa à la suite d’une consommation trop importante de cette drogue?

En science, moins nous présumons, plus nous sommes près de la vérité. Un délire paranoïaque à la suite d’une psychose toxique n’est pas chose rare. Mais la paranoïa s’observe à travers certains comportements bien spécifiques avec en tête de liste de la méfiance, de l’anxiété, de la peur et une terrible impatience. La question était de savoir si Larouche les présentait. À son avis, les faits et plusieurs extraits de son témoignage nous indiquaient vraisemblablement tout le contraire:

L’attente dans la camionnette

Il a été prouvé par caméra que la camionnette serait arrivée dans le stationnement près de deux heures avant la sortie du bureau de Madame Cournoyer. Une attente qui requiert une patience d’ange que même bien peu d’entre nous parviendraient à avoir. Ce comportement ressemble beaucoup plus à celui d’un prédateur aux aguets attendant PATIEMMENT une proie. Rien à voir avec l’impatience irritable d’un paranoïaque. Le Dr Chamberland venait donc d’éliminer ici un facteur important.

Dans le même ordre d’idées, il constate que Larouche avait déclaré avoir attendu un revendeur dans son véhicule. Donc, qu’il fût en attente d’une femme (ce qu’il nie) ou d’un dealer, le fait demeure qu’il se trouvait dans un long intervalle où la patience était de rigueur. Mais quelque chose sonne encore plus faux aux oreilles de l’expert lorsque l’accusé affirme avoir consommé de la cocaïne à l’intérieur de son véhicule. C’est possible qu’il l’ait fait, mais sûrement pas alors qu’il souffrait de troubles de paranoïa. Tout le monde sait que de consommer des substances illicites en public peut avoir de lourdes conséquences, à plus forte raison lorsqu’il s’agit de drogues dures. Et lui, dans un délire de paranoïa, s’exposerait à de telles conséquences sans la moindre méfiance? Non, car une paranoïa, ça rime avec une méfiance à l’état pur. Ce sont des sœurs jumelles, indissociables l’une de l’autre. La personne qui les subit est en état d’alerte et regardera constamment derrière son épaule par crainte que quelque chose surgisse, comme un voleur, un monstre vert ou un policier. Voilà la définition d’un véritable délire paranoïaque! S’asseoir tranquillement en consommant à bord d’une camionnette frise l’arrogance et démontre sans contredit le non-respect des lois, mais certainement pas la méfiance. Encore une fois, le discours ne tient pas. Pas plus d’ailleurs, que d’attendre quelqu’un sans sursauter au moindre bruit.

Forcer la victime à entrer dans la fourgonnette

Le Dr Chamberland croit qu’une fois de plus Larouche tente de nous convaincre de l’impossible. On comprend de son témoignage que l’arrivée soudaine de Natasha lui aurait flanqué une vive frousse. Jusqu’à maintenant, en le supposant dans un état paranoïaque, le psychiatre légiste achèterait presque, la peur étant en effet l’un des graves symptômes de cette maladie. Mais lorsqu’on a peur, on fige ou on dégage. Dans le cas qui nous intéresse, il se serait enfermé avec l’objet même de sa crainte plutôt que de la fuir? Il met le lion en cage non seulement en voulant entrer dedans lui aussi, mais en poussant la folie jusqu’à refermer la porte? Bizarre non? Un détail qui a porté le psychiatre à témoigner du fait que ce n’était certainement pas Larouche qui avait été pris de terreur ce soir-là.

Faire le ménage dans la chambre

Décidément, on n’assiste plus seulement à une patience remarquable, mais plutôt à un calme olympien et carrément incompatible avec la grande anxiété d’un paranoïaque. Et tout ça sous l’effet d’une psychose, c’est-à-dire d’une perte de contact avec la réalité? La principale préoccupation de patients en psychose n’est certainement pas de faire scintiller les surfaces. En troubles obsessifs oui, mais en psychose, jamais.

Photos

Ici, on ne pourra pas accuser Larouche d’avoir trop parlé… au contraire! Mais lorsqu’on lui a montré des photos de l’autopsie de sa victime, il n’a tout simplement pas bronché. Aux yeux de Gilles Chamberland, ceci vient renforcer plutôt la théorie du sadisme et au total détriment de la psychose. Lorsqu’un individu commet des gestes horribles sous l’effet de cette terrible maladie, une fois de retour à la réalité, il les regrette amèrement. Pire que cela, il RÉALISE ce qu’il a vraiment fait. Lui montrer ce genre de photos devrait théoriquement lui lever le cœur ou à tout le moins susciter des réactions intenses de traumatisme. Ici, le silence de Larouche a parlé bien plus qu’il ne le croit…

LA COCAÏNE PEUT-ELLE TRANSFORMER UN INDIVIDU EN AGRESSEUR SEXUEL?

Se poserait-on la question à savoir si la cocaïne pourrait rendre un homme pédophile? Évidemment pas, parce que l’on devine d’emblée que cela n’a rien à voir. On est pédophile ou on ne l’est pas, indépendamment du fait que l’on boive de l’alcool, que l’on mange de la tarte au sucre, ou bien que l’on consomme de la cocaïne. Celle-ci peut toutefois accentuer certains comportements agressifs présents à la base, en inhibant par exemple ceux d’un pédophile qui passerait alors plus facilement à l’acte. Même chose pour les prédateurs sexuels comme Claude Larouche. Mais il ne peut assurément pas plaider le fait que la cocaïne l’ait rendu ainsi.

Pour toutes ces raisons, Gilles Chamberland arrivait à une seule et unique conclusion possible qu’il partagea par la suite à d’autres médias lors d’entrevues: à son avis, n’eût été son arrestation, Claude Larouche aurait fort probablement continué de commettre des meurtres. Mais au moment du dernier souffle de Natasha, il n’était pas en psychose. Il en avait tout simplement éprouvé du plaisir!

Mais une chose le titillait encore; cette étude dont parlait si abondamment l’expert de la Défense. Quelque chose semblait clocher. Le Dr Chamberland se met donc en tête d’aller vérifier cette information.

COUP DE THÉÂTRE

L’interne qui accompagnait le Dr Chamberland ce jour-là fut appelé à jouer les détectives puisqu’il fallait à tout prix retracer cette étude. Évidemment, pour un jeune homme de la génération Y ayant grandi avec la technologie moderne, cela ne lui prit que quelques minutes pour trouver l’information sur son téléphone intelligent.

Ce qu’il venait de dénicher était difficile à croire! La fameuse étude sur laquelle s’était allègrement basé l’expert de la Défense avait fait l’objet d’une mauvaise traduction. Elle ne portait pas sur des meurtriers, mais bien sur des consommateurs assassinés par leur fournisseur. En résumé, elle ne stipulait aucunement que des tueurs pouvaient agir sous l’influence de cocaïne, mais bien que des consommateurs se retrouvaient plus à risque d’être assassinés à cause de leurs dettes de drogue. En consultant le texte complet et original initialement rédigé en anglais, les toxicologues du laboratoire médico-légal parviennent exactement à la même conclusion. Une bonne partie des arguments de la Défense vient littéralement de s’effondrer.

LA SUITE DES CHOSES

Celui qui avait bien failli s’en tirer à bon compte écopa finalement d’un verdict de culpabilité pour meurtre au premier degré et d’une sentence de prison à vie sans possibilité de libération conditionnelle avant 25 ans. Avant qu’il ne reprenne le chemin des cellules, le juge lui mentionna qu’il aurait maintenant à réfléchir à ce qu’il avait fait pour le reste de sa vie.

Larouche dut faire face à des accusations pour une autre cause, celle d’une tentative de meurtre commise peu de temps avant son arrestation pour celui de Natasha Cournoyer. Cette deuxième agression était survenue le 17 octobre, le jour même des funérailles de sa première victime. Dans son escalade du crime, il n’avait pas hésité cette fois à se rendre directement à l’appartement de la travailleuse du sexe de qui il prétextait vouloir retenir les services. La dame s’était débattue alors qu’il tentait de l’étrangler. Après s’être défendue en le mordant, la victime réussit à se défaire de l’emprise de son assaillant et à s’enfuir sur le balcon, ce qui incita Larouche à quitter les lieux.

Une fois épinglé pour ce crime, il plaida coupable à ces accusations de tentative de meurtre. Il aura probablement ainsi décidé d’éviter un second procès tout simplement parce que, à la suite de sa condamnation antérieure, il ne lui restait plus rien à gagner.

Au final, les crimes de Larouche furent jugés si graves, qu’à la demande de sa deuxième victime il fut déclaré délinquant dangereux. Il est donc possible qu’il reste emprisonné pour le reste de ses jours. Les papiers de Cour concernant cette disposition montrent bien que les remords du principal intéressé n’étaient pas au rendez-vous. Une fois encore, il attribuait à la cocaïne ses actions dans la deuxième cause. La Cour note aussi une forte négation et une absence de démarche thérapeutique.


DÉLINQUANTS DANGEREUX

Un individu peut être déclaré délinquant dangereux s’il constitue un danger pour la vie, la sécurité ou le bien-être physique ou mental d’autrui. Le Tribunal peut alors lui imposer une peine de détention en établissement carcéral pour une période indéterminée. Comme le prisonnier devra rester détenu jusqu’à ce que son comportement s’améliore, il est même possible que cette détention s’échelonne sur plusieurs années voire jusqu’à la fin de sa vie.
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INTRODUCTION

[1] La requérante présente une demande en vertu de l’article 753(1) C.cr. aux fins de déclarer Claude Larouche délinquant dangereux et de lui imposer une peine d’incarcération pour une durée indéterminée.

[2] L’intimé a plaidé coupable, le 28 juin 2013, à une accusation de tentative de meurtre[1]. À cette date, la requérante a déclaré qu’elle désirait faire une demande afin que l’intimé puisse être déclaré délinquant dangereux.

[3] Le 13 août 2013, la Cour ordonne qu’une évaluation soit complétée pour déterminer si l’intimé peut être déclaré délinquant dangereux ou délinquant à contrôler. L’intimé ne conteste pas cette demande.

[4] Le 30 octobre 2013, Éric Morissette psychologue, rattaché à l’Institut universitaire en santé mentale de Québec, produit le rapport d’évaluation dont la Cour a pris connaissance. La Cour a également pris connaissance de la requête écrite déposée au dossier.

[5] L’intimé ne conteste pas la présente requête et ses conclusions.

[6] L’intimé purge actuellement une peine à perpétuité pour un meurtre au premier degré commis le 1er octobre 2009 pour lequel il a été déclaré coupable le 23 juin 2011. Il doit purger 25 années de détention avant de pouvoir bénéficier d’une libération conditionnelle.

[7] Les événements qui concernent la présente infraction se sont produits environ 2 semaines après le meurtre. La victime a subi des blessures physiques ainsi qu’un choc psychologique important suite à l’attaque.

[8] L’intimé a des antécédents judiciaires de violence: 1993 agression sexuelle, 2005 enlèvement et accusation de voies de fait.

[9] Selon le rapport d’évaluation, l’intimé nie toute intention concernant les délits commis. Lors de son incarcération, il s’est peu investi dans une démarche personnelle estimant, notamment, qu’il ne voit pas la pertinence d’un programme ou d’un suivi concernant une problématique sexuelle.

[10] L’intimé soutient que ses agissements criminels violents ont été causés suite à sa consommation d’alcool et de drogue. Il s’agit là, comme le souligne le rapport d’évaluation, d’une compréhension simpliste et extrêmement limitée de l’intimé quant à son mode de fonctionnement. La gradation dans les actes violents doit également être prise en compte. Le meurtre et la tentative de meurtre ont été commis de façon contemporaine.

[11] Depuis son incarcération, l’absence de démarche et de suivi thérapeutique, de même que la négation de sa problématique à commettre des actes de violence, entraînent un risque important pour la protection de la société.

[12] L’infraction commise constitue un sévice grave tel que défini à l’article 752 C.cr.

[13] L’ensemble de la preuve, sans contestation de la part de l’intimé, démontre qu’il constitue un danger pour la vie, la sécurité ou le bien-être physique ou mental selon les dispositions prévues au paragraphe a) et suivants de l’article 753(1) C.cr., et qu’il n’existe pas de possibilité réelle que le risque de récidive puisse être maîtrisé.

CONSIDÉRANT LA PREUVE PRÉSENTÉE, LA COUR:

ACCUEILLE la requête;

DÉCLARE Claude Larouche délinquant dangereux en vertu de l’article 753(1) C.cr.;

IMPOSE une peine de détention dans un pénitencier pour une durée indéterminée;

ORDONNE en vertu de l’article 760 C.cr., que soient transmises au Service correctionnel du Canada à titre d’information, les notes sténographiques des représentations faites ce jour, ainsi qu’une copie de tous les rapports d’experts et témoignages, s’il y a lieu, de psychiatre, psychologue ou criminologue, ainsi que la présente décision portant sur les motifs de la déclaration de délinquant dangereux;

ORDONNE un prélèvement pour analyse génétique, du nombre d’échantillons nécessaires à cette fin en vertu de l’article 487.051 C.cr. [sic]

Source: Jugement.qc.ca


MALADIE MENTALE ET TROUBLES DE PERSONNALITÉ

LES TROUBLES DE PERSONNALITÉ

La méconnaissance des maladies mentales fait en sorte que la population a souvent tendance à les mettre toutes dans le même panier: schizophrénie, personnalité limite, trouble bipolaire ou psychopathie… après tout quelle différence? Tout se passe bien dans un cerveau malade, non? Et pourtant, il y a d’énormes différences entre toutes ces pathologies. Au fil de la lecture, vous vous familiariserez avec le terme trouble de personnalité. Qu’est-ce que ça veut dire? Est-ce une maladie mentale au même titre que le trouble délirant ou que la psychose? Pour mieux comprendre, allons-y par étapes. D’abord, qu’est-ce qu’on entend au juste par la personnalité d’un individu?


La personnalité se définit comme l’intégration stable et individualisée d’un ensemble de comportements, d’émotions et de cognitions, fondé sur des modes de réactions à l’environnement qui caractérisent chaque individu (Cottraux et Blackburn, 2005).



Votre personnalité se résume donc en trois mots: QUI VOUS ÊTES! C’est la signature qui vous est propre et qui fait que l’on reconnaisse votre caractère. C’est votre entité psychologique, aussi unique que vos empreintes digitales et que l’on peut reconnaître par vos réactions et comportements. Mais pour diverses raisons, il peut arriver que cette personnalité soit modifiée ou altérée. Un trouble de personnalité, c’est donc ce qui cause une déviation des traits de caractère habituels chez un individu. C’est une problématique devenue chronique et qui crée beaucoup de souffrance parce que la personne subit des perturbations au niveau comportemental, de la pensée et dans ses relations. Ce sont des traits qui deviennent presque prévisibles tant ils vont se manifester souvent et de manière rigide.

—Attention, la voilà! Elle va encore nous faire une scène, pourrait dire l’entourage d’une personnalité histrionique, pour qui la théâtralité est devenue la marque de commerce trop bien connue et anticipée de tous.

Les personnes souffrant d’un trouble de personnalité présentent les symptômes durables, se retrouvant parmi les suivants:

•Difficulté à s’entendre avec les autres;

•Idées suicidaires;

•Déviation du comportement;

•Constance du comportement déviant;

•Comportement inflexible;

•Irritabilité;

•Hostilité;

•Manipulation;

•Crainte;

•Exigence;

•Instabilité;

•Changement marqué de l’humeur;

•Faible estime de soi;

•Hypersensibilité à la critique;

•Grande détresse;

•Colère;

•Difficultés de fonctionnement;

•Impulsivité.

Source: Institut universitaire de santé mentale du Québec

Il faut cependant distinguer les troubles de personnalité du bon et du mauvais caractère. Nous sommes vraiment à plusieurs crans de plus qu’à cette simple question. Tout le monde, bien sûr, a son petit caractère, mais cela ne cause certainement pas autant de problèmes qu’un trouble de personnalité rigide et envahissant qui lui doit répondre à six critères:

•Le trouble de personnalité doit se manifester dans au moins deux de ces quatre domaines: cognition, affectivité, contrôle des impulsions ou relations interpersonnelles;

•Les traits de personnalité affichent une grande rigidité et se manifestent dans une multitude de situations;

•Les relations interpersonnelles et professionnelles en sont affectées. Cela conduit à une détresse;

•Il est présent et stable depuis l’adolescence ou le début de l’âge adulte;

•Ce quatrième critère est très important en ce qui touche la psychiatrie criminelle: LE TROUBLE DE PERSONNALITÉ NE DOIT RÉSULTER D’AUCUNE AUTRE CONDITION PSYCHIATRIQUE;

•Il ne doit pas résulter non plus d’une autre maladie physique ni d’un abus de substances.

CLASSIFICATION

Il existe onze types de troubles de personnalité presque tous classés en trois catégories, c’est-à-dire les groupes A, B et C.

GROUPE A: distant

1.La personnalité paranoïaque: la personne souffre d’une méfiance extrême et soupçonneuse envers autrui et d’interprétations malveillantes des intentions des autres. Elle se sent exploitée et victime de complot ou d’injustice. Elle ressent le besoin d’être constamment sur ses gardes parce que l’autre est un ennemi potentiel. Les comportements sont donc méfiants et peuvent être belliqueux.

2.La personnalité schizoïde: ces personnes se retirent du monde par un isolement au point de vue social. Elles préfèrent nettement éviter les contacts avec les autres et restreignent leurs expressions d’ordre émotif. Elles ont l’impression d’avoir besoin de beaucoup d’espace.

3.La personnalité schizotypique: elle présente une timidité aiguë, sa compétence dans les relations est très réduite en plus de subir des distorsions cognitives et perceptuelles. Par ces distorsions (qui peuvent par exemple les amener à avoir des croyances bizarres, une pensée magique ou des perceptions inhabituelles), la personne peut adopter une conduite excentrique. Il faut cependant faire la différence entre cette condition et la schizophrénie, puisque ces personnes ne présentent pas de symptômes francs de psychose.

GROUPE B: impulsif (dramatique, émotionnel)

4.La personnalité antisociale: les personnalités antisociales montrent une grande indifférence vis-à-vis les normes sociales. Elles éprouvent du mépris envers les émotions et les droits d’autrui. Les gens autour d’elles ne sont là que pour être utilisés, voire dupés.

5.La personnalité borderline: ces personnes vivent une grande instabilité émotionnelle. Impulsivité marquée. Difficulté à maintenir des relations interpersonnelles. Elles éprouvent la peur du rejet et de l’abandon et affichent des comportements autodestructeurs.

6.La personnalité histrionique: la personne est habitée par un fort désir d’attirer l’attention et par la théâtralité et la dramatique de ses gestes. Les réponses émotionnelles sont excessives. L’interaction est souvent caractérisée par un comportement à caractère sexuel.

7.La personnalité narcissique: une personnalité narcissique entretient des fantasmes de supériorité, un sens exagéré de sa propre personne et une attitude grandiose, supérieure ou hautaine, bref une large surestime de soi. Elle éprouve le besoin d’être admirée et manque d’empathie pour les autres.

GROUPE C: anxieux et peureux

8.La personnalité évitante: une personne qui souffre de ce trouble s’isole parce qu’elle a le sentiment de ne jamais être à la hauteur et doit combattre une hypersensibilité face au jugement négatif d’autrui. Elle craint la critique, la honte, le ridicule. Contrairement à la personnalité schizoïde, elle souhaiterait pouvoir entretenir des liens interpersonnels, mais craint d’être blessée.

9.La personnalité dépendante: on la sent «collante», tant cette personne a besoin d’être prise en charge ce qui, d’ailleurs, la conduit à un comportement soumis. Elle dépend des autres et s’attend à ce que ce soit eux qui prennent les responsabilités, car elle manque d’initiative. Besoin excessif de protection.

10.La personnalité obsessive compulsive: c’est une personnalité caractérisée par le contrôle mental et interpersonnel, l’ordre et un souci disproportionné de perfectionnisme. Elle est préoccupée par le détail, la dévotion pour le travail, l’incapacité de déléguer des tâches ou de se départir d’objets qui n’auraient même pas de valeur sentimentale. Elle a peur de faire des erreurs, qu’elle considère mauvaises et doit éviter à tout prix.

Sources: Institut universitaire de santé mentale du Québec et DSM-V3

TRAITEMENT

Finalement, comme rien n’est impossible ni entièrement définitif en médecine, nous retrouvons un onzième type de troubles de personnalité, que l’on pourrait en quelque sorte qualifier de boîte à surprises. Il s’agit de trouble non spécifié, où la personne rencontre des critères généraux d’un trouble de personnalité et des traits de plusieurs autres troubles différents, mais sans toutefois répondre entièrement aux critères d’aucun des dix énumérés précédemment. Le DSM-V émet en effet des listes précises et nombre de caractéristiques auxquelles le patient doit répondre pour pouvoir bénéficier d’un diagnostic.

Ce n’est pas parce qu’un diagnostic reste imprécis que les personnes atteintes de cette affection ne souffrent pas. Nous les traitons donc en fonction de la symptomatique la plus précise et en tenant compte de leurs besoins spécifiques. Mais justement, est-ce que ça se traite un trouble de personnalité?

En fait oui… et non!

Bien que ces troubles soient considérés comme des maladies mentales, ils ne sont certes pas considérés au même niveau que des pathologies plus graves, comme la schizophrénie ou la psychose qui, elles, pourraient amener une perte de contact avec la réalité. Dans les maladies mentales, le niveau d’incapacité varie. Dans l’ensemble, on ne peut pas guérir un trouble de personnalité, mais en améliorer grandement le pronostic et les conditions de vie qui en découlent. S’il est vrai que l’on peut atténuer certains symptômes avec une médication appropriée, ce sont les personnes elles-mêmes qui doivent s’inscrire dans une démarche de psychothérapie visant à changer ou à améliorer certains comportements. Plus la personne y mettra du sien, meilleurs seront les résultats. Nous avons ici un très bel exemple d’amélioration par une prise en charge responsable de la maladie que plusieurs individus parviennent ainsi à rendre moins envahissante. La conscientiser et prendre les outils nécessaires pour la combattre devient alors un défi quotidien, mais réalisable.

Et si, dans le cas de troubles de personnalité, la personne est jugée suffisamment responsable pour pouvoir se prendre en main et améliorer son sort, il est certain que, d’un point de vue légal, elle sera certainement tenue tout aussi responsable des gestes posés. Ce n’est pas parce qu’une personne est impulsive qu’elle ne connaît pas l’essence même de son geste, ou qu’elle peut être absoute des conséquences possibles de son impulsivité. Si, par exemple, un décès survient à la suite d’un coup de poing donné sous un réflexe d’impulsivité, mais sans avoir nécessairement cherché à causer la mort, la personne pourra faire face à des accusations d’homicide involontaire comme tout le monde. Si un trouble de personnalité mène au non-respect d’autrui au point où quelqu’un est blessé dans une situation de négligence criminelle, désolée, mais la personne étant consciente de son geste, elle devra y répondre. Le Code criminel ne prend pas tant en considération l’émotion que la conscience de l’acte. Tout au plus, certains traits (et ce, dans des situations bien précises) pourraient être considérés comme des facteurs atténuants. Il est donc primordial de faire la différence entre les troubles de personnalité et la maladie mentale envahissante, qui, elle, viendrait perturber le schème de la pensée ou qui ferait halluciner ou dissocier au point de ne plus être en contact avec l’environnement réel.

Même chose pour le sadique, par exemple. S’il éprouve du plaisir à faire souffrir ses victimes, c’est qu’il est conscient — drôlement même — de la douleur qu’il leur inflige, puisque son plaisir augmente proportionnellement à cette dernière. Il a beau devoir battre ses démons intérieurs, la souffrance qu’il fait subir à autrui reste un choix, c’est-à-dire celui de répondre ou non à ses propres désirs déviants. Il ne devrait alors y avoir qu’un seul verdict: COUPABLE! La psychiatrie a-t-elle une responsabilité vis-à-vis ces personnes? Clairement! Mais dans un cadre thérapeutique et de protection envers elles et la société et préférablement AVANT que ne soient commis des actes criminels. Mais elle ne devrait jamais endosser la responsabilité de défendre l’indéfendable.
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THOMAS

CONFESSION

Par une soirée de printemps, un homme se présente dans un poste de police. Il saigne. Les plaies au poignet, au cou et à l’avant-bras résultent de lames de rasoir et de couteau. La scène se transforme en une zone de branle-bas de combat. L’homme veut mourir. En fait, il a la ferme conviction qu’il doit mourir. Les policiers s’empressent d’alerter les secours médicaux. Ils sont alors loin de se douter que le blessé venait de tuer ses trois enfants, au moment même où son épouse gisait dans un profond coma à l’hôpital. Persuadé que son décès surviendrait dans les prochaines minutes, il venait leur confesser son crime et leur en expliquer les raisons.

QUI ÉTAIT THOMAS?

Dans son pays d’origine, Thomas avait travaillé pendant 14 ans comme policier. À quelques reprises déjà, son parcours de vie avait été ponctué d’épisodes dépressifs. Étudiant, un terrible accident de voiture dans laquelle il prenait place lui ravit sous ses yeux deux de ses meilleurs amis. Les autorités scolaires le trouvèrent perturbé par l’événement au point de considérer son retrait du programme d’études. Mais c’était mal connaître ce jeune garçon, élevé dans des valeurs traditionnelles où l’on avait toujours valorisé le travail et les études. Craignant cette expulsion, il se releva courageusement les manches et concentra toutes ses énergies à sa réussite scolaire.

Quelques années plus tard, il sombra dans un deuxième état dépressif. Cette fois, il arrêtera temporairement de travailler, ce qui ne lui ressemble guère. Pendant une brève période, sa consommation d’alcool augmente. Lors de cet épisode, il cessera de son propre chef toute médication prescrite après seulement dix jours de traitement.

Au début des années 90, il devra partir travailler sur un autre continent pendant environ un an et demi, période durant laquelle il éprouve de l’insomnie. À ces troubles du sommeil s’ajouteront des pleurs fréquents et une perte d’intérêt pour ses activités habituelles. En d’autres mots, des signes dépressifs communs que l’on pourrait fort bien attribuer au fait d’avoir quitté sa terre natale. Mais c’est ici qu’un anodin germe de peur vient s’installer pour la première fois dans son cerveau. Pour une raison qu’il ignore, des préoccupations étranges apparaissent, comme la peur de la mort de son père. Mais voilà la nuance; il ne ressent pas la crainte habituelle de devoir perdre ses parents un jour ou l’autre, inquiétude normale en assistant à leur processus de vieillissement. Non. Ce qu’il ressent, c’est que son père EST mort, alors qu’il est pourtant toujours bien en vie à l’époque.

Ce détail, vécu de manière trop discrète, n’attirera malheureusement pas l’attention de personne. Il faut dire que, n’ayant jamais eu d’idéations ni de tentatives suicidaires, cette souffrance sera plus facilement passée sous silence. Ça et une autre petite chose… quelques rencontres galantes avec des belles-de-nuit alors qu’il entamait la vingtaine. Un simple écart de jeunesse, mais qui prendra une importance énorme et tout à fait démesurée lors des événements à venir.

VIE DE FAMILLE

Thomas provenait somme toute d’une famille heureuse. On décrivait son père, également policier, comme un être strict, mais non violent et qui n’aurait jamais osé lever la main sur son enfant. Vu l’âge avancé du paternel au moment de sa naissance (56 ans), la relation se comparait plus à celle d’un grand-père et de son petit-fils. Quant à sa mère, il se souvient d’elle comme d’une femme chaleureuse et attentionnée. Lors de son décès, Thomas vivait aux États-Unis et n’a pas pu assister à ses funérailles. De nature fière, il aurait choisi une fois de plus de ne pas extérioriser sa peine. Quand ce fut au tour du père de quitter ce monde, il s’y était déjà préparé un peu plus à cause de son âge.

Lorsqu’il décida à son tour de fonder une famille, le choix était facile à faire puisqu’il avait commencé à fréquenter une jeune fille dès l’école secondaire. Cette relation, moins mature au début, était devenue plus sérieuse une fois son cours de policier terminé. Il faut dire que Christine avait eu le temps de devenir une femme réfléchie et titulaire d’un baccalauréat en chimie. Le couple convole finalement en justes noces. Une première petite fille naîtra l’année suivante, de même qu’un garçon quatre ans plus tard. Nous sommes vers la fin des années 80.

En 1990, on offre à sa conjointe l’opportunité d’aller terminer des études supérieures en chimie aux États-Unis. Mais la condition financière précaire de Thomas lui fait essuyer un refus d’accès dans ce pays. Il décide donc d’aller travailler à l’étranger dans une compagnie de livraison, espérant s’y regarnir un peu les poches. Rappelons que c’est à ce moment qu’il devient en proie à une seconde dépression. Mais, bien déterminé à revoir ses proches, il gagne son pari et réussit enfin à obtenir son visa américain. La famille accueillera son troisième et dernier enfant en 1995, pour ensuite venir s’installer au Québec quelques mois plus tard. Christine est embauchée par une université pour compléter un postdoctorat en chimie. Thomas, qui ne peut travailler en vertu de son simple statut de visiteur, se consacre entièrement à son rôle de père.

UN MOT DE QUATRE LETTRES

Depuis les années 80, un simple mot de quatre lettres avait commencé à susciter la panique à l’échelle de la planète: SIDA.

Au moment de l’arrivée de Thomas et de sa famille au Canada, cette maladie faisait particulièrement parler d’elle, car on venait enfin de commercialiser un tout premier traitement par trithérapie. Pour la première fois, on pouvait observer une décroissance de ce fléau et espérer de futures percées prometteuses. Mais lorsque Thomas prit connaissance d’une brochure traitant de cette maladie, le message qu’il en retint ne contenait aucune lueur d’espoir. Un autre germe malsain et étrange venait de s’incruster dans son esprit. Lui qui autrefois avait eu une relation à risque avec une prostituée, pouvait-il avoir contracté la maladie et, ô horreur, l’avoir transmise à sa famille?

Dans un esprit délirant, il se forme un phénomène très envahissant, celui d’interpréter différentes informations pouvant soutenir une idée précise. Dans le cas de Thomas, celle d’avoir pu transmettre le SIDA aux membres de sa famille devint omniprésente et insupportable. Graduellement, tout ce qui se passe dans sa vie gravite autour de cette pensée. Dans sa maladie encore cachée, la lecture de tous les événements prendra une logique tordue visant à renforcer ses soupçons.

En dresser la liste exhaustive serait impossible, mais voici quelques événements qui vous permettront d’en mesurer l’ampleur et de comprendre un peu mieux l’insoutenable chaos avec lequel les malades mentaux délirants doivent composer:


Bien sûr, l’immigration leur avait exigé des examens médicaux. Mais dans sa tête à lui, le délai de réponse de dix mois, plutôt que celui de quatre mois initialement prévu, ne pouvait s’expliquer que par une chose: son infection au virus!

Chaque fois qu’il voit ses enfants et son épouse, une culpabilité le hante; c’est assurément lui qui les a rendus malades… et ils ne le savent même pas!

Thomas décide enfin d’aller consulter dans une clinique spécialisée en VIH dans le but d’y subir un test de dépistage. Tous les tests reviennent négatifs et on l’assure qu’il n’est pas porteur du virus. Mais ce qui aurait dû le réconforter n’est pourtant devenu que source de stress supplémentaire, car dans son délire, il persiste malheureusement à croire le contraire. Pour lui, si les médecins en sont arrivés à cette conclusion, c’est sûrement qu’ils n’ont pas fouillé assez loin dans ses précédents symptômes. Il se met à revoir rétroactivement les problèmes de santé qu’il a connus dans le passé et les relie tous au fait d’être séropositif.

À la suite de sa visite à la clinique, on lui envoie de la documentation sur le SIDA par la poste. Il en déduit que le fait de recevoir ces informations impliquait qu’on ne lui avait pas tout dévoilé quant à son diagnostic.

Il se souvient que le médecin de la clinique lui aurait décrit les symptômes du début de la maladie comme pouvant se comparer à une allergie. Lorsqu’il suspecte les enfants d’avoir développé des symptômes similaires, il consulte un allergologue. Bonne nouvelle, confirme le médecin, les enfants ne souffrent d’aucune allergie! Mauvaise nouvelle, pense Thomas, car si ce ne sont pas des allergies, il ne peut s’agir que… du SIDA!

Une fois ses études terminées, son épouse postule pour des emplois plus rémunérateurs. Pour Thomas, le fait qu’elle ne reçoive pas les réponses espérées ne signifie qu’une chose; que les employeurs potentiels ont été avertis du fait qu’elle est séropositive.



Voilà donc le calvaire quotidien auquel un patient délirant comme Thomas peut faire face. Dans sa situation particulière, les préoccupations découlant de cette obsession sont devenues de plus en plus importantes et la vérité, elle, de plus en plus déformée. Le voilà extrêmement anxieux et morose. Inévitablement, il songe à une mort très prochaine, étant donné qu’il se croit atteint. Il en vient même à interpréter les paroles des gens comme si ces derniers le savaient, mais qu’ils lui cachaient l’information pour ne pas l’inquiéter.

DÉGRINGOLADE

Puis un jour, c’est le drame. L’élément déclencheur survient lorsque son épouse est soudainement prise de fortes douleurs abdominales. Elle est amenée d’urgence à l’hôpital où l’on pose un premier diagnostic d’appendicite. Mais quel autre diagnostic, croyez-vous, vient alors terrifier son époux?

On procède à une chirurgie qui permet de découvrir une tumeur au côlon. Les choses s’aggravent pour Christine. Dès le lendemain, elle doit subir une seconde opération qui mène à de très sérieuses complications, dont une péritonite sévère; elle tombe dans un coma profond. Encore une fois, malgré les explications du médecin, les nombreux faux indices déduits par Thomas lui confirment que son épouse est bel et bien atteinte. Il faut dire qu’il a vraiment joué de malchance au moment où une infirmière se pique avec une aiguille utilisée sur la patiente et qu’elle demande la permission de lui faire subir un test de dépistage du SIDA.

Malgré tous les efforts du personnel soignant, il met de côté tout ce qui ne va pas dans le sens de ses opinions délirantes. Il ne retient que les éléments de réalité, aussi minces soient-ils, lui permettant d’entretenir ses impressions. Peu de temps après, il a acquis la conviction inébranlable que son épouse, ses enfants et lui-même sont porteurs du terrible virus. En visite au chevet de sa femme aux soins intensifs, il confronte ses théories aux membres du personnel soignant en leur disant qu’il a lu un journal médical traitant de la maladie. Il ajoute avoir fait des liens entre ses problèmes et ceux de sa conjointe en expliquant qu’il avait ressenti les mêmes douleurs abdominales qu’elle.

L’état physique de son épouse est particulièrement éprouvant. On avait entre autres dû lui laisser l’abdomen ouvert de façon à mieux traiter l’infection. Un œdème généralisé avait complètement transformé tout son corps. Il demande donc qu’on arrête les soins pour qu’elle puisse décéder avec dignité et le plus rapidement possible. Mais cette décision peut évidemment sous-entendre que, pour Thomas, elle ne pourrait pas guérir de ce maudit SIDA, seul et unique responsable de son douloureux état physique. Les autorités médicales la lui refusent.

LE DÉLIT

Comme tout être humain doué de sensibilité, les délirants ont la faculté de se projeter dans le futur. Le problème, c’est que lorsque des idées délirantes paranoïdes envahissent leur façon de penser, cela vient souvent contrecarrer leurs plans, leurs rêves et toute forme d’espoir. On leur demanderait de peindre un tableau de leur avenir, qu’ils n’utiliseraient que des couleurs sombres. En revenant à la maison ce soir-là, celui qu’imaginait Thomas n’avait pour nuance que le noir foncé et le noir ébène. On peut deviner sa terreur, car pour lui la condition atroce de sa femme ne pouvait que représenter son futur proche et celui de ses enfants. Ils allaient tous mourir dans les mêmes conditions pénibles que son épouse à qui, malgré sa demande, l’on avait refusé d’abréger les ignobles souffrances. Et, à qui la faute? À lui, bien sûr, qui avait couché avec une prostituée 15 ans plus tôt! Il avait failli dans son rôle d’époux et de père. Il était le responsable de la souffrance prochaine de ses trois enfants puisque la famille entière avait été contaminée. En quittant l’hôpital ce soir-là, l’esprit tourmenté de Thomas lui avait fait prendre la décision de libérer ses enfants, destinés à une mort bien trop affreuse. Pour la première fois de sa vie, le suicide lui paraissait comme une solution envisageable afin de réunir toute la famille dans l’au-delà.

Ignorant tout du profond désespoir et des plans de son gendre, le beau-père de Thomas lui avait glissé 1 200 $ pour aider la famille à passer cette période difficile. Sachant qu’il ne serait bientôt plus de ce monde, il le déposa à la banque et signa un chèque à son beau-père qu’il plaça avec ses passeports dès son retour à la maison.

Nous n’entrerons pas ici dans les détails scabreux. Il est bien suffisant de savoir que les trois enfants furent privés d’oxygène un à un pendant leur sommeil…

Le père se taillade ensuite les veines en utilisant une lame de rasoir et un couteau mal aiguisé. Il ne réussit pas. Il se rend au poste de police se disant que même si sa tentative avait échoué, il mourrait sous peu du SIDA de toute façon. Il expliquera plus tard qu’après avoir posé ces gestes, il croyait avoir bien fait et se sentait soulagé d’avoir évité le pire à sa marmaille. Ce qui pouvait se passer par la suite lui était, somme toute, bien égal.

EXPERTISE

LES QUESTIONNEMENTS DE L’EXPERT ET LE RÉSUMÉ DE SES ANALYSES

Médicalement, Thomas répond-il aux critères d’un délire?

Par définition, une préoccupation atteint l’intensité d’un délire lorsqu’elle est manifestement fausse, non partagée par l’entourage et irréductible par la logique. Tel que nous avons pu le constater dans le cas qui nous concerne, la croyance irréaliste de cet homme était persistante malgré des tests de dépistage et toutes les tentatives visant à le rassurer de manière crédible.

Vérité ou simulation, cette croyance?

Vérité! Les faits rapportent que la pensée d’avoir contaminé sa famille remontait bien avant le délit. Une visite médicale documentée le prouve. Des témoins crédibles peuvent en rapporter des événements probants. Tous les autres rapports d’experts consultés arrivent aux mêmes conclusions.

Qu’est-ce qui a pu provoquer ce délire?

Les troubles délirants sont des pathologies psychiatriques qui débutent le plus souvent vers la quarantaine. Les facteurs prédisposants ne sont pas encore clairement définis. Toutefois, le fait de vivre des situations stressantes a souvent pour effet d’augmenter l’intensité de la symptomatologie, ce qui semble le cas dans cette affaire. Au début, la peur que son père SOIT mort ne prenait certes pas autant d’importance que la fausse croyance face au SIDA. Les symptômes ont augmenté presque proportionnellement au niveau de stress: plusieurs déménagements, des difficultés d’adaptation, des problèmes financiers, le fait de se retrouver seul en Asie, des deuils, son arrivée définitive dans un pays dont il ne parlait pas la langue, le manque de travail. Le plus fort de la symptomatologie concorde avec un stress extrême: l’agonie de sa conjointe.

Était-il conscient de ses actes au moment de les poser?

Oui. Le fait de pouvoir les relater lui-même et d’en donner une explication en est, d’après l’expert, une preuve irréfutable.

Donc, s’il était conscient de ses actes, l’article 16 n’est pas applicable n’est-ce pas?

Pourtant oui! Le législateur a en effet prévu que, tout en étant consciente de ses gestes, si une personne atteinte de maladie mentale n’était absolument pas capable de savoir qu’ils étaient mauvais, l’article pourrait s’appliquer. Dans le cas de Thomas, il n’y voyait là aucune méchanceté, aucun mauvais geste, mais la seule issue possible à laquelle il pouvait penser, compte tenu de ses idées délirantes et de son amour pour ses enfants.

Un tel délire est-il permanent?

Pas s’il est traité convenablement. Mais au moment de la rencontre entre Thomas et le Dr Chamberland, soit six mois après les événements, il était encore convaincu des mêmes arguments et son discours concordait encore en tous points avec son témoignage rendu aux policiers. Selon l’expert, ceci n’est aucunement surprenant puisque continuer à souffrir d’un trouble délirant est un moyen de protection inconscient qui le protège en quelque sorte d’une dépression profonde. Il est bien certain qu’un traitement efficace s’impose, mais que de prendre conscience de l’absurdité de tels actes et du fait que ses enfants n’étaient pas atteints du SIDA comporte un risque élevé d’idéations suicidaires chez cet homme. Il devra donc bénéficier d’une supervision continue.

LA SUITE DES CHOSES

Devant l’ensemble de la preuve, Gilles Chamberland a recommandé l’application de l’article 16 du Code criminel. Thomas a été jugé non criminellement responsable et traité à Pinel pendant plus de deux ans. En 2001, il a obtenu une libération restreinte par la Commission d’examen des troubles mentaux. Quatre ans plus tard, il obtenait une libération inconditionnelle.

La seule mince consolation, s’il en est une, c’est que Christine n’aura jamais eu conscience de la portée de ce drame. Ne s’étant jamais réveillée du coma, elle rendit l’âme au lendemain des tristes événements.


QUAND LA MALADIE PROTÈGE

Je dois avouer que la bouleversante histoire de Thomas m’est restée en tête longtemps. Elle en a réveillé une autre, dont j’ai été partiellement témoin étant jeune. Encore aux études et peu nantie financièrement, je vivais toujours chez mes parents à l’époque. Un beau matin, j’ai aperçu mon père en train de fouiner à la fenêtre et qui s’inquiétait un peu de ne pas avoir vu sa voisine depuis deux ou trois jours. Je lui ai fait remarquer qu’il devait cesser d’espionner l’entourage.

—Ne t’en fais pas, voyons, elle vit avec son fils. Ils sont sûrement en visite chez de la parenté.

Tout le reste du voisinage aura malheureusement lui aussi misé sur cette fausse garantie, sans se douter de l’atrocité qui se déroulait au cœur de cette maison. Quelques jours plus tôt, le fils s’était pendu dans la cage d’escalier menant au sous-sol. Lorsque les secours ont enfin été contactés, ils retrouvèrent la vieille dame blessée, gisant au bas des marches. On ne sait pas s’il l’avait poussée lors d’une querelle au préalable, ou si elle était tombée en se hâtant pour le décrocher. Incapable de se relever à cause d’une fracture de hanche, la pauvre était restée par terre durant tout ce temps, alors que le corps inerte de son fils balançait sous ses yeux, au bout d’une corde.

Thérèse n’est plus jamais retournée à la maison. Peu de temps après, un voisin confia à mon père quelque chose d’étonnant. Une fois hospitalisée, la dame aurait parlé allègrement de tous ses autres enfants, mais semblait avoir carrément effacé ce fils décédé de ses pensées. Vu son âge avancé et son état de santé précaire, les intervenants auraient jugé favorable de ne pas raviver sa mémoire. Thérèse est allée finir tranquillement ses jours dans une résidence pour aînés.

Ce ne sont peut-être que des commérages, mais si elle avait effectivement rayé ces souvenirs de sa mémoire, à mon sens cela équivalait à une bénédiction. Alors dans un cas comme celui de Thomas, qu’est-ce qu’on doit faire? Lui apprendre qu’il a tué ses enfants sans aucune raison valable? J’avoue avoir songé à cette question durant des semaines. Et je suis certaine qu’elle brûle en ce moment même les lèvres de plusieurs lecteurs.

Mais voilà où se situe la psychiatrie sur ce point. Dans le cas de Thérèse, déjà très âgée, on peut comprendre de ne pas avoir entrepris ce langoureux processus de thérapie à long terme. Mais dans ceux d’adultes avec une longue espérance de vie devant eux, c’est bien différent. La question n’est pas tant de savoir si on le fait, mais plutôt comment on le fera. Dans le cas de Thomas, il faut comprendre que le délire de base l’a fait agir dans le but de «sauver» ses enfants. Cette pensée ne peut pas s’effacer d’un coup. Au contraire, après avoir posé un acte aussi drastique, c’est ce même délire qui le protègera contre la souffrance. Imaginez, rien qu’une seconde, le fait de revenir dans la réalité et de prendre conscience qu’il n’a jamais réellement protégé ses enfants, mais qu’il leur a tout simplement enlevé la vie pour rien. Les personnes ayant commis de tels actes ne peuvent évidemment pas se réveiller un matin en se disant simplement que le délire est passé. La distorsion de cette atrocité devient au contraire le seul havre où elles peuvent trouver refuge.

On ne les force pas…

On reste ouvert…

On répond à leurs questions…

Faire le contraire en leur imposant la réalité n’équivaudrait qu’à les replonger encore plus profondément dans ce délire, seul allié qui leur reste pour ne pas sombrer dans la souffrance la plus intense qu’un individu puisse endurer. On laisse ces patients venir à l’équipe soignante. Un jour, les intervenants les voient entrouvrir les premières portes sur la réalité pour les refermer brusquement presque aussitôt. Le délire qui frappe de plein fouet devient la seule chose qui les protège, parce que tant qu’il est là, il n’y a pas de dépression. En même temps, une partie d’eux-mêmes, intelligente et sensible, veut savoir.

Puis, à l’aide de médication et de soins, la vérité les rattrape. Ils comprennent. Ils réalisent. C’est là qu’un immense filet de sécurité doit être instauré par le personnel médical. Un très important risque suicidaire s’installe. La dépression prend toute la place et peut durer des années. Et elle est bien pire qu’un délire, somme toute beaucoup plus facilement traitable. Tranquillement, les pensées délirantes font place à une colère et une tristesse incommensurables, qui se juxtaposent ou s’opposent comme une valse folle d’électrons libres virevoltant dans tous les sens.

Quand on n’est plus capable de porter la tristesse, on bascule dans une colère représentative de la limite que l’on peut supporter. Impossible pour les intervenants de prédire le sens que prendront les débordements d’un instant à l’autre. Ils devront tout simplement accueillir la personne et composer avec son état.

Vient alors une seconde question, tout aussi bouleversante; entre cela et les autres conséquences, qu’est-ce qui est le mieux? Cet homme ne risque-t-il pas de vivre tellement de tristesse pour tout le reste de sa vie?

C’est vrai, mais les psychiatres vous diront que l’on doit surtout considérer ici les terribles conséquences que subirait ce patient en le laissant persister dans son délire. N’oublions surtout pas que la maladie prend le dessus sur ces personnes, qui vont jusqu’à croire qu’un meurtre est une bonne chose. A-t-on le droit de leur faire courir ce risque à nouveau? A-t-on le droit de laisser quelqu’un malade sous prétexte que le traitement comportera des difficultés? Aurions-nous le même discours vis-à-vis un traitement de chimiothérapie pour un enfant cancéreux? La triste vérité en médecine, c’est que la souffrance d’un traitement est souvent proportionnelle à celle qu’aura provoqué la maladie. Et en santé mentale, on ne parle pas ici de plaies pouvant se guérir avec des points de suture.

La tristesse est bien sûr une chose horrible. Ce qu’il y a de merveilleux cependant, c’est que lorsqu’on parvient à rejoindre le cœur même de la tristesse, c’est ce qui nous permet de laisser tomber la colère. C’est là que l’on peut mettre en branle tous les mécanismes qui peuvent nous sauver. La tristesse, c’est quelque chose que l’on est capable de pleurer et de supporter. Faire face au chagrin, c’est vivre un deuil. Or, l’une des plus grandes forces et des plus grandes beautés de l’être humain, c’est justement d’être capable de faire le deuil. La tristesse est souffrante, mais c’est un passage obligatoire permettant de se libérer. Bien sûr, dans des cas aussi extrêmes, il devient primordial de soutenir la personne dans cette période de dépression intense où elle se sent détruite, pour ensuite travailler à la reconstruire. On doit lui faire comprendre que c’était la maladie qui agissait. En même temps, il faut la responsabiliser vis-à-vis la gestion de cette maladie, afin d’éviter d’autres drames.

Oui, il y aura de la tristesse. Une grande, une énorme tristesse. Mais un plus grand espoir réside dans le fait de pouvoir VIVRE des émotions que dans celui de devoir imaginer et délirer sa vie. Et ça, les intervenants en psychiatrie en sont pleinement conscients.

UNE VISION DE SOCIÉTÉ

Alors que certains se sentiront tout à fait bouleversés face à l’histoire de Thomas, d’autres n’auront pas pour autant le pardon facile. Et devant l’incompréhension, rien de plus naturel et rassurant que d’apposer une étiquette — en l’occurrence ici meurtrier d’enfants — et de se servir de ce stigmate pour tenter de recréer l’histoire «logique», au détriment d’une problématique maladive. Mais le drame c’est que, parfois, les gestes sont justement posés en fonction d’un cadre de références dans lequel la logique ne figure plus.

La preuve de la maladie, c’est l’illogisme!

Le rôle de la psychiatrie, c’est une compréhension de cet illogisme lorsque la maladie prive sa victime du sens logique commun que nous recherchons tous!

À force de côtoyer plusieurs citoyens dans mon travail, j’ai compris que s’il est rassurant pour certaines personnes de vouloir tout comprendre en fonction d’éléments précis de cause à effet, c’est souvent le choc quand l’explication réside ailleurs que dans le concret. Les gens normaux après tout, raisonnent selon la logique qui les anime. Et ne nous leurrons pas en évoquant les principes d’ouverture d’esprit, parce qu’en vérité, quelqu’un qui recherchera un sens logique à toute chose finira inévitablement par en trouver un pour réfuter la maladie.

Je sais que bien des gens s’insurgeront à l’idée que Thomas puisse aujourd’hui se promener dans les rues en toute liberté. J’entends souvent dire que quelqu’un ayant tué est irrécupérable. Mais les psychiatres vous diront que, lorsqu’un individu sous l’emprise de la maladie mentale ne possède pas à la base la personnalité compatible avec l’acte, il peut guérir sans risque de récidive. Ils ajouteront qu’on peut travailler sur une maladie, mais pas sur une personnalité. Or, Thomas n’avait en rien celle d’un tueur à gages ou d’un meurtrier, ce qui permit sa guérison complète.

 

Tu n’es plus là où tu étais, mais tu es partout là où je suis.

— Victor Hugo


JEAN-PAUL GERBET

UNE RELATION INAPPROPRIÉE

Regrettablement, de prime abord, ce ne fut pas à la triste mémoire de sa victime que le nom de Jean-Paul Gerbet fut associé dans l’imaginaire collectif. Ce n’est en effet que quelques années après sa condamnation que l’on parla de lui de manière plus étoffée, non pas tant à cause de l’assassinat dont il fut reconnu coupable, mais à la suite de la relation amoureuse qu’il entretenait.

Lors de sa première demande de libération conditionnelle en janvier 2008, il ne réussit pas à convaincre les trois commissaires de la «réhabilitation» dont il se vantait. Et pour cause, puisque l’ex-élue de son cœur se nommait… Karla Homolka. Le couple s’était rencontré au pénitencier fédéral de Sainte-Anne-des-Plaines alors que Gerbet y purgeait sa peine et que Karla y était détenue pour une courte période malgré le fait que ce soit un pénitencier masculin.

C’est au début des années 2000 que les autorités carcérales découvrirent le pot aux roses quand on les surprit en train de s’embrasser. Une fouille de leur cellule permit de découvrir une photo de Gerbet nu qu’Homolka gardait en cachette et des sous-vêtements qu’ils avaient réussi à s’échanger. On comprit également que l’amoureuse insérait des billets doux dans des livres, alors que Gerbet travaillait à la bibliothèque de la prison. Une fois cette relation démasquée par leurs geôliers, Gerbet fut immédiatement transféré vers une autre institution carcérale de Cowansville. Mais une relation épistolaire s’ensuivit pendant des mois. Le couple y mettra fin une fois le public mis au courant, mais elle aura tout de même duré pendant trois ans.

La conclusion à laquelle sont parvenus les commissaires lors de cette première comparution allait nettement jouer en défaveur du détenu. Pour eux, ne pas avoir compris les conséquences de cette relation inappropriée démontrait hors de tout doute que sa personnalité narcissique affectait son jugement, un diagnostic auquel le Dr Chamberland et un confrère étaient parvenus au préalable lors d’expertises suivant le délit.

LES FAITS

Le 10 février 1998, le cadavre d’une femme est retrouvé dans un chalet familial situé à Saint-Charles-de-Mandeville. Il s’agit de la dépouille de Cathy Carretta, une jeune dame de 22 ans à peine. La victime est décédée par strangulation. L’enquête révélera que Cathy avait récemment mis fin à une relation amoureuse entretenue avec Jean-Paul Gerbet. Le jour du drame, il s’était rendu à l’appartement de sa victime où aurait éclaté une querelle. Et c’est à cet endroit qu’il l’a étranglée. Puis, il transporte le corps jusqu’au chalet du père de son ex-conjointe, là où il le dépose pour ensuite se mettre à tout fracasser dans le bâtiment, causant du coup des milliers de dollars de dommages. Il passe ensuite des coups de fil à des proches pour les informer de ce qu’il venait de faire et les prévenir de ses intentions suicidaires. Gerbet avait pu pénétrer dans le chalet parce qu’il avait conservé un double de clé qu’il aurait dû remettre au moment de la rupture.

Les deux jeunes gens s’étaient rencontrés en France à l’été 1997, pays d’où l’homme était originaire. Parents éloignés, ils devaient tous deux assister au mariage d’un cousin. En août de la même année, Gerbet est invité à venir passer quelques semaines, au Québec, chez le père de Cathy, qui lui défraie généreusement son billet d’avion. Bien qu’il doive repartir brièvement pour la France en septembre, il revient dès novembre pour rejoindre sa nouvelle dulcinée. Mais le couple battra rapidement de l’aile et après quelques fortes disputes, Cathy manifestera son intention d’une rupture définitive.

LA VERSION DE GERBET

Dans cette affaire, le Dr Chamberland avait pour mandat de remplir une contre-expertise demandée par la Couronne. La rencontre a lieu au Centre de détention de Saint-Jérôme. L’homme assis devant lui paraît un peu plus jeune que ses 35 ans. Il est de stature haute et costaude et s’exprime avec un vocabulaire recherché. Selon la version qu’il livre à son évaluateur, voici ce qui se serait déroulé au cours de son existence et surtout au moment du crime:

Antécédents psychiatriques

Jamais avant les événements il n’aurait consulté de psychiatre. Jadis, vers l’âge de 20 ans, il aurait par contre fait appel aux services d’un psychologue, pour éviter de se soumettre au service militaire obligatoire en France. Un rapport confidentiel fut remis aux autorités qui l’en exemptèrent.

Deux ou trois années plus tôt, il avait expérimenté des problèmes de consommation de drogues et consulté un médecin dans ce qu’il définit comme «un contexte de dépression» pour lequel on lui aurait prescrit un antidépresseur (après vérification, le médicament dont il parlait faisait plutôt partie de la famille des anxiolytiques). Mis à part ces consultations médicales, il n’a jamais été suivi ni hospitalisé en psychiatrie et on ne note aucun antécédent du genre chez sa famille non plus. Sans décrire de symptômes spécifiques à la dépression, il dépeint sa vie comme des «montagnes russes».

Antécédents toxiques

Loin d’être récente, sa consommation de drogue et d’alcool a débuté dès l’âge de 14 ans pour s’intensifier de manière significative au cours des deux années suivantes. De 16 à 31 ans, il qualifie cette habitude d’importante, mais il en retire des avantages euphoriques et un comportement farceur. Des bénéfices de bien courte durée cependant, puisqu’il sombre ensuite dans la dépression. En période d’intoxication, il pouvait devenir agressif si on le provoquait. Il ajoute à son interlocuteur que l’alcool l’aidait à dormir. Ses antécédents de consommation de drogues auraient différé selon les époques: marijuana, haschisch, LSD, cocaïne et héroïne.

Son histoire personnelle

Au niveau familial, il raconte être le cadet d’une famille de cinq enfants. Il décrit l’un de ses frères comme étant de caractère dominant et se sent nettement plus proche de sa sœur aînée. Les obligations professionnelles de son père, un homme d’affaires dans l’import-export de pièces industrielles, obligeaient souvent ce dernier à partir en voyage. Il retient surtout de sa mère une image de grande gentillesse et celle d’une femme soumise avec un côté bienveillant et créatif.

Côté scolaire, ses résultats se seraient mis à dégringoler à partir de l’âge de neuf ans, déclin qu’il attribue à un déménagement. Son «comportement de clown», sa dissipation et son absentéisme le forceront à redoubler deux années scolaires. Malgré ces difficultés et une adolescence qu’il qualifie de turbulente, il parviendra tout de même à décrocher son baccalauréat français, mais ne terminera jamais les études en droit qu’il avait entreprises. Malgré son goût prononcé pour les sorties et la musique, il s’inquiétait de son avenir et avoue avoir craint de quitter l’enfance.

Au point de vue professionnel, il a occupé plusieurs emplois, entre autres comme manutentionnaire dans l’entreprise que dirigeait son père. Puis, ce fut une suite de petits boulots jusqu’à ce qu’il devienne animateur de loisirs où il eut l’impression d’être investi d’une mission envers les enfants. Ensuite, pendant un an et demi il travaille dans un bureau juridique qu’il finit par quitter pour œuvrer dans un atelier de sculpture du bois. Son supérieur immédiat, homme qu’il décrit comme un être peu sérieux qui l’entraînait à fréquenter les bars, est le mari d’une amie fortunée. Un jour, un désaccord survient au sujet d’un contrat.

Et vlan! On le met à la porte!

Il explique qu’il se sentait alors très dépendant de ce supérieur, qu’il considérait en plus comme un véritable ami. Et même s’il savait que de revenir à cet atelier ne pouvait signifier autre chose qu’un retour à la consommation abusive, il ne parvenait pas à envisager d’autres avenues professionnelles. Après discussion avec son ami, il finira donc par y revenir.

Au point de vue amoureux maintenant, l’accusé décrit sa première conjointe comme une jeune étudiante très dépressive, ayant été admise à l’hôpital à plusieurs reprises pour tentatives suicidaires. Bien que les querelles fussent fréquentes, il ne parvenait pas à la quitter, car, dit-il, elle souffrait. En dépit de son soutien, les «problèmes ressurgissaient malgré tout». Il concède qu’il s’agissait d’une relation amoureuse plus ou moins équilibrée.

Après avoir quitté cette première amie, il rencontre une seconde conjointe avec qui il fait vie commune pendant plus de quatre ans et qu’il perçoit comme une femme jolie, gentille, passionnée et amoureuse de lui. Il décrit toutefois leur relation en ces mots:

—On se jetait dessus ou on n’avait pas envie de se voir.

Le couple se sépare pendant quelques mois puis entreprend une tentative de réconciliation. Finalement, un voyage au Maroc met fin à la relation à la suite de querelles incessantes.

Sa rencontre avec Cathy

C’est un an plus tard, après des mois qu’il qualifie de vie chaotique, impliquant principalement l’alcool et la marijuana, qu’il fait la connaissance de Cathy lors d’une réunion de famille. Histoire d’agrémenter son voyage, il lui sert alors de guide à travers les rues de Paris. Deux jours plus tard, ils se revoient au mariage pour lequel Cathy avait effectué son long déplacement. Ils passent le reste de la semaine ensemble. Bien qu’il rapporte avoir été charmé et attiré par son physique, il réfute être tombé amoureux d’elle à ce moment-là. Mais il croit que Cathy, pour sa part, l’était déjà. Voilà sans doute la raison pour laquelle elle l’invita au Québec. Il dut alors faire un choix entre ces vacances qu’elle lui proposait et d’autres qu’il avait l’occasion d’aller passer dans le sud de la France, mais où il savait qu’il allait se «défoncer» dans les paradis artificiels. Il décida donc d’opter pour le Québec, afin de «s’éloigner de ce qu’il était en train de vivre». Et c’est durant cette période, idyllique, qu’il tomba amoureux de la jeune femme.

Devant repartir en France pour préparer une exposition avec son ami (le même superviseur de l’atelier de sculpture dont il parlait précédemment), il s’envola en Hexagone en septembre 1997. Les deux jeunes gens continuaient à correspondre.

Gerbet affirme avoir hésité avant de prendre la décision de revenir au Québec, mais que celle-ci fut influencée par les propos rassurants de Cathy et de son père. Elle lui aurait notamment promis d’ouvrir une boutique de décoration avec lui et qu’un ami de la famille s’occuperait de son dossier d’immigration. Si bien qu’après avoir liquidé ses biens et sous-loué son appartement, il était de retour dès novembre.

Désillusion

Sa sœur vivant au Québec, il raconte être allé s’installer chez elle. Le père de Cathy lui avait facilité ses déplacements en lui prêtant une voiture. Mais voilà que les choses se gâtent! Il se bute d’abord à diverses tracasseries administratives au niveau de l’immigration où son dossier demeure à l’étude jusqu’en janvier. Cette procédure le forcera à demander une prolongation de son visa de touriste que l’on finit par lui accorder jusqu’en juillet 1998. Gerbet s’est dit fortement irrité de la situation, car il avait l’impression que ce visa allait lui être octroyé bien plus rapidement.

Selon ses dires, son séjour au Québec lui semble donc plus pénible que prévu. Rapidement, il apprend que Cathy n’allait pas réussir à monter le commerce promis. Vu son simple statut de touriste, ses démarches pour se trouver de l’emploi s’avérèrent infructueuses. Personne, ni dans les ateliers de décoration ni dans les firmes de publicité ou les cinémas qu’il avait approchés, ne pouvait l’engager sans papiers de résidence permanente. Il passe donc des journées entières chez sa sœur et accepte quelques petits contrats au noir pour survivre. De menus travaux qui, d’un point de vue professionnel, ne débouchent sur rien du tout.

Il décrit cependant la condition de Cathy comme bien différente de la sienne; très occupée, elle étudiait au cégep deux jours par semaine et, le reste du temps, travaillait. Elle s’occupait aussi de son père, chez qui elle habitait. Le couple ne parvenait donc qu’à se voir le soir et le week-end.

Gerbet relate une dispute qui aurait éclaté avec Cathy alors qu’il lui reprochait de ne pas avoir tenu ses engagements. Une prise de bec qui serait survenue à peine deux ou trois jours après son arrivée au Québec. Sans papiers, sans boulot et en proie à un ennui mortel, il l’accuse de lui avoir menti sur toute la ligne quant à ce qu’elle lui avait fait miroiter, et ce, dans l’unique but de l’attirer. Durant les mois de novembre et décembre, il dit avoir souffert de son désœuvrement et par conséquent s’être accroché à Cathy qui, de son côté, n’avait pas beaucoup de temps à lui consacrer.

Et, bien sûr, l’alcool de recommencer à couler à flots!

SITUATION PRÉDÉLICTUELLE

Dans ses explications des événements prédélictuels, Jean-Paul Gerbet dévoile un événement important: une autre grave dispute au Nouvel An. Il affirme que, ce jour-là, Cathy lui aurait avoué avoir déjà eu des relations sexuelles avec deux autres hommes avant leur rencontre, qu’elle décrit comme dominants. Il a la nette impression que sa compagne a été littéralement subjuguée par ces hommes. De plus, il se dit choqué par la nature des relations sexuelles qu’elle aurait entretenues avec eux. Quelle déception pour lui que de réaliser qu’elle a déjà invité d’autres hommes que lui au chalet alors qu’elle lui avait pourtant laissé entendre tout le contraire! Il se met en colère et ingurgite une fois de plus une bonne quantité d’alcool.

Cathy décide alors de rompre. Alors qu’elle évoque des raisons comme sa perte d’indépendance, Gerbet, lui, attribue plutôt cette décision à l’influence d’une amie qui lui aurait conseillé de mettre fin à la relation à cause de son alcoolisme. Il croit cependant fermement que «chacun allait reprendre sur soi» le lendemain.

Erreur!

Quelques jours plus tard, Cathy maintient sa décision qu’elle aurait pourtant, selon lui, abandonnée après qu’ils eurent passé la nuit ensemble. Elle récupère alors ses affaires qui sont restées au domicile de la sœur de Jean-Paul. À son grand désarroi, il continue à espérer un changement de cap et se met à lui téléphoner et lui laisser des lettres. Il affirme que le couple se serait même reformé à deux reprises, mais pour se dissoudre à nouveau presque aussitôt. Selon lui, Cathy lui aurait déclaré qu’elle l’aimait toujours, mais qu’elle considérait que leur relation n’était pas bonne pour elle.

À partir du 26 janvier, il rapporte s’être senti angoissé et perdu. Une dépression à son avis! Alcool et insomnie font partie de son quotidien. Il s’alimente peu. Par contre, comme il apprécie la cuisine de sa sœur, il soupe avec ses hôtes tous les soirs, mais passe le reste de ses journées à écouter de la musique en sanglotant. Il mentionne que des idéations suicidaires lui ont alors traversé l’esprit durant une dizaine de jours au moins. Il ne comprend pas comment Cathy, celle qui envisageait le mariage peu de temps auparavant, pouvait maintenant vouloir renoncer à leur couple.

Gerbet raconte aussi à son évaluateur un autre événement bizarre: celui où il aurait été impliqué dans un accident alors qu’il passait devant la boutique où travaillait Cathy. Comme il s’agissait de la voiture du père de Cathy et qu’il ne possédait pas les papiers nécessaires, il n’aurait eu d’autre choix que d’aller la voir pour les lui demander. Ce même soir, en allant prendre un verre ensemble, Cathy lui signifie qu’elle ne voulait pas qu’il se présente à sa soirée d’anniversaire.

À la suite de cet événement, il lui écrit quelques lettres qu’il dépose chez elle. Il dresse de sa vie un bilan somme toute assez morose. La veille du crime, il boit environ six litres d’alcool et ingurgite des somnifères.

EXPERTISE

Évidemment, après trois heures en compagnie d’un individu, une première impression clinique vient de s’installer chez l’expert. Mais il est certain que, dans un second temps et comme dans tous les dossiers de psychiatrie légale, il devra également procéder à une lecture approfondie de tous les documents officiels afin de les comparer à la version de l’accusé.

Dans cette cause, le principal élément auquel le Dr Chamberland devra répondre est le suivant: maladie mentale incapacitante ou trouble de personnalité? À la suite des propos retenus on peut supposer que la plupart des psychiatres soulèveraient des questions concernant la possibilité d’une personnalité narcissique, de traits antisociaux et d’une personnalité limite. Le Dr Chamberland ira-t-il dans ce sens?

Juste avant de trouver la réponse dans son expertise, il est important de savoir une chose: contrairement à ce que l’on pourrait penser, une personnalité narcissique cache un besoin excessif d’admiration, justement parce que ces individus ont une estime d’eux-mêmes très fragile. Or, à simple titre de lecteur, nous aurons vite compris à la lueur même du récit de Gerbet, qu’il ne pouvait se vanter d’avoir accompli de gratifiantes réalisations personnelles ni au niveau professionnel ni au plan amoureux… surtout pas pour un homme dans la trentaine!

LES QUESTIONNEMENTS DE L’EXPERT ET LE RÉSUMÉ DE SES ANALYSES

Qu’est-ce qui, dans ce discours, s’apparente à un trouble de personnalité narcissique?

La première chose à évaluer lors d’une expertise en face à face, ce sont les réactions de la personne. Ici, deux choses semblent avoir sauté aux yeux de l’expert: un discours tout entier qui tend manifestement à se disculper et sa grande assurance quant à sa capacité de persuasion. Il est en effet bien connu que les narcissiques font preuve d’une fausse confiance, construite principalement sur leur habitude de charmer et d’embobiner. Un névrotique doute, un narcissique fonce. Dans le cas de Gerbet, alors que le doute n’est pas présent, le second élément, lui, l’est tout à fait.

Le Dr Chamberland notera également dans son rapport que le jugement autocritique de Gerbet est partiel. En d’autres termes, que la part de responsabilité qu’il doit s’attribuer n’est pas encore limpide pour lui. Aux yeux de l’évaluateur, son récit met en effet en évidence le fait que Gerbet soit un homme ayant manifestement besoin d’être admiré.

Le psychiatre revient notamment sur un fait qu’il considère important: celui de la dispute survenue deux ou trois jours seulement après son arrivée et où il blâme Cathy de ne pas avoir tenu ses «engagements». Selon lui, cela démontre à quel point Gerbet pense que tout lui est dû et qu’il a tendance à vouloir être reconnu comme supérieur sans avoir accompli grand-chose. Quel voyageur pourrait en effet s’attendre à des résultats aussi rapides et probants en venant à peine de fouler le sol d’un pays étranger? Blâmer Cathy aussi rapidement et son attitude générale face aux situations qui suivront, dénotent qu’il s’attend à un traitement particulièrement favorable de la part des autres et à ce qu’ils satisfassent promptement ses désirs. Pas étonnant alors qu’il accepte sans problème des largesses de la part de gens bienveillants qui lui offrent un billet d’avion ou une voiture. L’expert en vient donc à la conclusion que l’accusé exploitait très facilement les gens dans ses relations interpersonnelles.

Nous verrons un peu plus tard que d’autres éléments diagnostiques viendront se greffer à travers des témoignages et des éléments de preuve. Mais rien qu’à la teneur de son discours, tout semble déjà diriger le Dr Chamberland vers cette conclusion probable.

Qu’est-ce qui, dans le récit de Gerbet, pourrait également s’apparenter à un trouble de personnalité limite?

Un acronyme anglophone, PRAISE, résume très bien les critères servant à reconnaître un trouble de personnalité limite.








	P

	—

	Persécution (idées)




	R

	—

	Relations instables




	A

	—

	Attaques de colère, peur de l’abandon




	I

	—

	Impulsivité




	S

	—

	Suicidaires (tendances, idées)




	E

	—

	Ennui ou sentiment de vide





Le récit de Jean-Paul Gerbet témoigne de presque tous ces critères. L’absence de Cathy entraînera, entre autres, de longues heures d’ennui qu’il ne sait pas remplir. Les idées suicidaires lui effleurent l’esprit, mais sans passer à l’acte. Ses relations amoureuses antérieures sont instables par leur nature même.

En quoi présente-t-il des traits de personnalité antisociale?

L’irritabilité et l’impulsivité sont particulièrement présentes dans ce trouble et on sait que Gerbet les affichait déjà. Un regard sur le parcours de sa vie montre qu’elle a été ponctuée d’irresponsabilités et de difficultés à assumer un emploi stable ou des obligations financières. Le critère le plus inquiétant par contre, c’est toujours le manque de remords pour le tort commis à autrui.

Dépressif ou pas?

Pour diagnostiquer une dépression, la psychiatrie se sert d’un instrument appelé la triade de Beck (graphique ci-après).

[image: image]

Le Dr Chamberland doit se rendre à l’évidence que la description fournie par l’accusé quant à la dépression à laquelle il se dit en proie, n’y correspond pas. Lors de la rencontre, aucun de ces signes n’est mentionné par Gerbet. D’un point de vue clinique, l’expert n’en a pas non plus remarqué la présence.

Était-il, comme il le prétendait, en dissociation, c’est-à-dire dans l’incapacité de se souvenir de certains événements?

Sur ce point, l’avis du Dr Chamberland est sans équivoque: certainement pas! Et sa preuve se base sur une affirmation faite par Gerbet lui-même lorsqu’il explique avoir serré le cou de la victime «pour ce qui lui est apparu environ une minute». Si l’on peut donner une durée à un événement, c’est que la mémoire de ce dernier n’est nullement effacée. Cela signifie au contraire que des indices bien incrustés en mémoire lui ont permis de savoir ce qu’il faisait pendant cette minute, par exemple d’exercer une pression, desserrer les doigts une fois que la victime ne bougeait plus, peut-être même avoir eu à modifier sa prise selon le degré de résistance. Ici, si Gerbet se souvient d’avoir serré le cou de sa victime pendant une minute, il est clair, selon le psychiatre, que l’agresseur n’était pas en dissociation au moment de commettre son geste.

Dans quelle mesure l’alcool fut-il un problème?

L’expertise mentionne qu’il est évident et sans conteste que le principal problème de cet individu réside dans sa consommation excessive d’alcool. Cette problématique a très certainement été à la base de plusieurs difficultés de fonctionnement dans sa vie.

Est-ce que l’intoxication à l’alcool pourrait alors expliquer le meurtre? Était-il trop ivre pour savoir ce qu’il faisait?

Voilà précisément une nuance cruciale que le Dr Chamberland eut à expliquer! Premièrement, bien que la quantité exacte de la prise d’alcool ne soit pas déterminée de manière précise, elle remontait (selon les dires de l’accusé lui-même) à la journée précédente. Deuxièmement, les gestes posés après le meurtre, par exemple le fait d’avoir conduit sa voiture, la manipulation du cadavre et les souvenirs qu’il a manifestement préservés de l’événement prouvent que l’état d’intoxication ne peut pas être pris en considération au moment du délit. Parce que nous sommes en plus en présence d’un individu habitué à s’enivrer régulièrement (en grande quantité), nous pouvons en déduire que ce facteur n’avait que très peu d’influence sur son crime.

Est-ce qu’un quelconque état mental l’aurait empêché de comprendre la portée de ses gestes?

L’expert fait valoir que, si tel avait été le cas, Gerbet n’aurait pas eu la faculté de téléphoner à des proches en leur expliquant ce qu’il venait de faire et en se décrivant comme «un monstre qui se demandait pourquoi il l’avait tuée, car elle ne méritait pas cela». Que bien au contraire, ces explications prouvent qu’il était tout à fait capable de juger de la nature de l’acte qu’il posait, et qu’il le savait mauvais. En aucun temps, il ne remplirait alors les critères d’un trouble de l’humeur ni d’un trouble psychotique qui aurait pu influencer son jugement par une perte de contrôle avec la réalité.

Mais que signifie alors le fait qu’il ait ressenti «quelque chose de démoniaque» après son geste?

Fait intéressant, le Dr Chamberland n’a pas du tout jugé à-propos de retenir cet élément. Pourquoi? Parce qu’un état psychotique où l’on entend, voit ou perçoit des présences imaginaires et qui nous pousse au meurtre survient AVANT le crime et non après comme le mentionne Gerbet. De plus, comme l’accusé n’avait jamais manifesté non plus de symptômes démontrant une perte de contact avec la réalité par la suite, cet élément n’avait ici aucune valeur. Le psychiatre légiste a alors évité de se prononcer sur le fait que ces paroles auraient simplement pu relever du simple mensonge, puisqu’il n’était plus de son ressort d’expert de le faire.

Ses plans de suicide étaient-ils sincères?

Bien que des idéations puissent être présentes, phénomène d’ailleurs très commun chez les personnes atteintes de troubles de personnalité limite, le psychiatre soulève plusieurs doutes sur son réel désir de s’enlever la vie ce jour-là. Premièrement, Gerbet prétend qu’il avait l’intention d’aller se suicider au chalet du père de

Cathy. Mais pourquoi à cet endroit précis? On dirait bien plus qu’il a inventé cette histoire après tout simplement avoir amené le corps, parce qu’il s’agissait probablement d’un endroit plus isolé lui permettant de réfléchir, voire de se monter un scénario qu’il espèrerait crédible.

La description de son plan paraît également douteuse. Il veut aller se pendre chez le père de Cathy, mais apporte un Exacto, des ciseaux et du ruban gommé pour mettre son plan à exécution? Des éléments bien étranges, selon Chamberland!

L’évaluateur s’est également demandé pourquoi une personne ayant des plans sérieux de suicide prévient autant de gens alors que ses intentions sont supposément immédiates. On peut en effet présumer qu’il savait fort bien que la première personne à qui il parlerait préviendrait la police, tout comme la deuxième et ainsi de suite.

LA DEUXIÈME ÉTAPE: ANALYSE DES TÉMOIGNAGES ET DES PREUVES

Reste maintenant à voir dans quelle mesure certains témoignages ou éléments de preuve peuvent confirmer ou infirmer ce que le Dr Chamberland avait observé chez Gerbet. Il ne faut jamais oublier que la personne qui se présente devant un psychiatre peut avoir changé. Des théories, fondées sur une rencontre actuelle, sont-elles représentatives de ce que la personne était réellement avant au moment des événements ou peu après? À cet égard, les experts doivent constamment rester aux aguets. Et si parfois ils ne peuvent émettre une opinion qu’à partir de preuves limités, dans ce cas-ci, le Dr Chamberland avait la chance de pouvoir élargir son champ d’expertise, non seulement en comptant sur le témoignage de l’accusé, mais en pouvant valider des faits grâce à d’autres éléments.

L’interrogatoire vidéo

Au moment d’être interrogé par la police, Gerbet avait adopté une attitude calme et posée. Mais une fois encore son discours est disculpatoire. Observer une vidéo en ayant une certaine distance comporte des avantages pour un évaluateur… par exemple, elle permet de contre-vérifier avec plus d’aisance (quitte à devoir faire rejouer la scène) une foule d’éléments autrement moins facilement perceptibles en temps réel. Dans ce cas-ci par exemple, il fut facile pour le Dr Chamberland de constater que Gerbet était suffisamment lucide pour réaliser à quel moment son témoignage risquait de le compromettre auprès du policier. Par exemple, est-ce que, tout au long de l’entrevue, il avait su garder une bonne capacité d’attention et de concentration? Est-ce qu’à un certain moment ou à un autre, il aurait démontré un ralentissement psychique ou moteur? Dans le cas qui nous intéresse, non!

Et l’absence de ces symptômes venait de donner au Dr Chamberland un indice de taille: ceci était, selon lui, totalement incompatible avec un état dépressif. Il en vient donc à la conclusion qu’au moment de cet interrogatoire, Gerbet ne souffrait pas de cette maladie.

Un autre moment crucial de cet échange survient lorsque le policier lui demande s’il a étranglé Cathy parce qu’elle l’avait griffé au visage.

Tiens, ici, la version change un peu! Mais juste avant de s’attarder sur ce fait, un autre détail attire fortement l’attention de Gilles Chamberland. Gerbet dit qu’il ne sait pas s’il doit répondre aux policiers! Des questions d’importance se bousculent alors dans la tête du psychiatre. Pourquoi devient-il tout à coup hésitant à ce moment particulièrement précis et si important? Puis il dit se souvenir «qu’il tremblait avec ses mains et était allé trop loin». Cela vient confirmer les doutes à savoir qu’il n’était nullement en état dissociatif, puisqu’il se souvenait même du mouvement de ses mains. Il expliquera plus tard s’être également souvenu d’avoir serré le cou de sa victime (donc encore là aucune dissociation) et avoir fait une «crise de folie» par la suite.

L’expert se penche finalement sur un détail qui, aux yeux de néophytes, pourrait sembler anodin. À plusieurs reprises, Gerbet s’était amusé à corriger les fautes de français et la prononciation du policier. Un comportement correspondant tellement à celui… d’un narcissique!

L’appel à sa sœur

Sur le message téléphonique qu’il laisse à sa sœur, on constate que sa voix est ébrieuse. Il déclare qu’il est un meurtrier, qu’il veut se tuer, qu’il est un monstre. Ce message offre au Dr Chamberland la preuve tangible qu’il savait pertinemment ce qu’il venait de faire, puisqu’il se qualifie lui-même de meurtrier. S’il avait associé ce terme à celui de monstre, c’est inévitablement parce qu’il en connaissait la gravité et le mal. En annonçant à sa sœur ses intentions de se pendre, il la supplie pourtant de le récupérer et de pas le laisser se détruire. Encore une fois, ceci laisse entrevoir une grande ambivalence quant à ses intentions réelles de se donner la mort.

Les lettres à Cathy

En feuilletant la correspondance qu’il avait envoyée à Cathy, Gilles Chamberland ne manque pas d’y souligner certains passages. Le ton reste sensiblement le même; accusateur et représentatif de sa grande personnalité narcissique. Le moins que l’on puisse dire, c’est qu’il ne manque ni de contradictions ni d’occasions pour faire valoir la grande importance qu’il devrait avoir à ses yeux.

Le 5 février, il écrit «l’aimer encore, même si visiblement il faut qu’il s’écarte d’elle». L’histoire prouvera pourtant qu’il n’avait aucunement l’intention de s’en écarter puisqu’au contraire elle deviendra victime de harcèlement à la suite du rejet qu’elle lui aura fait subir. Il ne faut pas oublier que les gens présentant une personnalité limite craignent le rejet et le vide. Gerbet ajoutera que la situation «ne leur a pas été favorable». Une façon de se détourner de sa part de responsabilité…

Dans une lettre du 6 février, il dit ne pas comprendre comment Cathy réussira à se passer de quelqu’un qui l’aimait autant. Dans l’analyse d’un psychiatre, ceci porte tout simplement à croire que c’est dans le même ordre d’esprit, c’est-à-dire en tournant tout vers sa grandiose personne, que l’accusé n’hésite pas à mentionner qu’il a tout quitté pour elle. Ce n’est ni plus ni moins qu’une façon de lui adresser des reproches, comme de n’avoir pas suffisamment cru en celui qu’elle avait pourtant si ardemment désiré. Il ajoute qu’il s’insurge devant l’image négative qu’elle lui a fait miroiter de lui-même. Une autre chose frappe le Dr Chamberland; les remerciements de Gerbet pour l’avoir invité au chalet seront suivis d’une flèche très particulière, en affirmant que cependant «il le méritait»! Il constate que l’inculpé n’est certes pas non plus avare de commentaires visant à culpabiliser Cathy. Il l’accusera entre autres de le priver de sa nouvelle famille pour laquelle il éprouvait maintenant de véritables sentiments.

N’eût été de l’horrible drame, on aurait même pu tourner en dérision les deux dernières affirmations. Il terminera effectivement sa lettre en déclarant qu’il «ne peut pas forcer son amour, mais qu’il le méritait encore. Et que c’est sans prétention qu’il sait à quel point il va lui manquer».

Nul besoin d’être devin pour reconnaître qu’il n’avait pas fait le deuil de cette relation et qu’il cherchait à culpabiliser son ex-conjointe. On constate aussi, à la lecture de ces documents, son incapacité à supporter la critique. Encore une fois, les comportements observés sont en tous points compatibles avec ceux d’une personnalité narcissique.

Chose certaine, tous ces éléments permettent à l’expert de lire entre les lignes; l’image que Gerbet a de lui-même ne correspond aucunement au tableau d’une dépression majeure où, au contraire, les gens ont alors tendance à se dévaloriser.

Les témoignages des proches

Sans nommer les personnes ni le contenu de leurs témoignages respectifs, nous ferons ici le résumé des principaux éléments ayant contribué à la suite du rapport de Gilles Chamberland. Tout d’abord, plusieurs proches ont assisté à des événements où Cathy avait clairement manifesté, verbalement ou par des gestes, sa crainte de Gerbet. On avait même changé une serrure pour lui éviter l’accès à la résidence de Cathy. Ceci confirme la détérioration de la relation entre la victime et l’accusé. Certains ont pu témoigner d’une date de rupture définitive comme étant trois semaines avant le drame. Voilà un élément faisant fortement douter l’auteur de l’expertise des dires de Gerbet, qui lui avait pourtant affirmé que Cathy aurait fait une crise à la suite de l’annonce de son départ prochain. La peur éprouvée par la victime semblait donc compatible avec des altercations et les excès de colère qu’elle a dû subir dans le passé. D’un point de vue psychiatrique, cela porta à croire que l’impulsivité de Gerbet était présente et détectable et que Cathy en avait fait les frais. Les proches ont également fait part d’épisodes de harcèlement et d’une grande possessivité. De telles manifestations n’ont pu que démontrer à l’expert ce qu’il suspectait déjà: une personnalité caractérisée par le désir de contrôle et le manque d’empathie.

Au fil du temps, les faits démontreront également que de vivre aux crochets des autres n’avait probablement rien à voir avec son récent statut de visiteur. Malgré son âge et les responsabilités qui auraient dû venir avec, la famille de Gerbet lui aurait même procuré les vêtements et les chaussures qu’il portait au mariage de son cousin. Une autre alarme résonne et fait croire à l’évaluateur que ceci pourrait correspondre avec une personnalité caractérisée par le sentiment que les choses lui sont dues. La répétition de ce modèle une fois arrivé au Québec n’aurait alors rien d’étonnant.

Toujours selon les témoins, les reproches que Gerbet adressait fréquemment à Cathy étaient souvent en lien avec un manque de disponibilité à son égard. Il devait passer son temps à l’attendre alors qu’elle avait d’autres choses à faire. Encore une fois, cliniquement, une telle attitude suggère un manque d’empathie vis-à-vis les obligations que devait assumer la jeune femme et démontre une surestimation de sa propre importance. Il s’attend des autres qu’ils l’admirent et veut devenir le centre de leur attention.

L’un des témoins rapporte des situations de harcèlement encore plus préoccupantes où Gerbet aurait continué à suivre sa victime, à la surprendre à la maison (parfois même alors qu’elle sortait de la douche) et refusé de lui remettre les clés de la résidence et du chalet.

Finalement, on présente au Dr Chamberland une version différente concernant l’accident de voiture. On lui affirme qu’il serait survenu lors d’une manœuvre de stationnement près de la boutique, où il attendait Cathy même si elle avait manifesté à plusieurs reprises son désir de ne plus le revoir.

DÉCLARATION DU POLICIER

Ce qui attirera une fois de plus l’attention de l’évaluateur est une phrase contenue dans le rapport policier et que Gerbet aurait déclarée à sa sœur:

—Je ne voulais pas aller en prison, je veux mourir, je n’arrête pas de voir son visage et ça me rend fou.

Une remarque que l’auteur de l’expertise décrira en des mots dont vous avez pris l’habitude, du genre personnalité caractérisée par le manque d’empathie. C’est vrai, puisqu’il dévoile un fait troublant: celui que l’accusé ne soit pas autant ébranlé par la mort de sa victime que par les conséquences que ses gestes allaient avoir sur lui. Car, s’il est normal de verbaliser sa crainte de l’incarcération, une personne dotée d’empathie l’aurait fait passer en second lieu, après ses remords d’avoir enlevé la vie à un être humain.

LA COLÈRE

Quel chaînon manquant dans le récit de Gerbet!

À la suite de la description des événements, aux nombreuses querelles rapportées, aux reproches incessants, à la peur que montrait Cathy, au harcèlement et à la domination qu’il souhaitait avoir sur elle, on comprend qu’une grande COLÈRE animait cet homme en quasi-permanence.

Comment alors, peut-il affirmer à l’expert ne pas s’être senti fâché après le meurtre, d’autant plus qu’il a démoli tout ce qui se trouvait autour? Dans son récit fort orchestré des événements dictés au psychiatre, Gerbet avait pourtant tout simplement évité d’en parler. Il adoucit ce sentiment par d’autres images comme «avoir l’impression d’être dans un mauvais rêve» ou «ne pas comprendre ce qui se passait ni se souvenir de certaines choses». Des descriptions qui ne reflètent en rien l’état d’esprit dans lequel le Dr Chamberland croit qu’il se trouvait réellement; celui de vengeance et de colère. Selon lui, dans un excès de rage envers une personne, on ne se ferme pas tranquillement les yeux en attendant que tout soit terminé. On veut au contraire lui imposer notre domination et notre frustration à la hauteur même de notre colère. Si celle de Gerbet a pu se rendre jusqu’au meurtre, il n’y a aucune raison pour que quoi que ce soit l’ait adoucie en cours de route. Si au moins quelque chose l’avait fait, si quelque chose avait effectivement réussi à lui faire fermer les yeux, ce même facteur lui aurait fait desserrer son étreinte. Mais le rapport d’autopsie décrit la scène tout autrement.

LE RAPPORT D’AUTOPSIE

Le rapport d’autopsie, dont les conclusions alimenteront ensuite celui du coroner (duquel nous reprenons ici quelques passages), porte à croire que la bataille fut bien plus rude que celle décrite.


L’autopsie de cette jeune femme démontre sans l’ombre d’un doute qu’il y a eu compression du cou alors que la jeune femme était vivante. Cette compression, par les lésions sur la peau du cou et dans les tissus profonds, est compatible avec une strangulation manuelle.

L’aspect du visage est typique d’une compression du cou avec un certain écrasement des structures respiratoires et surtout, compression modérée et soutenue des gros vaisseaux avec présence de cyanose et de très nombreuses hémorragies pétéchiales au visage, paupières, conjonctives palpébrales et oculaires et muqueuses de la bouche. Les contusions aux membres supérieurs et inférieurs sont, soit le résultat de l’altercation ou sont secondaires aux tentatives d’immobilisation du corps de la victime par l’agresseur.

La présence de sillons ecchymotiques aux poignets pourrait suggérer que des liens aient pu être posés à un quelconque moment aux deux poignets.



Tout ce qu’il fut permis à l’expert de faire ici, c’est de soumettre une hypothèse sur l’état mental de l’accusé à partir des blessures létales infligées à sa victime. Les preuves indiquant clairement qu’elle aurait eu à se débattre, le Dr Chamberland en arriva à la conclusion d’un violent acharnement physique de la part de son agresseur, indicateur de son état d’esprit colérique. Il restera maintenant au jury le soin de retenir ou non la version de l’accusé quant au fait que Cathy ait été l’initiatrice de ce combat. Ou encore si la «crise de nerfs» dont il fait mention s’apparenterait plutôt à des tentatives pour se défendre. Un rôle qu’un expert en psychiatrie légale n’a strictement pas le droit de franchir, se limitant à exprimer ses opinions.

OPINION

Extraits de l’expertise


Le principal problème de cet individu semble avoir été une consommation excessive d’alcool ayant contribué, au cours de sa vie, à des difficultés de fonctionnement.

Je suis tout à fait d’accord avec le diagnostic de l’expert retenu par la Défense quant à un trouble de personnalité narcissique.

C’est ce trouble de personnalité qui explique, à mon avis, le fait que l’accusé n’ait pas accepté la fin de la relation. Il avait en effet l’impression d’avoir tout sacrifié pour Mme Carretta et ne pouvant comprendre que celle-ci ne remplisse pas ses «obligations» envers lui, il s’est senti heurté par le fait qu’elle lui reflète une image négative de lui-même et la fin de la relation a été une blessure dans son amour-propre. Il tentait de la culpabiliser et refusait d’accepter que leur relation soit terminée.

Il ne remplit aucun critère de trouble psychotique ni de trouble de l’humeur pouvant affecter son jugement, pas plus que d’un trouble dissociatif.

Il connaissait la nature de ses actes tout en sachant distinguer le bien du mal.

Ni l’histoire rapportée par M. Gerbet ni les différents témoins, ni l’examen mental ne permettent de diagnostiquer une pathologie psychiatrique qui aurait pu altérer son état mental au point de le rendre non responsable de ses actes.

Aucune maladie physique n’avait de répercussions psychiatriques non plus.

M. Gerbet n’a tout simplement jamais accepté que Mme Carretta mette un terme à leur relation. La colère ressentie a été exacerbée par une sensibilité au rejet et s’est traduite par un comportement insistant de la part de M. Gerbet et par l’écriture de lettres culpabilisantes adressées à la dame.

Le délit a eu lieu dans un contexte où Mme Carretta a réitéré son désir de mettre fin à la relation. C’est ce qui explique la réaction de Monsieur.

La quantité d’alcool ingérée n’est pas un facteur causal du meurtre.

Conclusion: dans ce contexte, nous laissons à la Cour le soin d’apprécier les faits qui seront mis en preuve. En aucun cas, une composante psychiatrique pathologique ne peut être évoquée pour expliquer ou excuser ce délit. À toutes les étapes de ce crime, Monsieur était pleinement conscient des gestes qu’il posait.



À la Cour

Lorsque le Dr Chamberland a accepté ce mandat, son rôle était clairement défini: procéder à une évaluation objective de la situation et des réactions de Jean-Paul Gerbet, pour parvenir à une opinion professionnelle crédible quant à son état mental. Mais comme, a priori, sa profession première de psychiatre l’oblige justement à œuvrer dans un contexte médical fort exigeant, il serait utopique de croire qu’il puisse assister à toutes les procédures judiciaires entourant ses dossiers. Or, l’atmosphère qui régnait dans la salle d’audience lors du procès Gerbet fut qualifiée de sinistre par ceux qui y assistaient. Il arrive en effet que, dans de telles circonstances, la salle se remplisse de ce sentiment tout à fait indescriptible, mais perceptible jusque dans la moelle des os. D’expérience, je vous dirais que ceci est particulièrement vrai dans les cas de meurtres d’enfants…

Dans le dossier Gerbet, ceux qui y étaient vous diront que cette même atmosphère lourde et accablante régnait. Le témoignage du Dr Chamberland a donc eu lieu à la toute dernière journée de ces procédures. Ce jour-là, une de ses stagiaires l’accompagnait. Comme toujours, il s’est contenté de faire part au Tribunal de son évaluation, de ses conclusions et de répondre au besoin à toute question concernant l’opinion émise sur l’état mental de la personne concernée. Rien de plus ni moins que ce que son travail exige de faire. Ce dont il avait l’habitude.

Mais à sa sortie de la salle, quelque chose d’assez inusité s’est produit. Une foule s’est précipitée à ses trousses: des journalistes, des gens qui assistaient tout simplement au procès, mais surtout des membres de la famille de Cathy. Au début, ni lui ni sa collègue n’ont réellement saisi ce qui était en train de se produire. Il est possible qu’encore aujourd’hui, ils se posent la question. Mon œil de journaliste, l’étude du dossier et diverses conversations au fil des ans me permettent aujourd’hui d’y jeter un regard plus analytique. Je crois en effet que son expertise venait non seulement d’apporter un éclairage différent, mais littéralement de changer l’allure du procès.

Sans le savoir, l’expertise présentée venait probablement de mettre en mots la perception que la famille avait elle-même de cet individu. J’oserais même parler d’une description fidèle de ce qu’elle avait ressenti envers lui. Après tout, ce n’est pas la première fois qu’une expertise aurait permis de faire connaître la vision des proches, chose que le système judiciaire doit constamment museler par souci d’équité et d’un procès juste. Parce qu’en droit, il faut strictement se baser sur des faits… s’en tenir aux faits… sans nuances humaines. On se heurte à ce système blanc et noir dénué de teintes. À ce système qui fonctionne sur le côté froid et anonyme d’une justice sociale, mais pas toujours au point de vue humain. L’éternel combat de l’ivoire contre l’ébène, mais sans tenir compte des nuances de gris!

Je crois que, sans le savoir, Gilles Chamberland venait de rompre ce silence qui avait été imposé aux proches de Cathy Carretta. Qu’il venait d’expliquer, par une analyse basée sur la science, ces mêmes choses que les parents pensaient du meurtrier de leur fille! Bien sûr, il n’a jamais parlé en leur nom, mais a probablement décrit les angles sous lesquels ces personnes affligées connaissaient réellement le tueur. Ce fut pour eux, je crois, un grand soulagement.

LA SUITE DES CHOSES

En novembre 1999, Jean-Paul Gerbet a été reconnu coupable de meurtre non prémédité et condamné à une peine d’emprisonnement à perpétuité, sans possibilité de libération conditionnelle avant dix ans. La famille de Cathy, pouvant maintenant bénéficier du droit d’être entendue, mena une très longue bataille pour le maintenir en prison le plus longtemps possible et améliorer la condition des familles de victimes, comme le prouve cette lettre que le père de Cathy m’a généreusement permis de reproduire.

Le Centre Fédéral de Formation

Laval, le 9 juin 2005

6099, boulevard Lévesque

Saint-Vincent-de-Paul

Ville de Laval (QC)

Objet: La famille Carretta souhaite que Jean-Paul GERBET soit transféré de pénitencier.

Madame Lise Bouthiller, Monsieur Alain Jacques

Suite à plusieurs tentatives d’appels qui n’ont servi à rien et devant le refus de nous donner accès à l’information concernant le meurtrier Jean-Paul Gerbet, la famille Carretta tient à vous informer par écrit de sa demande de relocalisation du détenu.

Depuis l’arrivée de celui-ci au Centre Fédéral de Formation à Laval, nous sommes très inquiets d’avoir cet assassin à moins de deux kilomètres de nos domiciles et du cimetière de Laval où repose sa victime Cathy Carretta assassinée lâchement en 1998. Notre emploi fait que le pénitencier se situe sur notre trajet. Vous comprendrez donc notre désarroi face à une situation qui nous ramène à une réalité assez traumatisante.

Nous trouvons inconcevable et irrespectueux vis-à-vis les membres de notre famille que le système carcéral canadien place le détenu Gerbet à proximité de notre milieu de vie.

Placer Jean-Paul Gerbet dans un centre à détention minimum engendre de toute évidence un risque pour nous. De plus, la relation qu’il entretient avec Karla Homolka confirme nos inquiétudes. Ces deux individus ont été reconnus à risque par le même psychiatre soit le Dr Chamberland ainsi que par le juge Beaulieu. Nous vous demandons donc de faire transférer le plutôt possible le criminel Jean-Paul Gerbet dans un autre centre de détention canadien à plus grande sécurité.

N’oublions pas qu’il a eu maille à partir avec une ancienne conjointe. De plus, il avait confié à Cathy, quelque temps avant de la tuer, qu’une de ses ex-amies de cœur avait été retrouvée morte chez elle, entourée de chandelles et des photos de lui sur le sol, une dénommée Pascale en France.

Nous croyons que la relation qu’il entretient avec une détenue qui sera libérée sous peu à Montréal représente un grand danger pour nous et la société en général tel que la Cour l’a reconnu dernièrement. Nous espérons que votre décision face à notre demande permettra de nous assurer une protection plus grande ainsi qu’au grand public.

Nous comptons sur votre entière collaboration concernant notre demande.

Veuillez agréer, nos salutations distinguées.

Monsieur Christian Carretta Madame Christine Carretta

c. c. Bloc Québécois

Parti conservateur

Commission des Libérations conditionnelles [sic]

 

Gerbet ne bénéficiant pas de la citoyenneté canadienne, une ordonnance d’expulsion fut décrétée contre lui en juin 2001, et exécutoire dès sa sortie de prison. En 2008, sa première demande de libération conditionnelle lui fut refusée à la suite de son ancienne idylle avec Karla Homolka. En 2011, après 13 années d’incarcération, la seconde fut acceptée. Il fut alors déporté en France. On peut trouver sur Internet des articles de journaux français locaux qui ont rapporté l’histoire et son retour au pays. Ils ont prétendu qu’il vivait chez sa famille.


LA DISSOCIATION

On entend souvent parler de la dissociation, fausse excuse fréquemment utilisée par les coupables à la recherche d’une façon de s’en sortir. Quoi de plus facile lorsque quelqu’un craint de s’embourber dans des mensonges que d’affirmer ne se souvenir de rien? Très souvent, en entrevue, les experts en psychiatrie criminelle pourront facilement détecter s’il y a oui ou non amnésie. Gageons en effet que, par toutes sortes de techniques dont ils sont les maîtres, ils parviendront bien à faire ressurgir un souvenir ici ou là. Mais au-delà des fourberies facilement détectables, la dissociation est un phénomène qui existe réellement en psychiatrie et pour lequel on peut trouver sur Internet plusieurs définitions compliquées.

Dissociation: état modifié de conscience, caractérisé par une perturbation partielle ou complète de l’intégration des fonctions psychologiques d’un individu.

Dissociation: la dissociation mentale ou psychique est une séparation, une scission, entre des éléments psychiques ou mentaux qui, habituellement, sont réunis et communiquent.

Dissociation: rupture, dissolution de l’unité intrapsychique du sujet.

C’est évidemment un élément sur lequel une journaliste en affaires judiciaires doit s’attarder puisqu’il est invoqué plus souvent qu’il ne le devrait. À la suite de plusieurs conversations avec des experts, qu’ils soient criminologues, psychologues, psychiatres ou sexologues et à défaut bien sûr de le diagnostiquer, je crois tout de même pouvoir vulgariser ce phénomène par trois images claires, voire tout à fait simplistes:

•C’est un fusible qui saute!

•Il n’y a plus de courant qui passe!

•C’est purement et simplement le black-out!

Ensuite, toujours dans le cadre de mes recherches, j’ai souvent posé trois questions relativement à ce phénomène. Voici en gros, les réponses qui revenaient le plus souvent et que j’ai considérées comme étant les plus pertinentes.

De quels éléments se souvient-on quand on est en dissociation?

D’aucuns!

Pourquoi une dissociation?

Pour effacer l’horreur trop pénible à supporter!

En résumé, la dissociation c’est un mécanisme de défense qui peut survenir quand le cerveau décide d’effacer l’horreur à son paroxysme. On l’a souvent observé chez des soldats revenus de la guerre. Prenons l’exemple de celui qui aura oublié ce qui s’est passé dans la tranchée, après avoir vu la tête de son compagnon exploser sous les balles de l’ennemi.

Est-ce que la dissociation est une défense valable?

Bien sûr. Si l’acte criminel est commis sous l’effet réel d’une dissociation et qu’il s’agit vraiment d’une maladie mentale, l’accusé n’est pas du tout conscient de ce qu’il fait.

Revenons à notre soldat qui ne se souviendrait absolument de rien à partir du moment où il voit le cerveau de son ami éclater. Et le voilà qui, tout à coup, se met à hurler et à tirer dans tous les sens, incluant dans la tranchée où se trouvent ses compagnons. Une minute auparavant, il faisait pourtant nettement la différence entre l’opposant et le frère d’armes. Alors, pourquoi s’être soudainement mis à massacrer ses camarades? Parce qu’en dissociation, il n’est pas conscient de ses actes. Et on aurait beau le traduire en Cour martiale, il n’aura probablement aucun souvenir de l’événement, à moins d’une longue thérapie.

Une fois en dissociation, le subconscient fait en effet tout en son pouvoir pour y rester, sachant trop bien qu’au retour du souvenir, s’accompagnerait celui de la douleur. Peut-on tenir ce militaire responsable de son geste mortel? Bien sûr que non!

Il est fréquent dans le domaine judiciaire d’observer des phénomènes de dissociation lors de meurtres à l’arme blanche. Ce genre d’homicide se produit souvent lors d’un excès de colère ou de rage, sans préméditation, et qui éclate dans le cadre d’une violente et soudaine dispute. Prenons l’exemple fictif d’un homme qui aurait poignardé à mort sa conjointe. Lors de sa rencontre avec le psychiatre, il lui raconte que JAMAIS il n’a asséné les 48 coups de couteau qu’on lui reproche, mais seulement quatre. Et ça, il en est certain! On aurait beau lui démontrer que l’autopsie ne ment pas et que le corps porte bel et bien les traces de 48 plaies pénétrantes, pour lui c’est absolument impossible. Qu’a-t-il fait après le meurtre? Il ne s’en souvient pas non plus. Plusieurs heures se sont écoulées dans un néant total.

Tenons pour acquis qu’effectivement cet homme ne ment pas. Il ne se souvient réellement pas de l’avoir agressée à ces multiples reprises. Il est clairement en dissociation. Peut-on tenir cet époux responsable de son geste mortel? Bien sûr que… oui!

Un peu mêlant tout ça, n’est-ce pas? Pourquoi, diable, la psychiatrie criminelle devrait-elle prendre le premier homme entièrement sous son aile, mais suggérer au système de justice de poursuivre les procédures légales contre le second? Après tout, lui aussi a vu tout aussi rouge, ou noir, ou bleu. Peu importe la couleur de l’expression, on comprend ici que la rage s’est emparée de lui et que, devant l’horreur, il a dissocié. Mais attention! S’il a dissocié, c’est devant l’horreur… de son propre geste!

L’accusé dit ici ne se souvenir que de quatre coups de couteau, ce qui implique qu’avant le cinquième, il était tout à fait conscient de ses actes. Nous avons affaire ici à une dissociation causée par l’horreur des cris qu’il provoque, du sang qui gicle ou de la terrible sensation de créer de la douleur. Alors oui, il se dissocie. Mais le fait que son cerveau ait décidé de fermer l’interrupteur est ici la résultante de son crime.

Pour être non responsable criminellement, c’est au contraire le crime qui doit résulter de l’interruption de courant. JAMAIS L’INVERSE!


IMPUISSANCE

Je consulte l’expertise de l’homme qui, au moment de la rédaction du document, devait bientôt faire face à la justice.

Un meurtre! Encore…

La victime est son épouse! Encore…

Il a tenté de lui enlever la vie en l’étouffant avec un manteau! Un modus operandi connu, à la différence qu’il se produit la plupart du temps avec un oreiller. Un moyen particulièrement efficace lorsque la victime est de constitution frêle ou affaiblie. Et une fois de plus, c’était bien le cas…

Je lis tout en détail, pour en arriver à une conclusion terrible. Je ne considère pas que cet homme, dont la vie vient de basculer appartienne réellement à la race des meurtriers sanguinaires que les médias ont l’habitude de montrer. À vrai dire, on pourrait croire que ce n’est rien de plus qu’un homme… amoureux. Oh! j’entends déjà les indignations qui fusent de toutes parts. On ne tue pas quand on aime, direz-vous. N’est-ce pas là d’ailleurs l’argument classique de l’homme jaloux, prétextant avoir assassiné la femme de sa vie, car «je ne pouvais l’imaginer en compagnie d’un autre homme alors que je l’aimais tellement». La belle excuse!

C’est vrai! Mais là où le bât blesse, c’est lorsque je prends conscience des circonstances de ce meurtre telles qu’énumérées dans le rapport. Paul et Marie étaient mariés depuis plusieurs années. Or, au moment du délit, Marie croupissait dans un lit d’hôpital aux soins palliatifs. Bien que l’accompagnement en fin de vie fasse partie de la pratique médicale, nul besoin d’être médecin pour comprendre que l’agonie fait paraître les secondes en minutes, les minutes en heures, les heures en jours si ce n’est en semaines.

Évidemment, une expertise de ce genre ne dit pas s’il lui a fait ses adieux avant de déposer le manteau sur son visage. Mais, alors, pourquoi est-ce que je suppose que oui? J’imagine même ce dernier baiser qui se serait voulu tendre et, dans la mesure du possible, apaisant. Mais évidemment, la technologie moderne aura tôt fait de distinguer les causes d’une mort naturelle de celle qui aura été précipitée, quelles qu’en fussent les motivations.

Humainement, peu importe nos positions concernant l’euthanasie, il est impossible de rester insensible à cette histoire. La plupart des gens compatiront cependant avec le mari. Pourquoi? Parce que nous détenons justement ici l’exemple parfait de ce titanesque combat qui peut se jouer entre les principes clairs de droit et la complexité des nuances humaines. Or, en cas de déchirement, c’est à la loi que l’on doit remettre le fardeau de la décision. En ce sens, la médecine psychiatrique ne fait pas non plus exception à la règle.

Compatissant, cet accusé? OUI!

Exténué? OUI!

Avec des intentions de faire cesser une souffrance inutile et totalement inhumaine?
OUI, OUI et OUI!

Amoureux? Alors là, très certainement!

Reste toutefois à la justice de voir s’il s’agit là ou non de facteurs atténuants.

Mais malade… non!

Malgré le titre et l’orientation de cet ouvrage, j’ai décidé de ne pas m’attarder à la suite de ce dossier ni à l’expertise complète qui en a résulté. Pourquoi? Parce que mon cerveau ne cessait de poser une question pour laquelle la loi ne me fournirait pas de réponse. Pendant un moment, mon imagination a pris le dessus… ou peut-être est-elle simplement partie à la dérive… mais j’ai pensé au médecin qui avait eu devant lui cet homme dont les facteurs atténuants viennent nous crever le cœur. Un conjoint qui ne supportait plus de devoir assister à une agonie sans pitié, même si — en théorie — elle ne devait plus durer que quelques heures. Il était évident que, de manière tout à fait objective, aucun professionnel digne de ce nom ne pourrait le déclarer malade. Gilles Chamberland, pas plus qu’un autre. Après tout, l’homme assis à son bureau était pleinement conscient de ses actes, ce qui le rendait redevable aux yeux de la loi et totalement inadmissible à l’article 16.

Mais je n’ai pas pu m’empêcher d’imaginer l’insoutenable scène où un psychiatre, pourtant profondément humain, ne pouvait terminer ce genre d’entrevue que par une seule phrase:

—Je ne peux rien faire pour vous.

Il est d’autant plus triste de constater qu’aujourd’hui, la médecine et la loi sont en négociation pour légaliser l’aide médicale à mourir. Il n’aurait probablement fallu que quelques années de plus pour permettre à Marie de pouvoir s’endormir paisiblement et éviter ce calvaire à son amoureux. La médecine a enfin fait un pas pour empêcher que d’autres, comme Paul, ne prennent les choses en main par eux-mêmes. Elle travaillera dorénavant en prenant en considération la souffrance de personnes comme Marie, en leur offrant un outil de plus.

Si je n’ai jamais posé la question au Dr Chamberland à savoir s’il s’était senti triste et impuissant devant cette situation, c’est que je connaissais d’emblée trop bien la réponse.

Que le lecteur me pardonne alors d’avoir fait le choix de passer à une autre expertise…


PATRICK

Patrick vaque tranquillement à quelques menus travaux mécaniques lorsque, soudainement, il met le feu à sa résidence. Pendant que la maison se transforme en brasier, il décide de quitter les lieux pour aller vivre dans une province qu’il ne connaît ni d’Ève ni d’Adam. La maison était pourtant l’œuvre de ses propres mains et pour laquelle il éprouvait une fierté sans bornes. Et le voilà qui part, comme ça, tout bonnement, sans plus se retourner, mais en s’assurant que les pompiers sont alertés pour ne pas endommager les maisons avoisinantes. Que diable vient-il de se produire? J’entends déjà la réponse de plusieurs: c’était pour les assurances voyons! Et pourtant non, parce qu’allumer un foyer d’incendie dans le but de réclamer un montant aux assurances requiert beaucoup de réflexion et de préméditation. Dans le cas de Patrick, quelques secondes avant l’acte, l’idée d’incendier son domicile ne lui avait probablement même pas encore effleuré l’esprit.

L’IMPULSIVITÉ

Selon l’analyse qu’en fera le Dr Chamberland, ce que Patrick vient de commettre est un geste impulsif. Sa décision de brûler sa maison aurait été une pensée tout aussi spontanée que celle d’aller refaire tout à coup sa vie ailleurs.

Mais avant d’aller plus loin, il faut comprendre la notion d’impulsivité puisque nous la confondons souvent avec celle de réflexe. Si celui-ci est une réaction inattendue, il n’en demeure pas moins que son auteur devient immédiatement conscient de la portée de son geste. Par exemple, une personne qui aurait frappé quelqu’un d’autre par accident au moment d’un sursaut se confondra immédiatement en excuses. Mais dans les cas d’impulsivité dictée par la maladie, les conséquences des gestes peuvent carrément échapper à son auteur. En psychiatrie, l’impulsivité extrême peut caractériser certaines maladies, comme les troubles de bipolarité. Le manque de préméditation, dimension indissociable de l’impulsivité, est inversement proportionnel à la perception de la maladie. En gros, moins la personne se sent malade, pires peuvent s’avérer les gestes et bien sûr leurs conséquences.

Il n’y a pas si longtemps, le trouble de bipolarité était mieux connu sous le nom de psychose maniaco-dépressive. C’est une maladie qui entraîne de fortes perturbations de l’humeur devenue en dents de scie, ponctuée de phases intenses de dépression ou, au contraire, d’excitation extrême (manie). Généralement, la manie présente une altération du fonctionnement durant une semaine au moins. Elle nécessite souvent une hospitalisation puisqu’elle peut carrément induire des symptômes psychotiques aussi graves que la paranoïa, le délire ou même des hallucinations. Ajoutons à cela une bonne dose d’impulsivité et bonjour les dégâts!


BIPOLARITÉ ET SUICIDE

On estime que les troubles de bipolarité s’accompagnent d’un taux de surmortalité par suicide de 15%.

Si la plupart des suicides sont le résultat d’épisodes dépressifs ayant mené au découragement, d’autres résultent directement de comportements à risque observés pendant la phase maniaque.



LE PARCOURS DE PATRICK

À en croire le psychiatre, il était même étonnant que Patrick n’ait pas connu de démêlés avec la justice auparavant. Son rapport nous rapporte d’ailleurs une panoplie de signes qu’il associe à la présence de sa maladie depuis plusieurs années. Comment expliquer sinon, que certains employeurs l’aient congédié pour excès de zèle et d’autres, sous prétexte de fainéantise et d’absentéisme? Qu’il se soit désinvesti dans certains cours du niveau secondaire, mais qu’il ait réussi à décrocher ses cartes de compétences dans CINQ domaines différents, en l’espace de quatre mois seulement? De plus, le fait d’accomplir des tâches extrêmement dangereuses sans en concevoir adéquatement leurs risques vient agiter un autre drapeau rouge.

EXPERTISE

Lors de l’évaluation, l’expert dénote que bien des signes sont encore très significatifs. Le discours semble un peu sous pression et Patrick met inévitablement trop d’emphase dans ses descriptions. Son degré d’activité est clairement augmenté. Au niveau de sa pensée, le rythme est accéléré. Il démontre sans l’ombre d’un doute des difficultés d’attention et de concentration et tient mal en place. Selon le Dr Chamberland, il s’agit d’un homme qui souffre actuellement d’un trouble bipolaire en phase d’hypomanie, c’est-à-dire une humeur positive comportant des problèmes comme l’insomnie, une forte agitation, un trouble de concentration ou une tendance à passer trop facilement du coq-à-l’âne.

Et bien que son évaluation ne mette pas en évidence de délire franc, le Dr Chamberland croit nettement percevoir des idées surinvesties de persécution. Les idées surinvesties sont des croyances qui s’éloignent de la raison et que la personne défendra, mais avec une intensité moindre que si l’on observait chez elle une pensée tout à fait délirante. Le présent accusé croit par exemple que le policier ayant recueilli son témoignage joue de connivence avec la compagnie d’assurance qui couvrait sa maison. De la même façon, il pense que son ex-employeur serait impliqué dans un accident de voiture survenu quelques années auparavant. Il craint en effet que son ancien patron ait engagé une dame pour qu’elle freine brusquement devant son véhicule. Enfin, sa description d’un accident plus récent est très révélatrice. Lors de cet impact, somme toute assez violent, le conducteur de l’autre véhicule avait subi une fracture à la jambe. Au moment de son transport à l’hôpital, Patrick ne parvenait plus à bouger les siennes. Heureusement, il n’a finalement pas eu de séquelles permanentes, mais s’il admet que sa voiture a été impliquée dans l’accident, il jure que lui n’y était pas. Dans ce même schème de perception, il ne peut pas comprendre comment il s’est alors retrouvé à l’hôpital en ambulance. La seule explication, illogique et très incomplète qu’il puisse fournir, est que ce sont les médecins qui ont commis une erreur de diagnostic.

Il ne fait aucun doute dans l’esprit de l’expert que Patrick souffre d’une maladie qui lui fait vivre des dépressions, suivies de périodes de manie ou d’hypomanie (de durée plus courte, les symptômes n’entraînent pas de diminution du fonctionnement par des troubles psychotiques, mais amènent la personne à une échelle d’énergie inquiétante). Le Dr Chamberland peaufinera son texte en insistant sur le fait qu’il croit fermement que c’est sous l’effet de la maladie qu’il a posé un geste incendiaire aussi illogique, vu qu’il ne souffrait pas d’un trouble de personnalité et que la sienne ne correspondait nullement à celle d’un criminel.

LA SUITE DES CHOSES

Malheureusement, je constate que l’expertise avait été demandée non pas dans le cadre d’un procès, mais bien d’un rapport présentenciel, une procédure devant aider le Tribunal à rendre la peine la plus appropriée possible, puisque Patrick avait déjà été reconnu coupable d’incendie criminel.

Or, en lisant ce rapport, on pourrait se poser la question à savoir si, oui ou non, l’article 16 du Code criminel aurait pu s’appliquer et si l’implication de la Commission d’examen des troubles mentaux aurait été souhaitable dans un cas semblable. Mais le Dr Chamberland n’eut d’autre choix que d’émettre des recommandations voulant qu’il serait utile de prendre ses commentaires en considération, advenant une sentence.

L’exemple de Patrick suscite un questionnement. Est-ce que la société peut bénéficier de quoi que ce soit avec son incarcération? Par contre, les deux parties ne seraient-elles pas mieux protégées si Patrick avait plutôt profité de traitements psychiatriques? Ces traitements ne devenaient-ils pas d’autant plus importants que l’expertise mentionne que l’autocritique de patients comme lui face à leur propre condition peut être absente ou partielle? Ne devenait-il pas important que ce suivi soit supervisé et, si possible, imposé?

Dans ce cas-ci, je sourcille un peu à l’idée que le système judiciaire ait attribué à cet homme un dossier criminel, dont on sous-estime souvent les conséquences. Et franchement, je me demande si les choses auraient pris la même tournure si cette expertise avait plutôt été déposée lors du procès. Mais ça, nous ne le saurons jamais…


CONNAISSEZ-VOUS LES CONSÉQUENCES D’UN CASIER JUDICIAIRE?

•Le casier judiciaire est un registre administré par la GRC où sont conservés les accusations, les condamnations, les empreintes digitales et, si la loi l’exige, les résultats d’échantillonnage d’ADN.

•Un casier judiciaire ne s’efface pas après un laps de temps défini.

•Si un individu obtient une suspension de casier judiciaire, il doit tout de même avouer avoir été reconnu coupable d’une infraction criminelle si, par exemple, un employeur le lui demande.

•Il peut empêcher d’accéder à certains emplois, d’adhérer à un ordre professionnel ou d’obtenir des permis spécifiques dans le cadre de certaines professions.

•Les déplacements à l’extérieur, notamment aux États-Unis, deviennent souvent impossibles. Par ailleurs, la suspension d’un casier accordée au Canada n’efface pas les données inscrites au gouvernement américain.

•Les compagnies d’assurance refusent souvent d’assurer un individu possédant un casier judiciaire.

•Un propriétaire peut également refuser de louer un logement sous ce motif.


LUKA ROCCO MAGNOTTA

Vous souvenez-vous du procès de Luka Rocco Magnotta pour les bonnes raisons? Avons-nous seulement pris la responsabilité sociale de bien vouloir les connaître? Et si, pour vérifier, on jouait franc-jeu en répondant à un questionnaire fort simple?

•Entretenait-il une relation de nature homosexuelle avec sa victime?

•Quel genre d’animal avait-il cruellement tué sur des vidéos antérieures?

•Avait-il déjà joué dans des films pornographiques?

•Avec quelle célèbre meurtrière l’a-t-on suspecté d’avoir entretenu une aventure?

•Est-ce qu’on peut le voir démembrer sa victime sur la vidéo du meurtre?

La plupart d’entre vous auront eu 5/5 en ayant fourni les réponses suivantes:

1.Oui

2.Des chats

3.Oui

4.Karla Homolka

5.Oui

Parfait, maintenant, allons un peu plus loin. Énumérez les deux thèses psychiatriques contradictoires qui se sont confrontées à l’issue de ce procès.

Je vois déjà plusieurs paires d’yeux s’agrandir n’est-ce pas? Tout au plus, quelques-uns auront ressassé dans leur mémoire le terme de schizophrène. Mais quelle était l’autre théorie déjà? Bizarrement, la plupart des gens avec qui je converse encore aujourd’hui de cette affaire ne la connaissent pas vraiment non plus. Et pourtant, n’est-ce pas son état mental qui fut au cœur même de ce procès? Comment se fait-il alors que l’on ait si bien retenu les éléments sordides, mais beaucoup plus difficilement les vrais enjeux? Sommes-nous tombés dans le jeu de celui qui voulait à tout prix que l’on se souvienne uniquement de ses actes et de son nom? Un nom qu’il aura d’ailleurs changé légalement, puisqu’à la naissance on lui avait assigné celui, moins théâtral sans doute, d’Eric Clinton Kirk Newman. Je le mentionne, car cet élément de théâtralité aura son importance au sein de l’expertise rédigée par le Dr Chamberland.

En tant qu’auteure cependant, je refuse d’entrer dans ce jeu malsain. Voilà pourquoi, je m’attarderai bien plus au contenu du rapport et à son analyse que sur les sombres détails du meurtre, que je me contenterai de présenter sous forme d’énumération rapide. Ces macabres faits, je considère que l’on s’en souvient déjà trop.

LES FAITS

•Le 24 mai 2012, Magnotta assassine Lin Jun, un jeune étudiant international d’origine chinoise installé à Montréal. Il avait ensuite mutilé, démembré et sodomisé le corps de sa victime. Bien que le meurtre lui-même n’ait pas été filmé, le reste est capté sur vidéo et diffusé sur Internet le 25 mai.

•Le 26 mai, Magnotta s’enfuit vers Paris.

•Le 29 mai, des colis postaux contenant des restes humains sont livrés à deux partis politiques fédéraux à Ottawa.

•On en retrouve également dans une valise peinte et cadenassée près d’un immeuble résidentiel du boulevard Décarie, dans le secteur Côte-des-Neiges. Le suspect, locataire d’un de ces appartements, est rapidement identifié.

•Le 30 mai, un avis de recherche pancanadien est émis contre Magnotta. C’est le début d’une vaste chasse à l’homme.

•Le lendemain, Interpol voit le dossier atterrir sur son bureau. C’est ce même soir que l’assassin embarque à bord d’un autocar en direction de Berlin.

•On identifie formellement la victime le 1er juin.

•Toujours le 1er juin, on venait d’émettre un nouveau mandat d’arrêt contre lui, où il faisait l’objet de diverses accusations: meurtre au premier degré, outrage à un cadavre, envoi de matériel obscène par la poste, menaces à l’endroit du premier ministre du Canada et d’autres députés fédéraux.

•Le 4 juin, il est arrêté dans un café de Berlin par une équipe policière allemande lourdement armée.

•Le 5 juin, c’est cette fois-ci une école de Vancouver qui reçoit un autre colis macabre.

•Magnotta est extradé vers Montréal le 18 juin et revient sous escorte policière.

•Le 4 juillet, d’autres restes de la dépouille seront retrouvés dans un parc.

•L’individu reconnaît avoir commis les faits, mais plaide la non-responsabilité criminelle.

ÇA COMMENCE MAL!

Ça peut paraître étrange, mais Gilles Chamberland a bien failli se désister de ce dossier et tout cela à cause d’une situation bien peu commune. Comme l’accusé avait strictement refusé de le rencontrer, il devenait d’autant plus important pour l’expert d’assister aux interrogatoires, dont ceux des témoins de la Défense.

La pièce est grande et évidemment bondée de monde. Des journalistes de plusieurs pays désirent eux aussi couvrir l’événement, dont la Chine et l’Allemagne. Gilles Chamberland se trouve tout au fond et appuyé au mur. Il écoute le témoignage du psychiatre qui avait rencontré Magnotta lors de son arrestation en Allemagne. Ce témoin relatait que l’accusé avait eu une sévère réaction de panique devant lui durant l’entrevue, alors qu’il recevait un appel sur son cellulaire. Il avait ajouté qu’en le retirant de sa poche, son patient aurait pensé qu’il sortait une arme à feu pour l’abattre. Ce témoignage sema certains doutes chez plusieurs. Vraiment? Son client aurait cru à une arme à feu après avoir entendu la sonnerie de l’appareil? Ce témoin avait également expliqué à la Cour que de se préoccuper de la possibilité d’une simulation de la part de Magnotta revenait aux psychologues et non à lui. Encore là, une affirmation à tout le moins surprenante! On ne saura jamais ce qui a alors fait réellement grimacer Gilles Chamberland (le doute, l’étonnement ou simplement un moment de fatigue?), mais le juge s’aperçoit d’une malencontreuse mimique sur son visage. Et voilà qu’il intervient fortement en faisait d’abord sortir le jury. Puis, en regardant le fautif dans les yeux et en reproduisant cette même mimique, le magistrat ajoute, quasi hors de ses gonds, qu’il ne tolèrera pas ce genre de chose. Le principal intéressé parut surpris. Il n’avait probablement même pas pris conscience de sa propre réaction, trop concentré sur le témoin. Pendant tout le reste de l’audience, il se tiendra rigide à la manière d’une statue de cire.

Il jugea alors qu’il valait mieux ne plus rester dans la salle d’audience pour le reste des procédures, et ce, jusqu’à ce qu’il soit appelé à témoigner. Heureusement, comme il y avait déjà trop de monde dans celle-ci, les autorités avaient aménagé un autre local où le reste des journalistes et des citoyens pouvaient suivre la cause en direct sur vidéo. Contrairement à la froideur d’une salle de cour, il s’agit somme toute d’un endroit beaucoup plus détendu où l’on peut même se permettre de bavarder un peu, de lâcher un soupir ici et là ou même de sourciller!

Savoureuse anecdote: à un certain moment le juge demande à nouveau au jury de quitter la salle d’audience! C’est alors qu’un de mes collègues journalistes s’est tourné vers le psychiatre pour lancer à la blague:

— Oh non! docteur Chamberland! Il vous a encore vu!

Il faut cependant rendre à César ce qui lui appartient et concéder au juge qu’il fut impeccable tout au long du reste des procédures, de même qu’au moment où Gilles Chamberland présenta ses opinions au jury. Il faut aussi avouer qu’il était de bonne guerre de sa part de vouloir conserver un décorum absolument irréprochable dans une cause aussi importante et vers laquelle se tournaient les yeux d’une partie de la planète.

UNE ÉTUDE HORS DU COMMUN

Si le dossier Magnotta avait eu lieu 20 ans plus tôt, les bureaux des experts assignés à ce dossier auraient probablement été remplis de caisses de documents s’empilant jusqu’au plafond. Le support informatique moderne leur aura au moins épargné les efforts des déménageurs, mais contiendra tout de même 55 DVD, dont les affreuses vidéos, et sans compter la revue de presse. On ne peut que s’imaginer tout ce qu’une cause aussi grave peut comporter comme documents. Les experts sont alors contraints à lire des milliers de pages. Pour ces évaluateurs, le principal danger dans ce genre d’affaires, c’est justement de se perdre dans toute cette paperasse. Que doit-on retenir ou mettre de côté pour parvenir à une opinion claire? Quels documents entre, par exemple, des notes journalières d’infirmières, des bilans biochimiques et des rapports médicaux doit-on prioriser? Épurer l’information devient alors un art pour ceux qui, en plus, doivent témoigner dans des délais imposés par le système de justice. Et s’ils n’ont d’autre choix que de tout zieuter, une grande partie de leur travail équivaudra à identifier ce qui est réellement pertinent pour n’en extraire que l’essentiel. Un défi où seule l’expérience devient une alliée.

De plus, les experts assignés à la Couronne n’ayant pas le droit à ce stade de connaître les arguments qui seront avancés par ceux de la Défense, cela vient compliquer le travail. Dans le cas contraire, ils pourraient s’attarder un peu plus sur les notes rédigées par ces personnes et à tout le moins soulever des questions par rapport à un angle plus précis. Ici, ils sont loin de cet avantage.

C’est donc à partir du témoignage de Gilles Chamberland que l’on comprend qu’il se soit penché plus spécifiquement sur deux choses: le diagnostic et les comportements psychotiques observés, avant le meurtre, par les différents médecins, et ce, de manière chronologique. L’audience a alors eu droit à des surprises de taille!

Il explique en effet avoir constaté que, lors du premier diagnostic de schizophrénie, Magnotta consommait de la drogue. Or, il est très connu en psychiatrie que les personnes souffrant de troubles de personnalité ont plus de chances de développer des épisodes psychotiques en période de consommation d’alcool ou de stupéfiants. Mais cela, selon le psychiatre Chamberland, ne fait pas d’eux des schizophrènes pour autant. Il soulève alors des doutes. Est-ce que le diagnostic aurait pu être confondu avec cette possibilité? Il explique qu’il n’est pas rare qu’un premier diagnostic fasse l’objet d’une révision au fil du temps et de la collecte de données qui s’ajoutent. En fait, ce qu’il a réalisé au fil de ses recherches, c’est que ce diagnostic a été reconduit dans tous les autres dossiers, mais sans jamais qu’aucun médecin n’ait été témoin d’épisodes psychotiques subséquents non causés par les drogues.

Il émet donc l’opinion qu’il soit fort possible que les autres intervenants aient simplement repris le diagnostic initial, en croyant effectivement que le patient qui se tenait devant eux était schizophrène, mais bien contrôlé et stable au moment de la consultation. Gilles Chamberland avait eu beau chercher, il n’avait trouvé aucune note dans les dossiers où des médecins auraient observé le patient en phase aiguë ou symptomatique. On mentionnait simplement qu’il était connu schizophrène.

Il avait également constaté que, les rares fois où cette hypothèse devenait plus plausible parce que le patient montrait des signes de méfiance ou de psychose (caractéristiques de la schizophrénie), il se trouvait toujours sous l’effet de stupéfiants. Et que, peu de temps après (donc une fois l’effet de drogue dissipé), on lui donnait rapidement son congé de l’hôpital, chose qu’un patient en épisode psychotique aigu n’obtiendrait, selon lui, évidemment jamais.

Il maintient qu’une rémission aussi rapide est rarement observée chez un schizophrène en décompensation. De plus, le tout dernier psychiatre ayant rencontré Magnotta, quelques jours à peine avant le meurtre, n’avait pas non plus noté cette problématique chez son patient. Ce dernier diagnostic s’orientait plutôt vers un trouble de personnalité limite.

Évidemment, la question que tout le monde s’est posée — incluant très certainement les membres du jury — c’est pourquoi Magnotta aurait-il alors mentionné à chacun ce diagnostic de schizophrénie? Gilles Chamberland aurait certainement souhaité pouvoir arriver avec une réponse claire. Mais comme Magnotta ne lui avait jamais accordé la permission de lui parler, il jouera d’extrême prudence en mentionnant que l’hypothèse qu’il émet devra se conjuguer au conditionnel: peut-être était-ce parce que Magnotta se croyait vraiment schizophrène… ou simplement afin de retirer des prestations d’aide sociale? Gilles Chamberland fit en effet part au Tribunal qu’il avait noté que Magnotta s’était lui-même diagnostiqué cette maladie en 2001 afin de bénéficier de ce programme. Ce statut lui accordait évidemment plusieurs avantages et de l’argent alors qu’il consommait encore. En aurait-il profité?

Il est crucial de mentionner ici que toutes ces affirmations n’ont été présentées que comme des théories possibles. Gilles Chamberland n’a pas témoigné à titre de médecin ayant rencontré Magnotta, ce dernier lui ayant, rappelons-le, refusé toute entrevue. Plusieurs se demanderont alors à quel titre il a pu prendre la parole. La réponse est simple: à titre d’expert en psychiatrie. Eh oui, il est tout à fait légal de le faire! Évidemment, ce n’est guère l’idéal puisqu’à ce moment-là l’étude se limite à celle d’un dossier sans possibilité d’aller confirmer ou infirmer les éléments de recherches auprès de l’individu. Et Dieu sait s’il s’agit normalement là de la nature toute première de cette science! Mais l’accusé a bel et bien le droit de refuser l’évaluation psychiatrique proposée par la Couronne. Évidemment, il serait très naïf de croire qu’un accusé ne soit pas fortement influencé par l’avis de ses avocats avant de prendre une telle décision. Mais encore là, c’est un de ses droits les plus stricts et l’essence même du travail de ses avocats que de lui faire des suggestions à cet effet. Vous comprendrez alors à quel point un expert qui n’a pas rencontré le client risque de marcher sur des œufs. La Défense a également le droit de choisir scrupuleusement les témoins qu’elle assignera à la barre. Simple constatation journalistique: dans le procès de Magnotta, force est de constater qu’elle n’aura fait entendre aucun médecin ayant diagnostiqué la schizophrénie avant le meurtre, pas plus que ceux qui auraient vu le patient dans des épisodes de méfiance pouvant s’y apparenter. Ils sont pourtant toujours bien vivants et pratiquent encore.

L’opinion du Dr Chamberland reposait plus sur le trouble de personnalité que la schizophrénie. La Défense, elle, argumentait le contraire. Comme nous avons déjà établi une liste des différents troubles de personnalité, prenons un moment pour mieux comprendre la définition de cette terrible maladie qu’est la schizophrénie.


LA SCHIZOPHRÉNIE

C’est une maladie qui se manifeste par une perte de contact avec la réalité et dont la personne n’a pas conscience lorsqu’elle est en phase aiguë. Selon les critères du DSM-V, la maladie peut présenter ces critères dont deux au moins doivent être observés (et au moins un parmi les trois premiers):

A.Idées délirantes;

B.Hallucinations;

C.Discours désorganisé (incohérences ou déraillements fréquents);

D.Comportement grossièrement désorganisé ou catatonique;

E.Symptômes négatifs (aboulie ou diminution de l’expression émotionnelle).

Elle peut amener une baisse de fonctionnement au niveau professionnel et social.

Les symptômes doivent avoir duré plus de six mois avant de pouvoir en faire le diagnostic.



Le nœud de la guerre ici reposait donc sur la question suivante: était-il possible oui ou non de faire correspondre les comportements de Magnotta au tableau clinique que la science connaît de cette maladie?

LES COMPORTEMENTS DE MAGNOTTA

C’est donc à partir des comportements mêmes de Magnotta que le Dr Chamberland basera ses théories, en les comparant à ce que la psychiatrie connaît de ces derniers à travers le spectre de la schizophrénie.

Délire et méfiance

On comprend que Gilles Chamberland émette plusieurs réserves concernant le fait qu’on lui attribue des pensées délirantes ou de persécution dues à la schizophrénie. Selon lui, dans cette maladie, les peurs irrationnelles sont des choses que le patient croit réelles alors qu’elles sont totalement fausses. Le délire peut être un symptôme de cette affliction. Mais ici, l’expert ne semble pas du tout certain que la peur ressentie décrite par la Défense découle d’éléments faux. Il explique qu’avant le meurtre, l’accusé avait mis des vidéos en ligne où il tuait des chats de manière cruelle et que des groupes de défense des animaux s’étaient alors mis à ses trousses. Il est donc bien possible, selon l’expert, que Magnotta en soit venu à vivre dans un état où il se sentait réellement menacé. Mais le cas échéant, cela ne relèverait aucunement d’un délire, puisque la crainte d’être retracé pouvait très bien être fondée. Peut-on se servir de cet état de crainte comme d’un symptôme d’une maladie sous-jacente… ou comme un fait relativement normal en vertu des circonstances et des conséquences possibles de représailles face à des gestes aussi répréhensibles?

À ce stade, il est important de faire une mise au point connue en psychiatrie, mais un peu moins du public. Et c’est sûrement sur cette base scientifique que reposent bien des cas où des schizophrènes ont pourtant été reconnus coupables d’actes criminels. Les psychiatres s’entendent à dire que la schizophrénie ne correspond pas de manière permanente à un état de perte de contact avec la réalité. Que l’on peut très bien être schizophrène, et être tenu criminellement responsable, si l’acte ne se produit pas en phase aiguë. Il existe en effet dans cette maladie une panoplie de symptômes que l’on gagne comme la peur ou la méfiance. Plus ces symptômes augmentent, plus on perd certains traits comme la joie de vivre, l’enthousiasme ou la motivation. Mais les délires, eux, sont rares. Ce qui est plus fréquent, ce sont les hallucinations auditives.

Dans le cas qui nous concerne, l’accusé affirmait en entendre, dont celle de Marylin Monroe et d’une certaine entité qu’il prénomme Manny et qui lui aurait dit de commettre le meurtre. Mais le Dr Chamberland explique que le simple fait d’entendre des voix ne signifie pas nécessairement une perte de contact avec tout le reste de la réalité. Bien des patients entendent des voix toute leur vie, sans pour autant perdre le fil de toute autre chose qui se passe autour. Alors la question qu’il soulève au procès est la suivante: si ces voix accompagnaient Magnotta depuis si longtemps et que Manny, une voix si menaçante, lui disait quoi faire, comment se faisait-il qu’il n’ait pas manifesté de comportements violents dans le passé?

Les facteurs de risque

C’est bien connu, les schizophrènes sont sensibles au stress. Généralement, on considère que c’est après quatre épisodes psychotiques que le malade est plus lourdement hypothéqué. Les traits perdus, par exemple la perte de motivation ou certaines capacités, sont alors très difficilement récupérables.

Tout intervenant médical ou en salle d’urgence connaît trop bien les autres facteurs pouvant mener tout droit à la décompensation d’un schizophrène: la consommation de drogue ou d’alcool ou le fait de cesser la médication. Il n’est pas rare que plusieurs patients reviennent à l’hôpital en fort mauvais état dans ces conditions.

Fort de cette connaissance, Gilles Chamberland est encore moins convaincu que Magnotta est schizophrène. Car s’il l’était, comment cet homme avait-il pu mener une vie fonctionnelle alors qu’il consommait — et sur de longues périodes —, sans prendre de médicaments? Où étaient donc tous ces traits perdus dont la psychiatrie fait si abondamment mention?

L’aspect sexuel

Dans les rares cas où un schizophrène en phase active commet un meurtre en raison de sa maladie, la définition même de cette phase voudrait qu’il ait perdu contact avec la réalité et qu’il se sente persécuté. C’est un état psychotique où il vit des peurs irrationnelles. Donc, l’individu devrait normalement agir sous l’effet de cette fausse peur, de ce faux sentiment mille fois trop envahissant de persécution.

Là encore, de forts doutes viennent à l’esprit de l’expert puisque la preuve démontre que Magnotta était une escorte masculine. Or, les schizophrènes ne sont-ils pas de nature méfiante? Voilà d’emblée deux éléments qui convergent alors très mal! Comment faire si étroitement confiance à des étrangers dans une perspective de maladie générant une extrême méfiance? Comment d’ailleurs un individu peut-il se décrire extrêmement craintif, tout en avouant pratiquer des jeux sexuels où il se laisserait ligoter par un partenaire? Comment accepter de recevoir un étranger dans sa propre maison?

On peut voir que la libido, autant dans sa vie que lors des actes de sodomie commis sur sa victime, est très présente. Elle prend même une place énorme puisqu’il affiche sa bisexualité et son métier d’escorte sur Internet. Encore là, on se retrouve devant une incongruité monstre par rapport à la méfiance. Cette libido à outrance est d’autant très étrange, selon Chamberland, que normalement chez les schizophrènes, elle fait justement partie des traits perdus… comme tant d’autres plaisirs de la vie auxquels ils ne prennent plus goût. Une fois de plus, le psychiatre Chamberland fait part de ses sérieux doutes.

Il revient également sur le fait que le tueur ait sodomisé sa victime après l’avoir démembrée. L’accusé avait expliqué (seulement aux psychiatres qui ont eu la chance de le rencontrer après le meurtre) avoir tué sa victime parce qu’il en avait peur et qu’il croyait à un complot visant à le tuer. Encore une fois, notre expert est loin d’être convaincu! Est-ce que l’on vit un acte sexuel avec le sujet qui nous terrifie? En fait, la nature sexuelle du crime commis lui semble totalement incompatible avec le tableau de schizophrénie. L’expert allègue que, généralement, on se défend devant ce qui nous effraie ou on s’en éloigne… mais on ne vit certes pas de fantasmes. Surtout pas si on ressent un sentiment de terreur si intense que le seul choix restant est d’exterminer cet ennemi si dantesque.

Sadisme

En Cour, les comportements sexuels déviants dans la vie de Magnotta ont été clairement établis. Une hypersexualisation et son excitation pour le bondage4 aussi. Bien que le principal intéressé nie catégoriquement ses tendances pour le sadisme, Gilles Chamberland les croit pourtant bien présentes, mais elles auront tout simplement débordé du cadre sexuel, en se transposant par de la cruauté envers les animaux. Est-il besoin de revenir sur les détails des vidéos sur lesquelles il torture des chatons? Mais encore là, à son humble avis, cela n’a rien à voir avec le fait d’être schizophrène. Il prend du plaisir à faire souffrir des bêtes et à les tuer. Et même s’il nie en tirer un plaisir sadique d’ordre sexuel, ses habitudes à consulter des sites Internet pornographiques gore peuvent présumer du contraire.

Il ajoute que, chez un pervers sadique, c’est le premier pas qui mène à l’escalade pour de futurs meurtres sur les humains. Un fort troublant courriel, envoyé dans un journal de Toronto le 10 décembre 2011 prédisait nettement cette suite:

—Je dois vous dire au revoir pour maintenant, mais ne vous inquiétez pas, dans un avenir proche, vous entendrez encore parler de moi. Cette fois cependant, les victimes ne seront pas de petits animaux. Je vais cependant vous envoyer une copie de la nouvelle vidéo que je vais faire. Vous voyez, tuer, c’est différent de fumer… Vous pouvez arrêter de fumer. Une fois que vous avez tué, et goûté au sang, c’est impossible d’arrêter. L’envie de continuer est trop forte pour arrêter.

La désorganisation

Pour le psychiatre qui l’a vu lors de son incarcération en Allemagne, l’accusé aurait présenté un état de désorganisation mentale. Encore une fois, Gilles Chamberland n’adhère pas du tout à sa théorie. Il croit même au contraire que ce criminel était ULTRA-ORGANISÉ. Reprenons un peu les faits: il tue Jun Lin, vide son appartement, dispose des restes humains aux endroits de son choix, est très capable d’acheter un billet d’avion, de se rendre à l’aéroport, de mettre à exécution son plan de fuite. Une fois sur place, dans un pays étranger, il fait des arrangements pour passer les nuits chez quelqu’un ou à l’hôtel. Il planifie un deuxième déplacement, cette fois vers l’Allemagne en ayant pris connaissance des horaires des autocars. Pas organisé, réplique Chamberland? Selon lui, lorsqu’une personne est désorganisée, on assiste aux comportements tout à fait inverses que ceux posés par ce tueur. Que plus la personne est désorganisée, plus on risque au contraire de la retrouver à proximité de la scène de crime. Alors, comment expliquer que Magnotta se soit rendu jusqu’à Berlin?

Simulation

Gilles Chamberland partagera également à la Cour un élément qu’il croit très préoccupant: ses forts doutes à savoir que l’accusé n’est qu’un fin simulateur. Sur ce point, les opinions de son confrère allemand et les siennes se sont largement opposées. Le médecin allemand, lui, y croyait. Le psychiatre québécois, pas du tout! L’anecdote du cellulaire mentionnée plus tôt lui paraissait trop théâtrale, un trait caractéristique que l’on retrouve souvent chez les gens souffrant de personnalité histrionique. Gilles Chamberland semblait avoir beaucoup de mal à piger pourquoi un individu qui ne simule pas déciderait tout à coup de se taire brusquement après avoir terminé un récit où il affirmait qu’une voix, Manny, lui disait quoi faire. C’est pourtant ce qui s’était produit face à l’un de ses médecins. Selon son expérience, cela ressemblait bien plus à un scénario voulant donner l’illusion d’un épisode psychotique.

Le dossier du médecin traitant de Magnotta comporterait également, toujours selon le Dr Chamberland, des éléments intéressants à creuser. Il remarque en effet qu’à un certain moment, elle note que son patient aurait refusé de lui parler de ses soi-disant hallucinations, par crainte d’être confiné dans les installations antisuicide de l’établissement de santé où il se trouvait. Cela prouverait-il qu’il savait filtrer l’information qu’il désirait cacher ou partager? Ou en d’autres mots, qu’il savait manipuler et le faisait lorsque c’était à son avantage? Est-ce cette tendance à vouloir donner les informations qu’il choisissait qui explique le fait de mentionner des diagnostics discordants aux différents médecins qu’il rencontre? Des questionnements du psychiatre que le jury devra sans aucun doute prendre en considération.

La théâtralité

L’une des choses qui avait frappé l’attention de Gilles Chamberland c’est ce qu’il qualifia de «théâtralité» de Magnotta. Elle semblait présente au cœur des différentes vidéos diffusées sur Internet et possiblement dans le but de se mettre en valeur. Ceux qui sont allés faire des recherches sur Internet se rappelleront son acting-out à la manière d’une vedette qui tient une cigarette à la main avec un regard lancinant. Bien que le talent ne soit pas vraiment au rendez-vous, le psychiatre Chamberland y voit là quelque chose d’intéressant: le net désir de vouloir attirer l’attention! Magnotta n’aura jamais réussi à se tailler une place de choix dans le milieu du cinéma pornographique. Pourtant, on ressent bien qu’il se plaît à se présenter sous les traits d’une véritable pornstar. Durant le procès, on apprendra d’ailleurs qu’il avait lui-même inventé une aventure avec Karla Homolka, afin de pouvoir la nier par la suite, et ce dans l’unique but d’en retirer de la publicité.

Gilles Chamberland suggère donc que ce trait concorde tout à fait avec le mode d’action des personnalités histrioniques, habitées par un immense désir d’être le centre d’attraction et dont la tendance à la dramatisation est omniprésente. Il n’est alors nullement étonné de la soi-disant «réaction de peur» quand la sonnerie du cellulaire a retenti des poches de son thérapeute.

EXPERTISE ET TÉMOIGNAGE

Les deux possibilités

Très étonnamment, l’expertise du Dr Chamberland ne contiendra au total que neuf pages. Disons que ce rapport faisait un peu figure de David contre Goliath comparativement à ceux de dimension bien plus épaisse des autres experts. Et pourtant, il aura passé des jours entiers à le soutenir et à l’expliquer en Cour. De plus, les probabilités statistiques jouaient contre la Couronne alors que la Défense fera témoigner deux médecins traitants, deux psychiatres traitants et deux autres engagés pour des expertises supplémentaires. Du six contre un…

L’exercice s’avéra extrêmement long. À chaque fois ou presque qu’il soumettait un sujet, on ordonnait au jury de sortir pour débattre de sa légalité à être entendu. Le Dr Chamberland devait alors sortir lui aussi et déambuler durant de longues périodes, parfois une bonne heure, avant de pouvoir regagner la salle. Cela démontre bien toute la lourdeur que peut prendre ce genre de procès. À noter que Gilles Chamberland était d’ailleurs le témoin numéro… 60!

Son rapport déposé en preuve est daté du 16 octobre 2014. Dès le début de son témoignage, il dut faire preuve d’honnêteté et émettre certaines mises en garde. Il mentionnera notamment à la Cour que le cas est complexe, très complexe. Il ne manquera pas non plus d’affirmer qu’à lui seul l’accusé pourrait faire l’objet de tout un cours de psychiatrie.

En fait, en vertu des arguments apportés de part et d’autre, il existait deux possibilités dans ce dossier:

•Ou bien Magnotta était vraiment schizophrène;

•Ou bien il avait déjà été en mini psychose il y a dix ans, problématique ponctuelle liée à une consommation de drogues jumelée à un trouble de personnalité (eh oui! la voilà, la deuxième théorie que plusieurs d’entre vous ont tant cherchée tout à l’heure.)

OPINION

L’opinion professionnelle du Dr Chamberland penchait en faveur du fait que l’accusé ne souffrait pas de schizophrénie, mais bien plus d’un trouble de personnalité limite, histrionique et narcissique, affections qui, contrairement à la première, n’entraînent pas de perte de contact avec la réalité. À son avis, l’accusé ne recherchait qu’une chose à travers ce meurtre: la célébrité! Et bien que ce désir fasse partie intégrante de ce genre de trouble de personnalité, l’individu restait bien conscient de ses actes et en connaissait la nature profondément mauvaise.

LA SUITE DES CHOSES

Il fallut patienter durant huit longues journées avant que le jury ne remette enfin les pieds dans la salle pour annoncer son verdict. Le 23 décembre 2014, Magnotta est condamné à la prison à vie, sans possibilité de libération conditionnelle avant 25 ans. En janvier 2015, le prisonnier fera appel de la condamnation, pour finalement y renoncer le mois suivant.

 

4Activité sexuelle où se pratique le ligotage.
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Maître,

J’ai pris connaissance du dossier que vous m’avez fait parvenir et, plus particulièrement, des rapports d’expertise du Dr Joël Watts et de la Dre Marie-Frédérique Allard qui ont évalué M. Magnotta. Le présent rapport a pour objet d’élaborer sur les points auxquels je m’attarderais si je devais témoigner dans ce dossier.

Il s’agit ici d’un rôle de contre-expert qui consiste principalement à donner une opinion sur les expertises qui pourraient être déposées à la Cour et sur le témoignage des experts de la défense.

Il est toujours possible que suite à la présentation de la preuve, le témoignage des experts soit sensiblement différent de ce qui est contenu à leur rapport. Le rôle d’un expert est évidemment de tenir compte de l’information disponible pour se former une opinion, mais aussi de répondre à des questions théoriques ou même hypothétiques.

Il est important de souligner que je n’ai pas eu la permission d’évaluer moi-même M. Magnotta. Dans ces conditions, mon opinion ne peut être vue comme étant ferme et définitive. Elle pourra être nuancée ou bonifiée en fonction de toute information supplémentaire ou hypothèse théorique qui pourrait être soulevée. Elle pourrait être mise en perspective face à tout élément qui ferait l’objet d’une question et qui nécessiterait une attention plus approfondie.

N’ayant pu évaluer moi-même M. Magnotta, je ne peux donc pas retenir de diagnostic ferme quant à sa condition. Toutefois, il est de mon rôle de soulever les contradictions qui peuvent exister, au niveau psychiatrique, entre des symptômes allégués ou des comportements de M. Magnotta en fonction des diagnostics retenus. Mon rôle consisterait donc principalement à expliquer les notions psychiatriques et à présenter l’état d’esprit que l’on retrouve habituellement chez les personnes souffrant de tels symptômes ou de tels diagnostics.

Le dossier qui nous concerne est complexe au niveau psychiatrique. Des notions qui nécessitent d’être précisées sont multiples.

Dans un premier temps, les expertises présentées en défense font un grand cas du fait que M. Magnotta souffrirait d’une schizophrénie. La schizophrénie en soi est une maladie complexe qui peut prendre différentes formes. Certains symptômes et comportements se retrouvent fréquemment dans cette maladie alors que d’autres sont plus rares. Il m’apparaît important de bien définir ce qu’est la schizophrénie. L’utilisation du DSM-V (manuel des diagnostics psychiatriques utilisé en Amérique du Nord) s’avère l’outil incontesté, non seulement pour les psychiatres, mais aussi pour tous les médecins et les psychologues travaillant en Amérique du Nord. Il serait utile que la définition de cette maladie puisse être utilisée et expliquée. Ceci permettra, entre autres, d’expliquer les différentes formes que peut prendre la schizophrénie et les diagnostics différentiels de cette maladie. On entend par diagnostic différentiel des troubles qui peuvent entraîner des symptômes similaires chez une personne, mais dont la cause est différente.

Ce point est particulièrement important. On n’a qu’à se rappeler que le dernier psychiatre à avoir évalué M. Magnotta avant le délit, de façon tout à fait indépendante et avec rigueur, n’a pas retenu de diagnostic de schizophrénie pour celui-ci. Cette évaluation avait été faite à l’Hôpital Général Juif de Montréal relativement peu de temps avant les événements soit le 17 avril 2012. Au moment de cette évaluation, M. Magnotta ne prenait plus de médication antipsychotique depuis longtemps. Le Dr Joël Paris (psychiatre) a effectué cette évaluation dans le cadre d’une activité d’enseignement. Il était accompagné de la Dre Alanna Propst. Il n’y avait pas de symptômes de psychose chez M. Magnotta au moment de cette évaluation. Les diagnostics de schizophrénie et de maladie affective bipolaire n’étaient pas retenus.

Suite à cette évaluation, M. Magnotta se voyait diagnostiquer une histoire de psychose induite par les drogues, un abus de cannabis et de cocaïne en rémission complète et une trichotillomanie. Au niveau de sa personnalité, Monsieur souffrait d’un trouble de personnalité limite. Son fonctionnement global était évalué entre 61 et 70 à l’échelle GAF. Aucune médication supplémentaire n’était prescrite à Monsieur que l’antidépresseur (Paxil) qu’il disait déjà prendre.

Ce diagnostic posé par le Dr Paris pourrait très bien expliquer les symptômes et les comportements présentés par M. Magnotta sans faire intervenir un diagnostic de schizophrénie. Ces diagnostics ont aussi l’avantage d’expliquer certaines incongruences dans le comportement de Monsieur au cours des dernières années avec un diagnostic de schizophrénie. Les diagnostics du Dr Paris auraient évidemment un impact direct sur l’évaluation de la responsabilité de M. Magnotta selon l’article 16 du Code criminel puisqu’ils n’impliquent d’emblée pas de perte de contact avec la réalité.

D’ailleurs, la simple notion d’hallucinations auditives mérite d’être précisée. Par définition, une hallucination est un problème de perception par un des cinq sens dont les humains sont dotés. Lorsqu’il est question d’hallucinations auditives, les hallucinations typiques sont rapportées par les patients comme des sons entendus de l’extérieur. D’ailleurs, il n’est pas rare de voir des patients être capables de préciser d’où proviennent les sons qu’ils entendent. Lorsque les «hallucinations auditives» se résument à une voix qu’une personne entend dans sa tête, il est encore techniquement possible d’appeler ce phénomène une hallucination auditive, mais il s’agit d’un symptôme moins classique et qui peut s’expliquer de différentes façons comme le fait d’entendre sa pensée. Dans ces conditions, il pourrait s’agir d’un symptôme beaucoup moins incapacitant et qu’il est plus facile pour le patient d’ignorer.

Tel que mentionné, les psychoses qui sont rapportées au dossier de M. Magnotta peuvent s’expliquer par d’autres raisons que la schizophrénie. La principale raison étant une intoxication à des substances. On retrouve dans le dossier, à certains endroits, le fait que M. Magnotta ait pu avoir recours à des substances à des fins récréatives. On remarque aussi au dossier des inconstances par rapport aux substances que Monsieur disait consommer et quant aux quantités qu’il disait prendre. La Dre Allard, dans sa revue des dossiers, mentionnait de plus qu’à une occasion, Monsieur craignait que ses colocataires ne viennent dire à son médecin traitant qu’il consommait du crack. À une autre occasion, Monsieur rapportait que sa grand-mère croyait faussement qu’il consommait de la drogue. Sa préoccupation à vouloir démentir ce que les personnes de l’entourage pourraient venir rapporter est un élément dont il faut tenir compte dans l’évaluation de la consommation de Monsieur. Il s’ajoute au fait qu’en fonction des interlocuteurs, Monsieur pouvait donner des versions différentes de sa consommation.

Il est d’ailleurs important à cette étape d’expliquer le terme de psychose. Globalement, une psychose est une perte de contact avec la réalité. Cette perte de contact est habituellement causée par la présence d’hallucinations (sensation que l’individu perçoit et qui n’existe pas dans la réalité) ou encore par la présence de délire, soit une conviction fausse, inébranlable par la logique et non partagée par l’entourage. Par définition, les pertes de contact avec la réalité peuvent ne toucher qu’un aspect bien précis de la réalité alors que l’individu peut, par ailleurs, être bien ancré dans le monde réel qui l’entoure. L’étendue de la psychose et le degré de déformation de la réalité qu’un individu ressent suite à une psychose peuvent être très variables et difficiles à préciser. Cette difficulté provient du fait que les symptômes peuvent fluctuer dans un même épisode et que l’individu lui-même ne peut, par définition, exprimer où se situe la frontière entre ses symptômes et le monde réel. Le meilleur moyen d’évaluer cette frontière demeure le test à la réalité, à savoir la façon dont l’individu interagit avec le monde extérieur.

Les épisodes de psychose peuvent aussi s’expliquer par la personnalité de M. Magnotta. Le Dr Paris retenait pour Monsieur un diagnostic de trouble de personnalité limite. Chez les personnes souffrant d’une telle problématique, des symptômes psychotiques et de la dépersonnalisation peuvent apparaître lorsqu’elles sont sous stress. Encore ici, les symptômes de Monsieur pourraient s’expliquer non pas par une schizophrénie, mais bien par d’autres raisons.

Dans le cas de Monsieur Magnotta, la notion de trouble de personnalité semble fondamentale. Cette notion mérite d’être précisée. Encore ici, les définitions du DSM-V sont indiscutables. Il nous apparaît essentiel de pouvoir expliquer les notions générales d’un trouble de personnalité et plus particulièrement les notions se rapportant aux troubles de personnalité du groupe B. Les troubles de personnalité sont classés en trois groupes principaux. À l’intérieur de ces groupes, les différents troubles de personnalité partagent des caractéristiques communes. Dans le cas de M. Magnotta, on retrouve au dossier plusieurs éléments se rapportant aux personnalités antisociales histrioniques, narcissiques et limites. Ce sont précisément les quatre troubles de personnalité du groupe B. D’ailleurs, lorsqu’un trouble de personnalité peut être diagnostiqué chez un individu, il n’est pas rare qu’un deuxième trouble de personnalité du même groupe puisse être retrouvé.

L’examen de la personnalité de Monsieur Magnotta semble être fondamental dans le cas présent étant donné qu’elle pourrait, selon nous, expliquer beaucoup mieux la façon d’être de Monsieur et ses comportements qu’un diagnostic de schizophrénie.

Par ailleurs, nous ne croyons pas qu’il soit possible de parler de ce dossier sans aborder le sujet des paraphilies. Avec les informations disponibles, les crimes semblent avoir définitivement été commis dans un contexte où la sexualité est présente à plusieurs niveaux. Elle semble présente avant le délit, pendant le délit et après le délit principal, soit lors du montage vidéo. Une telle implication de la sexualité avec un tel niveau d’organisation milite définitivement à l’encontre de l’idée que l’auteur du geste souffrirait d’une schizophrénie. Encore ici, rien n’est impossible en médecine. Toutefois, il est important de comprendre ce qu’est une paraphilie ainsi que les notions de tolérance qui peuvent s’y appliquer. La tolérance peut amener les individus à pousser plus loin leurs expériences pour ressentir une excitation équivalente. Le dossier fait déjà mention, pour Monsieur Magnotta, de paraphilie telle que la coprophilie et la pratique du bondage associées au monde du sadomasochisme. Encore ici, les définitions officielles et reconnues de ces pathologies tel que présentes au DSM-V peuvent être très utiles pour la compréhension de ces phénomènes.

En fonction de ce qui sera mis en preuve, et pour répondre à des questions hypothétiques, l’effet de substances qui pourraient avoir été prises avant les événements mériterait aussi d’être expliqué. En effet, les substances consommées peuvent avoir certains effets attendus. Toutefois, l’effet des substances est à mettre en lien avec la personnalité de base des individus. Par exemple, les substances telles que l’alcool ou encore les benzodiazépines (tel le Témazépam) ont un effet désinhibant reconnu. Elles peuvent faciliter le passage à l’acte en diminuant l’inhibition naturelle d’un individu face à un geste que sa personnalité pourrait l’amener à poser et qui serait répréhensible. Dans le cas du Témazépam et de l’alcool, ces deux substances peuvent expliquer les problèmes de mémoire qu’un individu peut avoir pour la période où il était sous l’effet de ces substances. La prise de plus d’une substance peut avoir pour effet de potentialiser de façon importante les effets secondaires.

On doit aussi souligner que la lecture que nous avons faite du dossier nous amène à penser qu’une composante de simulation pourrait être présente, et ce, à plusieurs niveaux et non pas seulement au moment du délit. Par exemple, s’il s’avérait vrai que Monsieur était capable de travailler comme escorte, ceci implique un bon niveau d’organisation, mais surtout des capacités de résistance au stress importantes. S’il s’avérait aussi vrai que Monsieur était en mesure d’avoir des activités multiples sur les réseaux sociaux, tout en maintenant une cohérence, voire même de la stratégie dans ses diverses interactions, il ne fait aucun doute que M. Magnotta était apte à travailler. Sans élaborer ici sur les capacités d’un schizophrène à avoir un tel niveau de fonctionnement, il semble à tout le moins manifeste que les montants d’aide sociale que Monsieur recevait pour une incapacité au travail n’étaient pas justifiés. Les médecins qui ont complété les demandes de complément de revenus ne peuvent que s’être basés sur les informations et le comportement de monsieur pendant les évaluations. Leur opinion reposait sur les propos de Monsieur ou les symptômes qu’il mettait de l’avant. Manifestement, à tout le moins pour la capacité de Monsieur à travailler, ceci ne refléterait pas la réalité.

On retrouve aussi au dossier de nombreuses contradictions et des omissions de la part de Monsieur en fonction des intervenants à qui il s’adresse, qui laissent fortement croire à de la simulation. On n’a qu’à penser aux propos que Monsieur Magnotta a tenus à la Dre Renée Roy (psychiatre) qui assure son suivi à l’hôpital Rivière-des-Prairies. La Dre Roy écrivait, un certain temps après la prise en charge de Monsieur, soit le 28 décembre 2012, que celui-ci lui avait déclaré que maintenant qu’il avait discuté avec un psychiatre qui le rencontre pour faire une expertise et l’aumônier, il serait dorénavant plus honnête avec elle.

La simulation est un diagnostic psychiatrique qui doit être posé dans certaines circonstances. Encore ici, le DSM-V impose des critères pour que ce diagnostic soit retenu. Nous croyons qu’il est important que ces critères soient expliqués et que l’on se questionne à savoir s’ils pourraient être appliqués au présent dossier.

Dans le domaine de la simulation, un autre aspect nous semble aussi devoir être souligné. Cet aspect concerne les explications que Monsieur Magnotta a données aux experts qui l’ont évalué, pour comprendre les gestes qu’il a posés. Dans un premier temps, nous en comprenons que M. Magnotta expliquait se sentir menacé par la victime. Ce sentiment de persécution aurait été exacerbé par le fait de voir une auto noire dans la rue. Monsieur en serait venu à la conviction qu’il devait tuer la victime qui était, selon sa croyance, un envoyé du gouvernement qui voulait lui faire du mal, voire le tuer. Ce genre d’explication se retrouve parfois chez les patients ayant commis un crime alors qu’il souffrait d’un délire de persécution bien structuré et très intense. Les patients souffrant d’un tel délire sont habituellement sur un mode d’hypervigilance. Leur contact avec la réalité est habituellement très bon sauf pour le délire qui les amène à croire qu’ils n’ont d’autre choix que de poser le geste qu’ils vont commettre. Ces patients se souviennent, dans la majorité des cas, avec une bonne mémoire des événements qui se sont produits. Il s’agit donc d’un cas de figure que l’on peut retrouver chez des patients très malades qui ont commis un crime.

Toutefois, lorsque M. Magnotta explique à ses experts les raisons pour lesquelles il a mutilé le cadavre et l’a profané, entre autres avec des gestes à connotation sexuelle, il mentionne avoir été, à ce moment, dans un état de désorganisation et de confusion qui l’amenait à ne plus savoir ce qu’il faisait et à en avoir oublié de grandes parties. Un tel état de confusion peut effectivement se retrouver chez les grands schizophrènes dont la pensée est extrêmement désorganisée. À l’occasion de tels états de confusion, il peut arriver qu’une personne souffrant de schizophrénie commette un meurtre. Cependant, à ces occasions, on s’attend à retrouver un tel comportement désorganisé, autant avant les événements qu’après ceux-ci. On peut par exemple retrouver l’accusé sur les lieux mêmes du délit ayant une activité anodine alors que la victime baigne dans son sang à ses côtés. La désorganisation de la pensée n’est alors habituellement pas compatible avec des activités de fuite structurées ou de tentative de camouflage. Une telle désorganisation de la pensée ne peut habituellement pas se traiter sans médication et ne régresse qu’après une longue période de temps.

Ceci nous amène à dire que les justifications que M. Magnotta a tenues à ses experts pour expliquer les délits ne sont habituellement pas retrouvées simultanément. En fait, elles seraient même plutôt contradictoires. Habituellement, on retrouve chez les patients non responsables des comportements très désorganisés et plus ou moins logiques. À d’autres occasions, le délit se retrouve dans un contexte de délire structuré où les personnes se sentent justifiées d’agir comme elles le font. Les deux positions sont cependant plus ou moins compatibles.

Dans le cas de M. Magnotta, non seulement ces deux explications sont amenées, mais lorsque vient le temps d’expliquer les raisons pour lesquelles il a fait un montage vidéo de façon élaborée, Monsieur fait alors intervenir une troisième explication à l’effet qu’une forme d’entité se serait emparée de lui et l’aurait fait agir. Cette troisième explication est beaucoup moins fréquente, même pour les patients souffrant de schizophrénie. Nous n’avons pas eu, au cours de notre carrière, l’occasion d’évaluer un accusé de meurtre ayant présenté de tels symptômes. En termes de prise de contrôle d’une entité sur un individu, les symptômes les plus intenses qu’il nous a été de rencontrer se rapportent à des patients qui avaient l’impression de ne pas avoir le choix d’agir comme ils l’ont fait étant donné qu’une instance supérieure telle que Dieu leur imposait d’agir ainsi. Il ne nous a jamais été donné de rencontrer un patient qui demeurait conscient de ce qu’il faisait, mais dont les actions avaient été prises en charge par une entité qui le faisait agir malgré lui. Ici encore, il convient de dire qu’en médecine, il y a toujours des exceptions et que tout est possible. Cependant, ce qui est beaucoup moins fréquent, c’est le fait qu’un individu commette des actes criminels en séquence, en invoquant trois raisons différentes pour justifier sa non-responsabilité.

Finalement, il nous apparaît aussi primordial d’expliquer comment il est rarement possible d’affirmer avec certitude l’impact que peut avoir tel ou tel symptôme sur la pensée et le fonctionnement d’un individu. Certaines évaluations sont plus simples alors que les symptômes rapportés sont cohérents et concordent tous dans le même sens. Les évaluations dans la pratique quotidienne sont d’autant plus simples que le patient peut rapporter ses symptômes sans qu’il n’y ait d’enjeux et avec comme seule motivation de pouvoir recevoir un traitement approprié. C’est selon ces bases que les pathologies psychiatriques sont définies. Lorsque les évaluations sont faites dans le cadre d’expertise et qu’un enjeu est présent pour la personne évaluée, il faut être d’autant plus prudent. En cas de doute, le fonctionnement global d’un individu nous donne une idée de l’impact réel des symptômes sur son fonctionnement. Nous pourrions comparer cette situation à l’évaluation de l’intelligence d’une personne. Indépendamment des résultats qu’il pourrait obtenir à des tests de Q.I., son niveau de fonctionnement au quotidien demeure l’information la plus pertinente pour évaluer son intelligence globale.

Dans le cas de M. Magnotta, nous n’avons pas beaucoup d’exemples au dossier où des symptômes de schizophrénie l’auraient amené à poser des gestes qu’il n’assumait pas. De la même façon, nous n’avons pas retrouvé beaucoup d’exemples où des symptômes de schizophrénie présents chez M. Magnotta l’auraient empêché d’agir en fonction de ses désirs.

C’est ce qui nous laisse croire que même si on prenait pour acquis l’intégralité des propos de M. Magnotta tenus aux deux experts qui l’ont rencontré (malgré toutes les contradictions), il nous semble encore très possible que la partie saine de Monsieur, qui aurait alors été en contact avec la réalité au moment des gestes posés, était amplement suffisante pour lui permettre de juger de la nature et de la qualité des actes qu’il posait et de savoir que ces actes étaient mauvais. [sic]
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LE CHÊNE ET LE ROSEAU

Si les actes insoutenables de Magnotta ont certainement fait couler beaucoup d’encre, on a pourtant passé sous silence un drame qui s’est en quelque sorte déroulé en parallèle; celui du Dr John Bradford.

Distinguée sommité dans le domaine de la psychiatrie légale, Bradford avait été approché par la Défense pour agir à titre de témoin expert au procès de Magnotta. Cet illustre psychiatre avait déjà expertisé des meurtriers notoires tels que Paul Bernardo et sa tristement célèbre conjointe Karla Homolka. Rien d’étonnant non plus de l’avoir aperçu à la barre des témoins pour une cause aussi importante que celle du tueur en série Robert Pickton, formellement reconnu coupable des meurtres de six femmes en 2007 et soupçonné d’en avoir massacré près d’une soixantaine d’autres, principalement des prostituées. Un procès d’une si grande ampleur qu’il avait soulagé les contribuables de près de 100 millions de dollars sinon plus. Et pourtant, si l’on devait comparer l’argent aux atrocités décrites dans cette salle d’audience, les écus n’y feraient certainement pas le poids. Pas moins de 90 anthropologues judiciaires avaient été appelés en renfort pour quadriller la porcherie de cinq hectares et demi de cet éleveur, dans le but d’identifier des restes humains dispersés. L’horreur y atteignit son paroxysme lorsqu’ils en retrouvèrent des morceaux dans un hachoir et des traces d’ADN humain… dans le purin des porcs… preuve indéniable que l’ignoble individu leur avait donné en pâture les corps de ses victimes. Parmi les autres macabres découvertes, deux têtes de femmes, préservées à la froidure de congélateurs.

On peut imaginer les scènes auxquelles furent alors exposés des experts comme Bradford; photos, rapports détaillés et descriptions très graphiques. À travers cette histoire, comme à travers des dizaines d’autres, il était resté fort et solide. Mais dans le dossier Magnotta, il préféra cette fois décliner l’invitation. Pourquoi? Parce que quelques années auparavant, ce chêne que l’on croyait immuable avait tout simplement brisé…

Ce jour-là, il travaillait sur un autre cas largement médiatisé, celui de William Russel. Au moment de son arrestation du 7 février 2010, ce colonel commandait la division aérienne de la base des Forces canadiennes de Trenton en Ontario. Pilote respecté et admiré, on lui avait confié à bord de son appareil des personnalités aussi connues que la Reine Elisabeth II, le Prince Philip, le premier ministre du Canada et son gouverneur général ainsi que de nombreux autres dignitaires. Russel possédait tout du parcours professionnel envié, décoré et sans faute. Marié à une femme qui dirigeait une fondation, sa vie personnelle semblait, elle aussi, sans tache. À ce moment-là, on ignorait évidemment tout de sa double vie de tueur et de violeur, teintée d’un fort penchant fétichiste à l’égard des dessous féminins.

Quelques jours avant son arrestation, les limiers tentaient désespérément de retrouver Jessica Lloyd, disparue depuis le 28 janvier précédent. Durant l’enquête, on avait trouvé les traces de pneus de la Nissan Pathfinder de Russel à proximité de la résidence de la jeune femme. Après un long interrogatoire d’une durée de neuf heures, Russel finira par avouer son crime et amener les policiers à la dépouille de sa victime. Il confessera également le meurtre d’une collègue, la caporale Marie-France Comeau, retrouvée morte chez elle en novembre 2009. En plus de ces deux homicides, l’enquête aboutira à des accusations pour deux agressions sexuelles et pour 48 vols par effraction dans des domiciles où il se procurait de la lingerie féminine. La suite des événements est encore fraîche à la mémoire collective; Russel écopera de la prison à vie pour deux meurtres au premier degré et de deux autres sentences de dix ans de pénitencier pour les agressions sexuelles commises sur chacune de ses autres victimes.

Il y a cependant fort à parier que, du fond de sa cellule actuelle, William Russel n’est même pas au courant de l’autre vie que ses actes ont détruite; nulle autre que celle du Dr Bradford! Les deux hommes s’étaient évidemment rencontrés dans le cadre de l’évaluation psychiatrique menée auprès du tueur. Mais Russel avait poussé l’odieux jusqu’à filmer les viols et les meurtres qu’il avait commis et Bradford avait dû les visionner afin de compléter son expertise.

Et le chêne de craquer, soudainement et sans avertissement!

Bradford a souffert d’un choc post-traumatique sévère qui l’a mené à sombrer dans les méandres de l’alcool et même à des idéations suicidaires. Il a confié à un journaliste s’être mis à sangloter de manière incontrôlable, alors qu’il voyait et entendait toute l’action dont il connaissait trop bien la scène finale. Quatre ans plus tard, il a cru préférable de ne pas s’impliquer dans le dossier de Magnotta pour limiter les dommages que cela pourrait causer chez lui. Sage décision sans doute, que nul ne saurait lui reprocher.

Mais au-delà de cette «clémence» dignement accordée par ses confrères, la plupart d’entre eux hésiteront sans doute à dire les vraies choses. La vérité, c’est que, non seulement tous ces autres experts en psychiatrie légale comprennent le choc post-traumatique, mais qu’ils sont eux-mêmes fortement à risque d’en ressentir les blessures un jour.

En les côtoyant, on se rend compte que la majorité d’entre eux préfèrent ne pas y croire. Cette carrière s’apparente pourtant à une course de longue haleine que l’horreur peut finir par rattraper. Et la meilleure façon de perdre ce marathon est justement de sous-estimer cette adversaire, de la rendre invisible ou pis encore, de se croire plus fort qu’elle. Ce n’est pas parce que Bradford se faisait vieux qu’il a souffert de symptômes post-traumatiques. Cela n’a rien à voir. C’est simplement parce qu’à force d’être exposé à l’horreur, on ne sait jamais à quel moment un événement viendra faire sauter la marmite. Parfois, quand j’aperçois dans les médias ces visages familiers, trop souvent appelés à commenter les crimes les plus odieux, je me demande; est-ce que le prochain à tomber sera celui ou celle qui, en ce moment même, crève l’écran au bulletin de nouvelles? Ou celui qui sera en entrevue devant moi demain pour faire revivre un crime au profit d’un documentaire judiciaire?


MAGLOIRE POISSANT

Si les témoins experts n’arrivent pas toujours aux mêmes conclusions, ceux du droit non plus. Le cas de Magloire Poissant en est bien la preuve. À vrai dire, ce fut un dossier qui suscita les débats autant chez les juristes que chez les psychiatres. Mais avant d’en arriver à ce litige légal peu commun, revenons sur ce qui aura amené cet individu devant les tribunaux.

LES FAITS

Le 21 décembre 2001, Magloire Poissant, un prestataire de l’aide sociale, prépare tranquillement le repas du midi pour sa famille. Sa conjointe et les enfants de cette famille reconstituée sont alors loin de se douter du drame qui les attend. Environ une heure plus tard, il abat sa femme, deux des enfants de celle-ci et un adolescent voisin et ami des deux jeunes victimes. Poissant blesse également, à la tête, un autre enfant de son épouse, toujours avec un projectile. À l’aide d’un accélérant, il incendie ensuite la maison où les corps des quatre victimes décédées gisent toujours à l’intérieur.

SON HISTOIRE PERSONNELLE

Magloire Poissant était né et avait vécu son enfance dans la métropole. Ses parents faisaient alors tous deux partie d’un mouvement religieux appelé la Mission de l’Esprit-Saint. Cette affiliation religieuse l’empêcha de fréquenter l’école francophone, réservée uniquement aux élèves de confession catholique à l’époque. C’est donc dans une institution scolaire anglophone qu’il fit ses études.

Bien qu’il ait été bénéficiaire de l’aide sociale au moment des faits, il avait autrefois fait preuve de détermination sur le marché du travail. Son parcours avait commencé par une foule de petits emplois comme livreur, emballeur ou même éboueur, pour ensuite être embauché dans une compagnie de pots de fleurs. La fermeture de cette compagnie, six ans plus tard, lui valut de se retrouver sans travail. Loin de se laisser abattre, il se dénicha un autre emploi dans une compagnie de fabrique de brosses qu’il finit par racheter lui-même et diriger pendant une dizaine d’années. Il dut finalement fermer boutique quand celle qui engageait l’entreprise comme sous-traitante déménagea en dehors de la province. Par la suite, avec un faible niveau éducationnel et une société où les exigences étaient devenues plus sévères, se retrouver du boulot devint plus difficile.

À 21 ans, il avait épousé une jeune femme qui fréquentait le même groupe religieux que lui. Le couple eut sept enfants et dura une trentaine d’années. La séparation fit en sorte qu’on l’obligea à quitter son mouvement religieux. Il fréquente par la suite une nouvelle conjointe qu’il connaissait de longue date et qui, elle aussi, avait laissé le groupe appelé à l’époque Mission de l’Esprit-Saint. Cette dame était mère de cinq enfants dont elle avait la garde.

SA VERSION DES FAITS

Durant l’évaluation conduite par Gilles Chamberland, Magloire Poissant lui raconte que, depuis le mois de mars 2001, il était découragé et avait fait une tentative suicidaire. Il explique ce geste par l’attitude de sa belle-fille et son épuisement à devoir tout faire lui-même dans la maison. Il affirme avoir été surpris en train de prendre des médicaments par les deux autres enfants de son épouse qui l’auraient alors convaincu de se rendre à l’hôpital. Côté financier, les choses sont difficiles puisqu’il avait fait faillite deux ans auparavant. Il rapporte que, depuis cet événement, sa conjointe souffrait de dépression sévère.

À la toute veille de Noël, soit cinq jours avant les meurtres, il relate que son épouse était allée souper chez une nièce, mais que lui n’avait pas été invité. Il prétend s’être amusé toute la soirée à jouer à des jeux avec ses beaux-fils. Le retour à la maison de l’épouse, accompagnée de sa fille aînée, se serait passé normalement, cordialement même puisque le couple aurait fait l’amour cette nuit-là. Il décrit ensuite le jour de Noël comme une journée normale où il vaque à des occupations ménagères pendant que sa conjointe reste au lit.

Le 26 décembre, il se lève tôt, se rend comme d’habitude au dépanneur et revient pour faire le déjeuner. Son épouse va reconduire l’aînée chez elle à Longueuil, endroit où la cadette doit également passer quelques jours en visite. Encore une fois, selon lui, le couple a vécu une nuit entière d’ébats amoureux.

Le 27 décembre, il dit avoir suggéré à sa conjointe d’inviter ses frères pour souper et avoir préparé un repas pour six adultes et trois enfants. Ils passent ensuite la nuit debout à fêter en compagnie de leurs convives.

La veille du drame, Madame quitte la maison vers 7 h 30 pour aller préparer bénévolement des paniers de nourriture. Magloire Poissant, lui, serait resté à la maison. À la fin de sa journée de travail, la conjointe va reconduire une amie et décide d’y passer le reste de la soirée. Toujours selon Poissant, elle serait revenue sous l’effet d’alcool et de marijuana. Il affirme que, malgré le fait que cela l’ait fâché, il lui a parlé doucement en lui expliquant simplement que ce n’était pas raisonnable de passer deux jours sans dormir alors que d’autres festivités étaient prévues.

Le 29 décembre, c’est la routine matinale habituelle; café et journal pris au dépanneur du coin. Toutefois, il dit ne pas avoir dormi de la nuit tant il était déprimé et évoque trois raisons pour expliquer cet état d’âme: parce que sa conjointe n’avait pas pris ses médicaments, qu’elle avait consommé et qu’elle était sortie toute la soirée. Il explique également qu’un des garçons était rentré à 3 h en compagnie d’un ami et qu’eux aussi auraient pris de l’alcool et de la drogue.

Ce qu’il ajoute ensuite est pour le moins surprenant; après avoir fait le déjeuner pour les garçons (les trois fils de sa conjointe et un ami), et être allé en porter un à sa conjointe, voilà que la dame se dirige vers le sofa. Puis, elle se serait mise à se cogner la tête sur l’accoudoir en disant:

—Papa, viens me chercher!

Il est à noter que le père de cette dame est décédé. Il ajoute qu’elle faisait toujours cela lors de migraines. Poissant surenchère en affirmant que cela l’aurait alors complètement découragé, que de surcroît il était sans travail et devait constamment garder les enfants. Il ajoute que ses parents à lui, décédés eux aussi, lui manquent. L’idée d’aller s’acheter du vin surgit. Plutôt que de l’eau comme la première fois, c’est cet alcool qui, mêlé à des médicaments, lui permettrait de se suicider. Il regarde sa conjointe, couchée sur le ventre, qui se frappe toujours la tête…

Il est midi lorsqu’il se serait mis à boire et à avaler des comprimés. Ensuite, il aurait décidé de se rendre chez son beau-frère pour lui remettre des cartes de hockey, des bijoux et une collection de monnaie. Une façon, à ses dires, de lui faire ses adieux. De retour à la maison, il dit s’être rendu sur sa chaise et avoir continué à boire et à ingurgiter des médicaments, alors qu’il entendait toujours sa conjointe se frapper la tête sur le sofa. Ensuite, le voilà qui monte au rez-de-chaussée pour dire à sa compagne:

—Bébé, je te dis adieu!

Après avoir bu un peu plus, il se «sent tomber» pour se réveiller à l’hôpital branché de partout, mais sans se souvenir de rien d’autre.

EXPERTISE

QUESTIONS SOULEVÉES PAR L’EXPERT ET ANALYSE

Dépressif ou pas?

L’expert constatera que, lorsqu’il est question du délit, l’accusé rapportait qu’il n’était pas particulièrement triste, surtout découragé… mais seulement depuis la veille des événements. Avant cela, tout allait donc bien dans ses activités normales tout autant que dans ses habitudes de sommeil, de son alimentation ou de son niveau d’énergie. Il ne présentait pas non plus de déficit d’attention ni de concentration ou de grande fatigue. Et, loin d’être ruminées d’avance, les idées suicidaires fortes ne se seraient présentées que le jour même des événements? Le Dr Chamberland en doute et en déduit que cela ne cadre pas avec un tableau clinique de dépression ni avec l’état que décrit Poissant.

Entendait-il des voix?

Lorsqu’on lui pose la question, Magloire Poissant répond de façon affirmative. Mais au fil de l’interrogatoire, il avouera finalement, ne jamais en avoir entendu.

D’où venait l’arme?

Tout indique qu’il la possédait depuis plusieurs années, mais sans pour autant détenir de permis. Il affirme l’avoir achetée dans le but de se protéger lorsqu’il revenait du casino. L’arme était apparemment dans un casier au sous-sol et non chargée. Selon lui, lorsqu’il serait monté voir sa conjointe après s’être intoxiqué, il n’avait aucune arme sur lui.

Et l’essence?

Selon ses explications, il se la serait procurée une semaine auparavant pour alimenter la génératrice en cas de panne de courant.

Quel est son état au moment de l’entrevue?

Il disait souffrir de cauchemars et d’insomnie et pleurer souvent. Par contre, il ajoute qu’il sait qu’il n’a rien fait de mal. Pourtant, il voudrait tout de même mourir. Le Dr Chamberland note que son état mental du moment n’affiche aucun trouble de l’humeur franc ni aucun autre trouble formel tel le délire, la phobie ou l’obsession ni de problèmes de perception. La mémoire, la capacité de concentration et d’attention semblent très bien préservées. Gilles Chamberland explique que son discours ne met en évidence aucune culpabilité ni autodévaluation. Que bien au contraire, il tente constamment de se disculper en répétant qu’il n’a strictement rien fait de mal.

QUE DOIT-ON CONSULTER D’AUTRE?

Évidemment, comme dans toute expertise digne de ce nom, l’évaluateur doit consulter tous les documents pertinents et les différents témoignages de proches. Dans un premier temps, il s’attarde à quelque chose d’intéressant: des analyses biochimiques. Le jour de l’événement, à 15 h 30, Poissant présentait 49,9 mmol par litre d’alcool dans le sang, alors que le taux toxique est habituellement de 65 mmol par litre. Les tests démontrent également la présence de médicaments (benzodiazépines) et d’opiacés. Les autres paramètres biochimiques sont normaux. Les documents démontrent qu’à partir de son admission à l’hôpital, son état physique se détériore au point où on lui administre un peu d’oxygène à 45%. Gilles Chamberland se rend compte que tout ceci ne s’est produit qu’à 21 h 9. Il y a donc tout lieu de croire qu’entre 15 h 30 et 21 h 9, Poissant était à absorber la médication qu’il avait prise. Mais les symptômes n’ont culminé que vers la fin de la soirée! L’expert en déduit qu’au moment du délit, il était donc en phase d’absorption d’alcool et de médicaments dont les concentrations étaient probablement moindres que celles mesurées à l’hôpital.

Par ailleurs, un autre élément intéressant vient perturber le psychiatre. En consultant les rapports médicaux, il constate que Poissant n’a pas dit toute la vérité concernant la première tentative suicidaire. Alors qu’il avait affirmé avoir manqué sa tentative parce qu’il n’avait ingurgité que des médicaments, on constate qu’il avait bel et bien consommé de l’alcool ce jour-là et qu’on pouvait en mesurer 23,7 mmol par litre. Pourquoi alors ce mensonge? Lors de cette première hospitalisation, en mars 2001, on peut lire la note rédigée à la suite de l’évaluation psychiatrique qui nie toute forme de symptômes dépressifs. Il semble que le geste ait été posé, selon le patient, pour «prouver à sa conjointe qu’il l’aimait». Le rapport parle alors d’un simple trouble d’adaptation avec humeur dépressive, résolu par le geste suicidaire. Il souligne également la possibilité de personnalité dépendante.

En lisant les évaluations médicales de l’hospitalisation le jour des meurtres, l’expert remarque également qu’il avait alors fourni certaines explications au psychiatre qui l’avait reçu ce jour-là:

—Elle se tapait la tête sur le sofa et elle demandait à son père de venir la chercher.

Mais lors de cette rencontre, il est noté que le patient avait ajouté:

—Je veux mourir. Je lui ai tiré une balle dans la tête pour ne plus qu’elle ait mal.

Mais plus encore:

—Non, elle voulait mourir, mais elle ne m’a pas vu le faire. Le reste, je ne m’en rappelle même plus.

Mais le psychiatre légiste ne se laisse pas berner. Il comprend très vite, à la lueur de cette déclaration précédente, que Poissant avait des souvenirs beaucoup plus précis qu’il ne le prétendrait par la suite. Même ceux de ses intentions au moment du crime…

LES TÉMOIGNAGES

Le frère de la victime

Le moins que l’on puisse dire, c’est que le beau-frère de Magloire Poissant le décrit de manière diamétralement opposée. Il parle de lui comme un être profondément manipulateur, qui contrôlait constamment sa conjointe et qui méprisait sa famille. Le portrait ici serait teinté de violence et de menaces. Ce témoin affirme que, durant les derniers mois, l’accusé avait l’impression que sa conjointe ne lui appartenait plus et qu’elle désirait prendre ses distances quant à la relation amoureuse. Contrairement à Magloire Poissant, cet homme affirme que sa sœur n’était justement plus dépressive et que c’était la raison pour laquelle elle venait de cesser la médication. Il aurait également déjà vu Poissant menacer avec une arme à la main et aurait déjà parlé de tuer la dame.

Il relate un événement où Poissant aurait joué la comédie à Hydro-Québec qui le contactait au téléphone pour un compte non payé. Son beau-frère aurait alors fait semblant de pleurer en disant qu’il ne savait pas lire. En raccrochant, il se serait tourné vers lui en se vantant:

—Y é pas pire le gars, hein!

Le psychiatre légiste en conclut que si les informations contenues à cette déclaration sont véridiques, on pourrait, à tout le moins, poser un diagnostic de personnalité antisociale chez l’accusé.

Un passant

L’après-midi du drame, alors qu’il revenait de faire une balade en quatre roues, un voisin a aperçu de la fumée. On peut lire sa déclaration comme suit:

—Je reviens sur place, Magloire est couché sur le dos, il a l’air perdu. Il me dit alors: «Ils ont pitché une bombe dans la maison et tiré dessus. Mes enfants et ma femme sont dans la maison».

Si l’on se fie à cette déclaration, au moment où ce voisin rencontre l’accusé il est couché et relativement calme malgré ce discours inquiétant. Mais ce qui préoccupe encore plus le Dr Chamberland, c’est que les paroles prononcées par l’accusé sont clairement de nature à le disculper.

Une amie de la victime

Une amie de la défunte déclare ceci:

—Au début de l’année 2001, Colette est venue ici et nous a raconté qu’elle était malheureuse avec Magloire. Elle avait peur de lui. Magloire, selon elle, était jaloux, mais elle ne parlait pas de le laisser. Cependant, elle a ajouté que si ça n’allait pas bien elle le mettrait à la porte.

À la lecture de cette déclaration, l’évaluateur doit maintenant prendre en considération que l’accusé peut être une personne jalouse et que la victime parlait déjà, depuis le début de l’année 2001, d’une possibilité de rupture. La donne vient de changer!

L’homme à qui il a remis des choses

Cet homme explique que l’accusé est venu le voir, le jour des événements, pour lui remettre un trousseau de clés en lui disant que, dorénavant, tout ce qui était à l’intérieur de ce bâtiment (qu’il décrit comme une shop) lui appartenait. Magloire Poissant ne lui semble effectivement pas dans un état normal puisqu’il a l’air bizarre et ne regarde pas son ami dans les yeux comme à l’habitude. Son compagnon croit alors qu’il risque de se suicider et compose le 9-1-1 dans le but de lui venir en aide. Par contre, malgré une proximité très évidente au moment où Poissant serre cet ami dans ses bras, ce dernier ne mentionne aucunement la présence d’une haleine d’alcool.

D’autres proches de Colette

Le Dr Chamberland constate que les témoignages des proches se multiplient voulant que la défunte leur ait confié ses misères. À quelques occasions, Colette a même avoué qu’elle craignait que Magloire Poissant soit bien capable de prendre une arme et de la tuer si elle décidait de le laisser. Durant le dernier mois, elle avait d’ailleurs annoncé à sa sœur que son amour pour lui était bien terminé.

La fille de la victime abonde dans le même sens:

—Elle me disait, au début du mois, qu’elle avait peur que Magloire fasse un geste stupide, car il lui avait dit qu’il avait une arme cachée en bas. Depuis plus d’un an, ça ne va pas bien dans le couple. Ma mère m’a confié à plusieurs reprises qu’elle ne l’aimait plus et qu’elle voulait qu’il parte. Magloire refusait de partir et menaçait de s’enlever la vie. Dernièrement, il a confié à ma mère que si elle le laissait, il la tuerait et se tirerait après.

L’ex-mari de la victime était lui aussi au courant des intentions de la dame. Quelques jours auparavant, il avait pris un café en compagnie de l’accusé. À ce moment, ce dernier semblait de bonne humeur. Cela prouve, selon le psychiatre, qu’une semaine à peine avant les événements, l’accusé ne présentait pas de signes de dépression.

Poissant avait également confié au petit ami de la fille de Colette qu’il ne serait pas capable de vivre sans elle tellement il l’aimait. Le 25 décembre, l’accusé avait même questionné le jeune homme pour s’enquérir du comportement de la dame lors d’un souper chez sa fille. Ce témoin affirme que Poissant paranoïait sur beaucoup de choses et qu’il affirmait que Colette ne l’appréciait pas à sa juste valeur et qu’elle ne le respectait pas.

Gilles Chamberland soupçonne alors que Poissant pouvait, par moment, devenir paranoïde, un autre critère d’une personnalité limite. De plus, Poissant avait posé un geste très particulier à l’endroit de son ami en le prenant dans ses bras et en lui disant:

—T’es un bon gars. S’il m’arrive quelque chose, je veux que tu saches que je t’aime bien.

Le jeune homme lui aurait alors répondu qu’il avait besoin d’un psychologue.

Par ce dernier récit, l’expert en arrive à la conclusion que, quatre jours avant les événements, le tueur ruminait déjà des idées quant à son passage à l’acte.

Des dettes

Plusieurs personnes affirmeront que l’accusé croulait sous les dettes, ce qu’il niera d’emblée. Pourtant, il finira par changer son discours et avouer qu’il éprouvait effectivement des problèmes sur le plan financier et qu’il avait dû emprunter de l’argent. Son frère le croit dépressif à cause de prêts effectués auprès d’usurpateurs dont il craignait maintenant les représailles physiques.

Le rapport d’expertise mentionnera donc que, si l’on se fie à cette situation, Poissant vivait alors des stress beaucoup plus importants qu’avoués et qu’à en croire son frère, il se serait même déjà fait battre par l’un de ces prêteurs usuriers.

Un témoignage clé

Il existe d’autres témoignages semblables à ceux mentionnés ci-dessus; l’un parmi eux a cependant fortement piqué la curiosité de Gilles Chamberland. Il s’agit de celui du fils survivant que Poissant a atteint à la tête. Ce jeune homme a clairement expliqué qu’il n’y avait pas eu de dispute dans la maison et n’a jamais fait mention du fait que sa mère se cognait la tête. Or, quelques minutes à peine avant les événements, l’ordinateur sur lequel il jouait indique qu’un téléphone est coupé, ce qui interrompt sa partie de jeu vidéo. Il semble donc que la ligne ait été coupée juste avant que les coups de feu ne retentissent. Juste avant de recevoir la balle, le jeune homme cherchait donc quel appareil était ouvert. En apercevant Poissant avec l’arme, il tente de fuir. C’est alors que le tueur lui a crié que la porte était barrée, avant de continuer à tirer en criant:

—Je t’aime Colette!

Ce témoignage est le seul que l’on pourrait qualifier de direct puisque la victime a vécu le drame de l’intérieur. Mais il venait de livrer au psychiatre légiste quelque chose qui aurait si facilement pu passer sous silence. Le fait que le tueur se soit amusé à lui crier que la porte était verrouillée ne pouvait prouver qu’une chose: que Poissant était tout à fait conscient de son environnement.

LA SUITE DES CHOSES

Les comportements

D’un point de vue professionnel et clinique, Gilles Chamberland considérera également l’attitude de l’accusé observée durant son hospitalisation comme étant des plus révélatrices, ce qui dictera les passages suivants de son rapport:


Au résumé de dossier de sa psychiatre, il est noté que la journée du délit, l’accusé avait consommé du vin et des médicaments dans une optique suicidaire, mais qu’il avait toujours prétendu qu’il ne gardait aucun souvenir de ce qui s’était produit par la suite. Or, lors de mon évaluation, il avait des souvenirs bien plus étendus, comme celui d’être monté au rez-de-chaussée pour consommer de l’alcool devant sa conjointe pour lui annoncer son suicide.

Peu de temps après son arrivée, un diagnostic de dépression majeure a été posé. Au cours de son séjour, on a pu mettre en évidence des comportements passifs agressifs ainsi qu’une tendance à la victimisation. Il essayait par exemple de prendre contrôle de la salle en décidant des activités au nom du groupe. On note qu’il continuait à avoir l’impression qu’il était victime des événements et trouvait injuste ce qui lui arrivait. Il expliquait souvent, selon lui, qu’il était trop bon et aimait trop sa conjointe pour avoir posé des gestes de la sorte. L’accusé paraissait aussi extrêmement dépendant, immature, carencé et se montrait souvent égocentrique. Pour ce qui est de la dépression, le médecin traitant conclut que cet état dépressif faisait suite au délit.

Le diagnostic fait également état qu’il ne voit que le bon côté de lui-même, ce qui explique le déni concernant les accusations auxquelles il fait face. Il a tendance à entrer en relation sur un mode fonctionnel et à projeter ses propres souffrances et ses désirs.

Pendant une certaine période, il se plaint de symptômes de dépersonnalisation et d’avoir l’impression de pouvoir quitter son corps. Ceci n’a cependant nullement apparu au médecin traitant comme un trouble dissociatif, surtout qu’il n’a parlé de ces symptômes que pendant deux semaines.

À partir du mois de juillet, il a été question de lui donner congé pour qu’il retourne en détention étant donné que ses symptômes dépressifs étaient traités. Dans la semaine qui a suivi, il a commencé à se plaindre de plus en plus de problèmes physiques et à parler beaucoup plus d’idées suicidaires…

Le 15 juillet, un épisode de douleur à la poitrine faisant craindre un infarctus s’est révélé négatif après une investigation à l’Institut de cardiologie.

À la fin de l’été, alors qu’il allait finalement recevoir son congé, on peut lire sur le résumé du psychiatre traitant: «Après cela, monsieur est devenu de plus en plus anxieux. Il voulait nous montrer qu’il n’était pas tout à fait bien. Dans les jours précédant son départ, il a tenu à me rencontrer pour me remettre deux lames de rasoir qu’il aurait supposément fait rentrer par un autre patient. En plus, lors de cet entretien, Monsieur nous a déclaré qu’il avait pu accumuler des médicaments qu’il avait mis dans une salière et enterrés dans la cour pour s’intoxiquer». Le congé a donc été annulé…

Un deuxième psychiatre ayant évalué l’accusé en septembre en arrive à la conclusion que le risque suicidaire significatif qu’il représentait ne relevait pas de la pathologie dépressive, mais du trouble de personnalité. Il a donc été transféré en centre de détention après avoir reçu l’assurance qu’il pouvait bénéficier d’une surveillance adéquate à l’infirmerie de l’institution.



DÉSACCORD ENTRE EXPERTS

Deux de ses collègues n’arriveront cependant pas aux mêmes conclusions que lui. Selon le premier, il apparaît très probable que Magloire Poissant présentait une maladie affective dépressive d’intensité moyenne à sévère dans les semaines précédant les événements du 29 décembre. Mais Gilles Chamberland constate que leur désaccord vient du fait qu’ils ne possèdent pas les mêmes informations. En ce qui concerne la prise d’alcool, son collègue considère que Poissant était en phase de métabolisation et que son taux éthylique sanguin était supérieur à celui mesuré à l’hôpital lorsque les événements sont survenus. Ceci diffère profondément de l’analyse de Chamberland, qui croit précisément le contraire.

Au niveau psychodynamique, son confrère émet l’hypothèse selon laquelle la colère de Poissant contre Colette était sous-jacente à l’inconscient, mais qu’il n’y a pas d’indice permettant de croire que cette colère était connue de l’accusé ni qu’il en avait pris connaissance. Voilà un autre vibrant désaccord! Compte tenu de certaines déclarations faites par la suite, Gilles Chamberland est plutôt d’avis que cette colère était très consciente.

Une troisième divergence de taille réside dans le fait que le second expert rapporte que la situation n’est pas celle habituellement rencontrée lors de cas d’homicide conjugal, puisque l’accusé aurait des traits plus dépendants que dominants. Mais l’analyse des déclarations ne mène pas du tout Chamberland à ces mêmes conclusions. Pour lui, l’accusé était loin de montrer des attitudes soumises. On n’avait qu’à penser à la façon dont il utilisait les propos suicidaires envers sa conjointe! Mais on ne constata ce phénomène que plus tard, lors de son hospitalisation. Gilles Chamberland défend alors la thèse que l’accusé ne présentait pas de dépression, mais qu’il avait agi comme le ferait un individu aux prises avec une personnalité limite.

Le point très important et sur lequel la Cour devra trancher, c’est leur désaccord concernant l’intoxication. L’expert de la Défense pense que les substances auraient pu désinhiber Poissant et libérer cette colère sous-jacente inconsciente. Gilles Chamberland proteste à l’effet que, même si certaines substances peuvent effectivement favoriser un passage à l’acte, il n’en demeure pas moins que cette intoxication était volontaire. Alors si, comme il le croit, l’accusé avait déjà une idée des gestes qu’il allait poser, le fait de s’intoxiquer devient alors un facteur conscient et facilitant ce passage à l’acte. Donc, une simple manière de se disculper…

Finalement, la Défense parle du désir de mourir de Poissant, chose dont Chamberland est loin d’être convaincu considérant les éléments nouvellement connus et le comportement pseudo-suicidaire à caractère manipulatoire lors de la première (soi-disant) tentative et dont il avait rapidement récupéré… mais tout cela sans diagnostic de dépression.

Le reste de ses arguments est cinglant. Il affirme que, lorsque l’accusé rapporte lui-même être monté au rez-de-chaussée pour continuer à s’intoxiquer DEVANT sa conjointe, cela démontre bien plus la théâtralité d’une personne désirant se faire prendre en pitié. Et qu’il est important d’ajouter que Magloire Poissant était en possession… d’une arme à feu, un moyen beaucoup plus efficace pour réussir un suicide que de s’intoxiquer, non? Si efficace qu’il n’a pas hésité à s’en servir… pour tuer, justement!

La Cour devra choisir entre l’une ou l’autre de ces deux hypothèses:

Ou bien, comme l’indique son confrère: Les gestes meurtriers ont été pensés et exécutés alors que l’esprit, la conscience et la volonté de monsieur étaient perturbés [sic] de façon significative et que cette perturbation l’empêchait d’agir de manière intentionnelle, délibérée et réfléchie.

Ou bien, comme le craint Chamberland: L’accusé ne présentait pas de maladie mentale qui pouvait interférer avec ses capacités cognitives et que l’alcool et la médication ingérés n’ont pu que faciliter le passage à l’acte.

L’avis d’une troisième psychiatre se résume pour sa part ainsi: Nous retenons une problématique au moment de la commission des présumés délits, d’un état d’intoxication à l’alcool et aux benzodiazépines, d’une personnalité de type dépendante gérant mal les conflits et d’une condition de trouble d’adaptation avec présence d’éléments dépressifs.

SENTENCE

La Cour n’eut finalement pas à trancher sur sa culpabilité puisque l’accusé enregistra, à la surprise de tous, un plaidoyer de culpabilité. Tout devait donc se terminer là. Pourtant, la sauce allait se gâter au moment de l’imposition de la sentence. Dans ce dossier, la Couronne et la Défense étaient pourtant parvenues à une suggestion commune d’une peine de 15 années d’emprisonnement. Or, il est extrêmement rare qu’un juge ne se plie pas à ce genre de proposition lorsque les deux parties sont d’accord. Mais ce fut une journée nettement difficile pour Magloire Poissant, puisque la juge Cohen ne voyait pas du tout les choses du même œil. Pour elle, il s’agissait là d’une peine nettement insuffisante et elle augmenta elle-même le temps d’incarcération de 10 ans. Légalement, c’était son droit le plus strict. Par contre, cette décision fut ensuite annulée en appel. Magloire Poissant a donc finalement été condamné à purger la peine de 15 ans suggérée initialement. Il vaut quand même la peine de jeter un œil sur la première décision de la juge Cohen et les arguments qu’elle apportait, puisqu’il s’agit d’une rareté du point de vue légal.
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[1] L’accusé fait face à cinq chefs d’accusation, par un nouvel acte d’accusation qui a été déposé, ce jour, soit quatre chefs de meurtre au deuxième degré et un chef d’avoir tenté de causer la mort en utilisant une arme à feu. L’accusé a plaidé coupable ce jour, aux cinq chefs, soit les quatre chefs de meurtre ainsi que le cinquième chef de tentative de meurtre. Je précise qu’il s’agit du meurtre de la conjointe de l’accusé, de ceux de ses enfants et d’un enfant visiteur.

[2] Aux fins de sentence, les faits de cette affaire tragique ont surtout été relatés par le procureur de la Couronne. Normalement, en vertu de l’article 724.2 a) du Code criminel, la Cour considère comme prouvés tous les faits exprès ou implicites essentiels au verdict de culpabilité. Or, vu qu’il n’y a pas de verdict ici, la Cour accepte la version des faits, tels que relatés par les deux procureurs.

[3] Vers 13 h 30 de l’après-midi du 29 décembre 2001, après leur avoir préparé un repas vers 11 h 30, l’accusé a pris une arme à feu et a tué quatre personnes, soit sa conjointe, Colette H… et trois adolescents, dont deux qui étaient des enfants de madame H…, Mi… et Ma… M… ainsi qu’un ami de ces enfants, F… GM…, 16 ans, qui se trouvait à la maison ce jour-là et qui était le fils unique d’un couple voisin qui est venu témoigner ce jour devant moi. Je reviens à leurs déclarations.

[4] L’accusé a également blessé, avec son arme à feu, un autre des enfants de madame H…, soit D… M…, qui a relaté les faits à l’enquête préliminaire. Sa version a été résumée ici par le procureur de la Couronne et je n’ai aucune intention de les répéter encore.

[5] Le Code criminel ne laisse aucune discrétion quant à la sentence pour les quatre chefs d’accusation de meurtre, même du meurtre au deuxième degré. En vertu de l’article 235 du Code criminel, la Cour doit prononcer une sentence d’emprisonnement à perpétuité quant à ces quatre chefs.

[6] Quant au cinquième chef de tentative de meurtre à l’endroit de l’enfant D… M…, le procureur de la Couronne suggère une sentence de 10 ans d’emprisonnement et la défense, une sentence de 8 ans. J’y reviendrai plus tard.

[7] J’ai entendu des représentations et des déclarations, surtout quant à la question du terme minimal que l’accusé aura à purger, avant qu’il ne devienne éligible à une libération conditionnelle. C’est surtout sur ce point que je vais me prononcer aujourd’hui.

[8] Le Code criminel me laisse une certaine discrétion sur cette question, malgré que les procureurs ont fait une recommandation commune de 15 ans de délai, cela surtout en fonction d’une certaine jurisprudence sur laquelle je vais me pencher dans quelques instants.

[9] C’est en fonction de cette jurisprudence ainsi que de cette recommandation que la Cour a pris connaissance des expertises, des déclarations des parents des victimes ainsi que des faits de cette affaire.

[10] Je commence avec un extrait du Traité général de preuve et de procédure pénales du juge Pierre Béliveau, à la page 166:

Le législateur a prévu une règle semblable dans le cas d’un verdict de meurtre au second degré alors que le juge peut, aux termes de l’article 745 du Code, augmenter jusqu’à 25 ans la période minimale de 10 ans pendant laquelle l’accusé ne sera pas éligible à la libération conditionnelle. Dans l’arrêt Shropshire, la Cour suprême a indiqué qu’il est erroné de considérer cette mesure comme exceptionnelle. Cela étant, la Cour d’appel du Québec (et cela dans l’affaire Lemieux) a décidé que la période d’inadmissibilité ne saurait dépasser 15 ans sauf si le pronostic de dangerosité est convainquant.[1]

[11] Sur cette question d’un pronostic de dangerosité, le Tribunal a pris connaissance des lettres et déclarations de la famille des victimes, d’une vidéo quant à la victime F… GM…, ainsi que des rapports d’experts, soit le rapport F-4 du Dr Chamberland, F-6 du Dr Morissette et F-7 de la Dre René Fugère. Le Tribunal a également pris connaissance d’un rapport du Dr Charbonneau, expert en toxicologie, sur l’état d’intoxication de l’accusé lors des événements, qui n’est pas mis en question, mais qui est, et je le souligne, une intoxication volontaire, autant par médicaments que par alcool.

[12] Diverses photographies ont aussi été produites, qui ne touchent pas vraiment la question ici, ainsi que la pièce F-5, soit la fiche d’antécédents judiciaires de l’accusé, qui ne relèvent pas d’accusations violentes, de la nature qui nous occupe.

[13] Le Code criminel prévoit, aux articles 718 à 718.2 les objectifs et les principes applicables en matière de sentence. À l’article 718, on peut lire ce qui suit:

718.Objectif — Le prononcé des peines a pour objectif essentiel de contribuer, parallèlement à d’autres initiatives de prévention du crime, au respect de la loi et au maintien d’une société juste, paisible et sûre par l’infliction de sanctions justes visant un ou plusieurs des objectifs suivants:

a.dénoncer le comportement illégal;

b.dissuader les délinquants, et quiconque, de commettre des infractions;

c.isoler, au besoin, les délinquants du reste de la société;

d.favoriser la réinsertion sociale des délinquants;

e.assurer la réparation des torts causés aux victimes ou à la collectivité;

f.susciter la conscience de leurs responsabilités chez les délinquants, notamment par la reconnaissance du tort qu’ils ont causé aux victimes et à la collectivité.

[14] Le principe fondamental est souligné à l’article 718.1:

718.1 Principe fondamental — La peine est proportionnelle à la gravité de l’infraction et au degré de responsabilité du délinquant.

[15] C’est en fonction de ces principes et objectifs que le Code ajoute à l’article 718.2, des circonstances aggravantes et atténuantes qui peuvent être prises en considération, et j’en souligne ici deux facteurs aggravants à l’article 718.2a), sous-paragraphes (ii) et (iii):

718.2 Principes de détermination de la peine

[…]

ii.que l’infraction perpétrée par le délinquant constitue un mauvais traitement de son époux ou conjoint de fait ou de ses enfants,

iii.que l’infraction perpétrée par le délinquant constitue un abus de la confiance de la victime ou un abus d’autorité à son égard,

[16] Je mentionne ici que l’article 718.2 (a) (iii) s’applique autant aux enfants de madame H… qu’à l’autre enfant, F… GM…, qui était présent sur les lieux comme invité du couple H…-Poissant.

[17] En fonction de ces principes, le Tribunal procède à l’étude des différents facteurs qui doivent être pris en ligne de compte quant à l’aspect qui me reste à déterminer, soit le nombre d’années avant lequel l’accusé pourrait demander sa libération conditionnelle.

[18] La Couronne a suggéré plusieurs facteurs aggravants. Premièrement, il s’agit de quatre victimes adolescentes ainsi que de la conjointe de l’accusé. Je répète qu’il s’agit des facteurs de l’article 718.2 (a) (ii) et (iii).

[19] La Couronne souligne que l’accusé employait une arme à feu dans le contexte de ce crime de violence conjugale et que la société, depuis un certain temps, est extrêmement réfractaire quant à ces crimes, qu’il s’agissait de crimes à l’endroit d’une conjointe et également d’adolescents qui vivaient avec lui à titre d’enfants du couple. Il s’agit des facteurs aggravants les plus importants ici.

[20] Les facteurs atténuants soulignés ici sont les suivants: l’âge de l’accusé, qui va avoir bientôt 59 ans; son état psychiatrique et psychologique; ici, on fait référence aux rapports qui sont produits; ses remords, qui sont exprimés dans une courte lettre qui a été lue pour la Cour par le procureur de l’accusé, bien qu’il n’ait pas témoigné; sa personnalité et le fait qu’il n’avait pas d’antécédent judiciaire de cette nature.

[21] Également, la Couronne et la défense ont souligné le changement à l’acte d’accusation déposée ce jour, d’un acte d’accusation de meurtres au premier degré, aux accusations de meurtres au deuxième degré. Or, le fait que l’accusé ait plaidé coupable sur les nouvelles accusations a épargné non seulement le coût d’un procès, mais aussi l’aspect humain, soit la difficulté pour les témoins et même pour l’accusé de témoigner sur cet incident horrible.

[22] Quant à la défense, on a admis que c’est la pire infraction prévue au Code criminel, mais on a souligné ce qui s’est passé dans la vie de l’accusé dans les mois et années précédant l’incident. On a aussi souligné son intoxication (malgré le fait qu’il s’agissait d’une intoxication volontaire) et le fait que c’était dans le contexte d’une tentative de suicide de la part de l’accusé, qui n’était pas sa première tentative.

[23] La défense a également souligné qu’il s’agissait d’une personne qui bénéficie de soins psychiatriques depuis son arrestation et même avant, que sa dangerosité, telle que notée dans les rapports psychologiques, n’est pas présente à ce stade-ci, vu ce qui s’est passé dans sa vie jusqu’à maintenant. Or, selon la défense, il ne présente pas un danger pour la société comme, par exemple, un tueur en série.

[24] Les principes de départ sur sentence ont été établis par la Cour suprême dans Shropshire[2], tel que souligné par le juge Béliveau dans son traité. D’ailleurs, c’est à l’appui de cette jurisprudence ainsi que de l’arrêt Lemieux[3] de la Cour d’appel que les deux procureurs ont fait la suggestion commune de 15 ans de délai, avant que l’accusé ne devienne éligible pour une libération conditionnelle[4].

[25] La Couronne produit également un autre arrêt de la Cour d’appel, soit Bainbridge[5], un court arrêt qui accueille un appel face à une décision du juge Raynald Fréchette de cette Cour, encore un seul cas de meurtre, qui, d’ailleurs, était aussi le juge de première instance dans l’affaire Lemieux. Malgré qu’il s’agissait d’un meurtre au deuxième degré et vu qu’il y avait des accusations d’agressions sexuelles et autres quant à la victime, le juge Fréchette a exercé sa discrétion et a décidé d’étendre la limite avant laquelle l’accusé pouvait être éligible à la libération conditionnelle à 25 ans.

[26] La Cour d’appel, en 8 paragraphes, a réduit le délai d’éligibilité dans l’arrêt Bainbridge de 25 à 20 ans et je cite les paragraphes 2, 3, 6 et 7 de cet arrêt:

2. Comme il avait le pouvoir de le faire, le juge a refusé la suggestion et a déterminé que cette période allait être de 25 ans;

3. Nous sommes d’avis que cette période est exagérée puisqu’il s’agit de la période maximale pour le pire des meurtres du deuxième degré et le pire des criminels;

[…]

6. Il est un principe fondamental qu’une peine doit être proportionnelle à la gravité de l’infraction et au degré de responsabilité du délinquant: art. 718.1 C.cr. En l’espèce, la peine porte atteinte à ce principe;

7. On ne trouve pas dans la jurisprudence une sanction aussi sévère contre l’auteur d’un meurtre du deuxième degré. [6]

[27] Pour ces motifs, la Cour d’appel dans Bainbridge a réduit le délai d’admissibilité à la libération conditionnelle de 25 à 20 ans (mais non pas à 15 ans, même qu’il s’agissait d’un seul cas de meurtre).

[28] Quels sont les critères qui sont élaborés par la Cour suprême dans l’arrêt Shropshire? Il y en a trois et je les cite du paragraphe 18 de Shropshire:

(1) le caractère du contrevenant;

(2) la nature de l’infraction; et

(3) les circonstances de l’infraction.[7]

[29] Quant à la nature de l’infraction, il est clair qu’il s’agit de l’infraction la plus sévère, tel que je l’ai déjà dit et tel qu’admis par les deux procureurs. Par contre, il s’agit de quatre cas de meurtre et non pas un seul. J’y reviens.

[30] Quant au caractère du contrevenant, qui est le premier critère au paragraphe 18 de l’arrêt Shropshire, on a souligné en défense qu’il s’agissait surtout d’un homme qui a vécu toute sa vie dans le contexte d’un groupe religieux, la Mission de l’Esprit Saint, un homme qui a commencé à avoir de la difficulté dans sa vie, suite à sa séparation de son épouse de 35 ans de vie en 1997, moment auquel il a été exclu de ce groupe religieux.

[31] L’accusé a été condamné à une accusation de culture de stupéfiants en 2001. Déjà là, les choses n’allaient pas bien à la maison où il habitait déjà avec madame H…, qui était également exclue de ce même groupe religieux pour différentes raisons qui sont relatées, entre autres, dans les rapports psychologiques.

[32] L’accusé a déjà fait une autre tentative de suicide, neuf mois avant l’incident en question. La preuve, telle que présentée ici, dévoile qu’il a également tenté de se suicider après l’incident, ayant visité un ami à peu près une demi-heure avant l’incident afin de lui remettre ses effets personnels

[33] Les procureurs semblent être d’accord pour soumettre que la dangerosité de monsieur Poissant, dans les circonstances, est réduite d’une certaine manière. Ils soulignent différents extraits des rapports d’expertise, quant au caractère de l’accusé ainsi que d’intoxication volontaire de l’accusé au moment de la commission du délit. Je souligne l’extrait suivant, à la page 27 du rapport du Dr Chamberland:

[…] les seules composantes psychiatriques qui affectaient Poissant au moment de la commission du délit relèvent de sa personnalité et de l’intoxication volontaire à l’alcool et aux médicaments.

[34] Je souligne également ce qui suit, à la page 22 du rapport du Dr Morissette:

Les substances intoxicantes ont pu désinhiber Poissant, ont pu «libérer» cette colère sous-jacente qui n’était pas consciente dans l’esprit de Poissant […]

[35] Le rapport de la Dre Fugère est au même effet.

[36] Mais c’est le troisième critère de Shropshire, les circonstances de l’infraction, qui est le critère déterminant ici, surtout qu’il s’agissait de quatre meurtres, de la conjointe de l’accusé et de trois enfants. C’est là dessus qu’il me semble évident que les présentes circonstances sont tout à fait différentes des faits qu’on retrouve à la jurisprudence qui m’est soumise.

[37] Sans encore répéter tous les faits de la présente cause, il s’agit de quatre cas de meurtre, dont une conjointe de fait et trois adolescents, y compris un adolescent qui était présent seulement à titre passager, si on veut, qui était là afin de jouer avec les autres durant la période des fêtes. Il s’agissait du 29 décembre, quelques jours après Noël, suite à une discussion que la conjointe, madame H…, aurait eu avec l’accusé à Noël, à l’effet qu’elle voulait le quitter dans peu de temps. L’accusé venait de préparé un repas, vers 11 h 30, pour les personnes qui se retrouvaient à la maison.

[38] Les arrêts Bainbridge, Shropshire et Lemieux établissent les critères applicables à un cas de meurtre au deuxième degré. Or, dans Shropshire, à la page 7, au paragraphe 16, la Cour suprême dit ce qui suit:

La Cour d’appel de la Colombie-Britannique a décidé, à la majorité, que seulement deux facteurs doivent être considérés pour justifier la prorogation du délai préalable à la libération conditionnelle: (1) la détermination de la dangerosité future, et (2) la réprobation. En toute déférence, je ne suis pas du même avis. Bien que ces facteurs soient pertinents pour justifier une prorogation du délai préalable à la libération conditionnelle, ils ne sont nullement décisifs ou exclusifs.[8]

[39] Et, au paragraphe 18, on répète qu’il s’agit de l’exercice de discrétion par le juge de première instance quant aux trois facteurs:

[…] Ce sont tous les facteurs qu’on doit considérer en ayant à l’esprit le pouvoir discrétionnaire conféré au juge du procès.[9]

(soulignés de la soussignée)

[40] Ici, je prends la place du juge du procès, vu que l’accusé a plaidé coupable et il n’y avait pas de procès. Or, les circonstances de l’infraction ici ne me permettent pas de suivre la recommandation commune.

[41] J’arrive à cette conclusion en m’inspirant aussi des articles 745.6 et suivants du Code criminel, sur le droit d’un détenu, déclaré coupable de meurtre, à une révision judiciaire de son délai d’éligibilité à la libération conditionnelle, après avoir purgé au moins 15 ans de sa peine. Or, le Code criminel prévoit qu’on ne peut pas faire une telle demande de réduction du délai préalable à sa libération conditionnelle en cas de meurtres multiples, à l’article 745.6 (2) du Code criminel, qui fut amendé en 1997:

(2) Exception – auteurs de meurtres multiples – La personne déclarée coupable de plus d’un meurtre ne peut présenter une demande en vertu du paragraphe (1), que des procédures aient ou non été engagées à l’égard d’un des meurtres au moment de la commission d’un autre meurtre.

[42] Donc, cet amendement au Code criminel limite les demandes de réduction du délai préalable en cas de meurtres multiples, qu’il s’agisse de meurtres au premier degré ou au deuxième degré.

[43] Le Code criminel et la jurisprudence donnent au juge une discrétion d’étendre jusqu’à 25 ans le délai préalable à la libération conditionnelle, si les circonstances exceptionnelles l’exigent. Et cet article 745.6 (2) du Code criminel m’inspire, sinon m’instruit, d’être très soigneuse quant à un cas de meurtres multiples, bien qu’il s’agisse de meurtres du deuxième degré. L’accusé devant moi a plaidé coupable à quatre meurtres, de sa conjointe et de trois adolescents. Je ne peux imaginer un cas plus grave de meurtre au deuxième degré, qui exige que la Cour impose le délai maximum de 25 ans avant l’exigibilité à une libération conditionnelle, et cela, malgré la recommandation commune de 15 ans.

[44] C’est donc en raison surtout des circonstances de l’infraction – quatre meurtres, d’une conjointe et de trois enfants – que je ne peux accepter la recommandation commune de 15 ans et que je ne me sens pas liée par la jurisprudence citée, qui ne traitait que d’un seul cas de meurtre qui ne se situait pas dans le contexte conjugal. La possibilité existe et la discrétion m’est disponible pour étendre le délai à 25 ans, en vertu du Code criminel et de la jurisprudence et malgré la recommandation commune. Or, si le Code m’accorde cette discrétion, c’est bel et bien le cas approprié de l’exercer, prenant en ligne de compte tout ce que j’ai entendu ici et tout ce que j’ai lu, y compris dans les rapports d’expertise. Pour encore citer Bainbridge, je suis sûrement en présence du pire des meurtres au deuxième degré[10].

[45] Pour les mêmes motifs, il me semble qu’une sentence concurrente de 10 ans est appropriée en ce qui concerne le cinquième chef de tentative de meurtre sur la personne de D… M….

[46] POUR TOUS CES MOTIFS, LA COUR:

[47] Quant aux quatre chefs de meurtres au deuxième degré:

[48] PRONONCE une sentence d’emprisonnement à perpétuité avec une obligation de servir une peine de 25 ans avant d’être admissible à la libération conditionnelle.

[49] Quant au cinquième chef de tentative de meurtre:

[50] PRONONCE une sentence d’emprisonnement de 10 ans, concurrente à la première peine.

 

CAROL COHEN, J.C.S.

 

Me Pierre-D. Loranger
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Veuillez noter que certains noms ont été remplacés par des initiales.


LE COLOSSE

DE MÉMOIRE D’HOMME

Dans cette grande aventure qu’est ce livre, vous aurez remarqué que nous vous invitons à découvrir toute la méthodologie qui se cache derrière une expertise. Dans plusieurs cas, vous l’avez presque découverte au fur et à mesure tellement les étapes sont reprises une à une. Si j’ai jugé important de le faire, c’est justement pour faire comprendre toute la science sur laquelle ces dossiers reposent ainsi que la minutie et les questionnements qu’ils requièrent.

Mais comme Gilles Chamberland a témoigné dans plus de 1000 procès, dont près de 500 pour meurtres, il est évident que quelques-uns de ses dossiers papier ont été détruits après le délai légal de garde de cinq ans imposé aux médecins. Sans compter les surprises que peut nous réserver l’informatique qui efface effrontément des données en moins de deux secondes! Bref, bien des dossiers que j’aurais souhaité consulter n’existaient plus dans ses archives. Mais au fil des années et lors de discussions hors caméra, il m’avait raconté plusieurs cas de simple mémoire d’homme, dont quelques-uns m’avaient marquée. Pardonnez-moi alors de vous les raconter sans toutes les formalités d’usage. Mais, honnêtement, je n’aurais voulu vous priver pour rien au monde de ces récits, dont j’avais précieusement pris note!

Bien qu’il ne se souvenait ni de l’identité de l’accusé, ni du palais de justice où s’est déroulée la cause, Gilles m’avait un jour parlé… d’une partie de hockey qui, avait non seulement fait chambouler toute son analyse, mais également l’issue d’un procès!

Cette triste histoire débute dans un bar où un colosse d’environ six pieds deux pouces sirote une bière. Ce soir-là, le client peu commode jette un peu trop son dévolu sur la serveuse. À l’autre bout de la pièce, un témoin encore un peu plus costaud que lui, ne voit pas la chose d’un très bon œil. Il s’approche et prie le fautif de faire preuve d’un peu plus d’égards envers la dame.

Quelques mots s’échangent. Le ton monte!

Le client malpoli finit par avaler le reste de sa bière et sortir, mais non sans prononcer quelques paroles fort méprisantes envers les gens qui se trouvent toujours à l’intérieur. Le colosse décide alors de le suivre. Le reste du scénario est prévisible; une autre de ces bagarres idiotes, comme celles qui surviennent si souvent dans les stationnements de bars à 2 heures du matin. Évidemment, tout le monde sort pour assister à la scène. Et voilà justement l’un des problèmes, car il faut se rappeler que plus il y a de témoins, plus il y a de versions risquant de différer. Rien pour aider non plus quand les spectateurs risquent d’avoir déjà quelques verres derrière la cravate. Toujours est-il que l’imposant défenseur de la serveuse finit par asséner un coup de poing à la tête (probablement au visage) de son rival. Nous verrons un peu plus tard en quoi les éléments qui suivent poseront problème, mais pour le moment, contentons-nous de retenir que, dépendant des témoins, l’histoire contenait trois variantes:

•Que l’homme frappé avait tout bonnement encaissé le coup;

•Qu’il s’était appuyé temporairement au sol en ne déposant qu’un seul genou par terre;

•Qu’il s’était littéralement affaissé au sol de tout son long.

Le perdant de la bataille décide de repartir sans demander son reste et remonte dans sa camionnette. Mais dans sa fuite, il frappe littéralement son adversaire, qui se retrouve d’emblée sous les roues du véhicule. Malgré les cris de la foule, le conducteur ne s’immobilisera pas. La pauvre victime restera accrochée sous le mastodonte de fer et se fera traîner sur une distance de plus de 20 kilomètres, laissant au sol une large trace de sang et de chair noircie. Une mort d’une rare cruauté où la dépouille aura perdu pas moins de vingt livres en restes humains dispersés sur l’asphalte.

Puis, le chauffard arrive à une intersection et amorce un tournant. Par hasard, une autopatrouille se trouve à proximité. Le corps se décroche sous les yeux ébahis des agents alors que la camionnette, elle, continue sa course folle. Les policiers n’ont d’autre choix que de demander du renfort, mais doivent demeurer sur place pour protéger le cadavre et ce qui vient de devenir une partie de la scène de crime. Bizarrement, le suspect se rend jusque chez sa mère où il se stationne et va tout bonnement dormir. Évidemment, devant la foule de témoins et l’accumulation de preuves physiques restantes sur le véhicule, il est facilement épinglé. La principale question est maintenant de déterminer s’il s’agit d’un acte volontaire ou d’un accident.

EXPERTISE

Gilles Chamberland m’avoua avoir alors possédé bien peu d’éléments pour assurer la contre-expertise de la Couronne. Bien sûr, il eut l’occasion de visionner les images que les policiers avaient recueillies des caméras de surveillance locale. Mais tout ce qu’il avait pu en déduire, c’était que le conducteur ne semblait pas en état d’ébriété avancé, puisque sa conduite ne montrait rien d’erratique. On pouvait le voir emprunter les courbes de façon correcte et conduire en ligne droite sur des tronçons de parcours.

Comme c’est son droit le plus strict, l’accusé refusa de rencontrer le Dr Chamberland et de témoigner à son propre procès. La Défense, quant à elle, avait bien évidemment demandé une expertise psychiatrique au préalable. Dans ce cas-ci, comme les versions diffèrent en trois variantes, il fut impossible de savoir si le chauffeur avait oui ou non été vraiment sonné lors du coup, au point de tomber par terre. On devra, sur ce point, lui accorder le bénéfice du doute. Cette théorie est d’autant plus importante qu’elle est celle sur laquelle les avocats se reposeront. Leur experte croit, en effet, que le fuyard avait quitté la scène parce qu’il ne savait plus ce qu’il faisait à cause d’une commotion cérébrale résultant du coup de poing. Pas étonnant qu’il soit alors parti, selon elle, sans même se rendre compte de ce qu’il faisait, ni de pouvoir se souvenir de ce qui venait de se passer. Il était en quelque sorte sur le pilote automatique et s’est rendu dans un endroit familier.

Comment confirmer ou infirmer cette théorie? Après tout, médicalement c’est très possible! On sous-estime souvent les dommages qu’un simple coup de poing à la tête peut causer, mais il est fréquent d’observer des commotions cérébrales à la suite de ce genre de traumatisme. Eh oui! une commotion cérébrale peut très bien affecter la mémoire. La théorie de sa consœur peut se tenir. Le problème, c’est que Gilles Chamberland était dans l’impossibilité de contre-expertiser l’individu en face à face. Elle est donc la seule à avoir pu obtenir de l’information. Avec le manque de documentation et de collaboration de la part de l’accusé, il était très difficile pour Chamberland de savoir si l’individu simulait ou pas, ou si un détail aurait pu faire changer la donne. Le discours de l’homme aurait été tout à fait véridique qu’il n’aurait pas pu le confirmer non plus sans l’aide d’une entrevue. À défaut d’une autre théorie plausible et probante ou de d’autres d’exemples connus et concrets, il devait se baser uniquement sur les éléments qui lui sont fournis. Et Dieu sait qu’ils étaient minces!

Par la plus grande des coïncidences, ce dossier se tramait en même temps que les parties éliminatoires de la coupe Stanley. Étant un fervent admirateur du Canadien de Montréal, Gilles Chamberland était confortablement installé devant son téléviseur pour regarder le match quand un éclair lui passa par la tête.

Les autres fans de hockey comme lui et moi se souviendront peut-être de ce malheureux accident où l’ailier droit Russ Courtnall avait subi une commotion cérébrale. Malgré la violence de l’impact, l’athlète était revenu au jeu. Il faut dire qu’à l’époque, on portait peu d’attention à ce genre de blessure. À la fin de la partie, Courntall s’était entretenu avec un journaliste au vestiaire. Curieusement, il avait avoué au reporter qu’il ne se souvenait pas d’avoir été sur la glace dans les minutes de jeu suivant l’impact.

Et voilà! Bien à son insu, Courtnall venait de faire réaliser au psychiatre une chose importante; malgré la commotion cérébrale, il avait pourtant joué et fort bien joué d’ailleurs. Donc, il était parfaitement conscient de ce qu’il faisait, au moment où il le faisait. L’amnésie des événements, bien que réelle, ne survenait qu’après. Donc, une commotion cérébrale amène une perte de mémoire, mais pas la perte de contact avec la réalité! C’est juste que le patient ne se souvient plus d’avoir agi en toute connaissance de cause durant ce moment de lucidité. Voilà pourquoi, pendant des années, on retournait les joueurs sur la glace sans se soucier de leur état. Et voilà pourquoi ils réussissaient à continuer le match malgré leur trauma crânien.

Il n’était pas impossible que l’accusé ait subi une commotion cérébrale. Chose certaine, Gilles Chamberland ne pouvait pas prouver le contraire. Lors de son témoignage à la Cour, il fit toutefois un parallèle avec l’histoire de Courtnall. Il argumenta que, selon lui, l’accusé avait traîné sa victime en toute connaissance de cause au moment de l’avoir fait. Qu’il s’en souvienne ou non après coup n’avait pas d’importance, car, au moment du meurtre, il réalisait ce qu’il faisait. Et c’était fort probablement ça, son état mental au moment du crime.

Le Tribunal s’est finalement rallié à cette théorie…


RÉJEAN

L’accusé veut plaider coupable, les deux parties sont sur le point de proposer une entente commune et le juge est à deux doigts de l’accepter. Mais Gilles Chamberland se débat comme un diable dans l’eau bénite pour que personne ne prenne en considération cet aveu de culpabilité. Scénario irréel! Sa voix résonne à travers la pièce. Il clame haut et fort que cette situation n’a pas de sens et que le délire de l’accusé est l’unique raison qui motive le tueur à vouloir être envoyé en prison. Ceux qui assistent à la scène peuvent ressentir le total sentiment d’exaspération que toutes les parties, accusé inclus, éprouvent en ce moment envers le Dr Chamberland. Pourtant, il persiste et signe. Vraiment, on se croirait dans un mauvais rêve!

LES FAITS

Vers la fin des années 90, Réjean, un homme timide, introverti et récemment retraité, met le feu à la cabane à sucre appartenant à d’anciens voisins. Son but? Abattre les hommes de cette famille un à un, au fur et à mesure qu’ils se présenteront pour combattre le brasier. À l’aide d’une arme chargée à bloc, il fait feu sur deux premiers hommes faisant effectivement partie du groupe des victimes visées. Puis, il tire sur deux autres personnes dont il confond l’identité avec les individus qu’il espérait voir apparaître sur la scène de l’incendie. Heureusement, ces deux derniers blessés ne seront pas touchés mortellement. Les deux premières victimes n’auront pas bénéficié d’autant de chance. Pendant les événements, Réjean est à proie à une rage importante. Sous la pluie de coups de feu, les survivants battent en retraite. Réjean reste seul près du bâtiment en flammes. Quelques minutes auparavant, il était bien décidé à mettre fin à ses propres jours. Mais voilà qu’il venait de réaliser que l’une des personnes blessées n’était pas le fameux Antoine qu’il recherchait si ardemment. Ses plans venaient de changer…

UN VÉRITABLE MÉLI-MÉLO…

Qu’est-ce qui avait pu pousser un homme si anonyme et doux à poser de tels gestes?

Réponse très simple selon Gilles Chamberland: dans le cas de Réjean, une maladie délirante!

Quelles actions à venir se tramaient maintenant dans sa tête?

Celles que son délire initial avait dictées, c’est-à-dire exterminer à son tour ce certain Antoine qu’il avait confondu avec une autre personne…

Bon d’accord, c’est un peu compliqué. Patience!

ANTÉCÉDENTS FAMILIAUX

Nous examinerons très bientôt l’escalade du délire tel que soupçonné par le psychiatre et comment cette maladie s’est présentée dans la vie de Réjean. Mais il est important de mentionner que, selon l’expert, elle puise de prime abord ses racines dans son bagage génétique. Gilles Chamberland croit en effet que les antécédents psychiatriques familiaux sont de la plus haute importance dans ce dossier, puisque les études démontrent que les gènes peuvent parfois grandement contribuer à l’apparition des symptômes chez les générations suivantes.

La mère de Réjean est décédée dans une aile psychiatrique. La plupart de ses 12 frères et sœurs ont souffert de psychose, de dépression, ou de schizophrénie, sans compter toutes les idées noires et un suicide réussi dont Réjean aura d’ailleurs été témoin. Son père alcoolique a séjourné en institution psychiatrique pendant une vingtaine d’années, après avoir reçu un diagnostic de délire religieux et paranoïde chronique.

Il sera étonnant de constater à quel point la maladie de son père et la sienne ont pu prendre une forme similaire. Lors des entrevues, le psychiatre constate en effet que l’homme hésite grandement à parler de son milieu familial et minimise le climat extrêmement dysfonctionnel (voire pathologique) d’inceste et de peur dans lequel il a grandi. Sa jeune vie fut ponctuée de déménagements et de séjours en familles d’accueil. Mais, à l’adolescence, un événement très particulier viendra marquer sa jeunesse.

Réjean n’avait que 13 ans le jour où son père est sorti d’une première hospitalisation de dix longues années à l’hôpital psychiatrique Saint-Jean-de-Dieu de Montréal. Malgré une interdiction du Tribunal, le paternel décide alors de récupérer la garde de quelques-uns de ses enfants. Il se rend directement chez son épouse où s’ensuivra une violente bagarre nécessitant une intervention policière. Alors que le policier s’avance vers l’homme, papiers en mains, pour lui expliquer qu’il ne peut pas partir en compagnie des enfants, le père de Réjean tire sur l’agent et le tue. Toute la scène se déroule sous les yeux du jeune garçon horrifié. À la suite de ce meurtre, le tueur sera de nouveau renvoyé en établissement psychiatrique pendant près de trente ans, jusqu’à ce qu’il s’y suicide par ingestion de médicaments.

Le reste de la vie de Réjean aurait alors caché un lourd secret: un délire presque dormant tant cet homme était de caractère réservé et timide. Puis un jour, tout comme son frère, son seul véritable ami s’est lui aussi donné la mort. Un choc difficile à encaisser et qui semble un élément déclencheur important de la manifestation plus inquiétante de sa maladie.

SA VERSION DES FAITS

Dans les années 80, Réjean emménage dans un petit patelin tranquille en compagnie de son épouse. De l’autre côté de la rue vit une famille dont, bizarrement, il commence à se méfier. Au cours des années, cette méfiance silencieuse s’intensifie irrationnellement. Il se met à interpréter différents détails anodins qui renforcent l’idée que cette famille lui veut du mal. Ce qu’il présume diffère très certainement de la vérité. Il est même très possible que certains récits ne se soient carrément jamais produits, mais voici comment, dans sa tête, il perçoit les choses. À noter que, lors de cette évaluation conduite très peu de temps après le délit, Gilles Chamberland écrit que la maladie était encore très active et, que pour cet homme, tout ce que ce dernier décrivait ne pouvait être que RÉALITÉ.

Il relate un premier souvenir où l’un des garçons de la famille ennemie aurait demandé à son épouse pourquoi elle avait marié un type comme lui. Réjean donne comme autre exemple qu’un jour, alors qu’il serait allé porter du gazon de l’autre côté du chemin, le cheval de la famille aurait été attiré par cette herbe fraîche. La bête se serait alors malencontreusement pris la patte dans la clôture et il dut l’aider à se sortir de ce pétrin. Alors que tout cela semble banal, il en déduit pourtant que la famille a entendu parler de cet incident et qu’elle nourrit maintenant une hargne à son égard. Il raconte qu’une vive dispute serait survenue un hiver, alors qu’il aurait poussé de la neige du côté de chez ses voisins. Réjean est plus que jamais convaincu qu’ils veulent dorénavant lui faire un mauvais parti. C’est à partir de ce moment qu’il se sent littéralement persécuté par eux et de manière systématique. Pourtant, d’autres voisins affirmeront plus tard que l’événement s’était déroulé de manière très anodine. Mais, aux yeux de Réjean, la situation n’aurait fait que s’aggraver pendant les quatre années à venir.

Il explique ensuite à Gilles Chamberland la peur constante qui l’envahit de devenir leur victime. Par exemple, alors qu’il roulait en voiture, des membres de ce clan familial pouvaient le suivre en faisant clignoter leurs phares, signe incontestable d’une menace d’agression prochaine. Pour lui, il était devenu tout aussi menaçant que son ennemi se serve de son entrée de cour pour changer sa voiture de direction, puisque le véhicule s’immobilisait quelques instants en signe de représailles et d’intimidation. Le fait qu’il ait apparemment été dépassé par leur voiture sur la route équivalait sans l’ombre d’un doute à un geste visant à le terroriser. Il a maintenant peur au point de ne jamais sortir sans une mallette, qui ne contient rien de moins qu’une carabine tronçonnée. Preuve que le délire est bien masqué, son entourage croira qu’il transportait des papiers et des livres…

Vous avez sans doute remarqué que, de la simple méfiance, Réjean en arrive maintenant à un sentiment de terreur, en passant par l’intimidation et de la peur. Voyez-vous à quel point la gradation s’installe? Une caractéristique typique d’un trouble délirant. Mais cela ne s’arrêtera pas là, comme en témoignent les paroles de Réjean:

—Il restait en face de chez moi et il me surveillait. Quand je partais, il (le père de la famille) pouvait communiquer avec ses gars qui restaient un peu plus loin sur le chemin. Je savais que j’étais en danger.

Maintenant, dans son esprit, un complot s’est même installé. L’ennemi n’est plus juste en face. Graduellement, les idées de persécution se sont même étendues à son épouse. Il explique qu’en plus de le menacer lui, ils faisaient peur à sa conjointe. Il affirme qu’elle aussi vivait dans la peur et qu’ils lui avaient fait subir des événements similaires, en la coupant par exemple avec leur voiture alors qu’elle se baladait à bicyclette. Bien que son épouse ne ressente en réalité aucune crainte, il refusera maintenant de sortir en sa compagnie. Puis deux ans avant le délit, il contacte même les policiers afin de dénoncer les menaces dont il se croit victime. Plainte qui, évidemment, ne sera pas retenue. Devant cette situation, Réjean déclarera:

—Il n’y avait rien à faire avec ça. C’est ça qui est écœurant!

Et le pire dans tout cela c’est que les voisins, eux, ne se doutent d’absolument rien, puisqu’ils considèrent tout simplement Réjean comme un homme tranquille et sans histoire. La situation lui semble pourtant si intolérable qu’il décide de déménager.

Nous serions portés à croire que cette décision aurait pu arranger les choses n’est-ce pas? Mais ce serait TELLEMENT sous-estimer l’emprise de la maladie…

Après le déménagement, non seulement sa préoccupation ne s’atténue pas, mais s’intensifie. À son avis, son épouse est maintenant tellement traumatisée par les événements passés, que leur vie conjugale n’est plus la même. Selon lui, en rendant leur vie infernale, cette famille est responsable de la destruction même de leur vie de couple. Quand son épouse demande le divorce (évidemment pour des raisons tout autres), il se retrouve en appartement et se met à consommer.

À l’été, sa condition s’était gravement détériorée. Sans argent ni réseau social ou familial dont il s’était éloigné, le voilà qui se met à ruminer et à élaborer des plans pour se faire justice. Il loue une voiture et tente de se donner un sursis, une dernière chance, avant de mettre son plan à exécution. Il décide d’aller visiter un ami pour se trouver du travail, la retraite n’étant définitivement plus une option vu ses problèmes financiers. Mais l’espoir, dans sa pensée du moins, était mince.

—En fait, je savais bien que je ne trouverais pas d’emploi. Je suis trop vieux et ma vie est finie.

Phrase à laquelle il ne manquera cependant pas d’ajouter:

—Et c’est à cause de cette famille!

Peu de temps après, la cabane à sucre flambait, avec le bilan que l’on connaît.

ÉLÉMENTS POSTDÉLICTUELS

Ayant prévu de se suicider après s’être fait justice, Réjean n’avait rien planifié s’il devait rester vivant. Il est donc reparti en voiture, pour se cacher à plusieurs endroits. Alors qu’il se trouve dans un bois, il pense à nouveau au suicide et pointe sa carabine contre lui. Mais une fois encore, le délire prend le dessus:

—Si je meurs, Antoine va continuer à faire la même chose qu’il fait. Ce qui est arrivé, il va en rire puisqu’il s’en sort. Si je reste en vie, j’ai peut-être encore une chance.

Il prend alors la décision d’attendre.

Quelques jours plus tard, un vieux couple découvre sa voiture par hasard. Les réactions à venir démontreront à quel point, n’eût été ce délire envahissant, la nature de Réjean était autrement douce. Il dira à leur sujet:

—Je savais que j’étais découvert. J’aurais pu prendre leur char et m’en aller. Cependant, je ne voulais pas qu’ils me voient pour ne pas qu’ils aient peur. C’était deux personnes âgées.

Dans la même veine, il n’offrira aucune résistance aux policiers lors de son arrestation. Cette idée de ne vouloir faire de tort à personne se manifestera même lors de l’interrogatoire quand les policiers lui expliquent qu’il peut avoir recours aux services d’un avocat.

—Si ça avait été le jour, j’en aurais appelé un, mais réveiller le monde à cette heure-là…

Réjean procédera donc à une déclaration complète aux policiers et n’attendra qu’au lendemain pour effectuer des démarches en vue de contacter un avocat.

ÉVALUATION SUR L’APTITUDE À COMPARAÎTRE

Malgré des épisodes de tristesse dont il fait part au Dr Chamberland en parlant de ses pertes (dont celle de son épouse), son attitude devient agressive et empreinte de colère lorsque le sujet des voisins est mis sur table. Pour l’évaluateur, il s’agit d’un indice important de la présence persistante du délire de persécution qui le hante depuis des années, comme en témoignent ces extraits:


Cette croyance est totalement irréductible par la logique et non partagée de l’entourage. Le manque d’autocritique par rapport au geste est flagrant. Mis à part ce qui peut être englobé dans ce délire, il possède pour tout le reste un jugement adéquat. En fonction de ces informations, on ne peut être qu’en présence d’un trouble délirant de type paranoïde.



Mais pourquoi cet homme, pourtant malade si on en croit ce rapport, veut-il aller en prison? La réponse qu’il fournit au psychiatre fut surprenante. Dans sa logique tordue du moment, une fois en prison, il pourrait établir des contacts à l’intérieur du pénitencier, lui permettant de faire assassiner le survivant de la famille décimée…

Devant un tel discours, il apparaît évident au Dr Chamberland que les idées délirantes et encore très présentes chez cet homme le rendaient incapable de collaborer efficacement avec son avocat de manière à pouvoir s’assurer une défense pleine et entière. Réjean ne souhaitait pas éviter la prison, mais plutôt s’y faire un nid pour continuer ses plans à l’intérieur des murs. C’est ce qui l’avait empêché de considérer une défense sous l’article 16, encore persuadé que ses éléments délirants étaient pourtant bien réels.

LA SUITE DES CHOSES

Extraits de l’expertise:


L’état mental de Monsieur au moment de la commission du délit nous permet de conclure que nous nous retrouvons ici dans un cas d’application de l’article 16 du Code criminel.

Pour lui, le délit qu’il commettait n’était pas mal. Au contraire, la maladie mentale qui l’affligeait l’amenait à croi re que c’était bien. Il était convaincu de se faire justice et de protéger d’autres individus de la persécution provenant de cette famille. Les gestes commis l’ont été sous l’influence d’une psychose sévère où il n’était plus en mesure de savoir ce qui était bien ou mal.

Il s’agit donc selon nous d’un cas typique où un individu est coupable, mais non responsable pour cause de maladie mentale, du délit qu’il a commis.

Si le tribunal en venait à la même conclusion, nous nous permettons de suggérer qu’il soit placé en mandat de détention stricte. Il serait de plus préférable de spécifier que le mandat soit servi à l’Institut Philippe-Pinel de Montréal, compte tenu de la fragilité de cette personne.



Au final, à la suite de ce rapport, Réjean n’a pas été considéré apte à subir son procès avant de recevoir un traitement approprié à sa condition. La médication prescrite fut on ne peut plus bénéfique.

Les troubles délirants sont des pathologies bien connues de la psychiatrie qui représentent de 1 à 2% des admissions dans les unités psychiatriques hospitalières. Sans être une règle absolue, ce trouble apparaît typiquement à l’âge adulte moyen ou tardif. C’est une maladie mentale très grave, car les personnes qui en souffrent sont portées à agir en fonction des idées délirantes. Il s’agit également d’une des maladies psychiatriques les plus résistantes au traitement, et ce pour deux raisons:

•Premièrement, aucune médication n’est décrite comme totalement efficace pour guérir ce trouble;

•Deuxièmement, les patients ne se considérant pas malades se montrent très réfractaires à l’idée d’un traitement. Ou bien ils l’observent peu, ou bien ils le refusent carrément.

Bien que la génétique soit un facteur indiscutable, des études ont démontré que l’isolement social n’aidait en rien la cause. Les gens qui souffrent de troubles paranoïdes étant de nature fuyante, ils deviennent encore moins faciles à détecter. Plusieurs, comme Réjean, passeront inaperçus dans la masse. De là l’importance de ne pas seulement recourir à une pharmacologie pour ramasser les dégâts, mais d’offrir à ces gens les thérapies et les outils nécessaires pour s’ouvrir aux autres. On parle souvent des institutions psychiatriques comme Pinel comme de vulgaires prisons alors que ce que l’on tente d’en faire, c’est un milieu de vie et une ressource solide pour encadrer ces personnes.

Quant au rôle de psychiatre, cette histoire aura prouvé qu’il peut parfois mener à quelques longs soupirs d’exaspération de la part des intervenants du système de justice ou bien du patient lui-même. Mais si c’est le prix à payer pour ramener des gens à la santé, certains acceptent parfois sans problème qu’on leur refile la facture.


NADINE

LES FAITS

Par un après-midi de mai 2009, Nadine, une jeune femme dans la vingtaine, compose le 9-1-1 pour mentionner qu’elle vient de tuer quelqu’un et que la victime gît au sol de son appartement. Paradoxalement, elle mentionne également au répartiteur qu’elle craint que la personne soit encore vivante. Une contradiction à tout le moins étonnante, considérant qu’elle venait pourtant elle-même d’avouer le meurtre quelques secondes auparavant. À leur arrivée sur les lieux, les policiers découvrent le cadavre ensanglanté d’une femme victime de 113 coups de couteau et dont la tête est presque arrachée du corps. La personne que Nadine ne reconnaît pas n’est pourtant nulle autre que sa propre mère. Lors des procédures judiciaires, la Défense avait déjà l’expertise du Dr Michel Filion. Le Dr Chamberland fut approché par la Couronne pour une contre-expertise. Preuve que les deux parties ne se livrent généralement pas à un infernal combat, ses conclusions rejoignirent en tous points celles de son collègue. Pour les deux experts, il était clair que Nadine devait bénéficier de l’article 16 et qu’elle ne savait pas ce qu’elle faisait au moment du meurtre.

DÉSORGANISATION

On se souviendra que, dans le cas de Magnotta, Gilles Chamberland avait clairement fait valoir à la Cour son opinion, à savoir qu’il s’agissait d’un assassin très organisé. Dans ce cas-ci, il tiendra un discours contraire en expliquant comment se manifeste une hébéphrénie, c’est-à-dire une schizophrénie de type désorganisé chez une personne malade. Il en décrit plusieurs facteurs. Premièrement, elle affiche une désorganisation dans le discours lui-même. Pas étonnant, selon lui, que les paroles de Nadine aient été incohérentes lors de l’appel au 9-1-1 quand elle dit avoir tué une personne… mais craindre qu’elle ne soit pas morte. Ensuite, il dit avoir observé une absence complète ou presque d’expression affective ou une grande discordance entre cette expression affective et le contenu du discours ou de la pensée. Finalement, il s’inquiète du comportement lui-même, désorganisé au point de poser des gestes tout à fait inconséquents.

La scène de crime est parlante et peut presque à elle seule démontrer comment ces éléments ont envahi la vie de Nadine. Un couteau ensanglanté et un marteau de caoutchouc sont récupérés sur place. Mais ce que l’on trouve sur le comptoir de la salle de bain a de quoi étonner les néophytes du crime: un contenant d’eau de Javel débouché sur lequel on retrouve du sang. Cela n’étonne pourtant pas Gilles Chamberland, qui, lui, peut immédiatement noter l’incohérence de vouloir nettoyer alors qu’elle vient elle-même d’appeler le 9-1-1 pour avouer son méfait. Des photos de la victime sont également retrouvées déchirées dans la chambre à coucher.

Comme il l’avait souligné lors du cas Magnotta, les gens qui sont désorganisés ne préparent généralement pas une fuite nécessitant une foule de détails à remplir. Nadine, elle, n’a jamais quitté les lieux. Gilles Chamberland en déduit qu’elle est demeurée sur place sans réaliser l’identité de celle à qui elle venait d’enlever la vie. Puis, qu’elle a composé le 9-1-1 avec le discours que l’on connaît. La seule explication qu’elle donnera plus tard au sujet de ce coup de téléphone, c’est que c’était «la chose à faire». Lorsque les policiers arrivent, elle est toujours en ligne avec le répartiteur de la centrale d’urgence. Elle est restée là, sans émotions ni pleurs. Pour tout bon psychiatre, cet élément indique qu’elle ne présente aucun comportement visant à se disculper. Or, pris dans un tel guêpier, tout être humain sain d’esprit aurait agi autrement, quitte à mentir ou plaider n’importe quoi, comme la peur ou la légitime défense. Non! Nadine, elle, reste là, indifférente.

L’état du cadavre aussi lui en dit long. Dans les circonstances actuelles, avec la personnalité de l’assaillante et le lien mère-fille qui les unissait, un tel acharnement s’explique difficilement sans faire intervenir la présence d’une pathologie psychiatrique.

Sur la vidéo de l’interrogatoire de police, Nadine montre aussi plusieurs signes d’incohérence. Lorsque l’enquêteur lui demande si elle est satisfaite de son avocat habituel, elle répond:

—Je ne sais pas, je ne suis pas professionnelle.

Lorsque ce policier demande si elle veut le consulter, ce qui serait évidemment la première chose à faire dans une situation semblable, la seconde réponse est tout aussi étonnante:

—Non, mais demain peut-être.

QUESTIONS À SE POSER

La toute première question à se poser dans un cas semblable est très simple:

Est-ce que cette personne est apte à subir son procès?

Dans le cas de Nadine, son état de désorganisation fut jugé tel qu’elle ne put le subir avant plusieurs mois. Après les événements, elle fut presque immédiatement transférée à Pinel, où l’on constata bien amèrement que les choses ne s’amélioraient pas rapidement. Il faut comprendre qu’un état de désorganisation est une condition envahissante qui ne disparaît pas en quelques heures. Il faut dire qu’à son arrivée à l’unité d’évaluation, le personnel observe des comportements très erratiques. Nadine prend sa douche en insistant pour garder ses vêtements. Elle a la nette impression que les gens autour d’elle lui en veulent. Elle considère d’ailleurs toutes ces personnes ou presque comme des homosexuels. Ses éclats de rire souvent inappropriés et le fait de parler seule (au point d’en perturber les autres patients) sont également des signes très révélateurs, que le Dr Chamberland ne manquera pas d’inscrire dans ses notes.

Le système de justice ne peut pas non plus considérer quelqu’un apte à son procès lorsque la relation avec son avocat est tout aussi désorganisée. Celle que Nadine entretient avec le sien est complètement décousue et désinvolte. De la même manière, le contenu de sa pensée est difficilement évaluable puisqu’elle partage peu d’informations avec le personnel soignant. Elle est méfiante, caractéristique connue des schizophrènes. On suspecte fortement un délire auquel elle ne donne également que très peu d’accès. Le Dr Filion évalue, à juste titre, tous ces éléments comme un contact précaire avec la réalité. Le Dr Chamberland également. On la considère alors inapte à subir son procès.

Est-ce que cela signifie la fin des procédures judiciaires?

Aucunement! Le but est de lui prodiguer des soins en espérant lui faire reprendre contact avec la réalité. Au fil du traitement, le psychiatre devra réévaluer la condition de la personne de manière continue. Une fois celle-ci stabilisée, les procédures reprendront normalement, quitte à recevoir un verdict de non-responsabilité criminelle.

Dans un cas comme celui-ci, si la personne n’est pas apte à subir un procès, l’est-elle à donner son consentement pour des soins médicaux?

Lorsque, comme dans le cas de Nadine, il est peu probable que la personne puisse présenter une rémission spontanée des symptômes, une disposition de la loi existe pour protéger ces malades. Dans ce cas-ci, les autorités médicales ont alors suggéré au Tribunal qu’une ordonnance de traitement contre le gré soit émise, en vertu de l’article 672.58 du Code criminel.


ARTICLE 672.58 DU CODE CRIMINEL

[Décision prévoyant un traitement]

Dans le cas où un verdict d’inaptitude à subir son procès ait été rendu à l’égard de l’accusé et à la condition que le Tribunal n’ait rendu aucune décision à son égard en vertu de l’article 672.54, le Tribunal peut, sur demande du poursuivant, rendre une décision prévoyant le traitement de l’accusé pour une période maximale de soixante jours, sous réserve des modalités que le Tribunal fixe et, si celui-ci n’est pas détenu, lui enjoignant de s’y soumettre et de se présenter à la personne ou à l’hôpital indiqué.



C’est à la suite de ce traitement que l’état de santé de Nadine a commencé à prendre du mieux. Petit à petit, elle collaborait mieux. On a pu observer une amélioration de son contact auprès de l’équipe soignante. Par contre, elle hésitait toujours à mentionner que la victime était sa mère. Elle démontrait à ce moment-là une connaissance suffisante du système judiciaire pour être jugée apte à comparaître.

Compte tenu de son état clinique, Gilles Chamberland mentionne alors dans son rapport que la question de la non-responsabilité criminelle est à envisager.

Mais si elle refuse de parler de sa mère, n’est-ce pas là une confession en soi?

Une telle confession serait une interprétation des faits que l’expert trouve bien trop simpliste. Il explique plutôt que nous assistons ici à une méthode de défense, un peu comme celle observée dans le cas de Philippe. C’est un tableau post-traumatique lié à l’événement dont elle refuse de parler, justement à cause de l’intensité émotionnelle que cela générerait. Chez ces patients, les intervenants comme le Dr Chamberland craignent un effondrement dépressif intense si des questions concernant les événements sont abordées directement. Dans le cas de Nadine, l’apparition de symptômes de stress post-traumatique, dont un nouveau symptôme délirant dans lequel elle avait l’impression que ses conversations étaient écoutées, provoque maintenant un changement de cap dans les recommandations du psychiatre.

Selon lui, la nouvelle charge émotionnelle liée au récit de cette soirée faisait en sorte que Nadine ne pouvait dorénavant même plus informer son avocat de manière précise. Dans une nouvelle expertise portant sur la réponse au traitement et à l’aptitude à comparaître, le psychiatre explique que cette difficulté de communiquer ces informations reposait sur une perception paranoïde de la réalité. Une fois de plus, il fallait se rendre à l’évidence: Nadine ne pouvait pas subir son procès, malgré l’amélioration observée précédemment. L’histoire devient d’autant plus triste que, même après l’autopsie, Nadine se demandait si sa mère était vraiment décédée.

Si elle était en psychose, quelle en était la cause?

Pour répondre à cette question, il est impératif de consulter les antécédents de la personne. L’histoire médicale de Nadine révélera à l’expert légiste qu’elle avait été suivie pour une dépression majeure avec symptômes psychotiques, c’est-à-dire avec une perception déformée de la réalité. Elle avait alors attaqué une femme sur la rue, sans motifs apparents, ce qui obligea une hospitalisation en psychiatrie. À ce moment-là, les médecins avaient constaté qu’elle vivait des émotions très intenses envers une nouvelle foi et une dévotion à Dieu. Elle aurait vu une apparition du Christ, entendait des voix depuis un an et était aux prises avec des convictions paranoïdes. D’autres épisodes inquiétants étaient venus troubler la vie de la jeune femme dans le passé. Vers l’âge de 20 ans, elle présentait des hallucinations auditives. Il semble qu’elle croyait que ces voix résultaient d’un appareil que son ex-petit ami lui avait implanté dans le corps. Selon elle, ces phénomènes s’apparentaient à des manifestations divines.

Dans sa jeunesse, Nadine a vécu une importante consommation de cannabis. Il fallait donc déterminer si la psychose actuelle en était une d’ordre schizophrénique ou bien si elle résultait d’une psychose toxique. L’expert en a déduit qu’il ne s’agissait pas de la deuxième hypothèse, vu la persistance des symptômes dans le temps, caractéristiques d’une schizophrénie paranoïde, et non d’intoxications passagères.

Il est donc vrai qu’elle composait avec une maladie dont les symptômes évolutifs étaient déjà notables depuis quatre ans. Voilà ce qui explique à Gilles Chamberland la raison pour laquelle, malgré un haut degré d’intelligence, cette jeune étudiante n’était pas parvenue à terminer ses études collégiales et, qu’au fil du temps, elle soit devenue introvertie. Et cela expliquerait peut-être pourquoi, une semaine avant le drame, Nadine avait quitté son emploi sans crier gare. Pourtant, elle n’avait jamais cru être aux prises avec des problèmes d’ordre mental, ce qui créait des tensions avec sa mère qui, elle, aurait tellement souhaité la faire traiter.

Si elle était si malade, pourquoi ne pas l’avoir gardée dans un hôpital?

Voilà où le Dr Chamberland met le doigt sur la grande partie du drame! Une personne malade n’est pas dépourvue d’intelligence. Une personne malade n’est pas toujours en phase aiguë non plus et possède des droits. Lors d’une hospitalisation antérieure, Nadine avait signé un refus de traitement à la suite d’une période où elle semblait en pleine possession de ses moyens. On ne put établir alors aucun diagnostic précis. À la suite de son hospitalisation prolongée à Pinel, il avait été observé qu’elle possédait parfois une étonnante capacité à se ressaisir et à nier ses symptômes, ce qui avait certainement confondu plusieurs médecins l’ayant évaluée auparavant, mais dans des laps de temps plus courts.

Voilà ce qui pourrait expliquer un élément un peu discordant avec tout le reste de l’histoire, où Nadine avait mentionné, lors de son interrogatoire policier, qu’elle savait qu’elle irait en prison pour le reste de sa vie. Au début, les experts avaient été surpris de ce détail, qui démontrait une certaine prise de conscience des conséquences de son acte. Mais voilà qu’ils peuvent maintenant le recadrer dans son tableau clinique où de brèves périodes de ressaisissement peuvent ressurgir.

En médecine, il n’y a pas d’absolu. En psychiatrie, encore moins. Si on demandait aux médecins de pouvoir tout expliquer et tout prédire, ce serait impossible. C’est une toile où il faut aller chercher les nuances de la couleur principale, mais en sachant très bien qu’une goutte de peinture tout à fait disparate peut avoir été ajoutée à l’œuvre. L’important est alors le tableau global. Lors d’une expertise psychiatrique, les experts doivent évidemment démontrer avoir tenu compte de ces détails (ne surtout pas les cacher), mais savoir mesurer leur poids dans l’ensemble des faits.

LA SUITE DES CHOSES

Les deux experts s’entendent. Selon chacun des avis, Nadine souffrait d’une condition l’empêchant de distinguer le bien du mal. Malheureusement, malgré des antécédents, elle n’avait pas bénéficié d’une médication qui aurait dû être instaurée depuis au moins trois ans.

Le Tribunal s’est rallié aux analyses et Nadine fut déclarée non criminellement responsable du meurtre de sa mère. Preuve d’une maladie probablement encore présente, elle n’a eu aucune réaction lors de l’annonce du juge. La jeune femme a ensuite été remise aux soins de l’hôpital. La Commission d’examen des troubles mentaux devra prendre la relève pour la suite des choses.

UNE LEÇON À TIRER

L’histoire de Nadine doit nous porter à réfléchir. Avons-nous réussi, dans le réseau médical, à instaurer les filets de sécurité en quantité nécessaire? Par exemple, si une patiente comme elle signe un refus de traitement, pourrait-elle bénéficier automatiquement d’un suivi par des intervenants qualifiés, ne serait-ce que pour lui proposer un accompagnement au besoin? Sans être restrictives, des méthodes incitatives plus efficaces pourraient-elles être envisagées après une première visite démontrant une problématique psychiatrique?

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) suggère que 13% des budgets de la santé soient consacrés au volet de la santé mentale. Au Québec, c’est seulement 7% qui lui sont alloués. Les troubles schizophréniques et psychotiques représentent à eux seuls 37% des jours d’hospitalisation dans les hôpitaux du Canada. Une récente étude réalisée par des chercheurs montréalais a également de quoi nous faire réagir; les trois quarts des gens reconnus non criminellement responsables auraient déjà transité dans le réseau de la santé mentale. Comme société, pouvons-nous encore nous fermer les yeux sur ces lacunes?


MATHILDE

LES FAITS

Il est 20 heures lorsque Mathilde arrive à l’hôpital pour se rendre au chevet de son fils malade. Elle avait serpenté les couloirs de l’urgence pour parvenir à cet endroit, où elle n’avait dorénavant pourtant plus la permission de s’y trouver seule. La voilà à l’unité des soins intensifs, suivie d’un agent de sécurité. En la voyant, une infirmière se précipite vivement auprès du patient alité. Mais c’est déjà trop tard puisque Mathilde a eu le temps de sortir un marteau de son manteau et d’en asséner un violent coup au visage du jeune homme. Elle tente par la suite de le frapper à nouveau, mais est maîtrisée avant de parvenir à ses fins.

On prodigue alors les soins d’urgence requis sur le malade qui, heureusement, survit à cette sauvage attaque. Quant à Mathilde, elle est rapidement éloignée des soins intensifs et arrêtée par les policiers, peu de temps après.

HISTOIRE PERSONNELLE

Mathilde a grandi dans une petite ville, où elle demeurera jusqu’à son mariage, à l’âge de 20 ans. Elle vient d’une famille aux revenus financiers maigres et où les parents prônent la discipline. Son parcours scolaire se termine après la septième année, ce qu’elle considère une bonne chose à l’époque, compte tenu de son aversion pour l’école. Elle travaille donc très tôt au magasin général de son patelin. De son premier prétendant, devenu rapidement son mari, elle restera toujours la digne complice, autant dans la vie que sur un plan professionnel. Ses talents d’administratrice leur ont maintenant assuré une retraite confortable.

C’est à l’âge de 23 ans que Mathilde enfantera pour la première fois. Malheureusement, le bambin souffre de graves problèmes à la naissance avec, pour conséquence, une déficience intellectuelle. Malgré une scolarité jusqu’à l’adolescence, le garçon ne parviendra jamais à lire ni à écrire. Pourtant, il commencera à travailler dans un atelier protégé. Mais, comme un malheur vient rarement seul, le jeune déficient est impliqué, à 27 ans, dans un grave accident de voiture où il subit une commotion cérébrale. À partir de ce moment, il ne sera plus jamais en mesure de travailler et devra entièrement dépendre des bons soins parentaux.

Le couple avait eu un deuxième enfant, mort à la naissance. À la suite de cet accouchement difficile, Mathilde a sombré dans un coma pendant dix jours. Dans les années qui ont suivi, elle a dû se soumettre à une kyrielle de chirurgies, dont elle craignait, chaque fois, de décéder. À travers toutes ces épreuves, le couple a le mérite d’être toujours resté uni.

Mais c’est dans la quarantaine que les choses se gâtent encore plus pour Mathilde, alors qu’elle commence à vivre des expériences mystiques. De plus en plus, elle se consacre à l’étude de la religion, tout en y impliquant son époux de façon active. Elle croit avoir eu l’apparition de la Vierge Marie en décembre 1986; elle lui aurait dit que toutes deux ne faisaient qu’une. Par la suite, on dénombre d’autres apparitions à caractère religieux, comme celles de saint Jean-Baptiste ou de Jésus-Christ. Graduellement, elle se croit investie d’une mission visant à sauver le monde et de pouvoirs spéciaux tels que celui de faire mourir les enfants handicapés pour les soulager, eux et leurs familles, de leurs souffrances. Elle affirme avoir utilisé ce don à deux reprises, la première fois, en faisant une croix sur le front d’un petit garçon qui se serait noyé dans la même semaine. La deuxième, en posant le même geste sur la fille de son frère, tout en faisant une recommandation à Dieu. Selon elle, l’enfant aurait été retrouvée morte dans son lit, le lendemain5. Mathilde est persuadée de posséder des pouvoirs de guérison, de consolation et de transmission de la foi. Depuis l’agression contre son fils, elle croit toutefois que ces pouvoirs ont disparu à cause de la grande fatigue qu’elle ressent.

SITUATION DÉLICTUELLE

Les nombreuses déclarations des personnes impliquées ont permis de reconstituer fidèlement les événements qui ont débuté quelques jours avant que ne survienne le délit. Un matin, Samuel, dont les soins étaient devenus de plus en plus lourds avec le temps, se met à crier de douleur à cause de maux de ventre intenses. On le transporte d’urgence à l’hôpital par ambulance. Comme il est difficile de poser un diagnostic, on le transfère dans un centre mieux équipé où il pourra bénéficier d’un lit aux soins intensifs. Lorsqu’on demande à la mère si l’on doit réanimer Samuel en cas d’arrêt cardiaque, Mathilde est catégorique: non! Lors de la rencontre avec Gilles Chamberland, ce que Mathilde explique avoir compris de la bouche des médecins, c’est que son fils souffrait d’une grave «tumeur aux organes» et qu’il aurait peu de chances de s’en tirer. Les notes au dossier médical sont pourtant claires; Samuel n’était pas en danger immédiat et on procédait à un traitement médical non chirurgical ainsi qu’à des examens complémentaires. Quatre jours après son admission, l’anesthésiste vient informer Mathilde qu’une intubation s’était avérée nécessaire pour permettre au patient de mieux récupérer d’une grave infection. La situation lui fut amplement expliquée (et à plusieurs reprises) par le personnel soignant afin de la rassurer qu’il ne s’agissait que d’une procédure temporaire permettant à son fils de se reposer. Mathilde explique pourtant au Dr Chamberland que, ce matin-là, elle l’avait trouvé comme un légume et branché de partout.

Le couple serait allé visiter leur fils en fin d’après-midi. À deux reprises, Mathilde tenta de tirer sur le tube qui le reliait au respirateur. À chacune de ces occasions, l’alarme déclenchée attira l’attention des infirmières. Un agent de sécurité escorta alors Mathilde hors des lieux. Elle aurait alors déclaré que, si on refusait de débrancher son fils, elle le ferait elle-même ou encore qu’elle le tuerait avec un couteau. Ses menaces ont inquiété le personnel au point de lui refuser l’accès, seule, à son garçon.

INFORMATION PERTINENTE

Dans ce cas-ci, l’expert a pu trouver de l’information pertinente dans plusieurs dossiers. Le rapport de perquisition lui dévoilait, entre autres, des choses très importantes. À la rubrique intitulée «constatation des lieux», les policiers avaient remarqué que le domicile était carrément rempli de cassettes et de livres d’ordre religieux et que des poches de riz étaient empilées au deuxième étage. Le mari de Mathilde explique alors à Gilles Chamberland que le couple se préparait pour «la grande famine». Dans la chambre principale, nul endroit pour se déplacer, la pièce étant envahie par des dizaines de statues de la Vierge.

Dans un deuxième temps, la déclaration du médecin traitant de Samuel lui en apprend encore beaucoup plus. Selon ce dossier, Mathilde n’était pas d’accord avec les soins apportés à son fils, convaincue qu’on le maintenait en vie artificiellement. Le médecin de l’hôpital y rapporte qu’à plusieurs reprises, Mathilde lui avait dit qu’il n’avait pas le droit de faire cela et qu’elle contacterait un avocat pour l’obliger à le débrancher. Finalement, ces notes contiennent un autre détail intéressant: le mari est indéniablement influencé par son épouse.

SA VERSION DES FAITS

La déclaration que Mathilde a donnée le jour même aux policiers est également éloquente. D’abord, elle concorde en tous points avec celle de la rencontre en présence de Gilles Chamberland, plusieurs mois plus tard. On peut y lire:

—J’ai été voir mon fils aux soins intensifs et je lui ai donné un coup de marteau à la tête. Mon fils est condamné.

Elle décrit également la lourde tâche que Samuel était devenue pour elle et pour son père, des parents maintenant âgés. Mais là où la maladie semble bien présente aux yeux du psychiatre, c’est quand elle affirme sa conviction selon laquelle son fils était condamné, ce qui n’était manifestement pas le cas:

—Je le savais qu’il ne s’en sortirait pas, qu’il mourrait, le Seigneur me l’avait dit.

Mathilde est en fait convaincue, bien à tort évidemment, que son fils avait été réanimé et cette situation la contrariait au plus haut point, comme l’indiquent encore quelques extraits du rapport:

—On l’a réanimé contre mon gré pour le mettre impotent. Dans la situation qu’on était, je ne pouvais pas faire autrement, je ne pouvais pas abandonner Samuel ici. Samuel était mort hier, il (le médecin) n’avait qu’à pas le ploguer, Samuel était fini. Il n’avait pas d’affaire à faire ça.

On peut lire par la suite deux passages particulièrement significatifs:

—J’ai été voir pour le portrait de mon Christ, celui qui me parle, je voulais qu’il débranche Samuel, il n’a pas consenti. Puis, nous sommes retournés dans le Winnebago, mon mari était très fatigué, il pleurait. Je lui ai dit d’aller se coucher, de se reposer et que je m’occupais d’aller voir Samuel. Là mon mari dort très dur, c’est là que j’ai décidé. J’ai parlé au Seigneur, je lui ai dit: «Si tu ne vas pas chercher Samuel, je vais le tuer». Je lui ai montré le marteau, j’ai dit: «Je vais lui donner un coup sur la tête». Je lui ai dit là: «Je le manquerai pas». Il est venu très séduisant, d’un regard séducteur, très séducteur, comme très peiné en même temps, comme s’il ne voulait pas que je fasse ça. Je lui ai dit: «Ça ne me dérange pas d’aller en prison, nos petits tête à tête seront finis». Il était tout triste. Je lui ai dit: «C’est fini, je ne te parle plus, si tu veux que je te parle arrange-toé pour qu’il soit mort quand je vais le voir à l’hôpital». Puis, je lui ai montré le marteau, car si il n’est pas mort, je vais le tuer avec le marteau. J’ai pris le marteau dans le Winnebago.

OPINION

Gilles Chamberland pose sans contredit à cette dame le diagnostic de deux formes de délire. Un premier à caractère religieux et grandiose. Voilà pourquoi elle présente des idées irréalistes, qu’elle se croit dotée de pouvoirs surnaturels, comme à sa capacité de communiquer directement avec Dieu. Ces croyances erronées l’amènent même à croire en une catastrophe pour laquelle elle accumule des provisions. Le deuxième diagnostic fait mention d’un délire somatique où elle est convaincue que les maladies dont elle souffre causeront sa mort à brève échéance.

Le psychiatre est donc persuadé que cette personne souffre d’une maladie mentale importante et qui a évolué sur plusieurs années. Il renchérit que ses troubles délirants entraînent ce genre de croyances irréalistes et irréductibles par la logique. Que par ailleurs, le fonctionnement des personnes qui en sont atteintes peut être normal face à toutes les autres facettes de la vie qui ne sont pas impliquées dans ce trouble. Pas étonnant alors que les capacités de gestion dont elle faisait preuve soient restées intactes et même très adéquates.

Mais dans sa maladie, Mathilde croyait donc clairement que son fils avait souffert d’un arrêt cardiaque et subi une réanimation non souhaitée. Elle était certaine qu’il souffrait de cette maladie au moment du délit. Le couperet tombe. Le rapport du Dr Chamberland est déposé et il se prononce en défaveur de l’application de l’article 16.

Quoi???

Étonnant, n’est-ce pas?

Ce sera pourtant le cas! Il explique en effet que le simple fait de souffrir d’une maladie mentale qui altère le contact avec la réalité face à certains éléments du délit n’est pas toujours suffisant pour que l’on puisse retenir un verdict de non-responsabilité criminelle, mais qu’il faut plutôt s’en remettre aux critères de cet article pour déterminer s’ils sont, oui ou non, satisfaisants selon la balance des probabilités.

Dans le cas qui nous concerne, malgré la présence du délire, il croit que Mathilde était en mesure de comprendre la nature et les conséquences du geste qu’elle posait. En effet, bien qu’elle ait dit à plusieurs témoins que son fils était mort, tout son comportement et son discours auront démontré le contraire. Par exemple, elle affirme sans contredit qu’elle reviendra avec un couteau si le médecin refuse de le débrancher. Elle expliquera au policier avoir donné un coup de marteau à son fils… pour le tuer. De la même façon, elle exprimera précisément à son Seigneur qu’elle frappera Samuel s’il ne vient pas Lui-même le chercher. Une promesse qu’elle entend bien tenir même si son Dieu n’est pas d’accord. Donc, malgré la présence bien réelle d’un délire, le psychiatre légiste considère qu’elle reconnaît et comprend qu’elle tente de tuer son fils au moment de le frapper avec ce marteau. Comme c’est la mort qu’elle désire en tant que finalité, elle comprend les conséquences de son geste et le fait que le décès est alors irréversible. Le premier critère est donc rempli: malgré le délire, elle réalise la portée de son geste dans le contact qu’elle possède avec la réalité. À ce titre, elle connaît même les recours légaux possibles et son droit de consulter un avocat.

Reste à savoir maintenant si, compte tenu de sa maladie, elle était en mesure de savoir si son geste était bon ou mauvais. Gilles Chamberland insiste: il est vrai qu’il faut ici prendre une partie du délire en considération puisque, dans son état, Mathilde est persuadée que son fils était décédé et qu’on l’avait ramené à la vie. Elle croit aussi que ce sont les machines qui le tiennent en vie alors qu’en réalité, elles ne faisaient que l’aider à reprendre un peu du poil de la bête durant la phase aiguë d’infection. Cependant, il n’est pas du tout convaincu que ce délire allait jusqu’à lui faire croire qu’il n’était pas mal de tuer son fils, car elle mentionne dans sa déclaration que c’est plutôt par compassion qu’elle a posé le geste. Elle ne voulait pas voir Samuel souffrir ni qu’il demeure un fardeau pour son conjoint vieillissant. Elle évoque spécifiquement qu’il était devenu très exigeant de prendre soin de lui. Peut-être croyait-elle ce geste justifié… mais cette justification ne venait pas, selon le psychiatre, de sa maladie. Cette justification émanait plutôt de valeurs personnelles.

La meilleure preuve qu’apporte ici Gilles Chamberland, c’est la discussion qu’elle dit avoir eue avec Jésus-Christ. N’avait-elle pas indiqué que ce Jésus Lui-même n’était pas d’accord avec le geste qu’elle s’apprêtait à poser? Et pourtant, elle l’a fait malgré les dires de son Dieu. Son obstination à le faire malgré la bonne volonté et le droit chemin inculqué par son Dieu signifie un refus de lui obéir; en d’autres mots, un libre arbitre de choisir entre le bien et le mal.

Le Dr Chamberland termina donc son rapport sur cette note:

En conclusion, malgré le fait que madame souffre manifestement d’une maladie psychiatrique, nous ne croyons pas que les critères de l’article 16 soient rencontrés selon la balance des probabilités. Nous sommes d’avis que Madame ne peut être considérée comme non criminellement responsable pour cause de maladie mentale des accusations qui pèsent contre elle. Ce qui n’exclut pas cependant qu’elle nécessite des soins psychiatriques.

LA SUITE DES CHOSES

Mathilde a plaidé coupable, fut condamnée à une peine de 18 mois de prison et à une période de probation de 12 mois avec sursis. On ignore si depuis, elle a reçu les soins nécessaires à sa condition.

 

5 Les gestes posés avant ces décès n’ont évidemment pas été vérifiés. Une patiente comme Mathilde peut fort bien inventer ces histoires dans un délire survenant après les événements.


LA FOLIE À DEUX

Selon vous, est-ce qu’un détail important manquait dans l’histoire précédente? Vous êtes-vous demandé quel rôle avait pu jouer le père de Samuel? Après tout, il était bien présent et vivait dans cette maison remplie à craquer de preuves du délire religieux de son épouse, non? Au fil des années, cet homme ne s’était-il pas aperçu des importants changements qu’elle vivait et des croyances irrationnelles auxquelles elle adhérait avec tant de véhémence?

À vrai dire, «l’influence» sur le mari que mentionnait le médecin cachait fort possiblement une curiosité dans le domaine psychiatrique que l’on nomma autrefois «folie à deux». Aujourd’hui cependant, on utiliserait plutôt le terme «trouble psychotique partagé». Certains ouvrages font également référence au «trouble délirant induit». Bien que cela puisse paraître tout à fait insensé, c’est une psychose dont les symptômes délirants d’un individu malade ont carrément été transférés vers un autre, pourtant en bonne santé. Il est évidemment extrêmement surprenant de constater qu’un cerveau sain puisse finir par adhérer aux mêmes visions qu’une personne délirante, mais c’est pourtant la vérité. Il semble que c’est ce qui s’est produit dans le cas du mari, qui a fini par croire sa femme sur bien des points, dont celui que leur fils avait effectivement souffert d’un arrêt cardiaque pour ensuite être réanimé.

ORIGINE

On doit reculer aussi loin que 1877 pour qu’un premier ouvrage psychiatrique s’attarde réellement à ce concept. Selon Lasègue et Falret, deux psychiatres de l’époque, l’un des sujets crée le délire alors que le deuxième ne le croit pas au début. Pourtant, avec le temps, il se coordonne à la pensée du premier, puis s’y soustrait. Ils ont remarqué que, normalement, les deux personnes vivaient ensemble ou entretenaient à tout le moins des relations très intimes. La deuxième personne, qu’ils appelaient autrefois le faux aliéné, devient en quelque sorte le reflet du sujet souffrant de délire. Finalement, ils soutiennent la thèse que la séparation est l’élément permettant la guérison de celui qui a été entraîné dans ce délire.

Il est intéressant de constater l’évolution des expertises en psychiatrie depuis les dernières décennies, mais surtout que les différences d’opinion entre experts ne datent pas non plus d’hier. En 1932, le psychiatre Jacques Lacan avait à son tour rédigé un article à ce sujet, intitulé La paranoïaque assimilée. Selon lui, les psychiatres d’un procès survenu un an après la parution de cette publication ne l’avaient manifestement pas lue lorsqu’ils condamnèrent les sœurs Papin, dont l’effroyable crime venait de faire frissonner la France. Pour Lacan, cette histoire ne pouvait représenter rien d’autre qu’un cas authentique de folie à deux, où le seul souci des meurtrières semblera de partager à deux la responsabilité de leur crime.

Le double assassinat dont elles furent les auteures survint dans la soirée du 2 février 1933, vers 18 heures, dans la ville du Mans. Une heure plus tard, les cadavres de Mme Lancelin et de sa fille Geneviève sont retrouvés à l’intérieur de leur résidence. Les dépouilles des deux victimes sont affreusement mutilées et horribles à voir: énuclées (yeux arrachés) de leur vivant, victimes d’une multitude de coups de couteau et de marteau, jupes relevées et, bizarrement, jambes et fesses ciselées exactement à la manière dont une bonne cuisinière aurait préparé un lapin avant cuisson. Justement, depuis sept ans, Christine et Léa Papin œuvraient comme cuisinières et domestiques dans la résidence de cette richissime famille.

Malgré la jeunesse de leur vingtaine, les sœurs ne l’avaient pas eue facile. Après le divorce de leurs parents (fait exceptionnel en 1913 et probablement causé par des gestes incestueux de la part du père envers leur sœur aînée), l’enfance de Christine et d’Émilia, l’aînée en question, se passera entre les murs d’un orphelinat religieux et austère. Quant à Léa, elle demeurera avec sa mère, une femme distante et non maternelle qui, plus tard, n’hésitera pas à échanger les services domestiques de ses filles contre de l’argent que le patron devra LUI verser. Ce n’est qu’à l’âge adulte que Christine et Léa se retrouveront chez ce même employeur, réussissant somme toute à très bien y gagner leur vie et à s’assurer d’un bas de laine confortable.

Dans cette affaire, quelques éléments précurseurs revêtent une grande importance. En 1929, à la suite d’une séparation soudaine et définitive d’avec leur mère, les deux femmes se seraient mises à appeler Mme Lancelin, «maman». Une dynamique fort étrange s’était également installée dans ce trio sœurs-maîtresse de maison. Jamais Mme Lancelin ne donnait d’ordres à Léa. Elle les transmettait plutôt à Christine, qui se chargeait ensuite de les communiquer à sa jeune sœur, un peu à l’image d’une mère qui guiderait sa fillette.

L’histoire propose également un élément bien singulier, survenu en 1931. Alors que la famille Lancelin profitait de vacances, les deux sœurs, dans un état d’incohérence et de panique totale, ont contacté le maire de la ville en se disant victimes de persécution. Christine déblatérait… Léa acquiesçait. Ensuite, elles crurent que ce même magistrat souhaitait leur causer du tort plutôt que de se porter à leur secours.

La fameuse journée des événements, Léa aurait laissé tomber quelques petits pains par mégarde, ce qui lui valut des remontrances de la part de sa patronne. Environ cinq ans auparavant, un épisode semblable s’était produit avec un morceau de papier tombé par terre. Madame Lancelin avait alors puni Léa en la pinçant fortement pour la forcer à le ramasser.

Revenons à cette soirée du crime. La journée d’hiver s’achève et la noirceur tombe déjà. Il ne reste plus aux deux sœurs qu’à repasser le linge. Malheureusement, le fer défectueux, pourtant réparé dans l’après-midi même, fait encore des siennes et entraîne cette fois-ci un court-circuit. Lorsque Christine en avertit sa maîtresse, cette dernière lance un cri d’exaspération.

—Encore!

Une violente dispute s’ensuit, où Christine agresse Mme Lancelin. Geneviève tente alors de se porter au secours de sa mère, mais cette intervention empire les choses, car, dans l’ordre connu et établi, seule la patronne est autorisée à s’adresser aux domestiques. Christine exige alors de sa benjamine qu’elle prenne part au combat et Léa, bien sûr, s’exécute.

Lorsque le maître de la maison revient, il se heurte à une porte verrouillée de l’intérieur. Après avoir alerté le commissariat de police, les agents Ragot et Vérité (sans blague…) se présentent sur la scène. Horreur! ils y trouvent en tout premier lieu un œil dans l’escalier. Puis, ils durent défoncer la porte de la chambre où se trouvaient les deux sœurs, lovées dans le même lit et portant des peignoirs identiques.

Leur seule explication se résume à partager en tous points la responsabilité de l’acte. Mais Léa, de caractère certes plus malléable, se contente de répéter tout ce que dit sa sœur. Les trois psychiatres, soit le médecin-chef de la maison de santé départementale de la Sarthe, le médecin directeur de l’asile de Sainte-Gemmes-sur-Loire, près d’Angers, et le médecin-chef de l’asile clinique Sainte-Anne, en viennent à la conclusion d’une absence de maladie mentale. Ils mettent le blâme sur l’unique dos de la colère. La Défense veut soulever la possibilité d’une folie à deux, mais le juge coupera court à cette demande. Ce procès soulevait sans doute déjà trop les passions, surtout provenant d’artistes et d’ouvriers qui y voyaient la revanche de la classe sociale inférieure.

Cette relation quasi fusionnelle entre sœurs suggère encore aujourd’hui à bien des auteurs la possibilité que Léa en soit devenue la victime, c’est-à-dire la fausse aliénée. Ils fondent leur raisonnement sur la condition de schizophrénie de Christine, diagnostiquée peu de temps après le procès et dont elle décédera quatre ans plus tard. La femme avait sombré dans un état de folie furieuse et refusé de s’alimenter. Ce ne fut pas le cas de Léa, qui, au contraire, survécut jusqu’en 2001. Certains présument que la séparation d’avec sa sœur aurait effacé ses symptômes, contribuant ainsi au retour à la vie normale après ses années d’incarcération.

Évidemment, on ne saura jamais la vérité tout entière sur ce cas spécifique. La science d’aujourd’hui aurait certainement mieux contribué à comprendre les sœurs Papin. Mais à l’époque où aucun médicament n’existait pour atténuer ou faire disparaître les symptômes psychotiques, qui pouvait se vanter de détenir la vérité? Il aura en effet fallu attendre 1949 pour que John Cade découvre le lithium et 1952, pour que Henri Laborit introduise un neuroleptique appelé chlorpromazine. Ce n’est aussi qu’en 1957 que le psychiatre suisse Roland Kuhn commencera à traiter des patients avec le tout premier antidépresseur.


ANECDOTE – Ah! le métier de psychiatre!

En effectuant quelques recherches pour ce livre, je suis tombée sur un très vieil ouvrage de psychiatrie de Ernest-Charles Lasègue et de Jules Falret datant de 1877. Je n’ai pu faire autrement que de vous partager ce récit, tel qu’il fut rédigé à l’époque.

OBSERVATION VIII. — Mademoiselle X…, âgée de trente-huit ans, et sa sœur madame X…, âgée de trente-six ans, ont été admises dans l’asile des aliénés du département le 20 février 1856. Il résulte des renseignements qui nous ont été fournis, que ces dames ne jouissaient pas depuis longtemps de leur raison, et que partant, elles se faisaient remarquer par leur excentricité.

Mademoiselle X… nous occupera seule ici. Raisonnable lorsqu’il s’agissait d’intérêt, il n’en était plus ainsi lorsqu’on scrutait sa vie de famille. Logée avec son père, cette malheureuse fut toujours pour ce pauvre vieillard une source de chagrin. Que de faits absurdes d’immoralité ne lui a-t-elle pas reprochés; que de mémoires n’a-t-elle pas adressés à l’autorité pour qu’elle eût à la protéger contre lui; que de visites n’a-t-elle pas faites aux hommes d’affaires pour leur confier ses soucis imaginaires!

M. X… père fut accusé par elle d’avoir favorisé sur sa personne et sur celle de sa sœur un attentat énorme. Après lui avoir fait prendre un narcotique, M. X… aurait introduit dans leur chambre, elle ne sait comment, (car leur porte était toujours fermée en dedans), M. le sous-préfet de X…, qui avait assouvi sur elle sa passion: une grossesse, dont mademoiselle X… a attendu l’issue pendant près de deux ans, s’en serait suivie. Une chemise trouvée à son domicile portait une étiquette ainsi conçue: «Chemise que je portais dans la nuit fatale du …»

Pénétrée de cette idée, de nombreuses démarches ont été faites par Mademoiselle X… pour avoir une entrevue avec son séducteur; des menaces ont été proférées contre lui, et elle aurait même, ne pouvant pénétrer à la sous-préfecture, cherché à l’attirer dans une autre maison, où elles et sa sœur s’étaient rendues armées de pistolets.

M. M… fils, élève du lycée, âgé de seize ans environ, ayant été pendant les vacances conduit chez son père, Mademoiselle X… après l’avoir entouré de soins … parce qu’il ressemblait, disait-elle, à l’un des enfants de sa sœur qu’elles avaient eu le malheur de perdre – le prit tout à coup en aversion: c’était un émissaire de son frère, un polisson qui voulait les violer; il les suivait pour les compromettre; elle le voyait et le rencontrait partout; une fois même, elle poussa l’extravagance jusqu’à faire culbuter une barge de fagot, croyant le trouver caché dessous.

Mademoiselle X… ne marchait jamais sans armes; les plus grandes précautions étaient prises par elle lorsqu’elle se renfermait dans sa maison, et dans une construction qu’elle devait faire, elle ne voulait employer que des serrures de sûreté, non pour se protéger contre les voleurs, car elle ne craignait pas pour sa bourse, mais contre des ennemis imaginaires qui en voulaient à son honneur et à celui de sa sœur.

Son frère, versé dans la magie, ne lui laissait pas, disait-elle, un instant de repos; son influence occulte s’étendait jusque sur les animaux qu’elle affectionnait. Tantôt il faisait trembler le plancher sur lequel elle marchait, ou la faisait danser malgré elle; tantôt il lui faisait éprouver des sensations étranges qui toutes se rapportaient aux organes génitaux; d’autres fois, il lui faisait changer de visage, au point que sa sœur avait de la peine à la reconnaître. Son pauvre chat lui-même se ressentait de ses maléfices; que de fois, après avoir, fixé longtemps le même endroit, ne s’est-il pas rapproché d’elle en miaulant, etc.!

Ce délire qui durait déjà depuis plusieurs années, devint assez intense en 1856 pour que M. X… dût songer à prendre des mesures pour sa sûreté personnelle et celle de ceux qui l’environnaient.

Le 18 février, il écrivait: «Monsieur, je suis le, plus malheureux des pères, mes filles sont dans un état d’aliénation extrême. Venez constater leur état, je vous prie, et me donner des conseils.»

Le lendemain 19 M. X… fils vint me prendre et nous nous rendîmes à X… où j’eus avec le père une entrevue chez l’un de ses neveux. On me raconta que depuis dix nuits, ces dames ne s’étaient pas couchées. Renfermée avec sa sœur, Mademoiselle X… ne voulait pas lui permettre de dormir, et si la malheureuse succombant à la fatigue, fermait les yeux, elle la réveillait aussitôt, le moindre soupir étant un indice qu’on la violait.

La veille elles s’étaient précipitées sur une personne qui traversait la cour de leur père, et elles lui eussent fait un mauvais parti si l’on ne fut venu leur faire lâcher prise. Le matin, quittant leur appartement, elles s’étaient rendues dans la maison où nous nous trouvions, et la demoiselle X… s’y était livrée à des extravagances sans nombre. Leur exaltation était, me dit-on, à son comble, un malheur était imminent. Dans une telle occurrence, je crus devoir conseiller le transfert dans une maison d’aliénés; un tel état de choses, en effet, ne pouvait durer plus longtemps sans que l’autorité s’en émût. On y consentit, mais la difficulté était de se rendre maître de ces pauvres femmes qui, une fois barricadées chez elles, pouvaient y soutenir un siège.

Nous en étions là de notre entretien lorsqu’on vint nous prévenir qu’une femme et son enfant venaient d’être renfermés dans leur cuisine et que l’on craignait un accident.

M. X… se rendit sur les lieux, fit tout ce qu’il put pour les calmer, puis, n’y pouvant parvenir, m’envoya dire de venir à son aide. Accompagné alors d’un gardien que j’avais avec moi, et de deux ou trois personnes de bonne volonté, je courus à la maison, où, me glissant le long des murs, je pus parvenir jusqu’au perron de la cuisine, sur lequel elles se tenaient avec leur père, qui se trouvait heureusement devant la porte pour les empêcher de rentrer.

À ma vue elles se récrièrent; mais avant qu’elles eussent eu le temps de faire un mouvement, j’étais sur le seuil, les prévenant qu’elles ne pourraient entrer qu’après moi. «Je suis, leur dis-je, M. Dagron; je viens pour constater votre état et vous engager à vous rendre dans une maison de santé.» Madame X… qui m’avait vu près de son mari, atteint lui-même d’aliénation mentale, me dit que je n’étais pas M. Dagron, et toutes deux alors se précipitèrent sur moi. Une lutte, dont je ne pouvais prévoir l’issue, car j’apercevais à deux pas un fusil de chasse, s’en suivit; les malheureuses me déchirèrent les mains, me mordirent, et l’on ne pût s’en rendre maître qu’en les fixant avec la camisole.

Mademoiselle X… était terrible; oubliant toute pudeur elle se roulait à terre comme une furie. Mais bientôt une lueur d’espérance lui venant, elle se releva, et passant dans un petit salon où je la suivis, elle me dit: «que craignez-vous, donnez-moi au moins les mains». Si je l’eusse fait, j’étais perdu: un large couteau de cuisine était caché sous la housse du canapé sur lequel elle était assise.

Confiant alors ces dames à la garde des personnes qui m’avaient accompagné, je rejoignis le père dans un appartement voisin, et il fut décidé qu’elles seraient provisoirement déposées à l’asile de X…; M. X… fils fut chargé de remplir toutes les obligations de la loi.

On donna l’ordre d’atteler. Le départ fut moins laborieux que je ne le craignais. Le long de la route elles furent assez calmes; Mademoiselle X… se plaignait bien pourtant à plusieurs reprises qu’on la violait, et demandait à sa sœur si elle n’en ressentait pas autant. Arrivées à l’asile assez tard dans la soirée, on leur enleva la camisole, et elles furent installées pour la nuit. Mademoiselle X… fut en proie pendant quelques semaines à une excitation extrême. Des hallucinations sans nombre venaient à chaque instant l’éveiller et, si l’on cherchait à la convaincre de ses erreurs, elle avait aussitôt recours à l’électricité pour tout expliquer. Que de fois n’a-t-elle pas entendu à travers les murailles des voix ennemies qui conspiraient contre son honneur? Son père, son frère ne lui laissaient pas un instant de repos. M. M… fils, son cousin, rôdait autour des murs pour l’enlever; je la menaçais en imitant la voix de la b… etc.

La supérieure de l’établissement faisait partie d’une confrérie qui lui voulait du mal; elle avait introduit dans la maison un frère de Saint-Laurent qui était venu la violer, et elle offrait d’en montrer les traces sur sa chemise. On venait, jusque sous ses fenêtres, tirer des coups de fusil, les murs et le lit sur lequel elle couchait étaient chargés d’électricité. Les aliments qu’on lui faisait prendre contenaient des substances capables de lui nuire. Tous les soirs, avant de se coucher, elle regardait dans les tiroirs des tables, des commodes, pour s’assurer si quelqu’un n’y était pas caché.

Son désespoir était si grand qu’elle menaçait de se suicider: elle aimait mieux, disait-elle, la mort que d’endurer plus longtemps de telles souillures. Elle eût fui au bout du monde pour y échapper; toujours prête à partir, elle portait sur elle des sommes assez fortes qui ont été trouvées cousues dans des galons attachés autour du corps. Des pages sans nombre, qui toutes sont sorties d’ici, ont été écrites par elle. Une d’elles contenait un testament pour la fille d’un aliéniste, dont la veuve quelque temps après, me dénonçait au Président du tribunal pour séquestration illégale, en ces termes:

«Monsieur, ces quelques mots dictés par le cœur, par la conscience surtout, ce n’est pas à l’ami que je les adresse, mais à l’éminent magistrat dont l’humanité, l’équité me sont bien connues, et qui saura faire la lumière.

«Appelées à X… . ma fille et moi, par nos affections et nos intérêts, nous apprenons avec une profonde surprise, une vive douleur, l’incarcération dans l’hôpital des aliénés de X…, de deux sœurs, Madame et Mademoiselle X…

«Quelques épanchements échappés à ces infortunées au milieu des plus grandes souffrances morales laissent bien des doutes! Une odieuse et cupide haine peut facilement s’exercer contre des femmes privées de tout soutien? Plus de vingt ans passés en contact avec les aliénés, et leurs familles surtout nous ont dévoilé bien d’horribles mystères, etc.»

Cet état a duré avec des alternatives de calme et d’agitation, du 20 février au mois de mai. II serait fastidieux de répéter ici toutes les idées qui ont traversé ce pauvre cerveau.

Des bains prolongés, quelques irrigations, des antispasmodiques ont triomphé de ces accidents. En mai, en effet, le calme est revenu; et Mademoiselle X…, sans renoncer à ses idées erronées, me dit: «Eh bien! lorsque je sentirai qu’on me viole, je me lèverai si je puis me réveiller à temps, et remuerai tant que cela ne pourra pas entrer.»

Depuis cette époque l’amélioration a continué, quelques promenades en voiture ont pu être entreprises, la confiance est revenue, et mademoiselle X… a été mise remise en liberté le 28 juin 1856.

Je n’en avais plus entendu parler, lorsque le 24 mai 1838, je reçus une lettre d’un avocat qui, prétendant qu’elle n’avait jamais été folle, et que son père avait abusé de ma confiance, se proposait de diriger des poursuites contre lui.

«Cette malheureuse demoiselle, me disait-il, que j’ai souvent dans mon cabinet, a été examinée par moi, et je n’ai jamais reconnu le moindre dérangement dans ses idées; bien au contraire.

J’ai voulu étudier s’il y avait quelque monomanie, une idée fixe; je n’ai rien vu de cela dans son esprit; j’ai besoin d’être renseigné pour savoir quelle est la règle de conduite que j’aurai à adopter dans ce conflit qui existe entre le père et la fille, etc. Veuillez m’honorer d’une réponse.»

Je crus devoir répondre que Mademoiselle X… avait été sérieusement malade, que son père avait agi sagement en la faisant traiter dans une maison d’aliénés, et que je craignais bien que cette instance en justice ne fût un symptôme de rechute.

En réponse à cette déclaration, je reçus le 13 juillet une assignation pour comparaître en conciliation devant M. le juge de paix, à l’effet de m’entendre sur une demande en dommages-intérêts de 2,000 francs formulée par Mademoiselle X… contre son père et moi, mais écrite en entier de la main de son conseiller.

Je fis défaut.

Une nouvelle assignation me fut adressée pour comparaître, cette fois, devant MM. les juges composant le tribunal civil de X… L’affaire fut appelée, mais M. le Procureur impérial demanda, en ce qui me concernait, le rejet de la demande de Mademoiselle X… jusqu’à ce qu’elle eût rapporté une autorisation du Conseil d’Etat, des poursuites ne pouvant être dirigées contre un fonctionnaire public sans cette autorisation.

Mademoiselle X… abandonnant alors les poursuites contre moi, poursuivit son père seul, qui lui répondit par une demande en nomination d’un conseil judiciaire, comme dissipant sa fortune en procès inutiles.

Le tribunal de X… accueillit cette demande; un appel de ce jugement a été soutenu à Poitiers par un des avocats les plus distingués de Paris, lancé on ne sait comment dans cette affaire, mais la cour a confirmé la sentence des premiers juges.

Aujourd’hui Mademoiselle X… vit, en liberté, privée de l’administration de ses biens.

Ouf… pas facile hein la vie de psy en ces temps-là? Surtout pas, on dirait, dans le cadre de visites à domicile. Mais avouons que celui-ci avait à tout le moins l’âme d’un poète!

Source: LASÈGUE, Ernest-Charles et FARLET, Jules. La folie à deux, 1877.


MARIO BASTIEN

—Si vraiment quelqu’un a dissocié dans cette histoire, j’espère que c’est la victime qui l’a fait pour échapper à la souffrance. Mais ce n’est pas lui.

C’est en ces termes que le Dr Chamberland témoignait au procès de Mario Bastien, accusé du meurtre du jeune Alexandre Livernoche. Le procès se tenait au palais de justice de Longueuil. L’atrocité du récit des événements contrastait avec les douces journées de ce printemps 2001 au cours desquelles se déroulait la cause. Pas étonnant que ceux qui y assistaient profitaient des pauses pour aller prendre une bouffée d’air frais à l’extérieur. Les avocats de l’accusé Mario Bastien plaidaient maintenant sa défense en évoquant un épisode de dissociation au moment du crime. Mais bien que le psychiatre retenu par la Défense, le Dr Edouard Bel-trami, soutenait a priori cette thèse, il y avait apporté un bémol en soulignant les habitudes mensongères fréquemment utilisées par Bastien. Bref, un diagnostic de personnalité limite et de perte de contact avec la réalité, mais à accepter, somme toute, avec réserve.

Appelé à témoigner à la toute dernière minute dans ce dossier, le Dr Chamberland en vient à des conclusions différentes: un homme présentant des troubles de personnalité, mais sans la moindre trace de perte de contact avec la réalité. Un pédophile notoire qui avait usé de supercherie auprès d’une victime jeune et naïve dans le but de l’appâter, mais sûrement pas un homme en psychose!

Il est presque étonnant qu’un débat d’experts se soit produit dans cette cause puisque d’emblée, rien ne présageait une défense d’ordre psychiatrique. À vrai dire, c’est en fin de course que cette tactique a été amenée. La contre-expertise du Dr Chamberland a presque été demandée en catastrophe et à un point tel que sa rencontre avec Mario Bastien s’est déroulée au palais de justice lui-même, dans une salle habituellement réservée à bien d’autres fins. Ainsi, exceptionnellement, les deux hommes seront même séparés par une vitre.

LE MEURTRE

Le 4 août 2000, Alexandre Livernoche, un adolescent de 13 ans à peine, disparaissait après une journée de travail. Déjà, à cet âge, le jeune garçon avait suffisamment de cœur au ventre pour gagner lui-même son argent de poche en faisant la récolte de concombres à Saint-David. Ce vendredi-là, il était descendu du bus en compagnie de Mario Bastien, alors âgé de 29 ans.

Bastien l’avait sournoisement attiré en lui promettant un travail plus rémunérateur. La jeune victime n’avait eu aucune chance devant ce gaillard au moins trois fois plus costaud qu’elle. Alexandre Livernoche fut agressé sexuellement, sévèrement battu et poignardé par son agresseur.

Sa dépouille ne fut découverte que cinq jours après sa disparition, dans une sablière de Tracy située à environ un kilomètre de l’arrêt d’autobus, où il était descendu ce fameux vendredi soir. Le cadavre avait été retrouvé à moitié enseveli, les mains ligotées derrière le dos et ne portant pour tout habit que des sous-vêtements. Dans les jours suivant sa disparition, d’imposantes fouilles avaient été déployées. Bastien avait poussé l’odieux jusqu’à y participer…

CE QUI N’A JAMAIS ÉTÉ DIT

À mon avis, à ce procès, les médias ont fait preuve d’une éthique qui les honore. Plusieurs se sont en effet limités à rapporter que le jeune Livernoche avait subi «plusieurs sévices», sans pour autant en dévoiler tous les détails. Contrairement à la croyance populaire, il n’est pas rare que les journalistes censurent la publication d’atrocités subies par des enfants. C’est humain, tout à fait légitime et très bien ainsi! Toujours est-il que le crime de Bastien comportait bien des horreurs et qu’après quatre heures d’interrogatoire policier, l’assassin avait craqué et avoué le meurtre, ainsi que ses gestes crapuleux. Mais s’il y a bien une chose qui soit passée sous silence dans cette affaire, c’est que les journalistes ne furent certes pas les seuls à faire preuve de retenue. Gilles Chamberland avait certainement dû se plier lui aussi à l’exercice, mais sans en faire part à quiconque. Lors de son témoignage, le psychiatre mentionnait en effet à la Cour, mais sans rien préciser davantage, que l’accusé avait pris du plaisir à lui raconter son histoire.

Qu’est-ce que cela signifiait? Que Bastien avait souri? Qu’il avait peut-être profité de la configuration de cette pièce improvisée pour se mettre les pieds sur le cadre de la fenêtre, tel un homme satisfait? Qu’il était peut-être même venu en érection en relatant les faits? Peu importe l’expression corporelle adoptée, une chose demeure certaine; si un homme prend plaisir à raconter ce genre d’horreurs, c’est parce qu’il s’en délecte. Une personne repentante aurait fait preuve de remords, de peine, aurait versé des larmes. De quel genre de manifestations fantasmatiques fut témoin Gilles Chamberland? On ne le saura jamais. Il se contentera de dire à la Cour que Bastien se plaisait à revivre et à lui raconter le récit.

Mais qu’est-ce que cela peut alors faire ressentir à l’expert qui se trouve devant ce genre d’individu et de comportements?

Non mais, sérieusement, vous êtes-vous déjà posé la question?

Renversons les rôles pour un instant et imaginons que c’est vous qui vous retrouvez dans une situation similaire. On vous assoit devant un tueur d’enfants qui commence à tout vous raconter en détail. Les expressions de son visage, détendues au début, changent graduellement au fil du récit. Sa bouche reste entrouverte lors des pauses vocales, sa respiration devient plus saccadée. Il ne raconte pas. Ce n’est même plus à vous qu’il parle. Ce qu’il fait, c’est de revivre les événements en y prenant un plaisir énorme. Il en jouit. Revivre cette horreur l’excite. Comment réagiriez-vous?

Je connais peu d’hommes dont le réflexe ne serait pas d’asséner à tout le moins un solide coup de poing au visage de ce genre de monstre. Surtout s’ils sont eux-mêmes pères! Et que dire des femmes dont soudainement le réflexe de mère lionne viendrait prendre le dessus? Un réflexe qu’il serait d’ailleurs une grave erreur de sous-estimer. Alors les psychiatres sont-ils immunisés contre ce genre de désir de vengeance, que certains oseraient même qualifier de réflexe tout à fait naturel ou même de pure justice? Certainement pas! Ce serait les croire surhumains. Mais leur formation les a mis au courant d’un phénomène qu’ils devront tous subir un jour ou l’autre: le «contre-transfert».

TRANSFERT ET CONTRE-TRANSFERT

En psychanalyse, le transfert se définit comme ce que le patient vit en entrevue. Il est normal d’observer chez lui des émotions comme de la tristesse, de la peur ou du remords. Le contre-transfert, ce sont les émotions que le patient fait vivre… au thérapeute. Et comme les thérapeutes ne sont rien de plus que des êtres humains, ils peuvent passer eux aussi par toute la gamme des émotions.

Contrairement à ce que l’on peut croire, ce n’est souvent pas négatif. Ces sentiments peuvent être très positifs comme, par exemple, la compassion ou le désir d’aider. De plus, le contre-transfert fait souvent ressentir et comprendre, de manière instinctive et humaine, les émotions mêmes que le patient ressent. Ainsi, l’intervenant devient triste pour quelqu’un qui vit de la tristesse, ou peut rire en présence d’une personne qu’il juge particulièrement drôle. Bien géré et bien canalisé, le contre-transfert peut être utilisé comme un outil absolument formidable, car il fournit des informations très riches.

Mais dans des cas comme celui de Bastien, ce qui transpire n’est évidemment qu’émotions sadiques. Et cette fois, l’interlocuteur cherche à les passer chez l’autre pour le choquer, prendre un certain contrôle et un plaisir de voir le dégoût s’installer sur le visage de son vis-à-vis.

Ne reste alors plus qu’une chose à faire chez les intervenants confrontés à ce genre de bassesses: prendre une grande respiration et demeurer professionnel! Cette grande maîtrise de soi comporte d’ailleurs de nets avantages dans des cas comme celui de Bastien. Les auteurs de meurtres cherchant à faire réagir leur interlocuteur et n’y réussissant pas, ils chercheront alors à donner encore plus de détails pour y parvenir… preuve indéniable du parfait contraire de l’épisode dissociatif!


N… B…

La personne ne sera pas ici identifiée par un faux nom, mais bien par ses initiales «N… B…» puisque les documents de la Cour utilisent cette même pratique.

LES FAITS

Le 24 octobre 2005, c’est sous les yeux terrifiés des clients d’un restaurant libanais que N… B… tranche la carotide de son frère à l’aide d’un couteau. Ce soir-là, il était arrivé au boulot vers 22 heures. Bien que ne travaillant pas à temps plein, il venait surtout prêter main-forte en fin de soirée pour de la plonge ou de menus travaux domestiques.

Moins d’une dizaine de personnes sont attablées dans l’établissement. Peu après 22 heures, le frère de N… B… fait son entrée dans le restaurant. Deux membres du personnel l’accueillent, dont le propriétaire. Le jeune homme est poli, souriant et décontracté. Ceux qui connaissent N… B… notent immédiatement la différence de style entre les deux hommes et s’étonnent même un peu lorsqu’il se présente comme son frère. N… B… est en effet reconnu pour un musulman assez radical, à la personnalité beaucoup plus rigide.

Le patron accompagne le visiteur vers la cuisine du fond, là où N… B… s’affaire à astiquer les plats. C’est à partir de l’entrebâillement de la porte que Mohamed se met à parler doucement à son frère N… B… Mais dès qu’il l’aperçoit, N… B… lui demande de le laisser tranquille. Mohamed tente une seconde approche en voulant lui faire entendre raison, mais toujours sur un ton doux et posé. Il continue donc à lui parler à voix basse, cette fois en arabe. Mais N… B… se met alors à crier:

—Sors, sors!

Et c’est alors que, sans autre forme d’avertissement, N… B… agrippe un couteau de cuisine d’une trentaine de centimètres, qui se trouvait dans un lave-vaisselle. Il se met à pointer l’arme en direction de son frère. Intimidé, le jeune homme recule vers la porte de sortie. Voyant que son frère, toujours armé, continue à s’avancer en sa direction, Mohamed lance des chaises devant lui pour tenter de se protéger en lui bloquant le chemin. À un certain moment, la victime se retourne vers le patron pour lui montrer qu’il ne cherche pourtant pas les problèmes. Mais N… B…, lui, n’arrête pas. Il profite plutôt de ce court moment de diversion, arrive à le rejoindre et lui assène un coup de couteau à l’artère carotide. Malgré son état critique, la victime parvient à fuir vers l’extérieur et s’effondre sur le trottoir. Alors que c’est bien sûr l’affolement général dans le restaurant, N… B… reste calme et suit son frère dehors. Mais il ne tentera jamais de lui porter secours.

Deux clientes, témoins de la scène, sont en état de panique. En rentrant dans le restaurant, N… B… se retournera vers elles en tentant de les rassurer:

—Ces choses-là arrivent, leur dira-t-il avant de retourner à la cuisine et d’y déposer le couteau.

Le meurtrier n’essaiera même pas de fuir. Il reste à l’arrière du commerce, s’assoit et attend. Lorsque son patron lui demandera pourquoi il a fait cela, sa réponse sera:

—Ce n’est pas un croyant d’Allah, c’est un croyant de Satan. La victime meurt au bout de son sang sur le trottoir…

LE PROCÈS

Situation peu commune, malgré la gravité du crime reproché, le procès se tient sans jury. C’était à la demande de l’accusé lui-même, qui avait choisi de se faire entendre devant un juge seul. N… B… avait refusé tout aussi catégoriquement d’être représenté par les deux avocats assignés d’office à sa cause.

Durant toute la durée de l’audience, N… B… n’a pas posé la moindre question à la file de témoins venus raconter leur version des faits. Des versions qui concordaient à l’effet que la victime n’ait montré aucune agressivité et qu’elle ait tenté de se défendre à l’aide de chaises jetées au sol. Il fallait voir le juge faire des pieds et des mains pour donner à l’accusé toutes les indications de droit qu’il ne connaissait pas. Ainsi, tout au début des procédures, il souhaitait plaider coupable. Mais puisqu’il expliquait son geste par une réaction de légitime défense, ce fut le juge lui-même qui refusa son plaidoyer de culpabilité. Visiblement, N… B… jouait à un jeu dont il ne connaissait pas les règles, mais, heureusement pour lui, devant un magistrat d’un professionalisme sans bornes. Cet homme est bien décidé à prendre tous les moyens nécessaires pour protéger les droits de l’accusé, même malgré lui.

Au cours de son témoignage, N… B… avait tout bonnement expliqué les raisons de légitime défense l’ayant «obligé» à tuer son frère; ce dernier était venu le déranger contre son gré et le menaçait avec une chaise. Il ne cachera pas non plus l’amertume qu’il avait à son égard à la suite de la remise en cause de ses croyances religieuses.

—Mon frère, il ne respectait plus le Coran et Allah. C’est un allié de Satan. Tous ceux qui ne sont pas musulmans sont des Satan.

Tout au long du procès, les journalistes avaient décrit une franche attitude de désinvolture de la part de l’accusé, qui, la plupart du temps, ne s’attardait même pas à regarder les documents ni les éléments de preuves qu’on lui présentait.

Nous voici donc au tout dernier jour du procès, qui se déroule depuis déjà plus d’une semaine. C’est au tour de la procureure de la Couronne de procéder à sa plaidoirie, ce qui en principe devrait clore l’audience. L’avocate défile un chapelet des raisons pour lesquelles le juge devrait rejeter les arguments de légitime défense invoqués par le principal intéressé. Elle insiste également sur le fait que son raisonnement religieux ne reposait aucunement sur un trouble mental, mais uniquement sur une rigidité d’esprit.

Mais voilà qu’après une pause de cinq minutes, N… B… fait une étonnante volte-face en annonçant qu’il ne reviendra pas devant le Tribunal, à moins de pouvoir parler avec un avocat!

Avec sa grâce habituelle, le juge lui accorde le temps de consulter un avocat, malgré le fait qu’il soit vraiment minuit moins une. Dès le lendemain, soit le 14 juin 2007, le Tribunal lui désigne une avocate. Mais, seconde surprise, N… B… tombe dans un mutisme et refuse de lui parler. Le juge ordonne alors une évaluation psychiatrique en prison pour savoir si l’accusé est réellement capable de subir un procès. Tout cela, rappelons-le, alors que les procédures initiales en étaient au stade final.

UN PREMIER PSYCHIATRE

Deux jours plus tard, par ordre de la Cour, il rencontra le Dr Wolwertz au Centre de détention Rivière-des-Prairies. Le client adopte une position figée, prostrée et ne prononce pas un seul mot. Compte tenu de cette possible désorganisation mentale et du peu d’information disponible, le psychiatre n’eut alors d’autre choix que de le considérer inapte à comparaître. Il recommanda qu’un mandat de détention, administré par l’Institut Pinel, soit lancé. Il espérait alors qu’un traitement permettrait d’améliorer l’état de l’accusé. À ce moment-là, il avait retenu la possibilité d’un diagnostic de psychose ou de schizophrénie aiguë.

Mais dès le lendemain de son hospitalisation, N… B… redevient en mesure de participer à une longue entrevue avec ce même médecin. Au cours des nombreuses autres à venir, il collabore pleinement à la discussion et peut répondre aux questions dans un discours organisé et adéquat où il dévoile les circonstances entourant le meurtre de son frère. Aucun propos farfelu, délirant, paranoïde ou persécuteur n’est observé, et ce, sans l’aide d’aucun médicament.

Tout au long de son hospitalisation, le personnel soignant observe chez lui un comportement adéquat, affable et poli. Mais un jour, il reçoit un appel d’un de ses frères qui le rend très en colère. Il se met à pousser des cris inquiétants et frappe dans le mur à grands coups de poing. Ce fut cependant le seul incident du genre à devoir être signalé.

Au fil du temps et de la communication rétablie, le diagnostic initial a bien évidemment changé. N… B… apparaissait maintenant, non pas comme un être atteint d’une psychose ou d’une schizophrénie, mais comme un homme très campé sur ses opinions, avec une certaine tendance à la rigidité. Il faisait souvent allusion à ses principes religieux de confession musulmane, dont il était fervent adepte, mais sans sombrer dans une quelconque pathologie à ce propos. S’il pouvait manifester un certain trouble de personnalité, ce dernier n’était pas non plus de nature spécifique.

En juillet 2007, le Dr Wolwertz rédige donc une deuxième expertise psychiatrique, le déclarant apte à subir son procès. Lors de son expertise, il prend en considération l’enregistrement de l’interrogatoire policier, élément qui lui permet de constater une bonne prise de contact avec la réalité et une lucidité évidente. N… B… ne montrait donc aucun signe de désorganisation mentale lors de cet interrogatoire.

EXPERTISE DE LA DÉFENSE

Le 29 janvier 2008, la Défense demande une contre-expertise au Dr Gagné, qui arrive à des conclusions fort différentes. Selon lui, au moment du crime, N… B… souffrait de pensées délirantes et sa perception résultait d’un trouble mental sévère, impliquant une perte de contact avec la réalité. Contrairement à l’autre médecin, ce psychiatre retient un diagnostic de trouble délirant à type de persécution. Il dit que l’accusé craignait d’être tué par son frère, qu’il considérait comme Satan.

Voyons un peu les éléments, tirés de son rapport d’expertise, qui l’amènent à ces conclusions. Commençons par ce que N… B… lui confie à propos de son frère:

—Je l’évitais en général. Je n’avais pas beaucoup de contacts avec lui.

—Je ne le voyais pas régulièrement parce qu’on se chicanait souvent quand on se voyait.

—Je ne m’entendais pas très bien avec lui.

—Moi, je n’aime pas parler longtemps avec quelqu’un et mon frère venait me voir et voulait me parler longtemps.

—Il voulait que j’entreprenne des études et que je change d’emploi. Moi, je ne voulais pas de ses conseils. Je lui ai dit à plusieurs reprises de ne pas venir me voir.

N… B… lui fait également part du fait qu’il avait rencontré son frère deux jours plus tôt, situation qu’il décrit en ces termes:

—Il m’achalait, il venait me voir à n’importe quel moment de la journée et ça me dérangeait.

Cette même journée, il ajoute avoir dit à son frère :

—Ne viens plus me voir, je ne veux plus te voir, tu m’achales.

Puis, il revient sur le meurtre en s’expliquant comme suit:

—Pourtant, je lui avais dit de ne pas venir me voir et qu’il me dérangeait. Il m’a dit: «Viens avec moi». J’ai ressenti de la colère. Je voulais qu’il s’en aille. J’ai pris un couteau dans mes mains et je lui ai dit de s’en aller. Je voulais qu’il me laisse tranquille. Je lui ai dit: «Sors d’ici, va-t’en».

C’est la suite de l’explication fournie par N… B… qui vient donner une version quelque peu différente sur la façon de voir les choses. Il explique au Dr Gagné que son frère lui aurait alors demandé d’aller parler à l’extérieur, mais qu’il avait refusé, car il avait peur de lui:

—Moi, je ne voulais pas y aller. J’avais peur qu’il s’en prenne à moi et qu’il me tue. Je connais mon frère. Il y a des moments où j’ai peur de lui parce qu’il peut me frapper, il est comme ça, il peut faire des crises de colère.

N… B… explique que son frère avait pris une chaise et l’avait élevée au-dessus de sa tête:

—À ce moment-là, moi j’ai peur, je décide de me défendre et d’utiliser le couteau.

—Je n’aurais pas voulu que cela se termine ainsi, je ne voulais pas qu’il en vienne à mourir.

Par la suite, le Dr Gagné entend de la bouche de l’accusé que son frère le persécutait depuis des années, que ce dernier le haïssait et qu’il le surveillait sur ses lieux de travail. N… B… lui confie qu’il avait peur d’être tué à tout moment et qu’il se sentait poursuivi. Selon lui, son frère n’avait d’autre désir que de contrôler sa vie et il le harcelait. Revenant sur les événements du jour fatidique, il affirme ceci:

—C’était lui ou moi, je devais me défendre.

—Il m’agressait. Il voulait me frapper avec la chaise.

—Je pense que ma vie a toujours été en danger avec lui.

En professionnel consciencieux, le Dr Gagné fait ses devoirs et procède à la vérification des antécédents psychiatriques de son client. Ce qu’il constate vient faire peser la balance dans un sens bien précis. En janvier 2000, alors que N… B… vivait encore au Maroc, il aurait présenté un épisode de troubles schizophréniformes où il était convaincu que son frère le persécutait, l’espionnait et le surveillait.

Oui, oui, je sais, revenons quelques mots en arrière!

Un trouble schizophréniforme est un trouble mental que l’on peut diagnostiquer lorsque des symptômes schizophrènes sont observables depuis au moins un mois. Mais on ne peut pas encore poser de diagnostic de réelle schizophrénie sur cette condition, car, pour ce faire, il faudrait que les symptômes perdurent pendant au moins six mois. Lors de cet épisode, N… B… avait été hospitalisé durant neuf jours et présentait un délire à thématique religieuse. La documentation médicale rapportait qu’il se prenait pour un prophète, urinait dans ses vêtements «à la demande de Dieu», souffrait d’hallucinations auditives et entretenait le désir de relations sexuelles incestueuses. Le document indique également que N… B… avait commencé à s’intéresser à la religion de façon inhabituelle et qu’il passait la majorité de son temps à lire le Coran, à faire la prière ou à consulter des livres de nature religieuse. Une semaine avant son hospitalisation, il avait demandé pardon à ses parents et avait imploré celui de Dieu à haute voix. Lors de la fin du jeûne du ramadan, il se contentait de n’avaler qu’une ou deux dattes, prétextant que Dieu allait le nourrir. Il ne dormait plus la nuit et était en proie à des épisodes d’errance et d’éclats de rire incontrôlables.

Le rapport médical ajoute que cette désorganisation avait mis fin à ses activités habituelles. On l’apercevait dorénavant déambulant avec une tenue négligée, en s’exprimant de manière pauvre et ralentie et en tenant des propos incohérents. Il se croyait un prophète investi d’une mission ou, plus inquiétant encore, se demandait s’il n’était pas lui-même Dieu. Des illusions de fin du monde imminentes lui traversaient l’esprit et il souffrait d’hallucinations auditives.

À la lueur de ces informations, le Dr Gagné conclut que ce trouble délirant était encore présent au moment de son évaluation. Il en tient pour preuve l’absence d’autocritique de monsieur N… B… face au meurtre. Il préconise donc un traitement pharmacologique à long terme, sans quoi, il craint fortement un risque de rechute. La Défense juge alors que l’article 16 devrait s’appliquer, puisque l’expert affirme que l’accusé ne comprenait pas que ses gestes étaient mauvais:

—Monsieur N… B… présente un trouble mental qui affecte son appréciation de ce qu’il fait, en ce qu’il croit qu’il est en danger de mort et qu’il croit qu’il tue Satan.

Le médecin soulève un autre doute important: selon lui, N… B… n’était même pas apte à subir le procès qui venait d’avorter puisqu’il était incapable d’en comprendre les conséquences. Toujours à son avis, c’est cette même incompréhension qui expliquerait son refus de se prévaloir des services de l’avocate.

DES EXPERTS AUX ANTIPODES

J’ai déjà insisté sur le fait que les «combats d’experts» soient chose extrêmement rare. Ce dossier se veut le second exemple cité dans ce livre pour montrer l’exception qui confirme la règle. Généralement, les experts détestent se contredire, tout d’abord parce qu’il y en a inévitablement un des deux qui sera perçu comme perdant aux yeux de la population ou des médias. Ensuite, parce que les personnes qui s’affrontent la plupart du temps sont des confrères qui se respectent. Dans plusieurs cas, ces «adversaires de procès» risquent même de se recroiser quotidiennement dans les couloirs des mêmes institutions où ils travaillent.

Lorsque la Couronne demanda Gilles Chamberland en contre-expertise et qu’il commença à scruter le dossier à son tour, il a certainement compris très vite que tout allait se jouer sur la démonstration de leurs théories respectives qui, de toute évidence, allaient s’affronter.

En psychiatrie légale, il est toujours extrêmement délicat pour des experts de procéder à l’évaluation d’une personne ayant souffert de maladie mentale dans le passé, surtout si elle a déjà subi une perte de contact avec la réalité. Ils sont bien conscients que, face à la maladie, l’humain demeure fragile. Et si, dans un cadre purement clinique, leur diagnostic influence le traitement, ils pourront toujours réajuster ces deux éléments au besoin. Mais dans le cadre légal, une condamnation n’offre ni retour en arrière ni deuxième chance. En même temps, ils doivent s’assurer que cette ancienne maladie, pourtant bien réelle, ne devienne jamais le prétexte d’un acte criminel qui n’y serait pas lié. Pendant un moment, ils marchent inévitablement sur une corde raide, où ils doivent demeurer à l’affût des conséquences que pourrait engendrer le moindre faux pas.

L’expert de la Défense et Gilles Chamberland sont tout de même d’accord sur un point: on ne peut nier que N… B… ait souffert d’une condition psychiatrique aiguë en 2000. L’événement est bien documenté et les symptômes dûment décrits. Ceci dit, le Dr Chamberland doit maintenant évaluer à son tour si cette terrible maladie a un lien ou non avec ce drame.

Je me souviendrai toujours d’une conversation que nous avions eue, lui et moi, dans un dossier similaire et qui m’avait frappée. Il m’avait avoué que, dans tous ces genres de cas, les psychiatres espéraient tellement que la maladie en soit la cause… parce qu’ils savaient alors qu’au moins, elle n’avait rien à voir avec la cruauté humaine et qu’il restait toujours un espoir de la traiter. Je suis certaine que, sur ce second point aussi, son collègue et lui devaient parfaitement s’entendre.

EXPERTISE

Antécédents psychiatriques personnels

Monsieur N… B… rapporte avoir été hospitalisé au Maroc pour une période «d’une à deux journées, suite à un diagnostic de dépression».

Antécédents psychiatriques familiaux

Il se souvient qu’un de ses frères aurait déjà souffert d’une dépression ayant également nécessité une journée à l’hôpital et une prise de médicament. Aucun autre antécédent psychiatrique ne semble avoir touché sa famille. Personne non plus n’y serait décédé par suicide.

Habitudes toxiques

Fidèle à ses principes religieux, il affirme au Dr Chamberland ne faire aucun usage d’alcool ou de drogue, pas plus que de tabac.

Histoire personnelle

Au moment de leur rencontre, N… B… est âgé de 38 ans. Originaire du Maroc, il a immigré au Québec en avril 2003 et détient un statut de résident permanent. Avant son arrestation, il venait de se séparer d’une conjointe avec qui il entretenait une relation amoureuse depuis deux ans, la plus longue qu’il ait connue à ce jour.

Sixième d’une famille de huit enfants, il dit avoir vécu une enfance heureuse et ne peut trouver de défauts à ses parents, qui eux, demeurent toujours au Maroc.

Dans son rapport, Gilles Chamberland décrit l’homme qu’il a devant lui comme visiblement intelligent, détenteur d’un baccalauréat en mathématiques et locuteur de cinq langues. Le psychiatre remarque cependant que, dans son pays d’origine tout comme ici, il a multiplié les petits boulots, de la construction au commerce, en passant par l’agriculture et la restauration. En arrivant au Québec, il a, entre autres, travaillé pendant six mois dans une station-service. L’accusé explique avoir souvent changé d’employeur quand le travail proposé ne lui convenait pas. Il ne travaillait d’ailleurs que depuis deux semaines dans le restaurant où s’est déroulé le meurtre.

Sa version des faits

Grâce à ses grandes facultés intellectuelles et un vocabulaire vraiment digne de ce nom, N… B… pourra dresser au Dr Chamberland un récit très clair. Il lui explique que, depuis tout récemment, il travaillait à ce restaurant comme plongeur, de 22 heures à minuit. Trois à quatre semaines avant d’y être embauché, il avait déjà invité son frère à cet endroit. Toujours selon ses dires, il ne voyait son frère que tous les six mois environ… et que c’était très bien ainsi! N… B… devait apparemment toujours payer pour son frère, étant donné que ce dernier se retrouvait souvent sans travail, mais lui pas. L’avant-veille des événements, les deux hommes se seraient vus pendant une journée complète, en terminant leur rencontre par une partie de billard. Mais encore une fois, N… B… se plaint d’avoir dû assumer toutes les dépenses.

Survient ici une anecdote à propos… d’un simple café…

N… B… aurait en effet découvert un morceau de plastique dans son verre. Il veut l’échanger et discute avec le vendeur, qui lui rétorque que sa machine à café fonctionne très bien. Ce n’est que par la suite que son frère lui aurait avoué être l’auteur de ce mauvais tour, en lui reprochant de ne jamais être suffisamment sur ses gardes et de ne rien surveiller. Les deux hommes se seraient laissés sur cette prise de bec. Au moment de quitter son frère, il dit s’être senti fâché. Il était rare que les deux hommes passent autant de temps ensemble. Pour N… B…, de brèves rencontres de cinq à dix minutes auraient été largement suffisantes. Toutefois, comme il demeurait poli, par respect pour son frère aîné, il pouvait arriver de passer à l’occasion une journée complète en sa compagnie.

Le soir du décès, il raconte que son frère est arrivé au début de son quart de travail, alors qu’il s’affairait à laver la vaisselle dans la cuisine située à l’arrière-boutique. Son frère serait entré dans le restaurant pour se rendre directement à la cuisine. N… B… lui aurait alors indiqué de sortir, parce qu’il ne voulait pas le voir sur son lieu de travail. Il n’hésite pas à avouer non plus qu’il était encore très fâché à propos du morceau de plastique déposé dans son verre, deux jours auparavant. Il explique au psychiatre que son frère a quitté le restaurant et que, lui, aurait continué à effectuer tranquillement ses tâches. Mais environ cinq minutes plus tard, revoilà une fois de plus visiteur dans la cuisine. Même s’il répète qu’il ne veut pas le voir, le frère refuse cette fois de partir. N… B… agrippe le couteau du chef qu’il est en train de laver en voulant montrer à son frère à quel point il est sérieux et fâché. Il affirme ne pas s’être approché, mais que son aîné aurait insisté. C’est à ce moment qu’il s’avance vers lui avec le couteau à la main. Il rapporte qu’il voulait ainsi faire reculer Mohamed pour qu’il quitte le restaurant, mais qu’au lieu de sortir, son adversaire se serait emparé d’une chaise en métal, qu’il aurait levée au-dessus de sa tête, alors que les deux hommes ne se trouvaient qu’à un mètre de distance. À ce moment-là, il sait que son frère a l’intention de le frapper et est persuadé qu’il va le faire en se servant de la chaise. L’accusé ajoute que, s’il ne voulait pas que son frère entre dans la cuisine de prime abord, c’était justement parce qu’il craignait qu’il ne l’agresse avec un couteau ou autre chose.

Il craignait son frère à cause d’événements antérieurs. Il raconte une fois où, vers l’âge de dix ans, ce dernier lui aurait asséné un coup de poêle métallique à la tête lors d’une querelle de gamins. Cette attaque lui aurait fait perdre connaissance. Il relate une autre occasion où, plus jeune encore, il l’aurait encore frappé à la tête, mais cette fois-ci avec une pierre.

Il est formel à savoir que, pour sa part, il n’avait jamais agressé son frère auparavant. Selon lui, le jour du drame fut la toute première fois où il s’était défendu et avait pris l’initiative d’affronter son adversaire avant d’être agressé lui-même. Il donne même l’exemple d’une frasque qui s’était très mal terminée alors que, deux ans plus tôt, son frère était venu l’agresser dans la station-service où il travaillait. Il affirme s’être laissé frapper sans se défendre, alors qu’il tenait pourtant une pelle et un balai entre ses mains. Son frère, par contre, l’aurait frappé suffisamment violemment à la tête pour que le patron décide d’appeler les policiers. Son assaillant aurait été arrêté, mais relâché à défaut d’avoir porté plainte contre lui. N… B… aurait alors reçu un sévère avertissement de la part de son employeur: le renvoi immédiat si un tel incident survenait à nouveau! Il ne voulait donc plus jamais le revoir sur un lieu de travail.

L’interlocuteur du Dr Chamberland insiste pour souligner une fois de plus qu’au jour du décès de Mohamed, c’était la première fois qu’il utilisait la force contre son frère et qu’il ne s’était jamais défendu contre lui auparavant. Mais que là, il était bien décidé à ne plus se laisser faire et à ne pas permettre à Mohamed de le frapper. Il réitère qu’il était convaincu que l’homme allait le frapper avec la chaise, comme il l’avait déjà fait aux occasions relatées un peu plus tôt. Il ajoute que, comme à l’habitude, l’aîné ne s’attendait pas à ce qu’il réplique, et ce, même s’il tenait un couteau dans la main.

En ce qui concerne le coup de couteau, il s’en souvient très bien: une seule visée franche à la base du cou, après quoi, tout s’était passé très vite. Il rapporte qu’il savait qu’il avait touché sa victime, mais sans suspecter la gravité de la blessure. Il était donc retourné à la cuisine pour attendre tranquillement les policiers. Il affirme qu’au moment de sortir avec eux et d’apercevoir son frère par terre, il ne savait pas qu’il était mort. Il soutient également que la version qu’il donne lors de cette entrevue correspond en tous points à celle précédemment livrée aux autorités policières. Ce ne serait qu’après cet interrogatoire policier qu’il aurait appris la conséquence de son geste.

Au moment de cette évaluation, N… B… était détenu depuis bientôt trois ans sans avoir eu recours à de la médication. Il rapporte que sa vie est plutôt routinière et sans problèmes avec les codétenus. Il lit le Coran, pratique des sports et se livre à quelques activités ménagères.

Lorsque l’on revient sur le procès, il se dit encore étonné de la plupart des témoignages voulant que Mohamed n’ait pas tenu la chaise au-dessus de sa tête. Il ajoute que le caissier, par contre, aurait parlé du fait que son frère se serait défendu avec elle.

Le Dr Chamberland lui demande de revenir un peu en arrière et de se replacer au moment des événements. Comment se sentait-il? Il lui répond qu’il n’était pas particulièrement triste, si ce n’est que d’un certain chagrin concernant sa séparation amoureuse, un mois auparavant. Un peu ému par contre du fait de ne pas avoir vu ses parents depuis deux ans et demi. Mais il n’hésite pas à confier son bonheur pour la vie à cette époque: il pratiquait certaines activités plaisantes, n’entretenait aucune idée suicidaire, jouissait d’un bon appétit et d’un sommeil réparateur.

Le psychiatre doit évidemment examiner la possibilité de présence de symptômes psychotiques. Toujours collaborateur, l’accusé répond qu’il lui arrive d’avoir l’impression d’entendre une voix à l’intérieur de sa tête. Il peine cependant à préciser s’il s’agit de sa propre pensée ou d’une entité extérieure. Elle peut parfois l’accompagner et lui poser des questions comme: «Qu’est-ce que tu fais?». La voix n’aurait par contre jamais été dénigrante ni autoritaire, en exigeant par exemple qu’il pose un geste précis.

Du côté des idées délirantes, il nie formellement toute idée de persécution. Personne ne lui veut de mal puisqu’il s’entend bien avec tout le monde. Seul son frère pouvait être désagréable à son égard, par son insistance.

Lorsque l’on soulève la question de la religion, il se proclame croyant sans hésitation, mais affirme que cela n’a aucun lien avec les événements. Il ne tiendrait pas rigueur à son frère de s’être proclamé athée et se déclare tolérant face aux croyances des autres. La preuve? Sa dernière copine était de confession catholique.

LES QUESTIONNEMENTS DE L’EXPERT ET LE RÉSUMÉ DE SES ANALYSES

Au moment des actes, était-il en épisode de dissociation?

Sur ce point, l’opinion du Dr Chamberland fera clairement état que non, puisque l’homme se souvient de tout ce qui s’est passé et peut raconter la suite des événements. Il base son diagnostic sur le fait que la dissociation est un état mental modifié, caractérisé par une perturbation des fonctions psychologiques de l’individu, qu’il ne réussit plus à intégrer. Dans son cas, N… B… parvient très bien à lui décrire au contraire tous ses raisonnements au moment même des événements, par exemple qu’il aurait voulu que son frère quitte l’endroit pour ne pas être obligé de l’agresser, ou encore qu’il ne voulait pas risquer de perdre son emploi à cause de la présence de son frère sur un lieu de travail. Le fait qu’il fasse également le lien entre cette situation et les agressions qu’il aurait subies de sa part dans le passé viennent peser fort dans la balance. Le Dr Chamberland en déduit que ses souvenirs prouvent hors de tout doute l’intégration psychologique, c’est-à-dire ce qui s’est produit, les raisonnements qu’il tenait, les endroits où l’action s’est déroulée, etc. Donc, pour l’expert, il est clair qu’il n’a jamais eu de perte de contact avec la réalité.

Est-ce un délire religieux?

Dans un délire, il faut justement des idées délirantes. Toutes les questions posées par Gilles Chamberland lui auront permis d’éliminer leur présence, tout comme celle d’idées grandioses ou somatiques.

Mais il a pourtant traité son frère de Satan, non?

En effet. Et s’il y avait bel et bien eu délire religieux, ces paroles auraient pris un tout autre sens très inquiétant, puisqu’il aurait réellement pu croire que le diable avait pris possession de son frère. Ou pis encore que son frère ÉTAIT incontestablement le diable. Mais si ces paroles n’inquiètent pas Gilles Chamberland, c’est qu’il considère qu’elles n’ont pas été prononcées dans ce schème de pensée précis. Elles reflèteraient plutôt ici une expression de la culture religieuse et non pas d’un délire. Son frère étant devenu athée et la religion étant une valeur importante au sein de sa culture, il a simplement utilisé un mot fort pour le blâmer.

Souffre-t-il d’un trouble de l’humeur?

Le psychiatre légiste n’y croit pas non plus puisqu’un trouble de l’humeur se manifesterait inévitablement par des périodes émotives disproportionnées comme la tristesse, l’euphorie ou l’irritabilité. Comme le patient est resté calme tout au long de l’entrevue et que l’humeur est bien mobilisable et appropriée, il croit pouvoir facilement réfuter ce diagnostic.

S’il croit dur comme fer que son frère tenait la chaise pour le frapper, n’est-ce pas là un trouble de perception?

L’expert ne met en évidence aucun trouble formel, de perception ou d’autre nature. Selon ses observations, le rythme de la pensée est normal, le discours est logique et cohérent et on ne peut déceler aucun signe de phobie, de délire, ni d’obsession.

Se sentait-il persécuté par son frère?

Certes pas au point de présenter un trouble psychiatrique de persécution, résume-t-il! Le cas échéant, il aurait sombré dans une autodévalorisation intense ou un sentiment de culpabilité inapproprié. Ce qu’il ressentait envers lui est beaucoup plus de la colère.

Est-il apte à subir son procès?

Il ne fait aucun doute que, si l’on se fie au rapport médical, N… B… comprend très bien les accusations portées contre lui et les conséquences pouvant en découler. Le psychiatre note que l’accusé a acquis des connaissances suffisantes concernant le système judiciaire et interprète très adéquatement le rôle des intervenants impliqués. Il le croit tout à fait en mesure de collaborer avec son avocate pour une défense pleine et entière et capable de se comporter adéquatement sans perturber le décorum de la Cour, donc assurément apte à subir son procès.

A-t-il vraiment souffert de maladie mentale dans le passé?

Absolument! Sur ce point, les deux psychiatres sont affirmatifs!

N’est-ce pas la même chose qui est arrivée au moment du meurtre?

Lorsque je l’avais interrogé sur cette question, quelques années avant d’écrire ce livre, Gilles Chamberland avait déjà émis l’hypothèse que de penser cela équivaudrait à entretenir tous les faux préjugés à l’égard de la maladie mentale. Que les personnes qui en souffrent ne sont pas des êtres irrécupérables, insoignables, intraitables. Et surtout, qu’après les traitements, plusieurs revenaient à une vie normale.

Je constate, en relisant son rapport, qu’aucun élément ne lui laissait alors croire que l’ancienne maladie avait ressurgi ou que toute autre se soit installée chez N… B… au moment des gestes. Il explique que tous les symptômes qu’il avait ressentis autrefois et les comportements qu’il avait alors adoptés (uriner dans ses pantalons, crier, ne plus se laver, se prendre pour Dieu ou un prophète) n’étaient pas présents. Ce jour-là, il était dans une condition normale qui n’avait nullement inquiété son entourage. Son discours était cohérent, son hygiène, soignée. La désorganisation qu’il avait connue quelques années auparavant n’était donc pas au rendez-vous. De plus, le psychiatre relève qu’il n’avait jamais mentionné avoir entendu de voix le soir où il a tué son frère.

Quel était alors son état mental au moment du meurtre?

Sur cette question, l’expert est formel: en colère, sans doute. Mais pour le reste, en fonction de toutes les informations disponibles, il n’y avait, à son avis, aucune maladie mentale lors de l’attaque. À preuve, N… B… était lui-même en mesure de lui expliquer le raisonnement qui l’avait amené à poignarder son frère. Or, ce raisonnement n’était motivé par aucun trouble de persécution, ni d’idées délirantes. En conclusion, il savait ce qu’il faisait et que c’était mal puisqu’il avoue qu’il ne voulait pas en arriver là. Il comprend donc qu’il avait une limite à ne pas franchir. Mais l’expert persiste et signe: tout ce raisonnement n’implique aucune pathologie psychiatrique!

LA SUITE DES CHOSES

Voilà donc son confrère et lui aux parfaits antipodes. Le premier suspecte une pathologie psychiatrique présente, puisque son analyse décèle un décalage entre la perception que N… B… entretient de son frère et la réalité. Cette fausse perception aurait altéré la vision des choses de l’accusé. Il avait une pensée délirante le soir du 24 octobre 2005. Pour toutes ces raisons, l’expert de la Défense suggère à la Cour de retenir la non-responsabilité criminelle.

Quant à Gilles Chamberland, il privilégie nettement la thèse de l’absence de maladie mentale au moment d’un crime commis en toute connaissance de cause, et en sachant distinguer le bien du mal.

Bref, de quoi donner un mal de tête au juge! Dans ces cas-là, il est important pour la Cour de se fixer des questions claires. Ensuite, elle tiendra compte des analyses respectives pour voir quels arguments semblent correspondre à la réponse la plus probable. Les experts ne savent jamais de quel côté risque alors de pencher la balance. Dans ce cas précis, le juge doit s’affairer à répondre à trois questions bien précises:

1.Le soir des événements, l’accusé souffrait-il d’un trouble mental le rendant incapable de juger de la nature et de la qualité de ses actions ou de savoir que ses actes étaient mauvais?

2.A-t-il agi en état de légitime défense ou sous le coup de la provocation?

3.La Poursuite s’est-elle déchargée de son fardeau de prouver, hors de tout doute raisonnable, que N… B… avait l’intention de causer la mort de son frère ou des lésions corporelles de nature à causer sa mort?

La Cour tranchera finalement en faveur d’un verdict d’homicide involontaire. Le 19 juin 2009, N… B… sera condamné à 58 mois de prison à purger en plus des 43 mois qu’il venait de passer en détention préventive. Il faut dire que ce ne sont pas seulement les expertises qui ont pu pencher dans la balance, mais aussi le fait que les allégations de légitime défense ont été rejetées pour les raisons évoquées par le Tribunal comme suit:


L’accusé s’est armé d’un couteau avant que son frère ne soulève une chaise.

L’accusé n’est pas crédible lorsqu’il prétend qu’il croyait que son frère allait le tuer avec la chaise. Cette croyance est déraisonnable. À aucun moment, la vie de N… B… n’est mise en danger par le comportement d’[…]

La victime, lors de l’attaque, recule vers la porte de sortie pour quitter les lieux pendant que l’accusé avance sur lui.

La victime a soulevé une chaise pour se défendre de l’attaque et non pas pour agresser l’accusé; en aucun temps la victime n’a agressé l’accusé.

L’accusé n’a pas répondu aux demandes de son patron de cesser l’attaque.

L’accusé a employé pour se défendre un moyen disproportionné à l’attaque qu’il dit avoir subie.

Si l’on se fie à sa perception du danger que représentait son frère, l’accusé pouvait aisément quitter le restaurant par des issues disponibles pour éviter son agresseur.

Les témoins oculaires confirment que la victime n’a jamais soulevé une chaise au-dessus de ses épaules, tel que le prétend l’accusé; à cet égard, leurs versions sont convaincantes.



Pour ce qui est des opinions des psychiatres, la Cour a expliqué celles qu’elle retenait et pourquoi:
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1. Les troubles mentaux

[29] Durant le procès, l’avocate de l’accusé a soulevé la défense de troubles mentaux prévue à l’alinéa 16(1) du C.cr.:

16 (1) La responsabilité criminelle d’une personne n’est pas engagée à l’égard d’un acte ou d’une omission de sa part survenus alors qu’elle était atteinte de troubles mentaux qui la rendaient incapable de juger de la nature et de la qualité de l’acte ou de l’omission, ou de savoir que l’acte ou l’omission était mauvais.

[30] Puisque tout accusé est présumé ne pas être atteint d’un trouble mental au moment de commettre les actes reprochés, il lui incombe de prouver, selon la prépondérance des probabilités, qu’il souffrait de troubles mentaux et que ceux-ci le rendaient incapable de juger de la nature et de la qualité de l’acte ou de l’omission, ou de savoir que l’acte ou l’omission était mauvais.

[31] L’expression «troubles mentaux» est définie à l’article 2 du C.cr. comme toute maladie mentale. La définition légale de maladie mentale est large. Elle signifie: «toute maladie, tout trouble ou tout état anormal qui affecte la raison humaine et son fonctionnement à l’exclusion, toutefois, des états volontairement provoqués par l’alcool ou les stupéfiants, et des états mentaux transitoires comme l’hystérie ou la commotion.»[13]

[32] Il s’agit donc en l’espèce de déterminer si la Défense s’est déchargée du fardeau qui lui incombe. À cet effet, il nous faut examiner et analyser la preuve d’experts soumise par les parties lors de la réouverture d’enquête. L’expert de la Défense, le psychiatre Pierre Gagné, soutient que l’accusé souffrait d’un trouble délirant de type persécution. En Poursuite, le psychiatre Chamberland, est d’avis que N… B… ne souffrait d’aucune maladie mentale ayant pu affecter son jugement au moment des évènements.

1.1. Le témoignage du docteur Pierre Gagné

[33] Le docteur Pierre Gagné a rencontré N… B… à deux reprises, les 17 août et 26 septembre 2007, pour un total de quatre heures d’entrevue. Il a également pris connaissance du dossier de la Cour, dont les rapports de police, les divers témoignages et les deux expertises du docteur Wolwertz.[14] Il a aussi rencontré Mourad B…, un des frères de l’accusé et communiqué par téléphone avec un troisième frère, M… B… .

[34] Dans son rapport d’expertise rédigé le 29 janvier 2008[15], le docteur Gagné décrit l’accusé comme un homme de 37 ans, originaire du Maroc, immigré au Canada en 2003, employé au moment des évènements et célibataire.

[35] Le docteur Gagné rapporte que l’accusé n’a pas d’antécédents judiciaires, mais qu’il a un antécédent psychiatrique notable. En effet, en janvier 2000, alors qu’il vit encore au Maroc, N… est hospitalisé durant neuf jours pour un délire à thématique religieuse. Dans la documentation médicale obtenue par le docteur Gagné[16], il est mentionné qu’au moment de cette hospitalisation, N… se prend pour un prophète, urine dans ses vêtements à la demande de Dieu, rapporte avoir des désirs sexuels de type incestueux et a probablement des hallucinations auditives. Le psychiatre marocain retient alors le diagnostic d’un trouble schizophréniforme. [17] Il traite N… B… avec une médication antipsychotique à laquelle ce dernier réagit bien. La médication est maintenue pendant un an.

[36] Il note qu’il s’agit là du seul antécédent psychiatrique connu et souligne que N… en minimise la durée et la sévérité. L’expert conclut qu’il y a chez N… une absence d’autocritique qui se reflète également lorsqu’il est interrogé par les policiers le 25 octobre 2005.

[37] Le docteur Gagné souligne que lors de sa première entrevue avec N…, ce dernier dit entendre des voix qui lui parlent, l’insultent ou disent de bonnes choses, et ce, depuis l’âge de 10 ans. Toutefois, lors de la deuxième entrevue, N… prétend que les voix ne sont présentes que lorsqu’il dort.[18] Dans la version qu’il donne à l’expert de la Poursuite, les voix ne sont jamais dénigrantes et se manifestent principalement lorsqu’il dort, mais également bien que rarement, lorsqu’il est éveillé.[19]

[38] Outre ces antécédents médicaux, le docteur Gagné s’est intéressé à la relation entre l’accusé et […] . À cet égard, l’expert témoigne d’un incident survenu lors de la seconde entrevue, le 26 septembre 2007, alors qu’il interrogeait N… sur la victime. Il dit avoir eu peur pour sa sécurité l’espace d’un instant et craint que N…, devenu subitement en colère, ne perde le contrôle.

[39] Pour le docteur Gagné, il existe un net décalage entre la perception qu’a N… de son frère, et la réalité. En effet, lors de son entretien avec Mourad B…, un de ses frères, ce dernier décrit la victime comme l’aîné de la famille, qui donne des conseils, mais qui n’est pas violent. Il tente simplement d’aider ses cadets. Le docteur Gagné note également que les témoins présents le soir des évènements décrivent la victime comme normale et non menaçante. Or, N… rapporte avoir été violenté par la victime dans le passé, dit qu’il en a peur et qu’il s’en méfie. Il le décrit à peu près dans ces termes:

«Mon frère […] me persécute depuis des années. Il me hait, il me surveille au travail. J’ai peur de lui et je sens qu’il peut me tuer à tout moment. Je me sens poursuivi. Il veut contrôler ma vie. Il est agressif et me harcèle».[20]

[40] Pour le docteur Gagné, N… a une fausse perception de son frère qui altère sa vision des choses et qui l’empêche d’entrer en contact avec la réalité. Il est convaincu d’être espionné et surveillé par la victime. L’expert est d’avis qu’il s’agit là d’une pensée délirante présente au moment des événements du 24 octobre 2005. L’expert affirme dans son témoignage que l’état de N… ce soir-là faisait en sorte qu’il percevait les gestes de son frère à travers un «prisme déformant».

[41] À cet égard, le docteur Gagné note que «la perception de M. N… B… au moment où il tue son frère est (…) le reflet direct d’un trouble mental sévère impliquant une perte de contact avec la réalité, qui l’amène à croire que sa vie est en danger».[21]

[42] Le docteur Gagné base également son diagnostic de trouble délirant de persécution sur les propos tenus par N… après avoir poignardé son frère, à savoir: «Je lui avais dit de ne pas venir ici, il est avec Satan».[22] L’expert y voit un lien avec le délire à thématique religieuse pour lequel N… a été hospitalisé au Maroc en 2000. Il souligne toutefois qu’une personne peut souffrir de psychose sans être nécessairement désorganisée au niveau de ce qu’elle dit. Elle peut également avoir un comportement qui passe inaperçu, tout en étant malade sur le plan psychiatrique.

[43] Il conclut son rapport d’expertise de la manière suivante:

«Finalement, je suis d’opinion qu’au moment où il tue son frère, il présente un trouble mental qui affecte son appréciation de ce qu’il fait, en ce qu’il croit qu’il est en danger de mort, qu’il croit qu’il tue Satan, ce qui n’est alors pas mauvais pour lui.»[23]

1.2. Le témoignage du docteur Gilles Chamberland

[44] À la demande de la Poursuite, le docteur Chamberland rencontre N… B… le 31 juillet 2008. L’entrevue dure environ 1 h 45. Le docteur Chamberland a consulté la même documentation que son collègue le docteur Gagné, mais n’a pas communiqué avec les deux frères de N… B… .

[45] Dans son rapport, le docteur Chamberland note, comme son collègue, que N… dit entendre des voix:

«Monsieur rapporte qu’il avait entendu de telles voix alors qu’il vivait au Maroc et qu’il a connu un épisode de dépression. Par la suite, il aurait entendu de telles voix en raison d’un épisode aux trois ou quatre ans. Il pouvait s’agir, selon lui, de la voix de Dieu. Monsieur rapporte qu’après les évènements, il lui est arrivé d’entendre à une occasion la voix de son frère. (…) Les voix ne seraient que rarement présentes lorsqu’il est éveillé.»[24]

[46] Le docteur Chamberland élimine l’hypothèse d’idées délirantes le 24 octobre 2005. Lors de son témoignage, il dit que ces voix sont l’unique indice d’un manque de contact avec la réalité, mais que selon N… elles n’étaient pas présentes le soir du décès de son frère. Pour l’expert, aucun élément dans les informations consultées ou le discours de N… ne laissent croire qu’il était en perte de contact avec la réalité. Au contraire, d’après le psychiatre, puisque N… est capable de lui décrire clairement le raisonnement suivi lors des événements tragiques, cela signifie qu’il comprenait les gestes qu’il posait.

[47] Pour le docteur Chamberland, le comportement de N… le 24 octobre 2005 ne s’inscrit pas non plus dans la continuité du trouble psychiatrique pour lequel il a été hospitalisé au Maroc en 2000. À cet égard, il souligne que le psychiatre marocain a retenu le diagnostic d’un trouble schizophréniforme avec caractéristique de bon pronostic, signifiant que les risques de rechute sont alors faibles, voire inexistants. Le docteur Chamberland distingue les nombreux symptômes délirants de N… en 2000, de son comportement taciturne et de son intérêt pour la religion décrits par ses collègues de travail et par ses frères en 2005.

[48] Lorsque questionné sur la religion par l’expert de la Poursuite, N… dit d’emblée qu’il est croyant, mais que cela n’a rien à voir avec les événements ayant conduit au décès de son frère. Pour le docteur Chamberland, les idées de N… face à la religion n’atteignent pas une intensité délirante. D’après lui, un délire religieux, dépasse et de beaucoup, les croyances que les gens ordinaires peuvent avoir. D’après l’expert, ce n’est pas le cas de N… en 2005.

[49] Lors de son témoignage, le docteur Chamberland dit ne pas s’inquiéter du fait que N… a mentionné Satan le soir des évènements. Il interprète ces propos comme signifiant que la victime ne suivait pas, contrairement à N…, les préceptes de la religion musulmane.

[50] Le docteur Chamberland rejette également l’hypothèse d’un sentiment de persécution de nature délirante chez N… . Il explique qu’à la base d’un trouble de ce type, il faut un délire, c’est-à-dire une croyance fausse et irréductible par la logique. De plus, cette croyance doit ne pas être partagée par l’entourage. Or, pour l’expert, la peur et la contrariété ressenties par N… vis-à-vis de son frère sont basées sur la réalité. En effet, N… lui rapporte avoir déjà été violenté par la victime et semble être décidé «à ne plus se laisser faire».[25]

[51] Le fait que N… tente de se justifier par rapport aux évènements du 24 octobre 2005 démontre pour l’expert qu’il reconnaît que ses gestes étaient répréhensibles et que ceux-ci nécessitent une explication rationnelle.

[52] En définitive, le docteur Chamberland ne diagnostique aucune maladie mentale, aucun trouble ou trait de personnalité pathologique ni aucune maladie physique ayant des répercussions psychiatriques. Il affirme avoir l’opinion formelle que:

«En fonction des informations disponibles, nous ne retrouvons donc aucun élément qui nous permettrait de croire que M. B… souffrait d’une maladie mentale au moment des évènements. (…) nous ne pouvons que conclure que Monsieur comprenait les gestes qu’il posait lorsqu’il a agressé son frère. De plus, Monsieur était en mesure de distinguer le bien du mal.»[26]

[53] Il clôt son rapport d’expertise en écrivant ce qui suit:

«En conclusion, tous les éléments de ce dossier concordent à l’effet que l’article 16 du Code criminel ne retrouve pas son application ici. Que ce soit dans la façon dont le crime s’est déroulé, dans l’état de M. B… lors de son interrogatoire par les policiers ou lors de son témoignage à la Cour, tout comme dans ses propos lors de notre évaluation et même dans les propos qu’il a tenus au Dr Gagné, on ne retrouve rien qui laisserait croire à la présence d’une maladie mentale ayant pu affecter son jugement.»[27]

1.3. Analyse de la preuve d’experts

[54] Pour les raisons ci-après explicitées, le Tribunal est d’avis que la Défense n’a pas démontré que l’accusé était affecté de troubles mentaux de nature à ne pas engager sa responsabilité criminelle le 24 octobre 2005. Bien au contraire, le Tribunal est convaincu que N… B… possédait tous ses moyens le soir des évènements, tel qu’en fait foi l’analyse du docteur Chamberland, dont l’exposé de la situation est adopté par le Tribunal.

[55] Les deux psychiatres s’entendent pour dire que l’accusé a souffert d’un épisode psychotique au Maroc, au début de l’année 2000, selon les faits rapportés dans les documents contenus au dossier médical.[28]

[56] C’est sur l’incidence du diagnostic relativement à la compréhension de l’état d’esprit de l’accusé en 2005 que les experts divergent d’opinion. Pour le docteur Gagné, cet épisode est déterminant: «Je suis d’avis que cette maladie, impliquant une perte de contact avec la réalité, était à nouveau présente au moment où il cause le décès de son frère».[29]

[57] Le Tribunal ne retient pas cette conclusion. Elle n’est pas fondée sur la preuve puisque les faits au soutien du diagnostic de 2000 sont inexistants en 2005. Pour cette raison, le Tribunal est d’accord avec l’opinion exprimée par le docteur Chamberland qui observe que «On constate toutefois, à la note du 3 janvier 2000, que Monsieur présentait alors une perturbation importante de son état mental. Monsieur était non fonctionnel. Il tenait un discours désorganisé. Il avait des éclats de rire sans raison. Il urinait dans ses vêtements. Il croyait à la fin du monde. Monsieur paraissait très angoissé. Un tel tableau ne correspond pas à l’état de M. B… au moment des événements. Si Monsieur a effectivement présenté de tels symptômes en janvier 2000, des symptômes similaires ne sont pas retrouvés dans les jours ou dans les heures précédant l’agression de son frère.»[30]

[58] La preuve établit qu’à l’époque de la confrontation avec son frère, N… B… fonctionne normalement dans sa vie quotidienne. Contrairement à sa situation en 2000, aucun délire n’est observé par son entourage.

[59] Un autre aspect important de l’expertise du docteur Gagné amène le Tribunal à rejeter son diagnostic de troubles mentaux. Il s’agit de sa conclusion que lors de l’événement, l’accusé croit que son frère «est Satan»[31]. Cette affirmation n’est pas conforme à la preuve. Il s’agit d’une interprétation déraisonnable des propos rapportés par les témoins, incluant ceux de l’accusé.

[60] La preuve révèle que l’accusé fait référence à Satan après avoir donné le coup de couteau et avant de savoir que son frère est mort. Il explique alors son geste en disant que ce n’est pas grave puisque son frère n’est pas musulman, donc il est un croyant de Satan ou qu’il est avec Satan ou qu’il est un allié de Sa-tan.[32]

[61] Le docteur Gagné affirme qu’au moment où l’accusé tue son frère, il présente un trouble mental qui affecte son appréciation de ce qu’il fait. Il se croit en danger de mort. Il croit qu’il tue Satan, donc que ce n’est pas un acte mauvais pour lui[33]. Cette affirmation n’est pas soutenue par la preuve.

[62] Finalement, l’expertise du docteur Gagné est défaillante en ce qu’elle repose en partie sur le premier diagnostic du docteur Wolwertz, daté du 18 juin 2007, déclarant l’accusé inapte à subir son procès.[34]

[63] Or, ce diagnostic du docteur Wolwertz tel qu’expliqué par le docteur Chamberland est mal fondé. Il a d’ailleurs été contredit par le docteur Wolwertz lui-même dans son deuxième rapport du 24 juillet 2007, cette fois après plusieurs jours d’observation du patient. Le premier diagnostic était uniquement fondé sur le mutisme de l’accusé, ce que le docteur Chamberland décrit comme un symptôme insuffisant pour en arriver à un diagnostic de psychose.[35]

[64] Le docteur Gagné ne pouvait utiliser cet élément comme assise à son opinion selon laquelle l’accusé souffrait d’un trouble mental le 24 octobre 2005.

[65] En conclusion, la Défense ne s’est pas déchargée de son fardeau de preuve, de sorte que la présomption de l’article 16(2) du C.cr. n’est pas renversée

La violence commence où la parole s arrête.

— Marek Halter


KIMVEER GILL

UN JOURNAL INTIME… MAIS POURTANT BIEN PUBLIC

Le 13 septembre 2006, le Collège Dawson devient le théâtre d’une fusillade qui marquera à jamais les souvenirs collectifs du Québec. Il est 12 h 42 lorsque Kimveer Gill, un jeune Lavallois d’origine indienne de 25 ans, pénètre dans l’établissement, vêtu d’un trench-coat noir et armé d’une Beretta CX4. On ne connaît que trop bien la suite de cet attentat-suicide; 19 blessés et la mort d’une toute jeune femme vibrante et brillante, Anastasia de Sousa. L’une des victimes devra passer le reste de ses jours avec une balle incrustée dans la tête et une autre dans le cou, la chirurgie pour les lui extraire ayant été jugée trop risquée pour sa vie.

À la suite de ce tragique événement, les médias ont souvent demandé au Dr Chamberland de commenter qui était Kimveer Gill. En fait, ce qu’ils voulaient vraiment savoir se résumait en trois mots: criminel ou malade? J’ai eu la chance de discuter longuement avec lui à la suite de ce drame. Évidemment, le sujet n’était plus là pour confirmer ou infirmer aucune de ses hypothèses. Mais, de la même façon dont il pouvait parvenir à des théories plausibles lorsqu’un accusé refusait de lui parler, il fut possible au Dr Chamberland de reconstruire une partie de l’image du tueur à partir de ses écrits antérieurs. Kimveer Gill avait en effet laissé derrière lui un blogue complet. Celui-ci devient d’autant plus important à analyser que plusieurs meurtres de masse sont commis par des gens qui se suicident sans pouvoir expliquer leur geste sanguinaire, mais en manifestant de plus en plus leurs intentions ou leur état d’esprit sur Internet au préalable. Pourrions-nous éviter de tels drames en étant tout simplement plus attentifs? Très certainement!

À la lueur de ce qu’il avait lu, le Dr Chamberland commenta dans les médias plusieurs éléments lui laissant clairement croire que Gill souffrait d’une maladie mentale grave: le délire paranoïaque. Attention, nous ne parlons pas simplement ici d’une personnalité paranoïaque, qui vit certes avec une bonne dose de méfiance, mais bien d’une paranoïa à l’état pur faisant en sorte que la perception même de la réalité est altérée. Il a principalement basé son opinion sur cette perte de contact avec la réalité alors que le jeune homme mentionnait avoir des policiers à ses trousses depuis plus de six ans et que quelques-uns se déguisaient même en «gentilles fillettes gothiques» dans le but d’espionner ses moindres faits et gestes.

Extrait de son journal du 15 février 2006:

—Les policiers me surveillent. Ils pensent que je ne le sais pas. Ils scrutent mes mouvements à la loupe. Hé, les cochons vous ne devriez pas prétendre être de gentilles petites filles gothiques alors que vous surveillez les gens… ce n’est pas gentil.

Extrait de son journal du 12 septembre 2006:

—Arrêtez l’intimidation dans les polyvalentes

—Arrêtez de vous moquer les uns des autres

Certains pourraient ici mettre la faute sur l’humiliation qu’il a subie étant jeune et le rejet qu’il a vécu à l’école. Il faut être très prudent lorsque l’on affirme ce genre de choses. Des milliers de jeunes en sont victimes, sans pour autant devenir bourreaux et encore moins tueurs. Mais la perte de contact avec la réalité à laquelle souscrit le psychiatre légiste, survient quand la persécution se transforme en quelque chose de plus gros et de bien plus malsain, quand la colère n’arrive pas à se dissiper et qu’elle se rend à un point aussi culminant que le délire. Imaginez un peu: colère, rage et éléments pathologiques de persécution non fondée qui déforment la réalité. Peut-on craindre mélange plus explosif?

Depuis 1989, année où Marc Lépine a ouvert le feu sur des jeunes étudiantes en ingénierie, trois institutions scolaires montréalaises ont été la cible de fusillade: la trop célèbre Polytechnique, l’Université Concordia et le Collège Dawson. En quoi cette dernière fusillade fut-elle différente des précédentes? Contrairement aux deux autres tueurs, Kimveer Gill ne s’est pas attaqué à des cibles précises. Marc Lépine avait visé les femmes et Valery Fabrikant, des collègues de Concordia. On peut parler ici en quelque sorte d’une colère ciblée et réfléchie. Mais Gill, lui, nous montre par son geste et par son journal qu’il en veut à la société tout entière. Un signe que le psychiatre Chamberland aura vulgarisé comme étant un délire de persécution intense reposant sans contredit sur une pathologie.

Extrait de son journal du 6 septembre 2006:

—Désolé qu’il y ait autant de salauds dans le monde. Rien de ce que vous ressentez n’est de votre faute, c’est la faute du monde. C’est la faute de vos parents, c’est la faute des églises, c’est la faute de vos camarades de classe, c’est la faute de vos collègues, c’est la faute de Dieu, c’est la faute de la société, c’est la faute de vos soi-disant amis (qui ne sont pas des amis du tout).

Extrait de son journal du 15 mars 2006:

—Je hais ce monde

—Je hais les gens qui l’habitent

—Je hais la façon dont les gens vivent

—Je hais Dieu

—Je hais les imposteurs

—Je hais les traîtres

—Je hais les fanatiques religieux

—Je hais tout

—Je hais tellement

—(Je pourrais écrire 1000 lignes de plus comme celles-ci, mais ce n’est pas important, personne ne s’y intéresse)

Il termine sa liste avec une phrase-choc et qui en dit beaucoup sur son état mental:

—Regardez ce que ce monde pourri m’a fait.

Ce qu’il dit aimer, par contre? Sa longue liste des choses qu’il adore a de quoi donner froid dans le dos: l’obscurité, les endroits froids, mais surtout, les tueurs, le sang, son couteau, les armes semi-automatiques. Et il ne se contente pas d’écrire une phrase ici et là. Non! Il remplissait son journal de plusieurs passages par jour où il vomissait son malaise, et ce, souvent même durant la nuit. Plutôt que de dormir, il ruminait ses pensées sombres, sa hargne et ses pensées paranoïaques. Est-ce que Kimveer Gill portait en lui de la haine et de la colère dont il ne pouvait plus se départir parce qu’elles s’étaient transformées, au fil du temps (et du manque de soins psychiatriques adéquats), en un délire pathologique? Chose certaine, commentait alors le Dr Chamberland dans les médias, on pouvait vraiment dire que tous les signes étaient là! Il a ajouté à l’époque que d’aller jusqu’à brandir des armes sur son blogue, jumelé à un discours extrêmement sombre, aurait dû déclencher un signal d’alarme chez les gens qui lisaient ses propos. Ces armes à feu ne lui auraient en effet servi qu’à une chose: démontrer sa grande puissance vis-à-vis ses ennemis. Une symbolique et vaine tentative, soupira l’expert, pour reprendre le contrôle qu’il avait perdu à la base…

UN SUICIDE ORCHESTRÉ

— Comment veux-tu mourir? lui avait demandé un internaute.

— Comme Roméo et Juliette, ou dans une pluie de balles.

Deux heures avant le drame, il nourrissait encore son journal de tout son mal-être à l’aide d’une chanson parlant de suicide. Et ce matin-là, quelques rasades de whisky ont certainement rendu les choses plus faciles pour la concrétisation de ses plans. S’il n’a pas ciblé de victimes précises, il s’en est cependant pris de façon inconsciente à tout ce qu’il détestait le plus, c’est-à-dire l’image de ces jeunes à qui il n’aura jamais réussi à ressembler. Voilà pourquoi on pouvait lire sur son blogue tout son ressentiment envers les sportifs, les BCBG (bon chic bon genre) et les étudiants bien intégrés dans un cadre scolaire.

Extrait de son journal du 5 février 2006:

—J’en ai assez d’entendre que les goths et les emo se font harceler à cause de leur façon de s’habiller. Ce n’est pas juste.

Lorsque j’avais jadis posé la question à Gilles Chamberland sur ce que représentait la mort aux yeux de Kimveer Gill, sa réponse m’avait sidérée: une reconnaissance! Il ajouta que, lorsque la maladie mentale nous empoisonne le cerveau, il est fréquent de considérer le suicide non seulement comme une façon d’avoir accès à autre chose qu’à ce qui nous fait souffrir, mais aussi comme une sortie de scène grandiose. Un adieu à tout ce qui nous a fait du mal.

Voilà en résumé ce que moi et bien d’autres journalistes avons entendu de sa bouche, peu après les événements. Bien sûr, on a continué à parler de Gill dans les journaux pendant quelques mois encore. Il a surtout alimenté les commentaires de sites Internet ou de blogues, où chacun y allait de ses opinions. Mais la véritable et beaucoup plus complète nature de l’individu sera dévoilée dans l’enquête du coroner publiée un an plus tard. Bizarrement, ces enquêtes passent généralement presque inaperçues aux yeux du public, qui se contente d’en lire les grandes lignes dans des articles de journaux, une fois l’événement à moitié oublié. Pourtant, elles sont des sources d’informations très riches, desquelles les citoyens devraient s’enquérir. Une fois déposés, ces documents sont publics et la population peut en demander une copie au Bureau du Coroner.

EXTRAITS DU RAPPORT DU CORONER, JACQUES RAMSAY

Comprendre le geste de Kimveer Gill présente plusieurs caractéristiques du stéréotype du tueur de masse. Il écoute de la musique heavy metal, passe des heures à jouer à des jeux vidéo, s’habille tout de noir, et cetera. Les journaux ont fait grand cas de ces caractéristiques et de la désensibilisation à la violence que peuvent amener ces activités.

Cela est peut-être vrai, mais, bien évidemment, ce n’est pas parce que l’on s’habille à la mode Goth et que l’on écoute du death metal qu’il faille être stigmatisé pour autant. Qu’un individu psychologiquement fragile soit attiré par ce genre de jeux avec armes à feu, une musique avec des propos vitrioliques ou un code vestimentaire particulier est une chose, que tout le mouvement soit mis en cause en est une autre.

À la revue de la littérature, on ne peut que conclure que les événements telle la tuerie de Dawson demeurent un phénomène excessivement marginal et que les tueurs de masse ne peuvent être associés à aucun groupe spécifique. Reid Meloy et collaborateurs (2004) identifient deux groupes de tueurs de masse, soit les tueurs

adolescents et les tueurs adultes, chacun ayant leurs propres caractéristiques

Les tueurs adolescents sont généralement associés aux tueries dans les écoles. On pense ici, entre autres, au massacre de Columbine. Cette généralisation ne correspond toutefois pas à l’expérience québécoise où, que ce soit à l’Ecole polytechnique, à l’Université Concordia ou au Collège Dawson, les tueurs étaient tous des adultes.

À l’Ecole polytechnique comme au Collège Dawson, le tireur n’a aucun lien avec l’école visée. Dans les deux cas, il s’agit d’hommes sans emploi âgés de 25 ans. Ceci sert à illustrer combien difficile il est de prévenir de tels incidents si leurs auteurs ne sont même pas identifiés aux écoles choisies.

L’Université Concordia est particulier puisqu’il s’apparente plus à une tuerie dans un lieu de travail qu’à une tuerie dans une école. En effet, le tireur se croit persécuté par des collègues de travail et cherche plutôt à régler des comptes plutôt qu’à s’attaquer aléatoirement à des étudiants.

Plutôt que l’identification à un genre particulier, c’est souvent une détérioration progressive du tissu social et du fonctionnement global qui contribue à la transformation d’un individu comme Kimveer Gill en tueur. Quelques mois plus tôt, le jeune homme rêvait encore d’écrire un scénario pour un film. S’il avait pu canaliser autrement ses énergies, il y a fort à parier que les événements de Dawson ne seraient jamais survenus. Sans emploi, le jeune homme va s’isoler progressivement dans sa chambre au sous-sol et passer le plus clair de ses jours et de ses nuits devant un écran d’ordinateur. Cantor, Mullen et Alpers (2000) évoquent ces individus qui déçoivent socialement, repliés sur eux-mêmes et qui ruminent leur ressentiment. Souvent égocentriques et narcissiques, leur personnalité est aussi rigide voire obsessive.

Au fur et à mesure que se détériore leur trajectoire de vie, ils se tournent vers un monde de fantaisies, de jeux vidéo et d’Internet où la plupart du temps les problèmes auxquels leurs héros sont confrontés font appel à des solutions violentes. Eventuellement, ils transposent ces comportements au monde réel et décident de se procurer des armes à feu. Tout ceci est un long processus qui germe lentement sans nécessairement qu’il y ait régression psychotique. Plutôt, comme la goutte qui fait déborder le vase, un événement banal permet soudainement aux frustrations longtemps accumulées, aux sentiments de colère, voire de haine de s’exprimer violemment. Avant que cet acte de désespoir ne devienne réalité, il peut y avoir eu auparavant bravades et multiples ébauches de gestes violents. Tout comme Kimveer Gill, l’individu peut accumuler armes et munitions pendant des mois avant de se décider à agir. D’où la possibilité que quelqu’un, quelque part, ait eu vent de leur projet avant sa réalisation.

Toutefois, de la même manière que beaucoup de personnes ont tendance à ne pas tenir compte de propos suicidaires tenus par un proche, devant l’énormité du propos, les menaces d’actes violents ne sont souvent pas prises au sérieux puisque la personne n’a rarement de passé judiciaire. L’enquête a démontré, du reste, que Kimveer Gill avait peu à peu délaissé ses amis.

Les principaux drapeaux rouges sont lorsque la personne, presque toujours de sexe masculin, devient entichée de tout ce qui est militaire ou concerne les armes à feu. L’individu souvent s’identifie à un groupe particulier et peut se faire le champion de causes extrêmes. Presque toujours, il adopte une existence en reclus où l’Internet remplace les contacts avec les autres.

Peut-on empêcher les tueries comme Dawson avant qu’elles ne surviennent?

Pour répondre à cette question, trois aspects doivent être considérés. Tout d’abord, il faut se demander si certaines des caractéristiques du profil psychologique du jeune homme aurait pu permettre de dépister le risque de dérapage.

Par la suite, étant donné que Kimveer Gill communiquait surtout par la voie de l’Internet, pouvait-on en analysant le contenu des messages postés sur le Web s’inquiéter des tendances qu’il démontrait? Dans l’affirmative, à qui revenait la tâche de signaler les contenus violents?

Enfin, la soudaine frénésie que démontre le jeune homme pour l’acquisition d’armes à feu paramilitaires à autorisation restreinte devait-elle inciter à une plus grande prudence?

REVOYONS CHACUN DE CES ÉLÉMENTS:

Antécédents de santé mentale.

On a fait grand cas des troubles psychologiques présents chez les tueurs de masse. Assurément, nous avons à faire à des êtres dérangés. Il faut toutefois comprendre que beaucoup de tueurs ne présentent pas de signes de psychose. C’est le cas de Kimveer Gill. D’autre part, chez les individus habités par des idées délirantes, seule une très infime minorité va présenter un comportement violent à un moment donné. L’association psychose et violence est donc à éviter. Quant au diagnostic de trouble de l’humeur dépressive ou celui de dépression majeure qui affecte plusieurs des tueurs, il faut savoir qu’en tout temps, au Canada, 7% des adultes souffrent de dépression. Chaque année, un million de Canadiens souffrent de symptômes dépressifs plus ou moins intenses. Il s’agit donc là aussi d’un bien mauvais marqueur pour identifier un éventuel tueur.

Des traits évoquant un ou des troubles de personnalité sont présents chez la plupart des tueurs. Encore là, ces troubles sont suffisamment fréquents dans la population en général pour rendre futile tout effort visant à cibler un groupe quelconque d’individus à risque.

Antécédents judiciaires. Ces antécédents ne nous aident pas plus puisque la plupart des tueurs ne détiennent aucun casier judiciaire. Dans le cas de Kimveer Gill, sa seule condamnation en était une pour conduite en état d’ébriété. Rien vraiment qui pouvait laisser présager qu’il allait un jour commettre un crime aussi violent.

Cyber surveillance.

Sur son blogue, Kimveer Gill montre tout son attirail de guerre avec photographies explicites, le tout apparaissant, en rétrospective, comme annonciateur de son dérangement. Les quelques réponses que ces photos provoquent sont surtout élogieuses. Personne ne questionne la philosophie sous-jacente. Kimveer Gill ne fait d’ailleurs que de brèves et vagues allusions à des projets de vengeance sans description précise. À quelques reprises, il émet des commentaires de nature paranoïde selon lesquels sa maison serait sous surveillance depuis plusieurs années. Il soutient également que le contenu de son blogue est surveillé par la police. Il suggère à ses lecteurs que les messages plus explicites lui soient envoyés en utilisant une modalité privée. Il est donc réaliste de penser que dans l’éventualité où il ait effectivement communiqué «des plans homicidaires, il ait fait de même. De fait, un de ses correspondants laisse entendre dans un message daté de la veille du drame qu’il en sait plus que ce qu’il devrait: «Can I go play with you?? I wanna go hunt down the preppies with you!!». Ou bien cet enfant est mal inspiré, ou bien nous sommes en présence d’un triste cas de folie à deux par Internet.

Il faut être naïf pour penser que les policiers, à l’aide d’une unité de cyber surveillance, peuvent analyser des millions de pages de sites, blogues, clavardoirs ou courriels. Ce serait trop simple. Pour qu’une patrouille virtuelle soit d’une quelconque efficacité, elle doit s’appuyer sur quelques éléments plus spécifiques comme une adresse courriel, un pseudonyme facilement reconnaissable, un lieu virtuel comme un clavardoir bien identifié ou encore une menace bien précise. La recherche des moteurs de recherche peut alors permettre de mettre à jour certains indices qui pourront alimenter une vérification policière dans les limites que permet le respect de la vie privée.

Ainsi, si les policiers ont un rôle pour investiguer certaines dénonciations, il va sans dire que le repérage ne peut être fait que par les individus qui reçoivent ces courriels ou fréquentent ces sites ou blogues. Tout comme on apprend désormais aux jeunes à ne pas traiter à la légère les propos suicidaires prononcés par leurs amis, il faut aussi les inciter à ne pas prendre à la légère les menaces, mêmes imprécises, à l’encontre d’autres personnes identifiées ou non. Tout comme les menaces suicidaires, celles-ci méritent d’être signalées puis investiguées par les autorités compétentes et/ou les services de santé appropriés. Il ne s’agit pas de délation au sens péjoratif du terme, mais bien d’une dénonciation motivée par l’intérêt général et celui de la personne visée.

La période précédant les événements au Collège Dawson

Aux dires de la famille, dans les sept ou huit derniers mois de son existence, Kimveer Gill vit de façon recluse, passant le plus clair de ses soirées et ses nuits devant l’ordinateur, seul dans sa chambre avec la porte refermée. Il s’est, en effet, acheté son propre ordinateur à l’été 2005. Il dort durant le jour et mange peu, presque toujours dans sa chambre. Il ne parle pratiquement plus à ses frères ou ses parents et a complètement cessé de fréquenter ses amis.

Malgré tout, il n’est pas colérique. Il n’a pas de chicanes avec personne. Il est par contre très triste, ne souriant pratiquement jamais. Son frère ne se souvient pas de la dernière fois qu’il a paru joyeux. Il regarde beaucoup de films violents, joue à des jeux vidéo qui font appel à des prouesses avec des armes à feu et écoute constamment de la musique dite heavy metal. Il ne porte quasiment que du noir.

Sa mère rapporte que depuis 2000, Kimveer Gill a vécu deux ou trois épisodes dépressifs. En 2006, elle lui offre de l’accompagner en consultation auprès d’un docteur. Il lui répond alors qu’il ne croit pas qu’aucun médecin soit en mesure de l’aider. Comme il a l’habitude de prendre du mieux, la mère a cru qu’il en serait de même cette fois-ci encore et qu’il parviendrait à se soigner seul. Elle n’a jamais pensé qu’il pourrait poser un geste violent et se suicider. Eût-elle entretenu quelque doute qu’elle ne lui aurait pas permis de conserver son arme à feu dans sa chambre.

L’intérêt de Kimveer Gill pour les armes à feu

En août 2005, Kimveer Gill réussit le cours de maniement des armes à feu, ce qui lui permet d’obtenir à compter d’octobre 2005 un permis de possession d’armes à feu. Son père et sa mère agissent comme répondants, cette dernière montrant possiblement moins d’enthousiasme puisque, après que son mari se soit exécuté et ait signé le document, elle met dix semaines avant de l’imiter à son tour.

Le 18 novembre 2005, Kimveer Gill devient membre du Club de tir Ville St-Pierre à un coût supérieur à 200 $. Dix jours plus tard, il achète chez Dante, un armurier de Montréal, une carabine semi-automatique de marque Beretta, modèle CX4 Storm avec 1000 cartouches. Le prix est de 1 294 $. Puis, sur Internet, il commande, à une compagnie en Oregon, 10 chargeurs de 10 cartouches. Comme il s’agit d’une arme à utilisation restreinte — donc une arme avec laquelle on ne peut pas chasser — Kimveer Gill doit obtenir un permis d’autorisation de transport d’arme à feu afin de pouvoir se rendre avec son arme à son club de tir, le seul endroit où il peut l’utiliser. Ce permis lui est accordé au début décembre 2005.

Gill n’en reste pas là. Deux semaines plus tard, au Club de tir Ville St-Pierre qui est aussi détaillant en armes à feu, il fait l’achat d’un pistolet de marque Glock, modèle 21 pour la somme de 920,20 $. L’autorisation de transport pour cette arme lui est accordée fin décembre 2005. Puis, en février 2006, via Internet, il achète dix chargeurs de 10 cartouches de . 45 pour ce pistolet à une compagnie du Texas et dix autres chargeurs du même genre à une compagnie de Virginie de l’Ouest.

Fin mars 2006, il fait un dépôt de 300 $ à un nouvel armurier de Montréal sur un autre pistolet de calibre . 45 de marque Bull, modèle M-5. Au moment de la fusillade, il n’a toujours pas reçu l’arme en question.

Mi-juin 2006, il fait plutôt l’achat d’un fusil Norinco HP-9 de calibre 12 à pompe et mire sans grossissement à une compagnie de l’Ontario au coût de 534,04 $. Il s’agit d’une arme qui ne fait pas l’objet de restrictions. Comme la carabine Beretta, le Norinco possède un canon court à 356 mm qui facilite le transport et le maniement. Près de deux mois après cet achat, début septembre, Kimveer Gill procède à l’achat de 50 cartouches pour cette arme. Il visite le club de tir de façon erratique puis cesse complètement lorsque son permis de conduire est suspendu.

La période immédiate précédant la fusillade

Dans les jours précédant le drame, un témoin croit avoir croisé Kimveer Gill au coin de la rue Atwater et du boulevard de Maisonneuve. Il se peut donc que le jeune homme soit venu en mission de reconnaissance. Cette information n’a toutefois pas été corroborée. Sur le disque dur de son ordinateur, un dossier avec plusieurs photos d’écoles a été découvert. Outre le Collège Dawson, Kimveer Gill semble s’être intéressé à deux autres collèges et quatre universités. On ne saura jamais pourquoi il choisit le Collège Dawson, une école qui, précisons-le, il n’a jamais fréquentée. Du site du Collège Dawson, il a téléchargé un plan sommaire de l’établissement. On peut y repérer les deux entrées au 4001, boulevard de Maisonneuve Ouest et 3040 rue Sherbrooke Ouest avec, entre les deux, la localisation de l’Atrium et l’aile C qui fait le lien entre les deux entrées.

À la maison, le jeune homme ne montre rien d’anormal. Toutefois, les préparatifs vont bon train. Apparemment, le geste fou qu’il s’apprête à commettre devait au départ être commis le 20 avril pour commémorer la tuerie de Columbine. Comme il attend alors le pistolet de marque Bull qu’il a commandé, il décide de reporter son attaque de quelques semaines. Le 26 août, ayant renoncé au pistolet, il écrit qu’il est pratiquement prêt. Il ne lui reste qu’à se procurer un peu plus de munitions. Il s’inquiète du fait que tout cela pèse lourd, car, précise-t-il, il doit rester léger et agile pour pouvoir se déplacer aisément.

Par ailleurs, il note comment il est difficile de s’organiser sans alerter sa famille. Il lui faut constamment cacher son matériel et ses écrits des regards curieux. À quelques reprises, il a failli être découvert. Il va même jusqu’à écrire que si ses parents s’avisaient de gêner la réalisation de son plan, il lui faudrait à contrecœur les éliminer. Fin août, il est satisfait de l’équipement qu’il est parvenu à rassembler.

En soirée, la veille du drame, il mange rapidement sur le coin de la table avant de retourner devant son écran d’ordinateur. Plus tard, il regarde un film. Lorsque les autres membres de la famille se couchent, il est toujours éveillé dans sa chambre, probablement devant l’ordinateur. À 1 h 54 min, il écrit son testament à la main. Il cède toutes ses possessions à sa mère. Il poursuit: «Human beings are no good (98% of you).» «Fuck the jocks. Fuck the preps. I’ve had it with all of you sons of bitches.» II termine en écrivant: «My name is Trench. I’m going to die today. Farewell.». Il sait déjà qu’il ne reviendra pas de son expédition. À 3 h 33 min, il laisse un message banal sur son blogue avant d’aller dormir.

Lorsque sa mère quitte tôt le matin du 13 septembre 2006, il est assoupi dans sa chambre. Un peu plus tard, son père revient de son travail, il présume également que son fils est toujours au lit. Ce n’est qu’au retour de la mère en début de soirée que cette dernière s’aperçoit que son véhicule n’est plus dans l’entrée. Comme le permis de conduire de Kimveer Gill a été suspendu, la mère s’inquiète. Une fouille rapide de sa chambre lui apprend que son arme a disparu. Elle croit alors que son fils s’est peut-être rendu au club de tir qu’il n’a pas fréquenté depuis la suspension de son permis de conduire. Lorsque l’heure avance, la mère du jeune homme contacte le Service de police de la Ville de Laval pour aviser de la disparition de son véhicule. Elle précise que son fils a vraisemblablement emprunté le véhicule.

Quelques minutes plus tard, un journaliste téléphone au domicile et informe celle-ci que son fils est le présumé auteur de la fusillade au Collège Dawson! La famille est abasourdie. Tous étaient à mille lieues de soupçonner que Kimveer Gill puisse poser un geste aussi incroyable.

En effet, si, a posteriori, de nombreux indices nous permettent de comprendre que Kimveer Gill avait cette idée en tête depuis quelque temps, la plupart de ces indices n’étaient disponibles que pour la communauté internaute qui fréquentait son blogue ou de distants correspondants à qui il a envoyé des courriels plus ou moins explicites. Ainsi, Kimveer Gill semblait avoir pris en grippe ceux qu’il identifie sous le nom de «jocks and their cheerleaders», un stéréotype pour les membres de la communauté estudiantine qui excellent dans les sports et l’athlétisme, ceux-là que détestaient les instigateurs du massacre de Columbine. De fait, il appert que Kimveer Gill éprouvait beaucoup de sympathie pour les auteurs des meurtres de Columbine. Il y fait maintes références dans ses écrits évoquant ici les deux meurtriers, là la Trenchcoat mafia, un groupe en périphérie des deux tueurs.

Le jeune homme se réveille un peu après 8 h. Un premier message sur Internet à 8 h 50 min indique, en effet, qu’il est réveillé depuis trente minutes, mais qu’il éprouve quelques difficultés avec ses lentilles de contact. Le contenu du message est banal. Il s’intéresse à ce qu’il va manger pour déjeuner. Puis à 10 h 41 min, nous apprenons qu’il est déjà à boire du whisky. Il n’y a rien sur ses plans pour le reste de la journée.

Entre 11 h et midi, le 13 septembre, Kimveer Gill quitte le domicile familial pour se rendre au Collège Dawson. [sic]

***

Le rapport du coroner visant à faire la lumière sur les événements de Dawson nous a donc permis de jeter un regard instructif sur ce genre de drame et sur qui était Kimveer Gill. En le lisant, on devine que la maladie avait fait son œuvre de manière encore plus dramatique qu’on aurait pu le croire. Sous son emprise, Gill avait même projeté d’assassiner ses parents, qu’ils croyaient ses ennemis…

Les explications du coroner Ramsay rejoignaient donc la thèse initiale que Gilles Chamberland avait précédemment exposée. Je crois fermement que ce genre de rapport peut porter à réfléchir. Nous avons en effet la chance, en cette ère moderne, d’avoir un accès direct aux états d’âme de divers individus qui hurlent leur souffrance et leurs intentions de passage à l’acte à travers Internet. Il n’est pas normal de banaliser ces messages. Si celui de Kimveer Gill avait été décodé, il aurait peut-être pu obtenir de l’aide. N’oublions jamais que ce sont des êtres réels de chair et de sang qui se cachent derrière les claviers d’ordinateur et que jamais ils ne devraient être considérés comme des membres anonymes d’une communauté dite «virtuelle».

LES VICTIMES

Certains actes criminels, dont malheureusement des meurtres, ont beau avoir été commis sous l’effet de la maladie mentale, il n’en demeure pas moins qu’ils ont pour conséquence de briser la vie d’énormément de personnes. Dans ces situations où les dommages directs ou collatéraux sont immenses, la colère et le désir de vengeance demeurent bien présents. C’est tout à fait normal.

Si l’un des buts de ce livre était d’expliquer ce que la maladie mentale peut faire faire à un individu sans qu’il en soit conscient, sachez que jamais nous n’avons tenté d’en minimiser les impacts. Mais que dire à ces gens pour que cesse leur douleur? C’est impossible. Tout au plus, nous pouvons les référer à des organismes d’entraide. Ceux qui diront que le temps arrangera les choses se trompent. Le temps n’arrange absolument rien. C’est ce que l’on décidera d’en faire qui influencera le processus de guérison et, encore là, c’est bien plus facile à dire qu’à faire.

Où peut bien, dans ce cas, résider l’espoir? Dans la prévention et le dépistage, surtout chez les jeunes, étant donné que la vaste majorité des maladies mentales débutent avant 21 ans. Dans la vigilance aussi et le bris de l’isolement social. Dans le courage de contacter les autorités ou les services sociaux en cas de doute. Dans l’écoute. Dans la reconnaissance des cris de détresse sur Internet ou ailleurs. Dans l’humanisation des soins.

Dans nos décisions politiques aussi. Les budgets de plus en plus restreints en santé mentale n’aident en rien ce qui, en fin de compte, coûtera bien plus cher à la société, tant au point de vue monétaire qu’humain. La maladie mentale doit être «combattue» sur plusieurs fronts à la fois et sans répit. Et c’est à nous tous qu’il revient, chacun à sa façon, de le faire.


QUELQUES STATISTIQUES

•Une personne sur cinq est atteinte de troubles de santé mentale.

•70% des problèmes psychiatriques que l’on observe dans la population adulte auraient débuté avant l’âge de 25 ans.

•50% des pathologies mentales surviennent avant l’âge de 14 ans.

•Au Québec, plus de 230 000 enfants et adolescents sont aux prises avec la maladie mentale.

•20% de nos jeunes au secondaire présentent un indice élevé de détresse psychologique.

•Le coût engendré par les maladies mentales au Canada est évalué au bas mot à 50 milliards de dollars par année, ce qui représente 2,8% du PIB.

•Le suicide est 12 fois plus élevé chez les personnes atteintes de problèmes mentaux.

•De 80 à 90% des gens souffrant de troubles de santé mentale graves sont sans emploi.

Source: Mémoire des chefs des départements de psychiatrie des instituts universitaires en santé mentale du Québec portant sur le projet de loi no 10.


ÉPILOGUE

Il serait bien hypocrite de ma part de ne pas mentionner qu’on ne connaîtra jamais le poids précis des arguments des experts dans la «balance de la justice». Légalement et contrairement aux États-Unis, un jury en sol canadien n’a pas le droit d’informer le peuple du contenu de ses délibérations. Tout se passe en vase clos et les experts ne peuvent qu’espérer avoir contribué à les éclairer en émettant des diagnostics vulgarisés. Mais il se joue en psychiatrie un rôle beaucoup plus important que l’aspect légal; celui de prendre en charge les personnes vraiment malades, dont celles qui auront commis des actes criminels dictés par une condition pour laquelle elles ne sont pas responsables. J’offre une pensée toute spéciale aux intervenants qui leur dédient leur vie et leur professionnalisme.

Initialement, j’avais pensé terminer ce livre en vous remerciant d’avoir accepté de faire avec moi ce voyage à travers «mon drôle d’univers». Mais depuis, j’ai compris que cet univers méconnu de la psychiatrie criminelle ne m’appartenait nullement et que, tout au plus, j’y faisais figure d’intruse en l’observant du coin de l’œil. Si Gilles Chamberland et moi avons eu la chance de nous y rencontrer, nul doute que c’est en y habitant le côté facile. L’autre, c’est-à-dire celui qui abrite les personnes aux prises avec la maladie, n’a souvent pas la chance de bénéficier de reconnaissance et d’optimisme. C’est la raison pour laquelle j’ai plutôt décidé de céder les derniers mots de ce livre à une poète et patiente de Pinel.


J’attends la lumière

Derrière mon désert

De poussière

Laissez-moi guérir de vous

Laissez-moi guérir pour vous

Extrait du poème intitulé POUR NOUS PERDRE, de Suzanne



LA FONDATION PINEL

Depuis plus de 30 ans, la Fondation Pinel dédie son action exclusivement à la cause de la psychiatrie légale au Québec. Sa mission est d’appuyer le développement de l’Institut Philippe-Pinel de Montréal: les soins aux patients et leur environnement, la recherche en santé mentale et violence, la promotion de l’enseignement ainsi que le renforcement de la prévention. L’Institut Pinel est le seul hôpital spécialisé en psychiatrie légale au Québec. Une partie des droits d’auteur de cet ouvrage lui sera versée.

FONDATION PINEL

10 905, boul. Henri-Bourassa est
Montréal (Québec) H1C 1H1
Téléphone: 514 648-5599
Télécopieur: 514 494-4406
Courriel: info@fondamental.ca
Site Internet: http://fondamental.ca/

Votre don peut faire une différence.
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epuis plusieurs années, le psychiatre Gilles Chamberland
Dash appelé 4 la barre des témoins experts pour fournir
des expertises en psychiatrie criminelle. Tl a témoigné dans
de nombreux procés comme ceux des meurtriers Mario
Bastien, Claude Larouche et Luka Rocco Magnotta.

Comment les expertises permettent-elles d'établir la
différence entre un criminel notoire et une personne
réellement atteinte de maladie mentale ? Pourquoi les
combats entre experts ? Pourquoi la grogne populaire
envers l'article 16 ?

La journaliste Louise-Marie Lacombe analyse quelques-unes
des expertises du D' Chamberland ; certaines ayant marqué
les annales judiciaires au Québec et d’autres, moins connues,
mais dont les nuances humaines sont parfois venues
s'entrechoquer aux réalités d'un systéme de justice qui, lui,
ne départage que le blanc du noir.

Dans ce métier; sil s avére trés noble de vouloir défendre la
veuve et Lorphelin, encore est-il du devoir des experts de savoir
les distinguer d'une veuve noire, ou de celuf qui aura igorgé ses
sir de mettre la main sur Ibéritage.






